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THE STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL FINANCE

The Honourable Joseph A. Day, Chair

The Honourable Irving Gerstein, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Callbeck * LeBreton, P.C.
Chaput (or Comeau)

* Cowan Mitchell
(or Tardif) Nancy Ruth
De Bané, P.C. Neufeld
Di Nino Ringuette
Eggleton, P.C. Rivard

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Mitchell replaced the Honourable
Senator Banks (February 25, 2009).

The Honourable Senator Banks replaced the Honourable Senator
Dawson (February 23, 2009).

The Honourable Senator Rivard replaced the Honourable
Senator Stratton (February 23, 2009).

The Honourable Senator Dawson replaced the Honourable
Senator Mitchell (February 19, 2009).

The Honourable Senator Nancy Ruth replaced the Honourable
Senator Greene (February 12, 2009).

The Honourable Senator Stratton replaced the Honourable
Senator Rivard (February 12, 2009).

The Honourable Senator Rivard replaced the Honourable
Senator Prud’homme, P.C. (February 11, 2009).

The Honourable Senator Greene replaced the Honourable
Senator Nancy Ruth (February 11, 2009).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
FINANCES NATIONALES

Président : L’honorable Joseph A. Day

Vice-président : L’honorable Irving Gerstein

et

Les honorables sénateurs :

Callbeck * LeBreton, C.P.
Chaput (ou Comeau)

* Cowan Mitchell
(ou Tardif) Nancy Ruth
De Bané, C.P. Neufeld
Di Nino Ringuette
Eggleton, C.P. Rivard

*Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Mitchell a remplacé l’honorable sénateur
Banks (le 25 février 2009).

L’honorable sénateur Banks a remplacé l’honorable sénateur
Dawson (le 23 février 2009).

L’honorable sénateur Rivard a remplacé l’honorable sénateur
Stratton (le 23 février 2009).

L’honorable sénateur Dawson a remplacé l’honorable sénateur
Mitchell (le 19 février 2009).

L’honorable sénateure Nancy Ruth a remplacé l’honorable
sénateur Greene (le 12 février 2009).

L’honorable sénateur Stratton a remplacé l’honorable sénateur
Rivard (le 12 février 2009).

L’honorable sénateur Rivard a remplacé l’honorable sénateur
Prud’homme, C.P. (le 11 février 2009).

L’honorable sénateur Greene a remplacé l’honorable sénateure
Nancy Ruth (le 11 février 2009).
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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, February 10,
2009:

With leave of the Senate,

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Andreychuk:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (B) for
the fiscal year ending March 31, 2009.

The question being put on the motion, it was adopted.

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday, February 24,
2009:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Andreychuk:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in Supplementary Estimates (C) for the
fiscal year ending March 31, 2009, with the exception of
Parliament Vote 15.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 10 février 2009 :

Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Andreychuk,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses projetées dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 24 février 2009 :

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Andreychuk,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des
dépenses (C) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009, à
l’exception du crédit 15 du Parlement.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, February 11, 2009
(1)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:30 p.m., in room 705, Victoria Building, for the purpose
of organization.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton, P.C.,
Gerstein, Greene, Mitchell, Neufeld and Ringuette (11).

In attendance: Guy Beaumier and Jean-François Nadeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The committee proceeded to organize pursuant to rule 88.

The clerk of the committee presided over the election of
the chair.

The Honourable Senator De Bané moved that the Honourable
Senator Day do take the chair of this committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Day took the chair.

The Honourable Senator Day moved that the Honourable
Senator Gerstein be deputy chair of this committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Mitchell moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the chair, the deputy chair, and one other
member of the committee, to be designated after the usual
consultation; and

That the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses, and to schedule hearings.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Day moved:

That the Honourable Senator Ringuette be the third
member of the Subcommittee on Agenda and Procedure.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Di Nino moved:

That the committee print its proceedings; and

That the chair be authorized to set the number to meet
demand.

The question being put on the motion, it was adopted.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 11 février 2009
(1)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales tient
aujourd’hui sa séance d’organisation, à 18 h 30, dans la pièce 705
de l’édifice Victoria.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton,
C.P., Gerstein, Greene, Mitchell, Neufeld et Ringuette (11).

Également présents : Guy Beaumier et Jean-François Nadeau,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité tient sa séance d’organisation conformément à
l’article 88 du Règlement.

Le greffier du comité préside à l’élection du président.

L’honorable sénateur de Bané propose que l’honorable
sénateur Day soit élu président du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Day prend place au fauteuil.

L’honorable sénateur Day propose que l’honorable sénateur
Gerstein soit élu vice-président du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Mitchell propose :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose du président, du vice-président et d’un autre
membre du comité désigné après les consultations d’usage;
et

Que le sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Day propose :

Que l’honorable sénateur Ringuette soit le troisième
membre du Sous-comité du programme et de la procédure.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Di Nino propose :

Que le comité fasse imprimer des exemplaires de ses
délibérations; et

Que le président soit autorisé à déterminer le nombre
d’exemplaires à imprimer pour répondre à la demande.

La motion, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Eggleton, P.C., moved:

That, pursuant to rule 89, the chair be authorized to hold
meetings, to receive and authorize the printing of the
evidence when a quorum is not present, provided that a
member of the committee from both the government and the
opposition be present.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Callbeck moved:

That the committee adopt the draft first report prepared
in accordance with rule 104(2).

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Neufeld moved:

That the committee ask the Library of Parliament to
assign analysts to the committee;

That the chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical, and other personnel as may be necessary for the
purpose of the committee’s examination and consideration
of such bills, subject-matters of bills, and estimates as are
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee; and

That the chair, on behalf of the committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries, and draft reports.

After debate, the Honourable Senator De Bané moved:

That the motion be amended by adding, after the words
‘‘draft reports,’’ ‘‘and that these materials be shared with all
members of the committee.’’

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was adopted.

Debate resumed on the motion of the Honourable
Senator Neufeld, as amended.

The question being put on the motion, as amended, it was
adopted.

The Honourable Senator Callbeck moved:

That, pursuant to section 7, Chapter 3:06 of the Senate
Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the chair, the deputy chair, and
the clerk of the committee;

That, pursuant to section 8, Chapter 3:06 of the Senate
Administrative Rules, authority for certifying accounts
payable by the committee be conferred individually on the
chair, the deputy chair, and the clerk of the committee; and

L’honorable sénateur Eggleton, C.P., propose :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, le
président soit autorisé à tenir des réunions pour entendre
des témoignages et à en permettre la publication en l’absence
de quorum, pourvu qu’un représentant du gouvernement et
un représentant de l’opposition soient présents.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Callbeck propose :

Que le comité adopte l’ébauche du premier rapport
préparé conformément à l’article 104(2) du Règlement.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Neufeld propose :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter des analystes au comité;

Que le président soit autorisé à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
techniciens, d’employés de bureau et d’autres personnes, au
besoin, pour aider le comité à examiner les projets de loi, la
teneur de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui
sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services d’experts-conseils dont le
comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que le président, au nom du comité, dirige le personnel de
recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

Après débat, l’honorable sénateur de Bané propose :

Que la motion soit modifiée par adjonction, après
« projets de rapport », des mots « et que ces documents
soient distribués à tous les membres du comité »

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix, est
adoptée.

La discussion reprend sur la motion modifiée de l’honorable
sénateur Neufeld.

La motion modifiée, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Callbeck propose :

Que, conformément à l’article 7, chapitre 3 :06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’engager
des fonds du comité soit accordée individuellement au
président, au vice-président et au greffier du comité;

Que, conformément à l’article 8, chapitre 3 :06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver
les comptes à payer au nom du comité soit accordée
individuellement au président, au vice-président et au
greffier du comité; et
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That, notwithstanding the foregoing, in cases related to
consultants and personnel services, the authority to commit
funds and certify accounts be conferred jointly on the chair
and deputy chair.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Ringuette moved:

That the committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the committee and/or such staff as may be
necessary to travel on assignment on behalf of the
committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Chaput moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to:

1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)
(a) of the Senators Attendance Policy, published in the
Journals of the Senate on Wednesday, June 3, 1998;
and

2) consider any member of the committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending an
event or meeting related to the work of the committee;
or (b) making a presentation related to the work of the
committee; and

That the subcommittee report at the earliest opportunity
any decisions taken with respect to the designation of
members of the committee travelling on committee business.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator De Bané moved:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon
application, but that the chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Ringuette moved:

That the chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of the
committee’s public proceedings with the least possible
disruption of its hearings; and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

The question being put on the motion, it was adopted.

The chair made a statement with respect to the future business
of the committee.

Que, nonobstant ce qui précède, lorsqu’il s’agit de services
de consultants et de personnel, l’autorisation d’engager des
fonds et d’approuver les comptes à payer soit accordée
conjointement au président et au vice-président.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Ringuette propose :

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et
de la procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs
membres du comité, de même que le personnel nécessaire,
qui se déplaceront au nom du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Chaput propose :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement officiel » au sens de l’alinéa 8(3)a) de
la politique relative à la présence des sénateurs, publiée
dans les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement officiel » si ce membre : a) assiste à
une activité ou à une réunion se rapportant aux
travaux du comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux
travaux du comité; et

Que le sous-comité fasse rapport à la première occasion
de ses décisions relatives aux membres du comité qui
voyagent pour les affaires du comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur de Bané propose :

Que, conformément aux lignes directrices du Sénat
concernant les frais de déplacement des témoins, le comité
rembourse les dépenses raisonnables de voyage et
d’hébergement à un témoin par organisme, après qu’une
demande de remboursement aura été présentée, mais le
président soit autorisé à permettre le remboursement de
dépenses à un deuxième témoin de ce même organisme en
cas de circonstances exceptionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Ringuette propose :

Que le président soit autorisé à demander au Sénat la
permission de diffuser les délibérations publiques du comité
par les médias d’information électroniques, de manière à
déranger le moins possible ses travaux; et;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion à sa discrétion.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le président fait une déclaration au sujet des travaux futurs
du comité.
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After debate, it was agreed that the committee proceed
immediately to consideration of Supplementary Estimates (B),
2008-09, and invite officials from the Treasury Board Secretariat
to the table.

At 6:50 p.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Tuesday, February 10, 2009, the committee began its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (B) for the fiscal year ending March 31, 2009.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division.

Mr. Smith made a presentation and, together with Mr. Pagan,
answered questions.

At 8:17 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, February 24, 2009
(2)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton,
P.C., Gerstein, Nancy Ruth, Neufeld and Ringuette (11).

In attendance: Guy Beaumier and Jean-François Nadeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 10, 2009, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (B) for the fiscal year ending March 31, 2009.

WITNESSES:

Transport Canada:

Louis Ranger, Deputy Minister of Transport and Deputy
Head, Infrastructure Canada;

André Morency, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management and Crown Corporation Governance.

Infrastructure Canada:

John Forster, Assistant Deputy Minister, Policy and
Communications Branch;

David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services
and Chief Financial Officer.

Après débat, il est convenu que le comité entame immédiatement
l’étude du Budget supplémentaire des dépenses (B) de 2008-2009 et
invite les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor à
prendre place à la table.

À 18 h 50, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mardi 10 février 2009, le comité entreprend l’examen du
Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses.

M. Smith fait une déclaration et, de concert avec M Pagan,
répond aux questions.

À 20 h 17, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 24 février 2009
(2)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton, C.P.,
Gerstein, Nancy Ruth, Neufeld et Ringuette (11).

Également présents : Guy Beaumier et Jean-François Nadeau,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 10 février 2009, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009.

TÉMOINS :

Transports Canada :

Louis Ranger, sous-ministre des transports et administrateur
général, Infrastructure Canada;

André Morency, sous-ministre adjoint, Gestion ministérielle et
gouvernance des sociétés d’État.

Infrastructure Canada :

John Forster, sous-ministre adjoint, Direction générale des
politiques et des communications;

David Cluff, sous-ministre adjoint, Direction générale des
services ministériels et agent principal des finances.
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Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division.

Mr. Ranger made a statement and, together with
Messrs. Morency, Forster and Cluff, answered questions.

At 10:35 a.m., the committee suspended.

At 10:38 a.m., the committee resumed.

Messrs. Smith and Mr. Pagan answered questions.

At 11:39 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, February 25, 2009
(3)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, in camera, at 6:30 p.m., in room 9, Victoria Building, the
chair, the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C., Di Nino, Eggleton, P.C.,
Gerstein, Mitchell, Nancy Ruth, Neufeld, Ringuette and
Rivard (12).

In attendance: Guy Beaumier and Jean-François Nadeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 10, 2009, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Supplementary
Estimates (B) for the fiscal year ending March 31, 2009.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee commenced in camera
to consider a draft report.

After debate, it was agreed:

That the draft report, as modified, be adopted;

That the steering committee be authorized to make
editorial revisions without altering the intent of the text and
to approve the final text; and

That the chair present the report at the next sitting of
the Senate.

At 7:22 p.m., the committee suspended.

At 7:24 p.m., the committee resumed in public.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses.

M. Ranger fait une déclaration et, de concert avec
MM. Morency, Forster et Cluff, répond aux questions.

À 10 h 35, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 38, le comité reprend ses travaux.

MM. Smith et Pagan répondent aux questions.

À 11 h 39, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 25 février 2009
(3)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à huis clos, à 18 h 30, dans la pièce 9 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).

Membres du comité présentés : Les honorables sénateur
Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P., Di Nino, Eggleton,
C.P., Gerstein, Mitchell, Nancy Ruth, Neufeld, Ringuette et
Rivard (12).

Également présents : Guy Beaumier et Jean-François Nadeau,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 10 février 2009, le comité poursuit son examen du
Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009.

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport à huis clos.

Après débat, il est convenu :

Que le projet de rapport modifié soit adopté;

Que le comité de direction soit autorisé à apporter des
modifications au texte sans toutefois en changer le contenu,
et à approuver la version finale; et

Que le président présente le rapport à la prochaine séance
du Sénat.

À 19 h 22, le comité suspend ses travaux.

À 19 h 24, le comité poursuit ses travaux en séance publique.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 24, 2009, the committee began its examination
of the expenditures set out in the Supplementary Estimates (C) for
the fiscal year ending March 31, 2009.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division.

Mr. Smith made a presentation and, with Mr. Pagan, answered
questions.

At 8:34 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 24 février 2009, le comité entreprend l’examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2009.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses.

M. Smith fait une déclaration et, de concert avec M. Pagan,
répond aux questions.

À 20 h 34, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, February 12, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to table its

FIRST REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to rule 104(2), that the expenses incurred by the
committee during the Second Session of the Thirty ninth
Parliament are as follows:

1. With respect to its consideration of estimates and legislation:

Professional and Other Services $ 5,659
Transport and Communications —
Other Expenditures —
Witness Expenses 6,833

Total $ 12,492

Your committee examined five bills, one of which was reported
without amendment:

Bill C-41, An Act respecting payments to a trust established to
provide provinces and territories with funding for community
development.

Your committee also reported the following bills with
amendments:

Bill S-201, An Act to amend the Financial Administration Act
and the Bank of Canada Act (quarterly financial reports);

Bill S-215, An Act to protect heritage lighthouses; and

Bill S-219, An Act to amend the Public Service Employment
Act (elimination of bureaucratic patronage and establishment of
national area of selection).

In addition, your committee reported the following bill without
amendment but with observations:

Bill C-50, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on February 26, 2008 and to enact
provisions to preserve the fiscal plan set out in that budget.

Finally, your committee examined and reported on the subject
matter of the following bills:

Subject-matter of Bill C-28, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 19, 2007
and to implement certain provisions of the economic statement
tabled in Parliament on October 30, 2007;

Subject-matter of Bill C-50, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on February 26,
2008 and to enact provisions to preserve the fiscal plan set out in
that budget.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 12 février 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses pour faire l’examen des projets de loi et des autres
questions qui lui ont été renvoyés, fait rapport, conformément
l’article 104(2) du Règlement, sur les dépenses qu’il a engagées
durant la deuxième session de la trente-neuvième législature :

1. Relativement à l’étude des Budgets des dépenses et des
mesures législatives :

Services professionnels 5 659 $
Transport et communications —
Autres dépenses —
Dépenses des témoins 6 833

Total 12 492 $

Votre comité a étudié cinq projets de loi. De ce nombre, un a
fait l’objet d’un rapport sans amendement :

Le projet de loi C-41, Loi concernant des paiements à une
fiducie établie en vue de fournir du financement à des provinces et
à des territoires pour le développement des collectivités.

Votre comité a également présenté un rapport avec
amendements pour les projets de loi suivants :

Projet de loi S-201, Loi modifiant la Loi sur la gestion des
finances publiques et la Loi sur la Banque du Canada (rapports
financiers trimestriels);

Projet de loi S-215, Loi visant à protéger les phares
patrimoniaux; et

Projet de loi S-219, Loi modifiant la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique (élimination du favoritisme bureaucratique et
établissement d’une zone de sélection nationale).

Votre comité a aussi présenté un rapport sans amendement,
mais avec observations pour le projet de loi suivant :

Le projet de loi C-50, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 26 février 2008 et
édictant des dispositions visant à maintenir le plan financier établi
dans ce budget.

Finalement, votre comité a étudié et présenté un rapport sur la
teneur des projets de lois suivants :

La teneur du projet de loi C-28, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 19 mars
2007 et de certaines dispositions de l’énoncé économique déposé
au Parlement le 30 octobre 2007;

La teneur du projet de loi C-50, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 26 février
2008 et édictant des dispositions visant à maintenir le plan
financier établi dans ce budget.
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In addition to the expenses for the examination of Estimates
and legislation as set out above, your committee also incurred
general postal charges in the amount of $26.

During the Second Session of the Thirty ninth Parliament,
your committee received 13 orders of reference, held 38 meetings,
heard more than 64 hours of testimony from 144 witnesses and
submitted 17 reports in relation to its work, including 10 reports
dealing with the Estimates (Main or Supplementary).

Respectfully submitted,

Thursday, February 26, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to table its

SECOND REPORT

Your committee, to which were referred the Supplementary
Estimates (B), 2008-2009, has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, February 10, 2009, examined the said
estimates and herewith presents its report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

(Text of the report appears following the evidence)

Outre les dépenses listées ci-dessus encourues aux fins d’examen
des Budgets des dépenses et des mesures législatives, votre comité a
encouru des frais généraux de poste s’élevant à 26 $.

Au cours de la deuxième session de la trente-neuvième
législature, votre comité a reçu 13 ordres de renvoi, tenu
38 réunions, entendu plus de 64 heures de témoignages de
144 témoins, et soumis 17 rapports relatifs aux travaux qu’il a
menés, incluant 10 sur les Budgets des dépenses (principaux et
supplémentaires).

Respectueusement soumis,

Le jeudi 26 février 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de déposer son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le Budget supplémentaire
des dépenses (B) 2008-2009, a, conformément à l’ordre de renvoi
du mardi 10 février 2009, examiné ledit budget et présente ici
son rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages)
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, February 11, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:30 p.m., pursuant to rule 88 of the Rules of the Senate, to
organize the activities of the committee; and to examine the
Supplementary Estimates (B), laid before Parliament for the fiscal
year ending March 31, 2009.

[English]

Adam Thompson, Clerk of the Committee: Honourable
senators, I see a quorum. As clerk of your committee, it is my
duty to preside over the election of a chair. I am prepared to
receive nominations to that effect.

Senator De Bané: I have the great pleasure of putting forward
the candidacy of my colleague, the Honourable Joseph Day.

Mr. Thompson: Thank you. Are there any other nominations?
Seeing none, I will put the question.

It is moved by the Honourable Senator De Bané that the
Honourable Senator Day do take the chair of this committee. Is it
your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

Mr. Thompson: I declare the motion carried and invite Senator
Day to take the chair.

Senator Joseph A. Day (Chairman) in the chair.

The Chair: I want to thank my campaign manager, Senator
Di Nino, and all his friends. I thank Senator De Bané, who has
been on this committee for a good number of years. I appreciate
him moving my nomination. I thank all my honourable
colleagues for supporting me. I look forward to working with
you as we proceed through important work, which I will talk
about later on.

Mr. Clerk, we should proceed with the other items. Does
everyone have this working sheet in front of him or her?

[Translation]

Does everyone have the proposed agenda? Please, we are on
number 2.

[English]

With your permission, honourable senators, even though I am
chairing, I would like to move that Senator Gerstein be chosen as
our deputy chair of this committee. He normally would be here,
but is at an important meeting he could not leave. He called me
and said he would try to join us as soon as he can.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are there any other nominations? I will ask three
times. Seeing none, I ask the clerk to cast one ballot in favour of
Senator Gerstein. I declare him chosen as our deputy chair of this
committee.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 11 février 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 30, conformément à l’article 88 du
Règlement du Sénat, pour organiser ses travaux et examiner le
Budget supplémentaire des dépenses (B), déposé devant le
Parlement pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2009.

[Traduction]

Adam Thompson, greffier du comité : Honorables sénateurs, je
constate que nous avons le quorum. En tant que greffier du
comité, il est de mon devoir de présider à l’élection du président.
Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

Le sénateur De Bané : C’est avec grand plaisir que je propose
l’honorable Joseph Day au poste de président.

M. Thompson :Merci. Y a-t-il d’autres propositions? Comme il
n’y en a pas, je vais mettre la question aux voix.

L’honorable sénateur De Bané propose que l’honorable
sénateur Day assume la présidence du comité. Vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : D’accord.

M. Thompson : Je déclare la motion adoptée et j’invite le
sénateur Day à occuper le fauteuil.

Le sénateur A. Day (président) occupe le fauteuil.

Le président : Je tiens d’abord à remercier mon directeur de
campagne, le sénateur Di Nino, ainsi que tous ses amis. Je
remercie aussi le sénateur De Bané, qui siège à ce comité depuis
plusieurs années, d’avoir proposé mon nom. Je remercie
également tous mes honorables collègues de leur appui. Je suis
impatient d’entreprendre avec vous nos importants travaux, dont
je parlerai plus tard.

Monsieur le greffier, nous devrions passer au prochain point à
l’ordre du jour. Est-ce que tout le monde a en mains l’ordre du
jour proposé?

[Français]

Est-ce que tout le monde a l’ordre du jour proposé? S’il vous
plaît, nous sommes au numéro 2.

[Traduction]

Si vous me le permettez, honorables sénateurs, bien que je sois
le président, j’aimerais proposer le sénateur Gerstein comme vice-
président du comité. Il serait normalement ici aujourd’hui, mais il
devait assister à une autre réunion importante. Il m’a appelé pour
m’aviser qu’il se joindrait à nous aussitôt que possible.

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il d’autres propositions? Je vais poser la
question trois fois. Comme il n’y a pas d’autres propositions, je
demande au greffier de voter en faveur du sénateur Gerstein. Je le
déclare donc dûment élu vice-président du comité.
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As an aside, we have a number of new senators on this
committee, and Senator Gerstein is one of them. I look forward to
working with him and explaining some of the interesting
idiosyncrasies of this committee.

Honourable senators, rather than me reading each of these
motions, who would like to bring to our attention Item No. 3?
Senator Mitchell, would you read that motion for us?

If it is in front of everyone, we can see it. We are addressing
agenda and procedure.

Senator Mitchell: I move that the subcommittee on agenda and
procedure be composed of the chair, the deputy chair and one
other member of the committee to be designated after the usual
consultation; and that the subcommittee be empowered to make
decisions on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses and to schedule hearings.

The Chair: Are there any questions with respect to that motion?
All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Contrary minded, if any? Motion carried.

The usual consultation has taken place, and Senator Ringuette
will be the third person on the subcommittee, along with Senator
Gerstein and me. The subcommittee on agenda and procedure is
sometimes colloquially referred to as the steering committee.

We are now at Item No. 4 on the agenda.

Senator Di Nino: I move that the committee print its
proceedings; and that the chair be authorized to set the number.

The Chair: All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Contrary minded? Motion carried.

Item No. 5 involves authorization to hold meetings and to
print evidence when quorum is not present.

Senator Eggleton: I move that the chair be authorized to hold
meetings, to receive and authorize the printing of evidence when a
quorum is not present, provided that a member of the committee
from both the government and the opposition be present.

The Chair: Thank you.

Senator Di Nino: For clarification, we moved the same motion
in the Standing Senate Committee on Foreign Affairs and
International Trade. It was pointed out to us that the last part
of that motion — that both government and opposition be
present — was a new provision. Is this provision new or was it
there all the time? Some committees had it and some did not?

The Chair: It was certainly a practice.

Soit dit en passant, sachez que plusieurs nouveaux sénateurs
ont adhéré au comité, et le sénateur Gerstein fait partie de ceux-là.
Je me réjouis à l’idée de travailler avec lui et de lui expliquer
certaines des particularités intéressantes du comité.

Honorables sénateurs, plutôt que je lise chacune des motions,
est-ce que quelqu’un aimerait porter à notre attention le troisième
point à l’ordre du jour? Sénateur Mitchell, pourriez-vous nous lire
cette motion?

Tout le monde a cette motion devant les yeux. Il est question de
la constitution du Sous-comité du programme et de la procédure.

Le sénateur Mitchell : Je propose que le Sous-comité du
programme et de la procédure se compose du président, du vice-
président et d’un autre membre du comité désigné après les
consultations d’usage; et que le sous-comité soit autorisé à prendre
des décisions au nom du comité relativement au programme, à
inviter les témoins et à établir l’horaire des audiences.

Le président : Y a-t-il des questions concernant cette motion?
Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Qui sont ceux qui s’y opposent? La motion
est adoptée.

Les consultations d’usage ont eu lieu, et le sénateur Ringuette
sera le troisième membre du sous-comité, en compagnie du
sénateur Gerstein et de moi-même. Le Sous-comité du
programme et de la procédure est aussi communément appelé le
comité de direction.

Passons maintenant au quatrième point à l’ordre du jour.

Le sénateur Di Nino : Je propose que le comité fasse imprimer
ses délibérations; et que le président soit autorisé à fixer la
quantité d’exemplaires en fonction des besoins.

Le président : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre? La motion est adoptée.

La cinquième motion porte sur la tenue de réunions et
l’impression des témoignages en l’absence de quorum.

Le sénateur Eggleton : Je propose que le président soit autorisé
à tenir des réunions pour entendre des témoignages et à en
permettre la publication en l’absence de quorum, pourvu qu’un
représentant du gouvernement et un représentant de l’opposition
soient présents.

Le président : Merci.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais obtenir une précision. Nous
avons proposé la même motion au sein du Comité sénatorial
permanent des affaires étrangères et du commerce international.
On nous a signalé que la dernière partie de la motion — c’est-à-
dire qu’un représentant du gouvernement et un représentant de
l’opposition soient présents— était une nouvelle disposition. Est-
ce le cas ou est-ce que cette règle s’applique depuis toujours? À
moins que certains comités l’avaient et d’autres pas?

Le président : C’est la pratique habituelle.
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Senator Di Nino: It is a good practice. Quorum is that
both parties must be present.

The Chair: If there are two people, one from one party and one
from another, we can proceed with the meeting. The indication
from our clerk is that the practice has been in writing for some
time now. Is there any other discussion on that particular matter?
All those in favour of the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Contrary minded? Motion carried.

The next agenda item is financial report. It is moved by
Senator Callbeck, that the committee adopt the draft first report
prepared in accordance to rule 104. We should have that report.

While Adam Thompson is getting that report, I want to
welcome him to the committee. He has been clerk of a number of
Senate committees in the past, but not of this committee in the
recent past. We are pleased to have you along, Adam. We look
forward to working with you.

That report is being circulated now. Would the clerk like to
speak to this first report?

Mr. Thompson: This report is routinely the first report of the
committee, pursuant to rule 104(2). It outlines the expenses
incurred in what normally would be the previous session.
However, due to the short first session of the Fortieth
Parliament, this report deals with expenses incurred in the
second session of the Thirty-ninth Parliament. We had one
budget in that session concerning our examination of estimates
and legislation.

As you can see, the committee incurred $5,659 for professional
and other services. An additional $6,833 was devoted to witness
expenses. As senators know, the committee does not budget for
witness expenses. Those expenses are paid out of the budget of a
central Committees Directorate. I believe there was an expense
incurred of $26 in general postage charges. That is the extent of
the expenses in that session.

The Chair: That report was for this time last year, in effect? We
did not do anything from June onward, by virtue of elections and
prorogations. Are there any other questions in relation to the
report and the expenses shown?

Senator Callbeck has moved this motion. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any senators contrary minded? The motion is
carried and will be appropriately dated.

The next item is research staff. It has been moved by Senator
Neufeld that the committee ask the Library of Parliament to
assign analysts to the committee. Senator Neufeld from Charlie
Lake, British Columbia, is a new member to our committee and

Le sénateur Di Nino : C’est une bonne pratique. Le quorum est
atteint lorsque les deux partis sont présents.

Le président : Si les représentants de deux différents partis sont
présents, nous pouvons tenir la séance. Notre greffier nous
informe que cette pratique a été écrite il y a quelque temps déjà.
Souhaitez-vous en discuter plus longuement? Tous ceux qui sont
pour la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre? La motion est adoptée.

La prochaine motion concerne le rapport financier. Le
sénateur Callbeck propose que le comité adopte l’ébauche du
premier rapport, préparé conformément à l’article 104 du
Règlement. Nous devrions avoir ce rapport.

En attendant qu’Adam Thompson trouve le rapport, je tiens à
lui souhaiter la bienvenue au sein du comité. Il a été greffier de
plusieurs comités sénatoriaux par le passé, mais jamais de celui-ci.
Nous sommes heureux de vous avoir parmi nous, Adam. Nous
avons hâte de travailler avec vous.

Le rapport est maintenant distribué. Le greffier aurait-il
quelque chose à dire sur ce premier rapport?

M. Thompson : Il s’agit du premier rapport déposé par le
comité, conformément au paragraphe 104(2) du Règlement.
Normalement, il décrirait seulement les dépenses engagées au
cours de la session précédente. Toutefois, étant donné que la
première session de la 40e législature a été plutôt brève, ce rapport
fait également état des dépenses engagées pendant la deuxième
session de la 39e législature. Nous avions un budget aux fins de
l’étude des budgets des dépenses et des mesures législatives.

Comme vous pouvez le constater, le comité a dépensé la somme
de 5 659 $ pour des services professionnels et autres. De plus, la
somme de 6 833 $ a été consacrée aux dépenses des témoins.
Comme vous le savez, le comité ne dispose pas d’un budget pour
assumer les dépenses des témoins. Ces dépenses sont couvertes à
même le budget de la Direction des comités. Je crois que le comité
a engagé des frais généraux de poste s’élevant à 26 $. Ce sont les
dépenses autorisées pendant cette session.

Le président : Ce rapport visait la même période l’an dernier,
n’est-ce pas? Nous n’avons rien fait à partir de juin, compte tenu
des élections et de la prorogation des travaux. Y a-t-il d’autres
questions concernant le rapport et les dépenses énumérées?

Le sénateur Callbeck a proposé la motion. Tous ceux qui sont
pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il des sénateurs qui s’y opposent? La
motion est adoptée et sera datée en conséquence.

Le prochain point à l’ordre du jour vise le personnel de
recherche. Le sénateur Neufeld propose que le comité demande à
la Bibliothèque du Parlement d’affecter des analystes au comité.
Le sénateur Neufeld de Charlie Lake, en Colombie-Britannique,
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we welcome him. Guy Beaumier, who is back for another term
with us, would be included in this motion. We are pleased Guy is
here as he understands the process; continuity is helpful.

There are two other clauses to that motion. All senators have
had a chance to look at those clauses. They provide that we can
obtain special help, if we need it. I cannot imagine why we would
need any further special help than we already have. The motion
also provides that the steering committee be authorized to obtain
the services of experts. In the past, we have had that clause in our
budget but have not used it until now.

All those in favour? Senator De Bane has a question.

Senator De Bané: Mr. Chair, regarding the last paragraph of
Item No. 7— ‘‘That the chair, on behalf of the committee, direct
the research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries, and draft reports’’ — I propose that analyses and
summaries prepared by the research staff be distributed to all
members, not to give research staff instructions, but only to have
copies of those documents.

I want to take this opportunity to thank my colleague, Senator
Di Nino, Chair of Standing Senate Committee on Foreign Affairs
and International Trade, who accepted my proposal that,
whenever the researchers prepare analyses and summaries, to
distribute a copy to all committee members, in addition to
members of the steering committee. Having copies will help us to
make a significant contribution without carrying committee
transcripts — Hansard — all the time. When researchers
prepare a summary of testimony by a witness who has been
with us for two or three sittings, a copy of the summary would
help us when the time comes to review what has been prepared by
the steering committee.

The Chair: Senator De Bané, thank you for your point. It has
been our practice to do that, so it would cause us no difficulty to
add after summaries, and draft reports, ‘‘prepared by research
staff.’’ Is that correct?

Senator De Bané: Yes.

The Chair: Does everyone understand the proposed
amendment? Let us vote on the amendment adding those words.
All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary minded? The motion
is carried.

We will now vote on the overall motion proposed by Senator
Neufeld with that amendment. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion
is carried.

est nouveau au comité, et nous lui souhaitons la bienvenue. Guy
Beaumier, qui est de retour auprès de nous pour un nouveau
mandat, est visé par cette motion. Nous sommes heureux que Guy
soit ici pour comprendre la procédure; c’est important d’avoir
une continuité.

Cette motion renferme deux autres dispositions. Tous les
sénateurs ont eu la possibilité d’en prendre connaissance. On y
propose de retenir des services spéciaux, au besoin. Je ne vois pas
de quelle autre aide nous pourrions avoir besoin. La motion vise
également à ce que le comité de direction soit autorisé à faire
appel aux services des experts-conseils. Cette disposition figure
dans notre budget depuis longtemps, mais nous n’y avons encore
jamais eu recours.

Tous ceux qui sont pour? Le sénateur De Bané a une question.

Le sénateur De Bané : Monsieur le président, en ce qui
concerne le dernier paragraphe de la septième motion — « Que
le président, au nom du comité, dirige le personnel de recherche
dans la préparation d’études, d’analyses, de résumés et de projets
de rapport » —, je propose que les analyses et les résumés
préparés par le personnel de recherche soient distribués à tous les
membres du comité, non pas dans le but de lui donner des
directives, mais plutôt d’avoir une copie de ces documents.

J’aimerais profiter de l’occasion pour remercier mon collègue,
le sénateur Di Nino, président du Comité sénatorial permanent
des affaires étrangères et du commerce international, d’avoir
accepté ma proposition visant à distribuer une copie des analyses
et des résumés préparés par le personnel de recherche à tous les
membres du comité, en plus des membres du comité de direction.
Ainsi, nous serons mieux en mesure d’apporter une importante
contribution sans devoir constamment nous reporter aux
transcriptions du comité, c’est-à-dire au hansard. Lorsque les
attachés de recherche font un résumé des témoignages d’un
témoin ayant comparu à deux ou trois séances, une copie de ce
résumé nous serait utile en vue d’examiner ce qui a été préparé par
le comité de direction.

Le président : Sénateur De Bané, merci pour cette remarque.
Cela a toujours été la pratique, alors je n’ai aucune objection à
ajouter « préparés par le personnel de recherche » à la fin de la
motion. Est-ce que ça vous va?

Le sénateur De Bané : Tout à fait.

Le président : Est-ce que tout le monde comprend l’amendement
proposé? Dans ce cas, passons au vote sur cet amendement. Tous
ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre? La motion est adoptée.

Nous allons maintenant voter sur la motion initiale proposée
par le sénateur Neufeld en tenant compte de cet amendement.
Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui s’y opposent? La motion est adoptée.
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We move to the motion to commit funds and certify accounts.
Does anyone want to move this motion? Essentially, this item says
it will follow the Senate administrative rules.

Senator Callbeck: I move the motion.

The Chair: Is there any further discussion? All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion
is carried.

We move to Item No. 9, travel. Senator Ringuette, do you have
a question?

Senator Ringuette: Is there not a provision about a maximum
of eight people in any kind of travel? I do not know where that
provision is but maybe Senator Di Nino knows. Is there a rule
regarding that maximum somewhere?

The Chair: There can be no travel if we do not have a budget
for it and if it has not been approved by the Standing Committee
on Internal Economy, Budgets and Administration, and then by
the Senate as a whole. We receive a certain amount we can
allocate for travel, if it is approved by the Senate. It is then up to
the steering committee of this committee to designate any
individual who may fit within the parameters of that travel. Are
you thinking of something more than that?

Senator Di Nino: I think Senator Ringuette is talking about the
authority of the Internal Economy Committee to restrict the
number of members that travel. They do that from time to time,
individually, based on conditions and so forth.

At the meeting of the Foreign Affairs Committee about an hour
ago, this item created some discussion, as well. So that I understand
it correctly, we are talking about members of the National Finance
Committee that are travelling on official business. It does not
impact any other committee. This provision is only for this
committee. I say that so we understand that provision.

The Chair: Absolutely: It is only for this committee.

Senator Di Nino: There are other conditions, terms and
regulations dealing with travel. However, this provision is only
for members of this committee who travel on behalf of the work
of this committee.

The Chair: Thank you, Senator Ringuette. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion is
carried.

The next item is designation of members travelling on
committee business.

Senator Chaput: I move this motion.

La motion suivante porte sur l’autorisation d’engager des
fonds et d’approuver les comptes à payer. Quelqu’un veut-il en
faire la proposition? Essentiellement, cette motion est conforme
au Règlement administratif du Sénat.

Le sénateur Callbeck : Je propose cette motion.

Le président : Souhaitez-vous en discuter? Tous ceux qui
sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui sont contre? La motion est adoptée.

La neuvième motion concerne les déplacements. Sénateur
Ringuette, avez-vous une question?

Le sénateur Ringuette : N’y a-t-il pas une disposition qui
précise un maximum de huit personnes en voyage? Peut-être que
le sénateur Di Nino le saurait. N’y a-t-il pas une règle quelque
part à ce sujet?

Le président : Il ne peut y avoir de voyage si un budget n’a pas
été approuvé, au préalable, par le Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration, puis par le Sénat. On
nous accorde une somme d’argent aux fins de nos déplacements,
et celle-ci est approuvée par le Sénat. Il appartient ensuite au
comité de direction de désigner une personne qui répond aux
critères du voyage. Pensiez-vous à quelque chose de plus précis?

Le sénateur Di Nino : Si je ne me trompe pas, le sénateur
Ringuette fait référence au pouvoir du Comité de régie interne de
limiter le nombre de membres qui voyagent. Sachez que chaque
cas est traité individuellement en fonction des conditions et ainsi
de suite.

Lors de la réunion du Comité des affaires étrangères tenue il y
a environ une heure, cette motion a également fait l’objet d’une
discussion. Si je comprends bien, il est question des membres du
Comité des finances nationales qui se déplacent dans le cadre d’un
engagement public. Cela n’a pas d’incidence sur les autres
comités. Ces dispositions s’appliquent uniquement à ce comité.
Je veux simplement m’assurer que tout le monde comprend bien
de quoi il s’agit.

Le président : Absolument. Cela ne s’applique qu’à ce comité.

Le sénateur Di Nino : Il y a d’autres conditions et règles
concernant les déplacements. Toutefois, ces dispositions ne visent
que les membres du comité qui voyagent au nom du comité dans
le cadre de ses travaux.

Le président : Merci, sénateur Ringuette. Tous ceux qui
sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-ce que des membres s’y opposent? La motion
est adoptée.

Le prochain point est la désignation des membres qui voyagent
pour les affaires du comité.

Le sénateur Chaput : Je propose cette motion.
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The Chair: This motion again delegates to the steering
committee the necessity to ensure rules are followed in
designating someone to travel. Is there any further discussion
on that motion? All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion is
carried. The next item is travelling and living expenses of
witnesses. Senator De Bané, do you have a comment?

Senator De Bané: I move Item No. 11, as follows:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon
application, but that the chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

The Chair: Thank you, Senator De Bané. Those funds come
out of a different account than our budget; a special account is set
up for witnesses to committee hearings. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion is
carried.

Electronic media coverage of public meetings is the next item.
This authorizes us to have electronic media coverage. Senator
Ringuette moves this item. All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Are any members contrary-minded? The motion
is carried.

The next item is the time slot for our regular meetings. These
time slots are the same ones we have had in the past —
two 2-hour time slots — subject to directions we might receive
from time to time from the Senate when dealing with
extraordinary matters. I think this matter has been worked out
by the leadership.

This item is information. We do not have a choice. All those
in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is there any other business to bring before this
organizational meeting? Seeing none, I will call this part of the
meeting to an end.

Now, honourable senators, let us have a discussion on where
we are headed between now and the end of March. There are two
weeks off in March and one week off in February, next week. I
apologize: There is only one week off in March. Thank goodness.
There is only one week off in March and that is towards the end
of the month.

Le président : Je vous rappelle que cette motion confère au
comité directeur la responsabilité de veiller à ce que toutes les
règles soient respectées lorsqu’il désigne un membre qui devra
voyager pour les affaires du comité. Souhaitez-vous discuter de
cette motion? Tout le monde est d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Quelqu’un s’y oppose? La motion est adoptée.
Passons maintenant aux frais de déplacement des témoins.
Sénateur De Bané, vous aviez un commentaire?

Le sénateur De Bané : Je propose le point numéro 11, comme
suit :

Que, conformément aux lignes directrices du Sénat
gouvernant les frais de déplacement des témoins, le comité
puisse rembourser les dépenses raisonnables de voyage et
d’hébergement à un témoin par organisme, après qu’une
demande de remboursement ait été présentée, mais que la
présidence soit autorisée à permettre le remboursement de
dépenses pour un deuxième témoin du même organisme s’il
y a circonstances exceptionnelles.

Le président : Merci, sénateur De Bané. Ces fonds ne sont pas
tirés de notre budget; un compte spécial est créé pour couvrir les
dépenses engagées par les témoins. Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président :Des membres s’y opposent? La motion est adoptée.

Il est maintenant question de la diffusion des délibérations
publiques par médias d’information électroniques. Cette motion
nous autorise à diffuser les délibérations par les médias
d’information électroniques. Le sénateur Ringuette propose
cette motion. Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-ce que des membres s’y opposent? La motion
est adoptée.

Le prochain point est l’horaire des réunions régulières.
L’horaire n’a pas changé, c’est-à-dire deux périodes de deux
heures. Cet horaire est assujetti aux directives que pourrait nous
donner le Sénat pour l’étude de dossiers extraordinaires. Je crois
que cette question a été réglée par les dirigeants politiques.

Ce point ne nous est donné qu’à titre informatif, nous n’avons
pas le choix. Tous ceux qui sont pour.

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il d’autres questions à débattre dans le
cadre de cette réunion d’organisation ? Puisqu’il n’y en a pas, je
déclare cette partie de la séance terminée.

Maintenant, honorables sénateurs, nous devons discuter de ce
que nous allons faire d’ici la fin mars. Nous avons deux semaines
de congé en mars et une semaine en février, c’est-à-dire la semaine
prochaine. Pardon, il n’y a qu’une seule semaine de congé en
mars. Dieu merci, il n’y en a qu’une seule à la fin du mois de mars.
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Between now and the end of March, we need to think about
Supplementary Estimates (B). We will have a Supplementary
Estimate (C). It is forthcoming. I asked this morning and it may
well be filed in the latter part of this week. It will not have been
touched. It is in the works.

There are two supplementary estimates. Main Estimates will be
filed in March and Interim Supply must be voted on before the
end of March for the period April 1 to the end of June. We can
talk later about what happens in the rest of that time frame with
Interim Supply. We must complete those things in this committee
before the end of March; before the next fiscal year.

Have all of that in mind and know that we must have a report
with respect to each of those estimates— and the report forms the
basis for the debate in the Senate. We tend to debate the report, as
opposed to the bill. The bill is basically two clauses saying the
government needs the money shown in Schedules A and B
attached.

The Schedules A and B are in Supplementary Estimates (B).
There will be another supply bill for Supplementary Estimates (C).
Therefore, in effect, we prepare a pre-study. We are the only
committee that is authorized to prepare a pre-study without the
Senate telling us that we can prepare a pre-study, or ordering us to
do it. We have the authority and it is our way of operating.

We have to submit the reports before the supply bills come
along, or at least before the supply bills reach third reading.
Having all that in mind — and I see that Senator Gerstein, our
new deputy chair, has arrived — what I ask, honourable senators,
is that, with your permission, we call forward the two members of
the Treasury Board Secretariat who are here. Due to the fact that
the committee was not constituted and I could not give notice on
this matter, the two members from the Treasury Board Secretariat
will spend the next little while giving us a background of what is
in Supplementary Estimates (B). Then we can go away for our
break thinking about what is in the estimates, and handle them
expeditiously when we return.

Is there agreement that we call our guests from Treasury Board
to come forward?

Senator Ringuette: Are you saying that we will receive a
briefing on Supplementary Estimates (B) tonight?

The Chair: Yes.

Senator Ringuette: Following that, will we have a witness or
will the Treasury Board be back in front of us?

The Chair: It will be up to the steering committee to determine
what we will need to do. Typically, we would have a meeting with
Treasury Board and then another meeting. We may decide to
bring Treasury Board back because we have too many
unanswered questions. I am sure we can talk our friends into
coming back again on Tuesday.

D’ici la fin mars, nous devons examiner le Budget
supplémentaire des dépenses (B). Il y aura aussi un Budget
supplémentaire des dépenses (C). C’est pour bientôt. Je me suis
informé ce matin, et il est possible qu’il soit déposé à la fin de cette
semaine. Il n’aura pas été modifié. On y travaille actuellement.

Il y a deux budgets supplémentaires des dépenses. Le Budget
principal des dépenses sera déposé en mars, et les crédits
provisoires devront être approuvés avant la fin mars pour la
période s’échelonnant du 1er avril à la fin juin. Nous pourrons
discuter plus tard de ce qu’il restera à faire pour les crédits
provisoires. Notre comité doit s’occuper de ces choses avant la fin
mars, soit avant le début du prochain exercice financier.

Rappelez-vous que nous devons présenter un rapport pour
chacun des budgets supplémentaires des dépenses— et c’est sur ces
rapports que s’appuie le débat au Sénat. Nous avons tendance à
débattre du rapport, plutôt que du projet de loi. Essentiellement, le
projet de loi comporte deux dispositions indiquant que le
gouvernement a besoin des sommes données aux annexes 1 et 2
ci-jointes.

Les annexes 1 et 2 sont jointes au Budget supplémentaire des
dépenses (B). Il y aura un autre projet de loi de crédits pour le
Budget supplémentaire des dépenses (C). Donc, dans les faits,
nous préparons une étude préliminaire. Nous sommes le seul
comité autorisé à préparer une étude préliminaire sans la demande
ou l’ordre du Sénat. Nous avons ce pouvoir, et c’est ainsi que
nous fonctionnons.

Nous devons présenter les rapports avant que les projets de loi
de crédits ne soient déposés, ou à tout le moins avant qu’ils
n’arrivent en troisième lecture. Je vois que notre nouveau vice-
président, le sénateur Gerstein, est arrivé. Compte tenu de tout
cela, j’aimerais que nous entendions, avec votre permission,
honorables sénateurs, les deux membres du Secrétariat du Conseil
du Trésor qui sont ici aujourd’hui. Comme le comité n’avait pas
encore été constitué et que je n’ai pas pu donner de préavis à cet
effet, les deux représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor
prendront quelques minutes pour nous parler de ce que contient le
Budget supplémentaire des dépenses (B). Nous pourrons ensuite
mijoter cette information pendant la relâche, de façon à pouvoir
régler la question rapidement à notre retour.

Est-ce que tout le monde est d’accord pour que nous
entendions nos invités du Conseil du Trésor?

Le sénateur Ringuette : Vous voulez dire qu’on va nous présenter
un exposé sur le Budget supplémentaire des dépenses (B) ce soir?

Le président : Oui.

Le sénateur Ringuette : Par la suite, entendrons-nous un autre
témoin ou est-ce que les représentants du Conseil du Trésor
reviendront nous faire un exposé?

Le président : Ce sera au comité de direction de décider de la
suite des choses. Normalement, nous aurions une réunion avec le
Conseil du Trésor, puis une autre. Nous pouvons réinviter les
représentants du Conseil du Trésor si nous estimons que nous
avons encore beaucoup de questions à poser. Je suis persuadé que
nous pouvons convaincre nos collègues de revenir nous voir mardi.
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Senator Ringuette: It arrived only this afternoon.

Senator Di Nino:We had it in November but we did not look at
it. We have had it for a long time. I did not look at it, either. I
gather you are saying that we will hear the presentation, ask a
question or two, but not perform an in-depth analysis. We will
have this information so we can prepare ourselves during our
break, construct an analysis and ask questions more thoroughly if
needed when we come back.

The Chair:We might decide after we hear from Treasury Board
that, rather than ask Treasury Board back, one department is so
highly critical to these estimates that we will ask that department
to come next week.

Senator Di Nino: Or both.

The Chair: Yes: We will ask our Treasury Board colleagues to
take their seats at the table.

While they are taking their seats, I will introduce them. We have
Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector. Who thinks of those names? Then we have Brian Pagan,
Executive Director, Expenditure Operations and Estimates
Division.

Neither gentleman is new to this committee. We appreciate you
coming here on short notice. We found out who was on this
committee only yesterday afternoon. Which one of you would like
to start? I hope that both of you will participate in providing
background.

[Translation]

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board Secretariat: Good evening. Mr. Pagan and
I are pleased to be here today. We thank you for inviting us back
to your committee.

You have before you a short presentation that we prepared to
provide an overview of the Supplementary Estimates. With your
permission, I would like to go through the presentation with you
and then we will be happy to answer your questions.

[English]

We have distributed a copy, which we hope will be of use to
you. If it is not, we will be happy to change this type of
presentation in the future.

The second page provides a brief outline of this presentation. It
sets the context for the supplementary estimates, underlying their
purpose in the expenditure framework, providing an overview of
highlights and concluding with a list of the major items over
$50 million.

I ask you to turn to page 3 of the deck. I will begin by putting
these supplementary estimates into context. As you know, this
year has been an unusual one for the supply cycle. We tabled

Le sénateur Ringuette : Il est arrivé cet après-midi seulement.

Le sénateur Di Nino : Nous l’avons reçu en novembre, mais
nous ne l’avons pas examiné. Cela fait déjà un bon moment que
nous l’avons entre les mains. Je ne l’ai pas étudié non plus. Ce que
je comprends, c’est que nous allons écouter l’exposé et poser
quelques questions, sans toutefois procéder à une analyse
approfondie. Nous aurons l’information nécessaire pour nous
préparer durant la relâche, examiner le tout et poser des questions
plus précises au besoin à notre retour.

Le président : Après avoir entendu les représentants du Conseil
du Trésor, nous pourrons déterminer s’il est nécessaire de les
réinviter la semaine suivante. Nous pourrions aussi décider
d’entendre les représentants d’un ministère en particulier si l’un
deux s’oppose farouchement à ces budgets.

Le sénateur Di Nino : On peut aussi faire les deux.

Le président : Oui. Je demanderais à nos collègues du Conseil
du Trésor de prendre place.

Je vais en profiter pour vous les présenter, tandis qu’ils
s’installent. Nous avons Alister Smith, secrétaire adjoint au
Secteur de la gestion des dépenses. Mais qui choisit ces titres?
Nous avons ensuite Brian Pagan, directeur exécutif, Division des
opérations et prévision des dépenses.

Ces deux messieurs sont des habitués de ce comité. Merci
d’avoir accepté notre invitation à si court préavis. Nous avons été
mis au courant de la composition de ce comité hier seulement.
Lequel d’entre vous aimerait commencer? J’espère que vous aurez
tous les deux la chance de parler.

[Français]

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Bonsoir.
M. Pagan et moi sommes heureux d’être ici aujourd’hui. Nous
vous remercions de nous avoir invités à nouveau à votre comité.

Nous avons préparé une brève présentation que vous avez
devant vous et qui donne un aperçu du Budget supplémentaire des
dépenses. Si vous me permettez, j’aimerais revoir cette
présentation avec vous et ensuite nous serons heureux de
répondre à vos questions.

[Traduction]

Nous vous avons remis une copie de la présentation, et nous
espérons qu’elle vous sera utile. Si ce n’est pas le cas, nous
pouvons sans problème changer notre formule pour la prochaine
fois.

Vous avez un bref aperçu de la présentation à la deuxième
page. On y établit le contexte entourant le Budget supplémentaire
des dépenses, soulignant son rôle à l’intérieur du cadre de gestion
des dépenses; on y fait également un survol des principaux enjeux,
et on conclut avec une liste des principaux postes de plus de 50
millions de dollars.

Je vous prie de passer à la page 3 de la présentation. Je
débuterai en vous donnant le contexte entourant les budgets
supplémentaires des dépenses. Comme vous le savez, ce fut une
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Supplementary Estimates (A) in May, 2008. Those estimates
were, by the way, an innovation; it was the first time we had used
spring supplementary estimates for some years and we were able
to use them for budget items. Supplementary Estimates (A)
received Royal Assent on June 18, 2008.

We were able to capture about 60 per cent of the budget items
in that supplementary estimate. We also tabled Supplementary
Estimates (B) in November. That was a bit of a delay in the usual
schedule because of the election. Then, of course, due to
prorogation, consideration of Supplementary Estimates (B) was
postponed. We re-tabled them on January 29, 2009. It was a bit
unusual but that is why we are here.

On page 4 of the deck, we want to reiterate that supplementary
estimates are a regular and important feature of the government’s
expenditure management framework. They provide information
to Parliament in support of the spending authority required to
implement planned spending — planned spending that we were
not able to bring before you in Main Estimates or supplementary
estimates. They also have other purposes, such as to realign
or transfer existing spending authority between voted
appropriations — that is a regular feature of supplementary
estimates — and to allocate other spending that could not be fully
specified, such as compensation adjustments for departments at
the time of early estimates.

Supplementary estimates are also an opportunity to provide
updated projections of statutory spending which, of course, are
not voted on but information important for Parliament to be
aware of. We use supplementary estimates to inform you of the
changes in statutory spending.

Page 5 of the slide deck is an overview of the scale of these
supplementary estimates. They represent $2.8 billion in voted
budgetary requirements. Those voted budgetary requirements are
shown in the table on the slide. However, there is a net decrease of
about $445 million in the statutory forecasts, for total
supplementary estimates in net terms of $2.3 billion.

On the next slide, a few key observations may be of interest
to you.

They are fully consistent with the Budget 2008 framework.
They do not really represent new spending; they represent
decisions that have already been taken in that framework. They
represent normal end-of-year approvals and adjustments to
departmental reference levels to support government programs.
They are fully consistent with the overall framework established
in the budget fiscally, so no spending here would be beyond that
which has already been approved in Budget 2008.

année inhabituelle pour le cycle budgétaire. Nous avons déposé le
Budget supplémentaire des dépenses (A) en mai 2008. En passant,
ce budget était innovateur; en effet, c’était la première fois depuis
des années que nous déposions un budget supplémentaire au
printemps, et nous avons pu y inclure différents postes
budgétaires. Le Budget supplémentaire des dépenses (A) a reçu
la sanction royale le 18 juin 2008.

Nous avons pu inclure environ 60 p. 100 des postes budgétaires
dans ce Budget supplémentaire des dépenses. Nous avons
également déposé le Budget supplémentaire des dépenses (B) en
novembre. Le processus normal a été quelque peu décalé en raison
des élections. Puis, l’examen du Budget supplémentaire des
dépenses (B) a été reporté, bien sûr, à cause de la prorogation.
Nous l’avons ensuite déposé de nouveau le 29 janvier 2009. C’est
une façon quelque peu inhabituelle de faire les choses; c’est
d’ailleurs pourquoi nous sommes ici aujourd’hui.

À la page 4 de la présentation, nous voulons réitérer le fait que
le Budget supplémentaire des dépenses est un élément régulier et
important du cadre de gestion des dépenses du gouvernement. Il
fournit au Parlement l’information nécessaire pour approuver les
autorisations de dépenses requises pour mettre en œuvre les
dépenses prévues — les dépenses prévues que nous n’avions pas
pu inclure dans le Budget principal des dépenses ou dans le
premier Budget supplémentaire des dépenses. Il permet aussi de
modifier ou de transférer les autorisations de dépenses existantes
entre les crédits approuvés — ce à quoi servent souvent les
Budgets supplémentaires des dépenses—, de même que d’affecter
d’autres dépenses qui n’ont pas pu être décrites entièrement,
comme les rajustements au chapitre de la rémunération pour les
ministères, au moment du précédent budget des dépenses.

Le Budget supplémentaire des dépenses permet aussi de
présenter de nouvelles prévisions concernant les dépenses
législatives, qui n’ont évidemment pas à être approuvées, mais
qui constituent une information importante pour le Parlement.
Nous utilisons le Budget supplémentaire des dépenses pour vous
informer des changements apportés dans les dépenses législatives.

À la page 5, on donne un aperçu de l’ampleur du Budget
supplémentaire des dépenses. Il représente 2,8 milliards de dollars
en crédits budgétaires votés. Ces crédits votés paraissent dans le
tableau donné dans la diapositive. Toutefois, il y a une diminution
nette de 445 millions de dollars quant aux prévisions pour les
postes législatifs, pour un Budget supplémentaire des dépenses
totalisant 2,3 milliards de dollars.

À la prochaine diapositive, vous trouverez quelques
observations clés qui pourraient vous intéresser.

Le Budget supplémentaire des dépenses est entièrement
conforme au cadre du Budget fédéral de 2008. Il ne représente
pas vraiment de nouvelles dépenses; il est le reflet de décisions qui
ont déjà été prises dans ce cadre. Il s’agit des approbations
normales en cours d’exercice et des modifications apportées aux
niveaux de référence des ministères pour financer les programmes
gouvernementaux. Je le répète, le Budget supplémentaire des
dépenses est entièrement conforme au cadre global établi dans le
budget, alors aucune des dépenses s’y trouvant ne peut excéder ce
qui a déjà été approuvé dans le Budget de 2008.
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Thirty-two per cent of the total voted budgetary requirements
in these supplementary estimates represent three key items. One is
funding for Canada’s military mission in Afghanistan; the second
is funding for the base funding program in Infrastructure Canada
under the Building Canada Fund, and the third is a payment to
Nova Scotia in respect of the so-called Crown Share Adjustment
Payment, which applies to some payments that were required as a
result of an independent panel decision. We can explain the
payments in more detail.

Page 7 of the deck sets out some of the next steps for the
appropriations. As the chair mentioned, we will also come
forward with Supplementary Estimates (C). Normally, we would
come forward at this time of year with supplementary estimates,
but we are compressed because of the delays with Supplementary
Estimates (B). It looks like we will bring in two at the same time,
but Supplementary Estimates (C) will be tabled, we hope, this
week. The Main Estimates will be tabled in late February:
February 26 or so is our planning date. Then, in the new fiscal
year, we plan again to have spring supplementary estimates, as we
did last year, to capture budget items. Those are planned for
tabling in the middle of May.

We will use those spring supplementary estimates for budget
items.

On page 8 of the deck is a list of the major voted items that are
greater than $50 million. First, as mentioned, is funding for
National Defence for the military mission in Afghanistan. This
funding is to cover additional costs of operations, mission
equipment support, ammunition, repair and overhaul,
immediate care and engineering support.

Second, funding for the Office of Infrastructure Canada for the
Provincial-Territorial Infrastructure Base Funding Program is in
the order of $327 million. This item is to allow the provinces and
territories to use the program funding for operations and
maintenance costs related to public infrastructure.

Third is provision for an increase in pay and allowances to
Canadian Forces members of $90 million, consistent with an
announcement in June of 2008 for a 2 per cent increase for all
non-commissioned members and general service officers of the
Canadian Forces.

On page 9 is funding to support the implementation and
operations of the Indian Residential Schools Truth and
Reconciliation Commission Secretariat and funding for the
Office of Infrastructure for the Border Infrastructure Fund
related to investments to reduce border congestion.

Trente-deux pour cent du montant total des dépenses votées
représentent trois postes budgétaires clés. On a d’abord le
financement de la mission militaire du Canada en Afghanistan;
ensuite, le financement du programme de financement de base de
l’infrastructure des provinces et des territoires dans le cadre du
Fonds Chantiers Canada; puis le versement à la Nouvelle-Écosse
au titre du Paiement de rajustement à l’égard de la part de la
Couronne, qui s’applique à certains paiements conformément à
une décision rendue par un groupe d’experts indépendants. Nous
pouvons vous expliquer ces paiements plus en détail.

Vous trouverez à la page 7 de la présentation les prochaines
étapes concernant les affectations budgétaires. Comme le président
l’a mentionné, nous allons aussi déposer le Budget supplémentaire
des dépenses (C). Normalement, nous présenterions le Budget
supplémentaire des dépenses à ce temps-ci de l’année, mais nous
sommes pressés par le temps à cause du report du Budget
supplémentaire des dépenses (B). Il semble que nous allons en
présenter deux en même temps, mais nous espérons que le Budget
supplémentaire des dépenses (C) sera déposé cette semaine. Le
Budget principal des dépenses sera déposé à la fin février : le 26
février, c’est à tout le moins la date que nous visons. Puis, pour la
nouvelle année financière, nous prévoyons encore présenter un
Budget supplémentaire des dépenses au printemps, comme nous
l’avons fait l’an dernier, pour y inclure les postes budgétaires. Nous
prévoyons présenter ces Budgets supplémentaires des dépenses à la
mi-mai.

Nous allons utiliser ce Budget supplémentaire des dépenses
pour différents postes budgétaires.

Vous avez à la page 8 une liste des principaux crédits votés qui
ont une valeur de plus de 50 millions de dollars. D’abord, comme
je l’ai indiqué, nous avons le financement de la mission militaire
du Canada en Afghanistan. Ces fonds serviront à couvrir les coûts
additionnels des opérations, le soutien pour le matériel essentiel à
la mission, les munitions, la réparation et la révision, les soins
immédiats et le soutien technique.

Ensuite, il y a le financement du Bureau de l’infrastructure du
Canada dans le cadre du Programme de financement de base de
l’infrastructure des provinces et des territoires, qui est de l’ordre
de 327 millions de dollars. Cette initiative vise à permettre aux
provinces et aux territoires d’utiliser les fonds du programme pour
couvrir les coûts d’opération et d’entretien associés aux
infrastructures publiques.

Le troisième crédit est une provision visant l’augmentation des
soldes et des indemnités versées aux membres des Forces
canadiennes qui s’élève à 90 millions de dollars, ce qui
correspond à la hausse de 2 p. 100 annoncée en juin 2008 de la
solde des militaires du rang et des officiers du service général des
Forces canadiennes.

À la page 12, nous retrouvons les fonds à l’appui de la mise en
œuvre et des activités du Secrétariat de la Commission de vérité et
de réconciliation relative aux pensionnats indiens et le
financement affecté au Bureau de l’infrastructure du Canada
pour le Fonds pour l’infrastructure frontalière, qui vise à réduire
l’engorgement à la frontière.
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The major statutory items represent an update of some of the
forecasts that we received from the Department of Finance and
others. Since these items are statutory, they are not voted. The
first is a revised forecast by Finance Canada of transfer payments
to provincial and territorial governments. These revised forecasts
apply to a whole range of programs such as incentives for
provinces to eliminate taxes on capital, public transit capital trust,
police officers recruitment fund, Saskatchewan carbon capture,
the Canada Social Transfer transition protection payments and
payments to Nova Scotia for carbon storage. There are a range of
things represented by the first revised forecast.

Second is payments to provinces under the Softwood Lumber
Products Export Charge Act. These payments are due to changes
in the charges and payments to provinces based on the monies
received over the course of the application of the Canada-U.S.
softwood lumber agreement.

Finally, there is a revised forecast by the Department of
Finance of public debt charges. A significant reduction in forecast
interest rates led to a significant decrease in the public interest
costs associated with public debt.

That concludes my introductory remarks. I would be happy to
address any questions, along with my colleague Mr. Pagan, or to
come back to you with answers if we do not have them readily
at hand.

The Chair: Thank you, Mr. Smith.

Mr. Pagan, do you have anything to say at this stage, or will
you wait for questions?

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Department of Finance: I will gladly answer
any questions senators may have.

The Chair: I will ask a couple of minor questions to begin.

You indicated that you could give us more information on
payments to Nova Scotia in respect of the Crown Share
Adjustment Payment regarding amounts related to previous
years up to March 31, 2008. This amount was owed under that
agreement with Nova Scotia colloquially referred to as offshore.
Is it correct that it is only a payment that is due on an adjustment
up to March 31, 2008?

Mr. Pagan: That is right. This payment originates from an
initiative implemented in 1986 when the Canada-Nova Scotia
Offshore Petroleum Resources Accord protocol was signed
between governments. The payment of $234.4 million in this
fiscal year covers all liability for Crown share adjustments up to
and including March 31, 2008. This payment is the result of
recommendations that the government is acting on that were
proposed by the panel that was struck to examine differences and
issues with respect to that accord.

Les principaux postes législatifs constituent une mise à jour de
certaines prévisions du ministère des Finances, notamment.
Puisqu’il s’agit de crédits d’origine législative, ils ne sont pas
votés. Le premier poste concerne les nouvelles prévisions de
Finances Canada relatives aux paiements de transfert faits aux
gouvernements provinciaux et territoriaux pour une panoplie de
programmes, dont la mesure visant à inciter les provinces à abolir
l’impôt sur le capital, la Fiducie 2008 pour l’infrastructure du
transport en commun, le Fonds de recrutement de policiers, la
Fiducie pour les projets de démonstration de captage du carbone
de la Saskatchewan, les Paiements de protection transitoire au
titre du Transfert canadien en matière de programmes sociaux et
le Paiement à la Nouvelle-Écosse pour le stockage du carbone. En
somme, les premières nouvelles prévisions touchent beaucoup de
programmes.

Le deuxième poste a trait aux Paiements aux provinces en vertu
de la Loi sur les droits d’exportation de produits de bois d’œuvre.
Les provinces ont en effet droit à certains versements à la suite de
modifications apportées aux droits et aux paiements versés dans le
cadre de l’Accord canado-américain sur le bois d’œuvre résineux.

Enfin, nous retrouvons les nouvelles prévisions du ministère
des Finances relatives aux frais de la dette publique. La révision
nettement à la baisse des frais d’intérêt sur la dette publique
justifie la diminution.

Voilà qui conclut ma déclaration préliminaire. Je demeure, tout
comme mon collègue, M. Pagan, à votre disposition pour répondre
aux questions. Si nous ne pouvons pas y répondre immédiatement,
nous vous ferons parvenir les renseignements par écrit.

Le président : Merci, monsieur Smith.

Monsieur Pagan, désirez-vous prendre la parole tout de suite
ou préférez-vous attendre qu’une question vous soit posée?

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévision des dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.

Le président : Je vais donc ouvrir le bal en vous posant
quelques petites questions.

Vous avez mentionné que vous nous donneriez plus de
renseignements sur le transfert à effectuer à la Nouvelle-Écosse
comme paiement de rajustement de la part de la Couronne pour la
période se terminant le 31 mars 2008 en vertu de l’accord passé
avec la Nouvelle-Écosse, mieux connu sous le nom d’ » accord
offshore ». Est-il exact que le paiement ne s’applique qu’à la
période d’ajustement se terminant le 31 mars 2008?

M. Pagan : C’est exact. Le paiement compensatoire provient
d’une initiative mise en œuvre en 1986 lorsqu’a été conclu
l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures
extracôtiers. Le montant de 234,4 millions de dollars de
l’exercice courant couvre toutes les obligations au titre du
paiement de rajustement de la part de la Couronne jusqu’au
31 mars 2008 inclusivement. Il représente la suite donnée par le
gouvernement aux recommandations du groupe d’experts créé
afin d’examiner les différends et les problèmes reliés à l’accord.
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This amount covers the period up to March 31, 2008. Going
forward, payments will be made under the Canada-Nova Scotia
Offshore Petroleum Resources Accord Implementation Act, so
you will see future payments as a statutory item in estimates
documents.

The Chair: Will it be a statutory item and not under Main
Estimates?

Mr. Pagan: Statutory items are, in fact, presented.

The Chair: They are referred to, but not voted on.

Mr. Smith: That is correct.

Mr. Pagan: I will confirm this information, but I understand it
will be a statutory payment.

The Chair: Can you confirm that for us? There will be ongoing
payments, but they will be in the form of statutory payments,
which means that a bill either has come or will come before the
Senate to authorize payments beyond March 31, 2008. Is that
correct?

Mr. Smith: That is our understanding. We will confirm that.

The Chair: On page 8 we see funding for Canada’s military
mission in Afghanistan. This $331 million in supplementary
estimates means that the military was not able to estimate the
money they would need for this operation at the time that the Main
Estimates were done, so it comes in the form of supplementary
estimates. Is that $331 million for new equipment that they did not
anticipate? Why was there such a large amount unanticipated when
the Main Estimates were prepared?

Mr. Smith: Senator, this amount covers incremental costs for
operations in Afghanistan. In the fiscal year 2008-09, these costs
were for operations, mainly mission equipment support,
ammunition repair and overhaul and engineering support. These
costs were not anticipated at the time of the Main Estimates; the
costs were additional funding requirements since then.

The Chair: That is the information you have?

Mr. Smith: That is the information we have.

The Chair: Maybe we will bring in officials from the
Department of National Defence, but that item sounds like
operations. Troops have been there for three or four years. Why
could the department not anticipate closer than $331 million what
their costs would be? We do not want to agree on a cost in the
Main Estimates and then a whole lot more cost slipped in under
supplementary estimates later on, unless the costs really are
extraordinary.

Mr. Smith:We understand that, senator, and your point is well
taken indeed.

Le montant couvre la période se terminant le 31 mars 2008. Par
la suite, les paiements sont faits en vertu de la Loi de mise en
œuvre de l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures
extracôtiers. Les prochains paiements figureront donc sous forme
de postes législatifs dans les documents budgétaires.

Le président : S’agit-il d’un crédit d’origine législative qui ne
figurera pas au Budget principal des dépenses?

M. Pagan : En fait, les postes législatifs y figurent à titre
d’information seulement.

Le président : On y fait référence, mais ils ne sont pas votés.

M. Smith : C’est juste.

M. Pagan : Cela reste à confirmer, mais je crois savoir que ce
sera un paiement législatif.

Le président : Nous vous en serions reconnaissants. On
continuera de prévoir des versements, mais ils prendront la
forme de paiements législatifs, ce qui signifie qu’un projet de loi a
été ou sera déposé devant le Sénat afin d’autoriser les paiements
ultérieurs au 31 mars 2008. Est-ce exact?

M. Smith : C’est ce que nous avons compris, mais nous allons
vous revenir là-dessus.

Le président : À la page 10 se trouvent les fonds versés à la
Défense nationale pour la mission militaire du Canada en
Afghanistan. Si le montant de 331 millions de dollars figure
dans le Budget supplémentaire des dépenses, c’est que l’armée
n’était pas en mesure de prévoir ses besoins pour la mission
lorsqu’a été dressé le Budget principal des dépenses. Les
331 millions servent-ils à l’achat de nouveau matériel qui n’était
pas prévu? Pourquoi un montant de cet ordre n’a-t-il pas été
prévu lorsque le Budget principal des dépenses a été élaboré?

M. Smith : Cette somme couvre les coûts différentiels reliés aux
opérations en Afghanistan. Dans l’exercice 2008-2009, ces coûts
étaient reliés aux opérations, principalement au soutien à
l’équipement de mission, à la remise en état des munitions et au
soutien technique. Ces coûts n’étaient pas prévus lorsqu’on a
effectué le Budget principal des dépenses; ils sont associés à des
besoins supplémentaires qui se sont manifestés depuis lors.

Le président : Il s’agit là des renseignements dont vous
disposez?

M. Smith : Oui.

Le président : Peut-être inviterons-nous des fonctionnaires du
ministère de la Défense nationale à témoigner, mais le crédit
semble lié aux opérations. Des troupes sont postées là-bas depuis
trois ou quatre ans. Pourquoi le ministère n’a-t-il pas été en
mesure de prévoir ne serait-ce qu’une partie des 331 millions de
dollars? La pratique qui consiste à demander un certain montant
dans le Budget principal des dépenses, puis d’insérer un montant
nettement plus élevé dans le Budget supplémentaire des dépenses,
sauf si les coûts sont vraiment extraordinaires, ne plaît pas au
comité.

M. Smith : C’est tout à fait compréhensible, sénateur. Nous en
prenons bonne note.
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I think it is customary to use supplementary estimates to adjust
for some of the costs that are borne in these operations, but that
custom goes across all departments. They often cannot have fully
developed cost estimates by Main Estimates and so adjustments
are required in supplementary estimates. These adjustments
would not be unusual for any department. We have a number
of good reasons to table supplementary estimates for DND and
other departments.

The Chair: Thank you.

Senator Ringuette: With regard to page 8, I want to ask about
funding for the ‘‘Provincial-Territorial Infrastructure Base
Funding Program to provide long-term predictable and flexible
funding.’’ Then you added verbally, to cover operations and
maintenance costs. I thought that the infrastructure program was
not to cover operations and maintenance costs of infrastructure
but to build infrastructure. What did we fund with $326 million?
Do you understand my question?

Mr. Smith: I think I do, senator. This money is really for
contribution agreements. The Provincial-Territorial Infrastructure
Base Funding Program is for long-term, predictable and flexible
funding for provinces and territories.

Senator Ringuette: To do what?

Mr. Smith: It is to provide that base funding level for provinces
in particular and territories to undertake infrastructure work in
partnership with the federal government.

Senator Ringuette: Can you give us the breakdown of which
province received what amount? This is a lot of money.

Mr. Smith: Yes, we can follow up for you, senator; we do not
have that breakdown. These infrastructure programs are large
programs to begin with.

Senator Ringuette:My understanding is that in the yearly Main
Estimates, — we are dealing with the supplementary estimates
here — at least $7 billion in infrastructure money is still there.

Do you understand what I am getting at? There is a whole slate
of questions. If we have not been able to allocate the money that
Parliament has authorized with regard to the construction phase of
the infrastructure program, why are we providing money for
operations and maintenance? I would like a breakdown of that item.

Mr. Smith: Sure: Under this particular part of the program, the
base funding program, each province and territory receives equal-
per-jurisdiction funding of $25 million annually over a seven-year
period. A base layer of funding is provided under this program.

Le recours au Budget supplémentaire des dépenses afin
d’ajuster certains coûts engendrés au cours des opérations est
une pratique courante et répandue dans tous les ministères. Il
arrive souvent qu’un ministère n’ait pas été en mesure d’élaborer
toutes ses prévisions dans le Budget principal des dépenses, et que
des ajustements soient requis dans le Budget supplémentaire des
dépenses. Cette pratique n’a rien d’inhabituel. Nous avons des
raisons valables de demander plus de fonds pour le MDN ou
d’autres ministères.

Le président : Merci.

Le sénateur Ringuette : Toujours à la page 10, il est question
des fonds pour le « Programme de financement de base de
l’infrastructure des provinces et des territoires, visant à fournir un
financement à long terme, prévisible et flexible. » Vous avez
ensuite ajouté, durant votre déclaration, « afin de couvrir les
dépenses de fonctionnement et d’entretien. » Je croyais que le but
du programme d’infrastructure n’était pas de couvrir les dépenses
de fonctionnement et d’entretien de l’infrastructure, mais plutôt
de la mettre en place. Qu’avons-nous financé avec le montant de
326 millions de dollars? Comprenez-vous le sens de ma question?

M. Smith : Je crois que oui, sénateur. Cet argent est destiné en
fait aux accords de contribution. Le programme de financement
de base de l’infrastructure vise à offrir du financement à long
terme, prévisible et flexible aux provinces et aux territoires.

Le sénateur Ringuette : À quelle fin?

M. Smith : Il sert à fournir aux provinces en particulier ainsi
qu’aux territoires le niveau de financement de base dont ils ont
besoin pour entreprendre des travaux d’infrastructure en
partenariat avec le gouvernement fédéral.

Le sénateur Ringuette : Pouvez-vous nous donner une
ventilation selon les provinces? Après tout, il est question d’une
jolie somme.

M. Smith : Oui. Nous pourrons vous revenir là-dessus,
sénateur; nous n’avons pas les données en mains. Les
programmes d’infrastructure sont déjà, au départ, de grande
envergure.

Le sénateur Ringuette : D’après ce que je comprends, dans le
Budget principal des dépenses annuel — alors que nous parlons
ici du Budget supplémentaire des dépenses —, il reste au moins
7 milliards de dollars destinés à l’infrastructure.

Voyez-vous où je veux en venir? Cela suscite une série de
questions. Si les crédits votés par le Parlement en ce qui concerne
l’étape de construction du programme d’infrastructure n’ont pas
été utilisés, pourquoi faut-il débloquer de l’argent supplémentaire
pour le fonctionnement et l’entretien? J’aimerais que vous me
donniez une ventilation du poste.

M. Smith : Bien sûr. En vertu de cette partie du programme en
particulier, du programme de financement de base, chaque
province et territoire reçoit un financement égal par
administration de 25 millions de dollars annuellement étalés sur
sept ans. Un montant minimum de financement est prévu par le
programme.
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Senator Ringuette: Each province has $25 million, so that is
$225 million. How much for the territories?

Mr. Smith: The territories receive the same amounts, as far as I
am aware, but I will come back with specific numbers for each
province and territory for you.

Senator Ringuette: Thank you.

The Chair: There may be follow-up questions once you do
some investigation. In the previous session, we worked on this
issue, so we will have our own background to help us in that
regard.

Senator Di Nino: As we indicated at the outset, this
opportunity came upon us rather suddenly. Speaking for myself
and probably some of my colleagues as well, we are not as
prepared as we normally would be, so you may have an easier ride
tonight. We reserve the right to come back and ask further
questions.

Page 8 is what, I think, everyone is looking at. To go back to the
funding for Canada’s military mission in Afghanistan, when I
listened to you describe these costs, it came to mind that in war
theatre it is difficult to predict what expenditures or assets will be in
any one day after they engage the enemy. Changes take place in the
authority that we give the general there that may increase or
decrease the activity as well as taking on additional responsibilities.
That is what I saw this expenditure to be, as opposed to the
generals not knowing how to project costs. Am I correct? Is it a
combination of both things?

Mr. Smith: Senator, I think you are correct. I do not claim to
have any expertise in this area, so it may be necessary for you to
talk to experts from the DND, but that is my understanding, too.
If these costs could have been predictable, they would have been
in the Main Estimates. There are always changes in large
programs, large departments and certainly, in a military
operation, requiring adjustments. These costs reflect, namely,
adjustments in the costs that they incur in Afghanistan, and that
is the nature of the request.

My point before was that I do not think it is possible to include
all these costs in Main Estimates in general for departments. Most
budgetary systems around the world that I am familiar with must
use supplementary estimates to make these adjustments through
the year. Having said that, Senator Day made a good point about
trying to minimize supplementary estimates. We want as much
predictability as possible in our estimates, and try to do as much
as we can through Main Estimates.

You are correct; the mission is inherently complex and difficult.
Therefore, it is hard to forecast all these costs in advance.

Le sénateur Ringuette : Si chaque province reçoit 25 millions, il
est donc question de 225 millions. Qu’en est-il des territoires?

M. Smith : D’après ce que j’en sais, les territoires reçoivent le
même montant, mais je vous ferai parvenir les données détaillées
par province et territoire plus tard.

Le sénateur Ringuette : Merci.

Le président : D’autres questions pourraient surgir après
analyse. À la dernière législature, nous avons un peu étudié cette
question, donc nous aurons notre propre base pour nous aider.

Le sénateur Di Nino : Comme nous l’avons précisé au départ,
cette occasion s’est présentée à nous assez soudainement. Je parle
pour moi, mais c’est probablement la même chose pour certains
de mes collègues, nous ne sommes pas aussi prêts qu’à l’habitude,
donc la tâche risque d’être assez facile pour vous ce soir. Nous
nous réservons toutefois le droit de vous poser d’autres questions
ultérieurement.

Je pense que tout le monde a les yeux rivés sur l’information
qu’on trouve à la page 8. Prenons le financement de la mission
militaire du Canada en Afghanistan. Quand je vous ai entendu en
décrire les coûts, il m’a sauté à l’esprit qu’en théâtre de guerre, il
est difficile de prévoir quelles seront les dépenses ou le matériel
nécessaires dès que l’ennemi entrera en scène. Le général sur le
terrain a le pouvoir d’augmenter ou de diminuer l’intensité d’une
activité ou d’accepter de nouvelles responsabilités. C’est ce que je
vois dans cette dépense. Ce n’est pas que les généraux ne savent
pas combien un projet coûte. Est-ce que je me trompe? Est-ce
qu’une combinaison des deux?

M. Smith : Sénateur, je pense que vous avez raison. Je ne me
prétends pas expert en la matière, donc il pourrait être bon que
vous en discutiez avec les spécialistes de la Défense nationale,
mais c’est ce que je comprends moi aussi. Si ces coûts étaient
prévisibles, ils seraient inscrits dans le Budget principal des
dépenses. Il y a toujours des changements dans les grands
programmes, dans les grands ministères, et de la même manière, il
y a toujours des rajustements nécessaires dans les opérations
militaires. Ces coûts sont prévus précisément pour absorber les
rajustements nécessaires en Afghanistan, et c’est la nature de cette
demande.

Ce que je disais juste avant, c’est qu’il ne me semble pas
possible d’inclure tous ces coûts dans le Budget principal des
dépenses des ministères en général. Dans la plupart des systèmes
budgétaires du monde que je connais, il y a des budgets
supplémentaires déposés pendant l’année pour tenir compte de
ces rajustements. Cela dit, M. Day a raison de dire qu’il faut
essayer de réduire au minimum les budgets supplémentaires des
dépenses. Nous voulons le plus de prévisibilité possible dans nos
budgets et essayons d’inclure tout ce que nous pouvons dans le
Budget principal des dépenses.

Vous avez raison, de par sa nature, cette mission est complexe
et difficile. Il est donc ardu de prévoir à l’avance tous les coûts.
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Senator Di Nino: As an ex-banker, I totally subscribe to
Senator Day’s wish, but in a war zone, it is a little tougher to
predict than it would be in a normal business environment.

My second question deals with the second item that has also
attracted questions, and that is the Provincial-Territorial
Infrastructure Base Funding Program. The question is probably
timely. This money has been transferred. Has it been spent?

Mr. Smith: That is a good question, senator. This does provide
a base level of funding. This is a supplementary requirement that
you are being asked to approve now. This funding cannot be
spent until there is approval of the appropriation. Once
appropriation is approved, then the provinces and territories
will be free to spend the funds.

Senator Di Nino: The sooner we approve this funding, the
sooner the money will be spent to create the economic activity
that we are all looking at these days.

Mr. Smith: That is correct.

Senator Di Nino: I have one final question, with the proviso
that I would like to come back to it at the next meeting.

How do you forecast debt costs, debt charges? Do you have a
formula, or is it generally the rate of the day?

Mr. Smith: The Department of Finance provides a forecast in
the budget; an interest rate forecast and debt payment forecast.
These supplementary estimates pick up adjustments. If interest
rates fall more than expected, there will be savings, essentially, on
the statutory expense side, which will be reflected here.

Senator Di Nino: Is that vice versa, if interest rates increase?

Mr. Smith: Yes, or vice versa. The supplementary estimates
pick up those adjustments, effectively, from the forecast.

Senator Di Nino: How are they picked up, or is this question
more for the department?

Mr. Smith: This question is more for the Department of
Finance than for us, because they do that forecast.

Senator Di Nino: That is fair enough. Thank you.

Senator Callbeck: My first question is with regard to page 9,
where you discuss ‘‘Funding for volume and inflationary
pressures and nondiscretionary charges for the Real Property
Program;’’ $64 million. What are you talking about there?

Mr. Smith: I believe you are referring to the Real Property
Program at Public Works and Government Services Canada.

Le sénateur Di Nino : En tant qu’ancien banquier, j’exprime le
même souhait que le sénateur Day, mais en zone de guerre, il est
un peu plus difficile de faire des prévisions que dans un contexte
d’affaires normales.

Ma deuxième question porte sur le deuxième élément qui
suscite des questions, soit le Programme de financement de base
de l’infrastructure des provinces et des territoires. Cette question
tombe probablement à point. Cet argent a été transféré, mais a-t-il
déjà été dépensé?

M. Smith : C’est une bonne question, sénateur. Ce crédit vise à
fournir un financement de base. Le crédit que vous devez
approuver aujourd’hui s’ajoute aux fonds déjà octroyés, qui
sont insuffisants. Ces fonds ne pourront pas être dépensés tant
que le crédit correspondant n’aura pas été approuvé. Dès qu’il
sera approuvé, les provinces et les territoires auront la liberté de
dépenser les fonds.

Le sénateur Di Nino : Plus nous nous dépêcherons d’approuver
ce financement, plus l’argent sera dépensé rapidement afin de
stimuler l’activité économique, comme nous le voulons tous ces
jours-ci.

M. Smith : Tout à fait.

Le sénateur Di Nino : J’ai une dernière question, sous réserve
que j’aimerais pouvoir y revenir à la prochaine séance.

Quand vous établissez vos prévisions, comment calculez-vous
les coûts des dettes, le fardeau de la dette? Appliquez-vous une
formule particulière ou plutôt les taux en vigueur au moment du
calcul?

M. Smith : Le ministère des Finances nous fournit des
prévisions budgétaires, une prévision concernant le taux
d’intérêt et une prévision concernant le remboursement de la
dette. Les rajustements figurent dans le Budget supplémentaire
des dépenses. Si les taux d’intérêt chutent plus qu’on ne s’y
attendait, il y aura des économies, en gros, du côté des dépenses
législatives, et nous le verrons ici.

Le sénateur Di Nino : Est-ce que ce sera l’inverse, si les taux
d’intérêt augmentent?

M. Smith : Oui. Le budget supplémentaire des dépenses
présente les rajustements par rapport aux prévisions, en effet.

Le sénateur Di Nino : Comment sont-ils établis? Cette question
devrait-elle davantage s’adresser aux gens du ministère?

M. Smith : Cette question s’adresserait aux gens du ministère
des Finances plutôt qu’à nous, parce que ce sont eux qui font les
prévisions.

Le sénateur Di Nino : Très bien. Je vous remercie.

Le sénateur Callbeck : Ma première question porte sur la
page 9, où vous abordez les « Fonds en vue des pressions quant
au volume et à l’inflation touchant les dépenses obligatoires pour
le Programme des biens immobiliers — 64 millions de dollars ».
De quoi s’agit-il?

M. Smith : Je pense que vous parlez du Programme pour les
biens immobiliers de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada.
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Senator Callbeck: What does that mean?

Mr. Smith: The real property program is a quasi-statutory
program. It is not quite statutory, but it is demand driven. If there
are changes in the number of offices that federal government
employees require or if there are increases in rents, those costs
must be captured and paid for. They are often driven by market
factors. The increases in operating spending require your
approval, essentially because they are not, strictly speaking,
statutory, even though they are very much driven by market
factors and by events over which the Department of Public Works
has no control.

Mr. Pagan: To add to that point, it is my understanding that
PWGSC manages some 2,000 different properties across the
country on behalf of the federal government. Inflationary
pressures that the department encounters in managing those
properties include wages for operational and janitorial service
staff, utility rates, natural gas heating, and in some cases perhaps,
transportation costs for shuttles back and forth. It is considered
to be a nondiscretionary charge for the maintenance and
operation of those various properties across the country.

Senator Mitchell: I do not understand what inflationary
pressures they experience in this kind of market. It is debatable
whether we have inflation at all; we might actually be verging on
deflation. What are the inflationary pressures, and what
percentage of total costs for the real property program do they
represent?

Mr. Smith: Maybe Mr. Pagan has an answer to the second
question. With regard to the first question, I think this cost is
largely volume driven, as opposed to inflationary pressures. We
are looking back at 2008-09, as compared to the current situation.
Markets may have softened considerably since these initial costs
arose.

Perhaps volume and inflationary pressures do not capture the
wide range of cost drivers. Our list includes payment in lieu of
taxes, costs of fitting federal buildings, rental costs, property
management, space costs including for the Senate, the House of
Commons and Library of Parliament, and so on.

There is a range of drivers, I think, more on the volume side
than on the price side. We can ask the Department of Public Works
for a full breakdown and we can provide more detail for you.

Senator Mitchell: Do you mean volume in the sense that they
were renting more space?

Mr. Smith: Yes.

Senator Mitchell: Again, is the public service growing?

Mr. Smith: The public service has been growing, and that has
been a factor. Mr. Pagan may have something to add.

Mr. Pagan: In the current economic climate, markets are
changing, and changing quickly. We began to prepare these
supplementary estimates in June, and they were locked down and

Le sénateur Callbeck : Qu’est-ce que cela signifie?

M. Smith : Le Programme des biens immobiliers est
pratiquement un programme législatif. Ce n’en est pas tout à
fait un, mais il dépend de la demande. Si le nombre de bureaux
dont les fonctionnaires fédéraux ont besoin change ou si les loyers
augmentent, ces coûts doivent être pris en compte et absorbés. Ils
dépendent souvent des facteurs du marché. Les augmentations
des dépenses de fonctionnement doivent obtenir votre
approbation, essentiellement parce qu’il ne s’agit pas à
proprement parler de dépenses législatives, même si elles
dépendent énormément des facteurs du marché et d’événements
sur lesquels le ministère des Travaux publics n’a aucun contrôle.

M. Pagan : J’ajouterais que si je ne me trompe pas, TPSGC
gère quelque 2 000 propriétés différentes au Canada au nom du
gouvernement fédéral. Les pressions inflationnistes qui s’exercent
sur le ministère dans la gestion de ses propriétés touchent le salaire
du personnel des services d’entretien et de nettoyage, le prix des
services publics, le chauffage au gaz naturel et dans certains cas,
peut-être, les coûts de transport des navettes. Ces dépenses sont
toutes considérées obligatoires, pour l’entretien et l’exploitation
de diverses propriétés au pays.

Le sénateur Mitchell : Je ne comprends pas quelles sont les
pressions inflationnistes qui s’exercent dans ce type de marché. Il
y a même lieu de se demander s’il y a là inflation; nous pourrions
tout aussi bien être sur le point d’observer une déflation. En quoi
y a-t-il inflation et quel pourcentage des coûts totaux du
Programme des biens immobiliers représente-t-elle?

M. Smith : M. Pagan pourrait peut-être répondre à votre
seconde question. Pour ce qui est de la première, je pense que les
coûts dépendent beaucoup plus du volume que de l’inflation.
Nous comparons ici 2008-2009 à la situation actuelle. Les
marchés ont pu s’affaiblir considérablement depuis que les coûts
initiaux ont augmenté.

Les pressions quant au volume et à l’inflation ne sont peut-être
pas les seuls inducteurs de coûts. Notre liste comprend les
paiements versés en remplacement d’impôt, les coûts d’entretien
des édifices fédéraux, les frais de location, la gestion immobilière,
les coûts des locaux, dont ceux pour le Sénat, la Chambre des
communes, la Bibliothèque du Parlement et le reste.

Il y a tout un éventail d’inducteurs de coûts, qui sont sans
doute plus du côté du volume que du côté des prix. Nous
pourrions demander une ventilation détaillée au ministère des
Travaux publics et vous la faire parvenir.

Le sénateur Mitchell : Quand vous parlez de volume, voulez-
vous dire que le ministère loue plus de locaux?

M. Smith : Oui.

Le sénateur Mitchell : La fonction publique est-elle en
croissance?

M. Smith : La fonction publique grossit, et c’est un facteur.
M. Pagan a peut-être quelque chose à ajouter.

M. Pagan : Dans le contexte économique actuel, les marchés
changent et ils changent vite. Nous avons commencé à préparer ce
budget supplémentaire des dépenses en juin, et il est resté sur la
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approved by ministers in late October. They account for factors
across the country, including markets that were hot, such as
Vancouver, Calgary and Toronto. Any number of variables go
into the different pressures that Public Works has, but we will ask
for more detail in terms of specific drivers.

Senator Day: Senator Callbeck still has the floor.

Senator Callbeck: That is all right. I answered my own
question.

The Chair: These supplementary estimates were being prepared
only after we were reviewing Supplementary Estimates (A). The
interesting estimates, the ones that are really topical, will be
Supplementary Estimates (C), which we will see soon, I suppose.

Mr. Smith: Yes.

[Translation]

The Chair: We have Senators Chaput, Mitchell and Gerstein.
Senator Chaput is from Manitoba.

Senator Chaput: Thank you, Mr. Chair. My first question deals
with the infrastructure funding program. If I understand this item
correctly, the amounts have already been approved, but they have
not been spent.

Does the federal government see any flexibility in provincial
participation? Is it 50/50? 60/40? Would the government consider
becoming involved in projects that are already underway in
provinces, but have not been completed?

[English]

Mr. Smith: Those questions are complex ones to answer,
senator. There is a range of different elements to the
infrastructure programs. Some of those elements are cost shared
and some are base funding, in this case. There is also the Gas Tax
Fund, which provides support for municipal infrastructure. A
wide range of different arrangements come under this category of
infrastructure spending.

These requirements here refer to only one element of that large
universe of infrastructure spending. It may be necessary for us to
come back with some more detail for you to answer those
questions, because they are complex.

For instance, in addition to the Provincial-Territorial Base
Funding Program, there is also funding for the Border
Infrastructure Fund. That fund is a contribution agreement
with the provinces. There is funding for the former Canada
Strategic Infrastructure Fund. There is also funding for the Gas
Tax Fund Transfer Payment Program.

glace jusqu’à ce que les ministres l’approuvent à la fin octobre. Il
tient compte de facteurs qui touchent tout le pays, dont le fait que
les marchés étaient fébriles, notamment à Vancouver, à Calgary et
à Toronto. Diverses variables expliquent les différentes pressions
auxquelles Travaux publics est confronté, mais nous allons
demander de plus amples renseignements sur les inducteurs de
coûts particuliers du ministère.

Le sénateur Day : Le sénateur Callbeck a toujours la parole.

Le sénateur Callbeck : C’est très bien. J’ai répondu à ma propre
question.

Le président : Ce budget supplémentaire des dépenses n’a été
préparé qu’après que nous avons revu le budget supplémentaire
des dépenses (A). Le budget le plus intéressant, celui qui sera le
plus à jour, sera le Budget supplémentaire des dépenses (C), que
nous recevrons sous peu, je suppose.

M. Smith : Oui.

[Français]

Le président : Nous avons les sénateurs Chaput, Mitchell et
Gerstein. Madame le sénateur Chaput vient du Manitoba.

Le sénateur Chaput : Merci, monsieur le président. Ma
première question concerne le programme de financement des
infrastructures. Si je comprends bien, les sommes incluses dans ce
budget ont déjà été approuvées, mais elles n’ont pas encore été
déboursées.

Est-ce que le gouvernement fédéral considère qu’il y a une
flexibilité en termes de participation des provinces? Est-ce 50/50?
60/40? Est-ce que le gouvernement envisagerait, à un moment
donné, d’accepter des projets qui sont déjà commencés dans les
provinces mais qui ne sont pas terminés?

[Traduction]

M. Smith : Ce sont des questions qui exigent des réponses
complexes, madame le sénateur. Les programmes d’infrastructure
comprennent un large éventail d’éléments, dont certains sont
défrayés à coûts partagés et d’autres font l’objet d’un financement
de base, comme c’est le cas présentement. Il y a également le
Fonds de la taxe sur l’essence, qui fournit du soutien aux
infrastructures municipales. Toute une gamme d’arrangements
entre dans cette catégorie de dépenses en infrastructure.

Les besoins dont il est question ici ne réfèrent qu’à un élément
de tout un univers de dépenses en matière d’infrastructure. Nous
pourrions devoir vous communiquer des détails à une date
ultérieure pour répondre à vos questions, car elles sont complexes.

Par exemple, au Programme de financement de base pour les
provinces et les territoires s’ajoute le Fonds sur les infrastructures
frontalières, pour lequel une entente de contribution a été conclue
avec les provinces. Il y a également le financement de l’ancien
Fonds canadien sur les infrastructures stratégiques, ainsi que le
programme de paiement de transfert du Fonds de la taxe sur
l’essence.
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There is a range of different mechanisms, all with different
parameters. It is hard to generalize about how much is spent,
whether the provinces are spending at the rate they should or
whether we are spending at the rate we should. More attention to
that question may be required by our colleagues at Infrastructure
Canada.

Senator Chaput: Are the provinces aware of all those different
mechanisms?

Mr. Smith: They certainly are, senator. They have entered into
contribution agreements with the federal government and they
operate according to the terms and conditions of those
contribution agreements.

Senator Chaput:Do you know if there is a possibility to help an
infrastructure program that has already begun?

Mr. Smith: I would not be able to provide a good answer on
whether a program that has already had funding allocated from
the federal government and the province receives a top-up. That
information would depend on the nature of the program we are
referring to, that is, whether it is the border infrastructure
program or another one. I would have to ask our colleagues at
Infrastructure Canada.

However, there are top-ups to certain projects. They can be
considered under the existing arrangements and there is funding
for new projects. I suspect it would be a mixture of the two.

[Translation]

My second question deals with the Treasury Board Secretariat.
The Public Service Human Resources Management Agency has
been merged with the Treasury Board. On page 8 of your document,
we see that costs for the agency have gone up. Could you tell me
what justifies this increase? Normally, when two agencies are
merged, it is done to cut costs. In this case, the costs go up.

[English]

Mr. Smith: These Supplementary Estimates (B) were prior to
this recent announcement that the agency would be folded back
into the Treasury Board. There are certain requirements that
reflect their costs prior to that decision, which was a machinery
decision taken by the Prime Minister. A number of elements are in
that supplementary estimate requirement, such as funding for
program integrity, the classification reform program, support for
pay equity litigation and support for government advertising — a
range of requirements they had prior to the merger of the Canada
Public Service Agency and Treasury Board.

[Translation]

Mr. Pagan: Are you talking about the $170 million on page 8
of our presentation?

Ainsi, il existe plusieurs mécanismes différents, ayant tous leurs
propres paramètres. On peut donc difficilement dire, de façon
générale, quelles sont les sommes qui ont été dépensées ou si nous
ou les provinces dépensent au taux prévu. Il faudrait peut-être que
nos collègues d’Infrastructure Canada se penchent sur la question.

Sénateur Chaput : Est-ce que les provinces connaissent tous ces
différents mécanismes?

M. Smith : Certainement, madame le sénateur. Ils ont conclu
des ententes de contribution avec le gouvernement fédéral et
agissent en fonction des modalités de ces ententes.

Sénateur Chaput : Savez-vous s’il est possible de soutenir un
programme d’infrastructure déjà commencé?

M. Smith : Je ne pourrais vous donner de réponse éclairée pour
dire si un programme ayant déjà reçu du financement du
gouvernement fédéral et de la province peut obtenir des fonds
supplémentaires. Tout dépendrait de la nature du programme
dont il est question, c’est-à-dire d’un programme d’infrastructure
frontalière ou d’un autre. Il faudrait que je demande à nos
collègues d’Infrastructure Canada.

Il est toutefois possible d’accorder des fonds supplémentaires à
certains projets. Ils peuvent être considérés aux termes des
ententes existantes, et des fonds sont prévus pour les nouveaux
projets. Je crois que ce serait probablement une combinaison des
deux possibilités.

[Français]

Ma deuxième question concerne le Secrétariat du Conseil du
Trésor. L’Agence de gestion des ressources humaines de la
fonction publique a été fusionnée avec le Conseil du Trésor. À la
page 8 de votre document, on voit une augmentation des coûts
pour l’agence. Pourriez-vous m’expliquer ce qui justifie cette
augmentation? Habituellement, lorsqu’on fusionne deux agences,
on le fait pour réduire les coûts. Dans ce cas-ci, il y a une hausse
des coûts.

[Traduction]

M. Smith : Le présent budget supplémentaire des dépenses (B)
a été préparé avant l’annonce récente de la fusion de l’agence au
Conseil du Trésor. Certains des besoins qui y figurent traduisent
des coûts qu’elle devait assumer avant cette décision, qui a été
prise par le premier ministre pour des raisons procédurales. Ce
budget supplémentaire des dépenses comprend plusieurs éléments,
comme le financement pour l’intégrité du programme, le
programme de réforme de la classification, le soutien des litiges
en matière de parité salariale et le financement de la publicité
gouvernementale, qui sont des besoins qu’avait l’Agence de
gestion des ressources humaines de la fonction publique avant sa
fusion au Conseil du Trésor.

[Français]

M. Pagan : Vous parlez du montant de 170 millions de dollars
qui apparaît à la page 8 de notre document de présentation?
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Senator Chaput: Yes, I am.

Mr. Pagan: That amount is the total cost of collective
agreements with the Unions. It is not a cost for the agency.

[English]

Senator Chaput: That is a new contract?

Mr. Pagan: They are contracts signed — I do not have the
exact date — between April 1 and July 31, 2008.

Senator Mitchell: Please clarify this item for me: Is this
$2.3 billion net new money or is some of the money shifted from
places where it is known that it will not be used and some of it
new? Is the amount an increase over what was originally
budgeted?

Mr. Smith: It is net on the reductions on the statutory side.
There are changes due to transfers where money may be moved
from one vote to another. However, this is not net new money
beyond what was in Budget 2008. There is no new spending
beyond that allocation.

Senator Mitchell: Was it in the wrong places, then?

Mr. Smith: No, when a budget is tabled, Main Estimates come
out virtually at the same time. There is no time to reflect on the
budgets in Main Estimates. We tend to play catch-up with the
budget. We tried to shorten that time frame by bringing in
Supplementary Estimates (A) in the spring to capture as many of
the budget items as possible.

In previous years, we had to wait until Supplementary
Estimates (B) and most of the budget items would appear there.
This is playing catch-up to the budget in many respects.

Senator Mitchell: Given the $331-million marginal increase on
the Afghanistan mission, can you tell me what that increase brings
the total to? What percentage of the original estimate is that?

Mr. Pagan: If memory serves me correctly — and I will check
this information quickly — the Department of National Defence
included in their Main Estimates for 2008-09 a figure of
approximately $517 million for Afghanistan.

Senator Mitchell: This is a huge increase?

Mr. Pagan: It is, but as Mr. Smith said earlier, there is a
constant tension between forecasting and appropriations. All
departments prepare forecasting or long-term plans. They have
sophisticated costing processes. I can assure you that DND is
advanced in their ability to cost requirements.

It is a principle of the government that it only asks Parliament
for an appropriation if it has a specific purpose and an approved
program. In a large department like the Department of National
Defence, there can be sequencing of contracting approvals and
different requirements, where they and every other department
are not always able to appropriate all the money they need at the

Le sénateur Chaput : En effet.

M. Pagan : Ce montant représente le coût total des engagements
collectifs avec les syndicats. Il ne s’agit pas d’un coût pour l’agence.

[Traduction]

Sénateur Chaput : Est-ce un nouveau contrat?

M. Pagan : Ce sont des contrats signés — je n’ai pas la date
exacte — entre le 1er avril et le 31 juillet 2008.

Sénateur Mitchell : Pourriez-vous clarifier un point pour moi?
Est-ce que ce montant de 2,3 milliards de dollars est une nouvelle
affectation nette ou une réaffectation de fonds d’un poste où l’on
savait qu’ils ne serviraient pas? Est-ce que ce montant constitue
une augmentation du budget initial?

M. Smith : C’est un montant net transféré des postes législatifs.
Il y a des changements attribuables aux transferts de fonds d’un
poste à un autre. Il ne s’agit toutefois pas d’une nouvelle affectation
nette qui dépasse ce qui était prévu dans le budget de 2008. Il n’y a
pas de nouvelles dépenses au-delà de cette affectation.

Le sénateur Mitchell : Les fonds étaient-ils mal affectés, alors?

M. Smith : Non. Quand un budget est déposé, le Budget
principal des dépenses sort pratiquement au même moment. On
n’a pas le temps de réfléchir aux budgets dans le Budget principal
des dépenses. Nous avons tendance à faire du rattrapage. Nous
avons tenté de raccourcir le temps d’exécution en déposant le
Budget supplémentaire des dépenses (A) au printemps afin d’y
intégrer autant de postes budgétaires que possible.

Par les années passées, nous devions attendre le dépôt du
Budget supplémentaire des dépenses (B), où la plupart des postes
budgétaires figuraient. À bien des égards, il s’agit de faire du
rattrapage par rapport au budget.

Le sénateur Mitchell : En tenant compte de l’augmentation
marginale de 331 millions de dollars destinée à la mission en
Afghanistan, pouvez-vous nous dire à combien s’élève le total? À
quel pourcentage du budget initial ce montant correspond-il?

M. Pagan : Si je me rappelle bien— et je vérifierai rapidement
cette information — le ministère de la Défense nationale a inscrit
dans son Budget principal des dépenses de 2008-2009 un montant
approximatif de 517 millions de dollars pour l’Afghanistan.

Le sénateur Mitchell : Est-ce une augmentation considérable?

M. Pagan : Oui, mais comme M. Smith l’a fait remarquer plus
tôt, il existe une tension constante entre les prévisions et les
affectations. Tous les ministères préparent des prévisions ou des
plans à long terme, utilisant à cette fin des processus
d’établissement des coûts très perfectionnés. Je puis vous assurer
que le ministère de la Défense nationale peut évaluer ses coûts
avec beaucoup de justesse.

Le gouvernement a comme principe de ne s’adresser au
Parlement pour une affectation que dans un but précis et pour
un programme approuvé. Dans un grand ministère comme celui
de la Défense nationale, il peut être nécessaire de suivre une
séquence d’approbation de contrats et de satisfaction de diverses
exigences, de sorte que ce ministère et d’autres organismes ne sont
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beginning of the fiscal year. They simply have not been through
the policy and approval process to satisfy ministers that there are
clear terms and conditions.

Senator Mitchell: You cannot comment on this item because it
is slightly partisan. May it is that you are out 60 per cent going
into the election and you wanted to budget slightly lower?

The Chair: That is a comment.

Senator Mitchell: Okay.

If the government is on the ground right now and has the
proverbial shovels in it, are we presuming there will be some
stimulus expense made between now and March 31? If so, is any
of it in here, or do you anticipate that it will it be in
Supplementary Estimates (C)?

Mr. Smith: We should not try to anticipate Supplementary
Estimates (C). These estimates refer to 2008-09 as opposed
to 2009-10. As you know, the focus of the budget and the plan in
the budget is for the new fiscal year.

There is certainly stimulus on an ongoing basis in these
estimates, for example, on the infrastructure side. That is part of
the ongoing spending in 2008-09. These estimates do not
anticipate or look forward to additional funding coming from,
for example, Supplementary Estimates (A) in the new fiscal year
where we see more of the budget measures.

Senator Mitchell: To follow up on Senator Chaput’s question
regarding matching, your answer was that there is some matching,
but it is complex. Does the department responsible for those
projects and developing these estimates make any assessment of
whether municipalities will have the money to match? Can we
make some reasoned assumption that there will not be take-up or
that there will be a certain percentage of take-up?

This question becomes important when one considers the
record of the government when it makes announcement after
announcement but never spends the money. It is particularly
important when we consider what will happen in the stimulus
package if the money is never spent because the municipalities do
not have the money to match it.

Mr. Smith: Again, I should not try to speak for Infrastructure
Canada, who is responsible for this program. These questions are
probably better directed to them. I am sure they are only too
cognizant of the capacity of the provinces and municipalities to
partner with them. Indeed, I cannot see that provinces and
municipalities would be willing to sign on to contribution
agreements if there was not a willingness to spend and match in
accordance with the agreements.

It is a partnership when it comes to those cost-sharing
arrangements. Infrastructure Canada and provinces would go
into the arrangement with eyes open in terms of the requirements
on both sides.

pas toujours en mesure d’affecter tous les fonds dont ils ont
besoin au début de l’année financière. Ils n’ont tout simplement
pas achevé le processus de politique et d’approbation pour
démontrer la clarté des modalités aux ministres.

Le sénateur Mitchell : Vous ne pouvez vous prononcer sur ce
point parce que la question est légèrement partisane. Se peut-il
que ce soit parce que vous étiez en campagne électorale 60 p. 100
du temps et que vous vouliez présenter un budget légèrement plus
modeste?

Le président : C’est une observation.

Le sénateur Mitchell : D’accord.

Si le gouvernement a maintenant entamé les travaux, pouvons-
nous assumer qu’il injectera des fonds à des fins incitatives d’ici le
31 mars? Si c’est le cas, figurent-ils ici ou prévoyez-vous qu’ils
seront dans le Budget supplémentaire des dépenses (C)?

M. Smith : Nous ne devrions pas essayer de savoir ce que
comprendra le Budget supplémentaire des dépenses (C). Ces
prévisions concernent l’exercice 2008-2009 plutôt que celui
de 2009-2010. Comme vous le savez, le budget et le plan
concernent le nouvel exercice.

Il est certain que ces budgets prévoient du financement incitatif
en permanence, dans le domaine de l’infrastructure, par exemple.
Ces montants font partie des dépenses courantes de 2008-2009. Ces
estimations ne se basent pas sur un financement supplémentaire qui
viendrait, par exemple, du Budget supplémentaire des dépenses (A)
du nouvel exercice, qui prévoit d’autres mesures budgétaires.

Le sénateur Mitchell : Pour donner suite à la question du
sénateur Chaput concernant les contributions de contrepartie,
vous avez répondu qu’il y avait une certaine participation, mais
que la question était complexe. Est-ce que le ministère responsable
de ces projets et de l’élaboration de ces budgets cherche à évaluer
si les municipalités ont des fonds à injecter? Peut-on prévoir de
façon raisonnable s’il y aura un certain pourcentage de
participation?

Cette question prend de l’importance lorsqu’on considère que
le gouvernement peut multiplier les annonces sans jamais
dépenser l’argent. C’est particulièrement crucial si on considère
ce qui arrivera aux mesures incitatives si les fonds ne sont jamais
dépensés parce que les municipalités n’ont pas d’argent pour
verser une contribution de contrepartie.

M. Smith : Ici encore, je ne parlerai pas au nom d’Infrastructure
Canada, le ministère responsable de ce programme. Il vaudrait
mieux lui poser la question directement. Je suis certain qu’il ne
connaît que trop bien la capacité des provinces et des municipalités
partenaires. Je ne vois toutefois pas pourquoi ces dernières seraient
prêtes à signer des ententes de contribution si elles ne veulent pas
dépenser et verser des fonds conformément à ces ententes.

C’est un partenariat quand il est question d’entente de partage
des coûts. Infrastructure Canada et les provinces concluent les
ententes en sachant parfaitement les exigences que doivent
respecter les deux parties.
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Senator Gerstein: May I assume that the numbers tabled here,
which were tabled on January 29, are the same numbers that
usually would have been tabled at the end of October?

Mr. Smith: Yes, they are the same numbers.

Senator Gerstein: They have not changed?

Mr. Smith: No.

Senator Gerstein: Does that situation suggest that each of the
recipients has been anticipating receipt of this money for close to
four months?

Mr. Smith: That is correct.

Senator Gerstein: Did I hear you say the recipients cannot, or
do not, spend the money until they receive it?

Mr. Smith: That would require parliamentary authorization
and approval of appropriations.

Senator Gerstein: This situation leads into what Senator Di
Nino was saying, that the sooner they receive the money the
sooner they can spend it.

Mr. Smith: That is correct.

Senator Ringuette: On Senator Gerstein’s question and
Senator Di Nino’s prior one, this Supplementary Estimates (B)
usually would have been tabled, you said earlier in your display
here —

Mr. Smith: In October.

Senator Ringuette: — in October. Someone called an election
before this money could be allotted by Parliament to be sent to
those provinces. Then someone prorogued Parliament so that
there would be a further two-month or three-month delay in the
delivery of this base funding. Am I correct?

Right now, we are dealing with Supplementary Estimates (B)
and we are in the month of February. This committee should have
dealt with this document last October. Am I correct?

I know the issue is politically sensitive and you want to be
politically correct, but timing wise — this is not my first year on
this committee — these requests should have been dealt with by
Parliament last October.

Mr. Smith: In a typical regular political cycle, we normally
table in October; that is correct.

Senator Ringuette: This money would have been delivered had
we not had an election or prorogation of Parliament.

My second question —

The Chair: That question is fine as a supplementary one. Is
your next question a supplementary question?

Senator Ringuette: No, it is a new one.

The Chair: I will put you on round two because it is not fair to
the senators who have not had a chance to ask questions yet.

Le sénateur Gerstein : Puis-je prendre pour acquis que les
chiffres qui figurent ici, lesquels ont été présentés le 29 janvier,
sont les mêmes qui auraient normalement été déposés à la fin
d’octobre?

M. Smith : Oui, ce sont les mêmes.

Le sénateur Gerstein : Ils n’ont pas changé?

M. Smith : Non.

Le sénateur Gerstein : Dois-je comprendre que chacun des
bénéficiaires attend les fonds depuis près de quatre mois?

M. Smith : Oui.

Le sénateur Gerstein : Vous ai-je bien entendu dire que les
bénéficiaires ne dépensent pas, ou ne peuvent dépenser, les fonds
tant qu’ils ne les ont pas reçus?

M. Smith : Il faudrait pour cela que le Parlement autorise et
approuve les affectations.

Le sénateur Gerstein : Ceci nous ramène à ce que le sénateur
Di Nino a dit : plus vite les bénéficiaires reçoivent les fonds, plus
vite ils peuvent les dépenser.

M. Smith : En effet.

Le sénateur Ringuette : Concernant la question du
sénateur Gerstein et celle que le sénateur Di Nino a posée avant,
ce Budget supplémentaire des dépenses (B) aurait dû normalement
être déposé, vous avez dit plus tôt...

M. Smith : En octobre.

Le sénateur Ringuette : ... en octobre. Les élections ont été
déclenchées avant que le Parlement n’affecte les fonds pour qu’ils
soient versés aux provinces. Le Parlement a ensuite été prorogé, ce
qui a retardé de deux à trois mois supplémentaires le versement de
ce financement de base, n’est-ce pas?

Nous examinons présentement le Budget supplémentaire des
dépenses (B) et nous sommes en février. Nous aurions dû
examiner ce document en octobre dernier. Ai-je raison?

Je sais que la question est délicate du point de vue politique et
que vous tenez à rester politiquement correct, mais selon le
déroulement du processus — ce n’est pas ma première année au
sein de ce comité — ces demandes auraient dû être traitées par le
Parlement en octobre dernier.

M. Smith : Dans un cycle politique normal, le dépôt a
habituellement lieu en octobre, c’est exact.

Le sénateur Ringuette : Les fonds auraient donc été versés s’il
n’y avait pas eu d’élections ou de prorogation du Parlement.

Ma deuxième question...

Le président : Votre question était une question supplémentaire.
Est-ce également le cas pour celle-ci?

Le sénateur Ringuette : Non, c’est une nouvelle question.

Le président : Vous la poserez alors au cours du deuxième tour
de table, car ce ne serait pas juste à l’égard des sénateurs qui n’ont
pas encore eu l’occasion d’intervenir.
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Senator Neufeld: I am new, so you will pardon me here. It is
amazing what democracy does when an election is called.
Sometimes some things must stop for a while. It is interesting.

First, I want to understand; all the money has been voted on by
Parliament to be spent. What happens now is that the estimates
come in as they go along with the Afghan war. This is what you
are talking about; you cannot estimate from last June what you
will spend later on. Is that correct?

Mr. Smith: Not quite, I think. We are coming now to ask you
to vote this funding. In essence, it is not that it has already been
voted and we are coming back. We are asking now for your
approval on these new requirements.

Senator Neufeld: When I see, on page 170, a total of
approximately $518.9 million, that is inclusive of the
$331 million for funding for Canada’s mission in Afghanistan
as part of that, is it not? The frigate is in there. I will be honest; I
find it listed quite well in the book. I find it in your
presentation — I am not trying to be critical — to be spattered
all over. Some is on page 8, some is on page 9 and it is all in
different places.

When we look at the total appropriation of $519 million, to
round it out, that amount is all inclusive. That would have been
nice to see but I find it in binder. Would you like to respond to
that?

Mr. Smith: You are right. It is clear when you look under the
Department of National Defence. What we do here may not be
the right format. We simply pick out for you the large items and
say you should be aware that a large chunk of these requirements
are in these items.

It does not give you the whole story, I agree. It gives you only a
list of the larger items. You are right, there is more context — if
you look at page 170 in the blue book on National Defence, it
puts context around it.

Senator Neufeld: The second question I have is on page 199 in
the blue book. Maybe I did not understand you correctly, but it
relates to the $326.7 million for the Provincial-Territorial
Infrastructure Base Funding Program.

Did I understand you to say the gas tax was included in that
number? In the blue book, it shows it as a separate item. Am I
confused there?

Mr. Smith: I mentioned that there are a number of items under
a number of different programs in the broad infrastructure sphere
here. One of them, a separate one, is the gas tax fund. It was not
the same; it was separate.

Le sénateur Neufeld : Je suis nouveau, je vous demande donc de
bien vouloir m’excuser. C’est étonnant ce qui se passe dans une
démocratie lorsque des élections sont déclenchées. Parfois,
certains rouages doivent s’arrêter pour un moment. Voilà qui
est intéressant.

Tout d’abord, j’aimerais comprendre. Tous les fonds ont été
approuvés par le Parlement et peuvent être dépensés. Ce qui se
passe maintenant, c’est que les budgets sont déposés alors que se
poursuit l’intervention en Afghanistan. C’est de cela dont il est
question : on ne peut prévoir en juin ce que l’on dépensera plus
tard, n’est-ce pas?

M. Smith : Ce n’est pas exactement cela, je crois. Nous nous
adressons à vous pour vous demander d’autoriser ce financement.
Essentiellement, ce n’est pas que les crédits ont déjà été votés et
que nous revenons. Nous vous demandons d’approuver ces
nouvelles demandes.

Le sénateur Neufeld : Le montant total approximatif de
518,9 millions de dollars qui figure à la page 170 comprend les
331 millions de dollars accordés pour la mission du Canada en
Afghanistan, n’est-ce pas? La frégate est incluse. Pour être
honnête, je trouve que c’est bien clair dans le cahier.
Cependant, sans vouloir jouer les critiques, je trouve que dans
votre présentation, l’information est dispersée un peu partout. Il
s’en trouve aux pages 8 et 9, ainsi qu’à divers endroits.

Lorsque l’on examine l’affectation totale de 519 millions de
dollars, on peut dire que, dans l’ensemble, ce montant couvre
tout. Ça aurait été une bonne chose que l’on puisse le voir. C’est
toutefois un renseignement qui se trouve dans le cahier. Voulez-
vous répondre à cela?

M. Smith : Vous avez raison. C’est clair lorsque vous regardez
sous ministère de la Défense nationale. Cela ne correspond peut-
être pas au bon format. Nous prenons simplement les grandes
rubriques et vous indiquons qu’une bonne partie des besoins
entrent dans ces crédits.

Cela n’explique pas tout, j’en conviens, et ne vous donne
qu’une liste des principaux crédits. Vous avez raison; si vous
regardez à la page 146 du livre bleu, sous la rubrique Défense
nationale, vous verrez qu’il y a davantage de contexte.

Le sénateur Neufeld : Ma deuxième question concerne ce qui
est indiqué à la page 223 du livre bleu. Peut-être que je ne vous ai
pas bien compris, mais cela porte sur les 326,7 millions de dollars
pour le Programme de financement de base de l’infrastructure des
provinces et des territoires.

Avez-vous bien dit que la taxe sur l’essence était comprise dans
ce chiffre? Dans le Livre bleu, elle figure dans un crédit à part.
Est-ce que je me trompe?

M. Smith : J’ai dit qu’il y avait un certain nombre de crédits
sous différents programmes dans l’initiative globale concernant
les infrastructures. L’un d’eux, qui est séparé, concerne le fonds de
la taxe sur l’essence. Ce n’était pas la même chose; cela faisait
l’objet d’un crédit à part.
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The Chair: Thank you, Senator Neufeld. The book and the
pages you referred to are found in the blue book, being
Supplementary Estimates (B), which is the basis of our study at
this time.

Senator Greene: For my own clarity, on pages 8 and 9,
payments have been made on some of those items, right?

Mr. Smith: Are these the items for the major voted budgetary
initiatives?

Senator Greene: Yes.

Mr. Smith: There are continuing programs in many of these
areas. For example, on real property, there is a continuing
program. Funding is still flowing through these programs. These
are the incremental requirements for a number of these initiatives.

Senator Greene: The requirement of the $234 million on the
Crown Share Adjustment Payment has indeed been paid.

Mr. Smith: Are you referring to page 70 in the blue book?

Senator Greene: I refer to page 8 and 9.

The Chair: That is, the pages in the presentation here today, the
list of major voted items.

Mr. Smith: We can go through them one by one. Is there any
particular one?

Senator Greene: No.

Mr. Smith: In general?

Senator Greene: Yes, sure.

Mr. Smith: The difference here is between an existing program
under which funding may be occurring and where there is cash
flow and something that is new and has a new requirement.

For instance, if you look at the Crown Share Adjustment
Payment to Nova Scotia, that is new as a result of the decision of
the independent panel, and the funding is being provided. That
funding is absolutely new. I do not think any funding, as far as I
know, has gone out before on that item.

Senator Greene: This amount has gone out.

Mr. Pagan: At the risk of confusing the situation, the total
supplementary requirement for the Crown share payment is
$234 million. It is my understanding that $125 million of that
amount has been paid. There is a mechanism we would be glad to
inform the committee on called vote 5 for true government
contingencies whereby Parliament authorizes Treasury Board
ministers to make immediate payments in advance of
parliamentary approval of the estimates. In this case, there is a
listing on page 70 of the Supplementary Estimates (B) of
payments made based on immediate need or urgency.

Le président : Je vous remercie, sénateur Neufeld. Le document
auquel vous faites référence, en l’occurrence le livre bleu, est le
Budget supplémentaire des dépenses (B), qui constitue la base de
notre étude actuelle.

Le sénateur Greene : J’aimerais que vous éclairiez ma lanterne,
au sujet des pages 8 et 9; les paiements concernant certains de ces
crédits ont déjà été faits, n’est-ce pas?

M. Smith : Est-ce que ce sont les postes pour les principaux
crédits budgétaires votés?

Le sénateur Greene : Oui.

M. Smith : Dans bien des cas, cela concerne des programmes
qui se poursuivent. Par exemple, pour la propriété immobilière, il
y a un programme continu. Le financement continue d’arriver par
l’intermédiaire de ces programmes. Il correspond aux besoins
supplémentaires pour un certain nombre d’initiatives.

Le sénateur Greene : Les 234 millions de dollars concernant le
Rajustement de la part de la Couronne a effectivement déjà
été payé.

M. Smith : Est-ce que vous parlez de la page 74 du livre bleu?

Le sénateur Greene : Non, des pages 8 et 9.

Le président : C’est-à-dire des pages de la présentation
d’aujourd’hui portant sur les principaux crédits votés.

M. Smith : Nous pouvons les passer en revue. Y en a-t-il un en
particulier?

Le sénateur Greene : Non.

M. Smith : Vous parlez de manière générale?

Le sénateur Greene : Oui, bien sûr.

M. Smith : La différence que nous voyons ici se situe entre un
programme existant, qui peut faire l’objet de financement et où il
y a des mouvements de trésorerie, et quelque chose de nouveau
pour lequel on a de nouveaux besoins.

Par exemple, le versement à la Nouvelle-Écosse concernant le
paiement du rajustement de la part de la Couronne est quelque
chose de nouveau; cela découle d’une décision d’un groupe
d’experts indépendant, et le financement a été accordé. C’est
totalement nouveau. Autant que je sache, c’est la première fois
que des fonds sont alloués dans le cadre de ce crédit.

Le sénateur Greene : Ce montant a été payé.

M. Pagan : Au risque de compliquer la situation, je dirai que le
montant total des besoins supplémentaires pour le paiement de
rajustement de la part de la Couronne est de 234 millions de
dollars. Et si j’ai bien compris, de ce montant, on a déjà payé
125 millions de dollars. Il existe un mécanisme que nous serions
ravis d’expliquer au comité concernant le crédit 5 pour éventualités
du gouvernement, selon lequel le Parlement autorise les ministres
du Conseil du Trésor à faire des paiements immédiats, avant même
l’approbation des budgets par le Parlement. Dans ce cas, il existe
une liste à la page 74 du Budget supplémentaire des dépenses (B)
concernant les paiements effectués pour combler des besoins
immédiats ou parer à des urgences.

1:34 National Finance 25-2-2009



Mr. Smith: If I may add, I stand corrected in that money did
flow for that particular one. That is the kind of exception that
proves the rule, in essence. There is a particular contingency fund
whereby the payment had to be made at a certain time and,
therefore, that payment came through a special contingency vote.
In general, you are voting on items for which money will flow later.

Senator Greene: That is great.

The Chair: I am still looking for the TB contingency vote.

Senator Di Nino: It is at page 70. In effect, some of the money
contained in Supplementary Estimates (B) has already been
transferred to its destination. Some of it has been and some has
not been. Is that right?

Mr. Smith: That is right in this instance. Only when there is a
requirement to use the contingency fund — Treasury Board
vote 5 where the money has been appropriated and payment has
flowed for one unforeseen reason or another — would money
flow before you see the actual transaction.

Senator Di Nino: That falls under TB vote 5.

Mr. Smith: Yes.

Senator Di Nino: Under National Defence at page 170,
TB vote 5, you will see a variety of items.

Mr. Smith: That is a different Vote. Treasury Board vote 5 is a
central vote that we use to cover any unforeseen requirements,
emergencies and so on.

Senator Di Nino: That is good.

Mr. Smith: A vote 5 in DND is not the same thing.

The Chair: Thank you for that clarification. Honourable
senators should recall that we have completed some research on
Treasury Board vote 5. We felt it was used too loosely by
Treasury Board to make payments out of a contingency fund
before Parliament had appropriated and approved the
expenditures. Therefore, we recommended guidelines on how
Treasury Board vote 5 could be used and the guidelines were
accepted by the government two or three years ago.

Was this payment of $125 million to Nova Scotia made
according to those guidelines that we recommended?

Mr. Smith: Yes, it is consistent with the wording in TB vote 5
and with the terms under which we use that Contingency Vote.

The Chair: Do you recall the guidelines recommended for the
use of Treasury Board vote 5? Can you check to see if they are still
followed? We recommended them and were assured, following
that report by this committee, that you were following those
guidelines.

M. Smith : J’ajouterais que je reconnais mon erreur en ce sens
que l’argent a effectivement été versé dans ce cas particulier. C’est
un peu l’exception qui confirme la règle. Il existe un fonds pour
éventualités, et le paiement devait être fait à une date donnée.
Donc, effectivement, ce versement a été effectué dans le cadre
d’un crédit spécial pour éventualités. En général, on vote les
crédits d’abord, et l’argent est débloqué plus tard.

Le sénateur Greene : C’est très bien.

Le président : Toujours en ce qui concerne le crédit du CT pour
éventualités du gouvernement.

Le sénateur Di Nino : C’est à la page 74. En fait, une partie des
fonds indiqués dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) a
déjà été transférée aux destinataires, et l’autre pas. Est-ce exact?

M. Smith : C’est vrai dans ce cas-ci. Seulement lorsqu’il est
nécessaire de puiser dans le fonds pour éventualités — le crédit 5
du Conseil du Trésor, quand les fonds ont été autorisés et les
paiements effectués pour une raison imprévue ou une autre—, on
donne l’argent avant de voir la transaction en tant que telle.

Le sénateur Di Nino : Cela se fait dans le cadre du crédit 5
du CT.

M. Smith : Oui.

Le sénateur Di Nino : À la page 147, sous la rubrique Défense
nationale, crédit 5 du CT, il y a différents postes.

M. Smith : C’est un crédit différent. Le crédit 5 du Conseil du
Trésor est un crédit central que nous utilisons pour couvrir des
dépenses imprévues, urgentes, et cetera.

Le sénateur Di Nino : C’est bien.

M. Smith : Quant au crédit 5 pour le MDN, ce n’est pas la
même chose.

Le président : Merci pour cette précision. Les honorables
sénateurs devraient se rappeler que nous avons effectué une
recherche sur le crédit 5 du Conseil du Trésor. Nous estimions que
les fonds avaient été utilisés par le Conseil du Trésor de manière
peu rigoureuse pour faire des paiements à même le fonds pour
éventualités avant que le Parlement n’ait autorisé ou approuvé les
dépenses. Par conséquent, nous avons proposé des lignes
directrices sur la façon dont le crédit 5 du Conseil du Trésor
devait être utilisé, et ces lignes directrices ont été acceptées par le
gouvernement il y a deux ou trois ans.

Ce paiement de 125 millions de dollars à la Nouvelle-Écosse a-t-il
été effectué dans le respect des lignes directrices recommandées?

M. Smith : Oui, tout est conforme au libellé du crédit 5 du CT
et aux modalités en vertu desquelles nous utilisons le crédit pour
éventualités.

Le président : Vous souvenez-vous des lignes directrices
recommandées pour l’utilisation du crédit 5 du Conseil du
Trésor? Pouvez-vous vérifier qu’elles sont toujours respectées?
Nous en avions fait la recommandation et avions été assurés,
après le rapport produit par ce comité, que vous les suiviez.
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Mr. Pagan: I will provide you with a listing of all vote 5
approvals this year. There are two in the Supplementary
Estimates (B) and, as I recall, there were one or two in
Supplementary Estimates (A) as well.

The committee members might be interested in seeing the
criteria that we use and to which the chair refers. Those criteria
are listed on page 21. They have been communicated to
departments and must be adhered to for any request by
departments to access Treasury Board vote 5 government
contingencies. When departments come forward with their
requests, there is an internal process to review the requirement
and satisfy ourselves that each of the criteria is being respected or
adhered to. That process is followed by our recommendation to
the ministers based on the required adherence to those criteria.

The Chair: Thank you. I do not mean to take up your time but
you are bringing back many memories of meetings gone by.
Senator Greene, are you finished?

Senator Greene: That is fine, thank you.

The Chair: Senator Callbeck, Senator Ringuette and Senator
Mitchell are on the second round, when we go into the short
snappy question-and-answer phase.

Senator Callbeck: You list Major Statutory Items on the back
page. You show a decrease — $445 million — because interest
rates have come down. Some expenses are listed but I am
wondering about the $83 million. Of all the statutory items, what
are the major items?

Mr. Smith: That list would be fairly long.

Senator Callbeck: Are there any major items? The amounts
seem to be only smaller ones.

Mr. Smith: I believe there are some but we will double-check to
ensure that we have the breakdown for you.

Mr. Pagan: Most, but certainly not all, statutory payments are
made by either the Department of Finance or Human Resources
and Skills Development Canada. Usually the big drivers in terms
of statutory payments are benefits under the Canada Pension Plan
and Old Age Security; the debt; equalization payments to the
provinces; and health and social transfers. Those items are the
larger drivers in terms of transfer payments. Sorry, debt is a
statutory payment but not a transfer payment.

Senator Callbeck: Transfer payments are already there and
they include equalization and health as well as social and pension.

Mr. Smith:We can try to provide you with a breakdown of the
$83.7 million and identify the individual items.

M. Pagan : Je vais vous donner la liste de toutes les
autorisations pour cette année concernant le crédit 5. Il y en a
deux dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) et, si je me
souviens bien, une ou deux dans le Budget supplémentaire des
dépenses (A) également.

Les membres du comité voudront peut-être savoir quels critères
dont a parlé le président nous avons utilisés. La liste de ces critères
se trouve à la page 22. Ceux-ci ont été communiqués aux
ministères et doivent être respectés pour toute demande visant
le crédit pour éventualités du gouvernement, dans le cadre du
crédit 5 du Conseil du Trésor. Lorsque les ministères présentent
leurs demandes, il existe un processus interne de révision des
besoins en vertu duquel nous nous assurons que tous les critères
sont respectés ou suivis. Ce processus est assorti d’une
recommandation que nous faisons aux ministres concernant le
respect de ces critères.

Le président : Merci. Je ne veux pas abuser de votre temps,
mais vous me rappelez des souvenirs de réunions passées.
Sénateur Greene, avez-vous terminé?

Le sénateur Greene : Oui, merci.

Le président : Pour le deuxième tour, je vais céder la parole au
sénateur Callbeck, puis au sénateur Ringuette et au sénateur
Mitchell, pour la série des questions et réponses rapides.

Le sénateur Callbeck : À la dernière page de la présentation,
vous donnez les principaux postes législatifs. Vous indiquez une
diminution de 445 millions de dollars due à la baisse des taux
d’intérêt. Certaines dépenses sont citées, mais je me pose une
question au sujet des 83 millions de dollars. Parmi tous les postes
législatifs, quels sont les principaux crédits?

M. Smith : Cette liste devrait être assez longue.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que les principaux crédits y
figurent? Les montants semblent modestes.

M. Smith : Je pense qu’il y en a quelques-uns, mais nous allons
revérifier et vous fournir une ventilation des données.

M. Pagan : La plupart — mais quand même pas toutes — des
initiatives budgétaires législatives sont menées soit par le ministère
des Finances, soit par Ressources humaines et Développement des
compétences Canada. Habituellement, les principaux éléments des
postes législatifs concernent les prestations versées dans le cadre
du Régime de pensions du Canada et de la sécurité de la vieillesse;
la dette; les paiements de péréquation aux provinces; et les
transferts pour la santé et les services sociaux. Ces postes sont les
principaux facteurs pour les paiements de transfert. Désolé, la
dette constitue un paiement législatif et non un paiement de
transfert.

Le sénateur Callbeck : Les paiements de transfert sont déjà là et
ils incluent la péréquation, la santé, les services sociaux et les
pensions.

M. Smith : Nous pouvons essayer de vous fournir une
ventilation des 83,7 millions de dollars et de vous donner le
montant précis des crédits.
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Senator Callbeck: At page 156, under the Canada Small
Business Financing Act, the amount goes from $81 million to
$105 million, which is an increase of more than 25 per cent. Is that
the amount you estimate will be needed by March 31 or does that
amount represent the claims to date?

Mr. Smith: I believe it represents the needs to date for Industry
Canada, which runs the program. I will double-check.

Senator Callbeck: That does not take you through to the end of
March, then? That is not up to date. It is not a forecast.

Mr. Smith: This would likely be their forecast for the rest of the
current fiscal year. I doubt they would come back.

Senator Callbeck: Pardon me?

Mr. Smith: Your question was: Will this be enough for the rest
of the fiscal year?

Senator Callbeck: That is right.

Mr. Smith: I believe that would be the case. We can double-
check for you but it should cover the costs for the year.

The Chair: Do you know that having looked at Supplementary
Estimates (C)? I am teasing you.

Mr. Smith: I am easily teased. My guess would be they would
not table another supplementary estimate for the same item in
Supplementary Estimates (C).

Mr. Pagan: May I provide a supplementary response to the
supplementary question, Senator Callbeck is asking about the
statutory items. A summary table on page 59 of the estimates
document lists all the statutory items I believe in their entirety.
What we have presented to the committee is a summary of the
summary, but I believe this table provides information on all the
statutory items in these estimates.

Again, these are payments that have already been approved by
Parliament through various enabling legislation. They are
presented in the estimates for information purposes. In many
cases, they form a significant part of a department’s mandate or
operations. They are not voted on through the estimates
appropriation bill. It is simply to complete a picture of what is
happening in individual departments.

What we might see as the miscellaneous items that accounted
for the $83 million and all other statutory likely would be
industry, the liabilities under the Canada Small Business
Financing Act, some $23 million; HRSD, the Wage Earner
Protection Program, $31.2; and the House of Commons members’
staff salary, $1.4 million. I think that accounts for the bulk of it.

Senator Ringuette:My question is with regard to the $75 billion
that the government has used to buy back insured mortgages,
$75 billion that I do not think we have in reserve. Therefore, we

Le sénateur Callbeck : À la page 159, sous Loi sur le
financement des petites entreprises du Canada, le montant passe
de 81 à 105 millions de dollars, ce qui représente une
augmentation de plus de 25 p. 100. Est-ce le montant que vous
estimez nécessaire d’ici le 31 mars ou bien est-ce qu’il représente
les demandes faites jusqu’à présent?

M. Smith : Je crois qu’il reflète les besoins jusqu’à présent
d’Industrie Canada, qui gère le programme. Je vais revérifier.

Le sénateur Callbeck : Mais cela ne nous mène pas jusqu’à la
fin du mois de mars, n’est-ce pas? Ce n’est pas jusqu’à
aujourd’hui. Ce n’est pas une prévision.

M. Smith : Cela correspond probablement aux prévisions du
ministère pour le reste de l’exercice courant. Je doute qu’il
revienne à la charge.

Le sénateur Callbeck : Pardon?

M. Smith : Vous vouliez savoir si ce serait assez jusqu’à la fin
de l’exercice, n’est-ce pas?

Le sénateur Callbeck : Effectivement.

M. Smith : La réponse est oui. Nous pouvons le revérifier, mais
cela devrait couvrir les coûts pour l’année.

Le président : Le savez-vous pour avoir regardé le Budget
supplémentaire des dépenses (C)? Je vous taquine.

M. Smith : Je suis habitué. À mon avis, il ne devrait pas
déposer un autre budget supplémentaire des dépenses pour le
même crédit dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).

M. Pagan : Puis-je fournir une réponse supplémentaire à la
question supplémentaire qu’a posée le sénateur Callbeck au sujet
des crédits législatifs? Il existe un tableau récapitulatif à la page 59
du budget dans lequel on donne la liste de tous les postes
législatifs dans leur entièreté, je crois. Ce que nous avons présenté
au comité est un résumé du sommaire en question, mais je crois
que ce tableau fournit l’information sur l’ensemble des postes
législatifs contenus dans ce budget.

Je le répète, ce sont des paiements qui ont déjà été approuvés
par le Parlement par l’intermédiaire de différentes mesures
législatives habilitantes. Ils sont indiqués dans le budget à titre
d’information. Dans bien des cas, ils correspondent à une part
importante du mandat ou du fonctionnement du ministère. Ils ne
sont pas votés dans le cadre d’un projet de loi de crédits pour le
budget. Cela sert simplement à dresser un tableau plus précis de la
situation dans les différents ministères.

Les différents crédits qui composent les 83 millions de dollars et
toutes les autres dépenses législatives concernent l’industrie, les
engagements pris dans le cadre de la Loi sur le financement des
petites entreprises du Canada, soit 23 millions de dollars; DRH, le
Fonds de protection des salariés, 31,2 millions de dollars; et le
salaire du personnel des députés à la Chambre des communes,
1,4 million de dollars. Je pense que cela représente le gros des
dépenses.

Le sénateur Ringuette : Ma question porte sur les 75 milliards
de dollars que le gouvernement a utilisés pour racheter les prêts
hypothécaires assurés, 75 milliards de dollars que nous n’avons
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had to go to the market issuing bonds or treasury bills. How was
the amount of $75 billion recruited financially; that is, fund wise
on the money market? If they are treasury bills and bonds, for
how long and at what interest rate? What will that cost Canadians
over the duration of the issue? What percentage increase to the
public debt does that $75 billion cause?

Mr. Smith: Those are good questions, which we would be
happy to relate to our colleagues at the Department of Finance to
try to answer for you.

Senator Ringuette: Will that be through the clerk?

Mr. Smith: Yes; we would be happy to respond to those
questions.

Senator Di Nino: When you do that, can you also provide the
other side of the equation? I believe these instruments are assets in
the balance sheet of financial institutions that are probably all
mortgages — I do not know that; you may be able to tell us
that — that have an interest rate payable. We need to balance
that and give the other side of the story so that it is a full picture
rather than only one side of the equation.

Mr. Smith: Yes, senator.

The Chair:Whatever number of sides there are to this story, we
want to know them all.

Senator Ringuette: Do you have a third side to it?

The Chair: Do you have a supplementary question to Senator
Di Nino’s question?

Senator Ringuette: Yes; to complete a certain picture, can we
know, what was the average risk of default on those mortgages
that were bought out?

Senator Di Nino: I think that would be nearly impossible
to give.

Senator Ringuette: No, there is a risk factor.

Senator Mitchell: How are they rated? You can rate them?

Senator Ringuette: Yes, rate them.

Senator Mitchell: You referred in an earlier answer to pay
equity litigation costs that were in one of these categories. This
question is specific but maybe you can come back to us with the
answer. How much were those costs? What was the nature of the
litigation, that is, what were the two sides? Was this litigation
under a collective bargaining agreement? If so, how long after the
collective bargaining agreement had been signed did it occur? Do
you know the outcome?

Mr. Smith: I can offer some answers there and can fill in later
with more detail.

pas en réserve, selon moi. Nous avons donc dû aller sur les
marchés, émettre des obligations ou des bons du Trésor.
Comment a-t-on fait pour réunir ces 75 milliards de dollars sur
le marché monétaire? S’il y a des bons du Trésor et des
obligations, à combien sont fixés les taux d’intérêt et sur quelle
durée s’échelonnent les titres? Combien cela va-t-il coûter aux
Canadiens pendant toute la durée de l’émission? Quel
pourcentage de l’augmentation de la dette publique représentent
ces 75 milliards de dollars?

M. Smith : Ce sont là de bonnes questions, que nous
transmettrons volontiers à nos collègues du ministère des
Finances pour qu’ils essaient d’y répondre.

Le sénateur Ringuette : Est-ce que cela se fera par l’intermédiaire
du greffier?

M. Smith : Oui, nous répondrons volontiers à ces questions.

Le sénateur Di Nino : Quand vous le ferez, pouvez-vous aussi
fournir l’autre côté de l’équation? Je pense que ces instruments
sont de l’actif dans le bilan des institutions financières, qui sont
probablement tous sous forme d’hypothèques — je n’en suis pas
sûr; peut-être pourriez-vous nous le dire — qui ont des intérêts
courus à payer. Il nous faut équilibrer cela avec l’autre facette de
l’histoire, pour que le tableau soit complet plutôt que d’avoir
seulement une moitié de l’équation.

M. Smith : Oui, sénateur.

Le président : Quel que soit le nombre de facettes qu’il y ait à
cette histoire, nous voulons toutes les connaître.

Le sénateur Ringuette : En avez-vous une troisième?

Le président : Avez-vous une autre question à poser dans le
même ordre d’idée que celle du sénateur Di Nino?

Le sénateur Ringuette : Oui; pour faire un portrait complet,
pouvons-nous savoir quel était le risque moyen de non-paiement
des hypothèques qui ont été rachetées?

Le sénateur Di Nino : Je pense que ce serait presqu’impossible
à dire.

Le sénateur Ringuette : Non, il y a bien un facteur de risque.

Le sénateur Mitchell : Comment sont-ils cotés? Pouvez-vous
les coter?

Le sénateur Ringuette : Oui, cotez-les.

Le sénateur Mitchell : Vous avez parlé, dans une réponse
antérieure, de coût du litige de la parité salariale, qui s’inscrivait
dans l’une de ces catégories. Cette question est spécifique, mais
peut-être pourriez-vous nous communiquer une réponse
ultérieurement? Quels étaient ces coûts? Quelle était la nature
du litige, c’est-à-dire quels en étaient les deux facettes? Est-ce que
ce litige s’inscrivait dans le cadre d’une convention collective? Le
cas échéant, combien de temps après la signature de la convention
collective le différend a-t-il surgi? Est-ce que vous en connaissez le
résultat?

M. Smith : Je peux offrir quelques réponses maintenant, et en
donner d’autres plus détaillées plus tard.
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We were referring to the supplementary estimates for the
Canada Public Service Agency, CPSA, and the funding they
requested for support for pay equity litigation support. An
agreement was reached between the government and PSAC on
this complaint recently. That had been a complaint before the
Canadian Human Rights Tribunal for some years. It was settled. I
do not have the exact figures on the amounts here that it was
settled for but we can provide those figures.

Senator Mitchell: When you say it was funding in support of
the litigation, which side was it supporting; was it the side of the
group that was petitioning for pay equity or the government side?
Who was against whom?

Mr. Smith: The government, as employer, was being sued
essentially by the union. It is essentially in support of the litigation
costs of the employer.

Senator Mitchell: They could not do the right thing and
settle it?

Senator Di Nino: They did the right thing.

Mr. Smith: They did settle it. It was settled.

Senator Mitchell: You will provide me with the figures on that
litigation?

Mr. Smith: It was settled only recently and I believe the
payment was something like $4,000 per employee but I could be
wrong. It was $4,000 per employee in the bargaining units.

Senator Mitchell: This settlement would apply only to
employees under collective bargaining agreements. Now that the
Canadian Human Rights Commission appeal process will be
prohibited for these groups, if they are not in a union will they
have recourse?

Mr. Smith: This settlement applied only to the PSAC
complaint as far as I am aware.

Senator Mitchell: Anyone outside the union will not have
recourse because they will not be able to go to the Canadian
Human Rights Commission.

Mr. Smith: I cannot comment on that.

Senator Mitchell: We will find out. Thank you.

The Chair: The reference under Treasury Board Secretariat at
page 202, is that the discussion you have had with
Senator Mitchell? The amount you are requesting under the
supplementary estimates is $6.572-million funding to support pay
equity litigation? Is that the item you were discussing?

Mr. Smith: I was referring to the one for CPSA, which came up
earlier. However, there is a requirement under Treasury Board as
well, a similar type of requirement for litigation support.

The Chair: That is a pay equity issue?

Mr. Smith: That is right.

Senator Mitchell: Could there be this kind of expenditure in a
variety of places?

Nous parlions du Budget supplémentaire des dépenses de
l’Agence de la fonction publique du Canada, l’AFPC, et du
financement qu’elle a demandé pour le soutien du litige de la
parité salariale. Une entente a été conclue récemment entre le
gouvernement et l’AFPC relativement à cette plainte, dont le
Tribunal canadien des droits de la personne a été saisi il y a
quelques années. Elle a été réglée. Je n’ai pas les chiffres exacts des
montants qui ont été convenus, mais nous pourrions vous les
communiquer.

Le sénateur Mitchell : Quand vous dites que c’était un
financement à l’appui du litige, c’était pour appuyer quel côté;
est-ce que c’est celui du groupe qui pétitionnait pour l’équité
salariale, ou le gouvernement? Qui était contre qui?

M. Smith : Le gouvernement, en sa qualité d’employeur, était
la cible de poursuites de la part du syndicat. C’est surtout à
l’appui des coûts du litige qu’assume l’employeur.

Le sénateur Mitchell : Ne pouvait-il pas faire ce qu’il faut et
le régler?

Le sénateur Di Nino : Ils ont fait ce qu’il faut.

M. Smith : Ils l’ont réglé. L’affaire été réglée.

Le sénateur Mitchell : Vous me donnerez les chiffres sur
ce litige?

M. Smith : Ce n’est que récemment qu’il a été réglé, et je pense
que le paiement a été de l’ordre de 4 000 $ par employé, mais il se
peut que je me trompe. C’était 4 000 $ par employé au moment
des négociations.

Le sénateur Mitchell : Ce règlement ne s’applique qu’aux
employés visés par les conventions collectives. Maintenant que le
processus d’appel de la Commission canadienne des droits de la
personne sera interdit pour ces groupes, s’ils ne sont pas
syndiqués, auront-ils un recours?

M. Smith : Ce règlement ne s’appliquait qu’à la plainte de
l’AFPC, à ce que je sache.

Le sénateur Mitchell : Quiconque ne fait pas partie du syndicat
n’aura aucun recours à cause de l’impossibilité de s’adresser à la
Commission canadienne des droits de la personne.

M. Smith : Je ne peux faire aucun commentaire sur le sujet.

Le sénateur Mitchell : Nous nous informerons. Je vous remercie.

Le président : Est-ce à la page 202, sous Secrétariat du Conseil
du Trésor, ce dont vous avez parlé avec le sénateur Mitchell? Le
montant que vous demandez, au Budget supplémentaire des
dépenses, c’est 6 672 millions de dollars pour le soutien du litige
de la parité salariale? Est-ce bien ce dont vous parlez?

M. Smith : Je parlais de l’autre montant pour l’AFPC, dont il a
été question plus tôt. Cependant, il y a aussi un besoin du Conseil
du Trésor, un besoin du même type, pour le soutien de litiges.

Le président : Pour un enjeu lié à la parité salariale?

M. Smith : C’est bien cela.

Le sénateur Mitchell : Est-ce qu’il pourrait y avoir ce genre de
dépenses à divers endroits?
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Mr. Smith: In this case, it only really applied to Treasury
Board, CPSA and the work on classification reform that is
associated with it as well.

The Chair: Do you have a horizontal listing since there is more
than one place where that appears?

Mr. Smith: I do not think we have a horizontal listing for that
one because I think it is only the two departments as far as I am
aware.

Senator Mitchell: Can you confirm that?

The Chair: I have a question with respect to the Privy Council. I
want to ensure that I understand this item. The ministry summary
that I am looking at is at page 179 of this Supplementary
Estimates (B).

This question is probably one that I should ask when we are
doing the Main Estimates, and maybe I will, but I will have a
better understanding when I ask it next time. I have been looking
for the breakout for the Prime Minister’s Office under the Privy
Council. Am I looking in the right place?

Mr. Smith: Well, there would not be anything here under the
supplementary estimates, if that is where you are looking. Are you
looking for the ongoing costs?

The Chair: I want to be able to go to the estimates and
determine the costs anticipated for the running of the Prime
Minister’s Office. My understanding has been that I find it under
the heading, ‘‘Privy Council.’’ Perhaps that should have been my
first question. Where do I go to find the costs in the estimates for
the Prime Minister’s Office? The PMO is that big building down
the street called the Langevin Building.

Mr. Smith: There is more information available on that
through the Main Estimates than supplementary estimates.

Mr. Pagan: I have two supplementary responses dealing with
the most recent question on the Prime Minister’s Office.

I refer to the 2008-09 Main Estimates. For the purposes of the
new committee members, it may be helpful to understand that we
present Main Estimates, Parliament votes funds to departments
vertically by vote, and then within those departments there is
something called a program activity architecture that allows you
to understand where the money is going within a department. In
the supplementary estimates, we detail the supplemental
requirements by line item. As Senator Neufeld pointed out, if
you go to DND, you will see a precise listing of each and every
requirement they have. In the Main Estimates, because it is an
aggregation of all the requirements by the government to start the
year, we present that information by program activity at an
aggregate level.

You do not have it in front of you, unfortunately, but the Main
Estimates for 2008-09 outline what I believe are four program
activities for Privy Council, including providing professional,
non-partisan policy advice and support to the Prime Minister and
portfolio ministers. I expect that a good portion of the costs of

M. Smith : Dans ce cas-ci, cela ne s’applique qu’au Conseil du
Trésor, à l’AFPC et à la réforme de la classification des emplois
qui y est associée, aussi.

Le président : Avez-vous une liste horizontale, puisque cela
figure à plus d’un endroit?

M. Smith : Je ne pense pas que nous ayons de liste horizontale
pour cette dépense, parce que ce sont les deux seuls ministères, à
ce que je sache.

Le sénateur Mitchell : Pourriez-vous le confirmer?

Le président : J’ai une question à poser au sujet du Conseil
privé. Je voudrais m’assurer de bien comprendre ceci. Le
sommaire du portefeuille ministériel que j’ai est à la page 179 de
ce Budget supplémentaire des dépenses (B).

Je devais probablement poser cette question quand nous allons
discuter du budget principal, et peut-être que je le ferai, mais je
saurai mieux de quoi il retourne quand je la poserai la prochaine
fois. J’ai cherché une ventilation des dépenses du Cabinet du
premier ministre sous la rubrique du Conseil privé. Est-ce que je
cherche bien au bon endroit?

M. Smith : Eh bien, il n’y aurait rien ici dans le Budget
supplémentaire des dépenses, si c’est bien là que vous cherchez.
Est-ce que vous cherchez les coûts permanents?

Le président : Je veux pouvoir regarder le budget et déterminer
les coûts prévus pour le fonctionnement du Cabinet du premier
ministre. Je pensais pouvoir les trouver sous la rubrique « Conseil
privé ». Peut-être est-ce la première question que j’aurais dû
poser. Où est-ce que je trouve les coûts dans le budget, pour le
Cabinet du premier ministre? Ce bureau est dans le gros
immeuble, au bas de la rue, appelé l’édifice Langevin.

M. Smith : Il y a plus de détails sur eux dans le Budget
principal que dans le Budget supplémentaire des dépenses.

M. Pagan : J’ai deux réponses supplémentaires au sujet de
dernière question sur le Cabinet du premier ministre.

Je me reporte au Budget principal des dépenses de 2008-2009.
Je précise pour les nouveaux membres du comité qu’il peut être
utile de comprendre que nous présentons le Budget principal des
dépenses, les crédits parlementaires versés aux ministères
verticalement par vote, et puis au sein de ces ministères, il y a
ce qu’on appelle l’architecture des activités de programme, qui
permet de comprendre où l’argent va, dans un ministère. Dans le
Budget supplémentaire des dépenses, nous donnons les détails des
besoins supplémentaires par postes de dépenses. Comme le disait
le sénateur Neufeld, si vous regardez le MDN, vous trouverez une
liste précise de chacun de ces besoins. Dans le Budget
supplémentaire des dépenses, comme c’est un amalgame de tous
les besoins du gouvernement pour commencer l’année, nous
présentons ces données par activité de programme en groupe.

Vous ne l’avez malheureusement pas devant vous, mais le
Budget principal des dépenses pour 2008-2009 décrit ce que je
pense être les quatre activités de programme du Conseil privé,
dont l’offre de soutien et de conseils professionnels et impartiaux
en matière de politique au premier ministre et aux ministres du
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PMO are within that program activity, but the department itself
can identify more precisely the program activity structure of the
department.

The Chair: You break out the Library of Parliament, the House
of Commons and the Senate. Why is the Prime Minister’s Office
not broken out as a separate cost item so that we can track that?

Mr. Pagan: It is a machinery-of-government decision. There
has been a decision by the government to have the Library of
Parliament as a distinct reporting entity. Those decisions are the
prerogative of the Prime Minister to structure his ministry as he
or she sees fit.

The Chair: At page 179 of the Supplementary Estimates (B),
I can see the Prime Minister’s salary and motor car allowance,
but I cannot see the cost of the office.

Mr. Pagan: That is right.

Mr. Smith: That is simply because, in the supplementary
estimates, we are only dealing with the incremental requirements.

The Chair: I understand.

Mr. Smith: The detail is in the Main Estimates. It is broken
down there.

The Chair: Is the Prime Minister’s Office shown as a separate
line item in the Main Estimates?

Mr. Pagan: There is a program activity structure for each
department, and the program activity structure for PCO is where
you would capture PMO.

The Chair: So it is mixed. PCO and PMO are mixed together or
combined?

Mr. Pagan: The Privy Council, PCO, is the department of
government.

The Chair: Yes.

Mr. Pagan: PMO is an office within a department of
government.

The Chair: About 100 people work there. If I could look it up, I
could tell you how much they spend each year.

Mr. Pagan: That is right.

Senator Ringuette: Why do you not ask him for that
information?

Mr. Pagan: I had an additional response to Senator Mitchell’s
question on pay equities and whether this item was a horizontal
item.

Again, for new members, a series of tables in the front end of
any estimates document identifies how Treasury Board uses
central votes, how we track statutory spending, horizontal
spending and changes to machinery of government, et cetera. In
Supplementary Estimates (B), beginning on page 76, there is a

portefeuille. Je m’attends à ce qu’une bonne partie des coûts du
Cabinet du premier ministre figurent sous cette activité de
programme, mais le ministère lui-même peut décrire plus
précisément sa structure d’activité de programme.

Le président : Vous avez séparé les dépenses de la Bibliothèque
du Parlement, de la Chambre des communes et du Sénat.
Pourquoi n’en faites-vous pas autant des dépenses du Cabinet
du premier ministre pour que nous puissions étudier cela?

M. Pagan : C’est une décision de l’appareil gouvernemental.
Le gouvernement a pris la décision de faire de la Bibliothèque du
Parlement une entité comptable distincte. C’est la prérogative du
premier ministre que de décider de structurer son ministère
comme il l’entend.

Le président : À la page 179 du Budget supplémentaire des
dépenses (B), je peux voir le salaire et l’allocation d’automobile du
premier ministre, mais je ne peux pas voir les coûts du Cabinet.

M. Pagan : C’est bien cela.

M. Smith : C’est simplement parce que dans le Budget
supplémentaire des dépenses, nous ne traitons que des
affectations supplémentaires.

Le président : Je vois.

M. Smith : Les détails sont dans le budget principal. C’est là
que les chiffres sont ventilés.

Le président : Est-ce que les dépenses du Cabinet du premier
ministre y figurent comme un poste distinct?

M. Pagan : Il y a une structure des activités de programme
pour chaque ministère, et vous trouveriez les dépenses du Cabinet
du premier ministre sous celle du Bureau du Conseil privé.

Le président : Donc, c’est combiné. Le Bureau du Conseil privé
et le Cabinet du premier ministre sont mis ensemble, ou
combinés?

M. Pagan : Le Bureau du Conseil privé est le ministère du
gouvernement.

Le président : Oui.

M. Pagan : Le Cabinet du premier ministre est un bureau au
sein d’un ministère du gouvernement.

Le président : Une centaine de personnes y travaillent. Si je
pouvais examiner cela, je pourrais vous dire combien est dépensé
chaque année.

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Pourquoi est-ce que vous ne lui
demandez pas ces renseignements?

M. Pagan : J’avais une autre réponse à donner à la question du
sénateur Mitchell sur la parité salariale et si ce poste est un poste
horizontal.

Encore une fois, pour les nouveaux membres, une série de
tableaux, au début de n’importe quel document budgétaire
indiquent comment le Conseil du Trésor utilise les crédits
centraux, comment nous faisons le suivi des dépenses législatives,
des dépenses horizontales et des modifications à l’appareil
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listing of the various horizontal items. For the purposes of
ensuring that you understand, a horizontal item is defined by
Treasury Board as an initiative or a program where two or more
departments come to Treasury Board ministers at the same time
with a combined Treasury Board submission so that they can do
something jointly.

In the case of pay equity, this is an instance where two
departments are undertaking what might be similar work but,
according to their own mandates, they had separate needs and
approvals from Treasury Board to do their work. It is similar
work, but it is not a horizontal item.

Senator Neufeld: There have been questions around the Privy
Council Office, reporting and trying to determine where money is
spent. Is this changed yearly, or has this way of reporting been
consistent for the last 10 years or maybe longer? Is there a
different way of doing it every year?

Mr. Smith: There is great consistency in general in the way we
report. In the last five years, we have refined this program activity
architecture, to use the full terminology, and been able to push
consistently the level of detail down to program level. We have a
good inventory of programs across government, all treated in the
same consistent fashion. We follow the money according to that
consistent fashion. The program activity architecture for every
department is an important matter that cannot be changed at the
highest levels without Treasury Board approval.

Senator Neufeld: Thank you. I think you answered my
question. It has been consistent that way for a long time.

The Chair: If only the Prime Minister’s Office was the same size
it has been for a long time.

The difficulty, honourable senators, is that some of our
questions might have appeared to have been critical of Treasury
Board secretariat but certainly should not have been. For many
items here, such as horizontal reporting and Treasury Board vote 5,
Treasury Board has been responsive to this committee’s request,
and we thank you for that.

This discussion has been helpful as an initial meeting. It has
given us a lot of food for thought. We will be back to you. We have
a week break. If we can have those answers toward the latter part
of next week, it will help us to determine where we go from here.
On your behalf, honourable senators, I thank Mr. Smith and
Mr. Pagan for coming here on short notice to help us through this.

Mr. Smith: Thank you very much, senators.

The Chair: Before I conclude this meeting, if, as a result of
what has transpired today, senators, you would like to have
Treasury Board back, or if you feel that you would like to follow
up with officials from the Department of Finance or if there is

gouvernemental, et cetera. Dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B), à partir de la page 76, il y a une liste des divers postes
horizontaux. Pour bien me faire comprendre, un poste horizontal
est défini par le Conseil du Trésor comme une initiative ou un
programme pour lequel deux ministères ou plus vont faire une
présentation au Conseil du Trésor en même temps dans le but de
faire quelque chose ensemble.

Dans le cas de la parité salariale, c’est un exemple où deux
ministères entreprennent ce qui peut être une démarche similaire
mais, en fonction du mandat de chacun, ils ont des besoins
différents et il leur faut des approbations distinctes du Conseil du
Trésor pour faire leur travail. C’est du travail similaire, mais pas
un poste horizontal.

Le sénateur Neufeld : Des questions ont été posées sur le
Bureau du Conseil privé et la présentation de rapports, dans le but
de déterminer où va l’argent. Est-ce que cela change chaque
année, ou est-ce que ce mode de présentation des données est le
même depuis 10 ans, ou peut-être même plus? Y a-t-il une façon
différente de le faire chaque année?

M. Smith : La façon dont nous présentons les données est très
constante. Ces cinq dernières années, nous avons peaufiné
l’architecture des activités de programme, si on veut employer la
bonne terminologie, nous avons pu constamment augmenter le
degré de détail, jusqu’au niveau des programmes. Nous avons un
bon inventaire des programmes dans tout le gouvernement, et
tous sont traités de la même façon. Nous faisons le suivi des fonds
selon cette méthode uniforme. L’architecture des activités de
programme de chaque ministère est un aspect important qui ne
peut être modifié au plus haut niveau sans l’approbation du
Conseil du Trésor.

Le sénateur Neufeld : Je vous remercie. Je crois que vous avez
répondu à mes questions. C’est fait de la même façon depuis
longtemps.

Le président : Si seulement le Cabinet du premier ministre était
de la même taille qu’il a été pendant longtemps.

La difficulté, honorables sénateurs, vient du fait que certaines
de nos questions peuvent avoir semblé être une critique à l’égard
du Secrétariat du Conseil du Trésor, mais ce ne devrait vraiment
pas l’être. À bien des égards ici, notamment à celui des rapports
horizontaux et du crédit 5 du Conseil du Trésor, ce dernier a été
très ouvert à la demande du comité, et nous vous en sommes
reconnaissants.

Cette discussion a été utile, pour une rencontre initiale. Elle
nous a donné beaucoup de matière à réflexion. Nous vous
reviendrons. Nous allons faire une petite pause. Si nous pouvons
recevoir ces réponses à la fin de la semaine prochaine, elles nous
aideront à définir la suite des événements. En votre nom,
honorables sénateurs, je remercie MM. Smith et Pagan d’être
venus ici au pied levé pour nous aider à comprendre ceci.

M. Smith : Merci beaucoup, sénateurs.

Le président : Avant de terminer la réunion, si, après ce que
vous avez entendu aujourd’hui, sénateurs, vous souhaitez faire
revenir les représentants du Conseil du Trésor, ou si vous pensez
vouloir faire un suivi avec un représentant du ministère des
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some other avenue that you would like to explore, please let our
clerk, Mr. Thompson, know as soon as you can. The steering
committee will try to meet, probably by phone, and we will try to
determine our program for February 24 and 25, which is the
Tuesday and Wednesday when we are back.

We want to submit a report as a result of this as quickly as we
can, but we cannot finish the report until after we have finished
our deliberations. It will take a short while to complete
deliberations, then we will go over them, and then all the other
ones will be coming along.

Senator Di Nino: Are you suggesting that we should try to have
this completed by February 25?

The Chair: It is a committee decision.

Senator Di Nino: Yes, but is that what you are suggesting,
namely, that we should be able to report this either the week we
come back after the break or the week following?

The Chair: I am hopeful.

Senator Di Nino: That is good.

Senator Neufeld: Yes.

The Chair: We will then be into Supplementary Estimate (C).

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, February 24, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to examine the Supplementary Estimates (B),
2008-2009, laid before Parliament for the fiscal year ending
March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, this is our second week of meetings
dealing with Supplementary Estimates (B) for the fiscal
year 2008-09.

This morning, we are pleased to have representatives of
Transport Canada and Infrastructure Canada. Colleagues know
that Infrastructure Canada is housed under Transport Canada.
From Transport Canada, we have Louis Ranger, Deputy
Minister of Transport and Deputy Head, Infrastructure Canada
and André Morency, Assistant Deputy Minister, Corporate
Management and Crown Corporation Governance. From
Infrastructure Canada, we have John Forster, Assistant Deputy
Minister, Policy and Communications Branch, and David Cluff,
Assistant Deputy Minister, Corporate Services and Chief
Financial Officer.

[Translation]

Mr. Ranger, we are aware that you have to leave around
10:30 a.m. So you have the floor.

Finances, ou encore s’il y a d’autres aspects que vous aimeriez
étudier, veuillez en aviser notre greffier, M. Thompson, aussitôt
que possible. Le comité directeur essaiera de se réunir,
probablement par téléphone, pour déterminer notre programme
pour les 24 et 25 février, soit les mardi et mercredi qui suivent
notre retour.

Nous voulons soumettre dès que possible un rapport sur cette
démarche, mais nous ne pouvons achever le rapport avant d’avoir
terminé les délibérations. Il ne faudra que peu de temps pour en
finir avec les délibérations; ensuite, nous passerons le tout en
revue et tout le reste suivra.

Le sénateur Di Nino : Est-ce que vous entendez par là que nous
devrions essayer d’en avoir terminé pour le 25 février?

Le président : C’est au comité d’en décider.

Le sénateur Di Nino : Oui, mais est-ce bien ce que vous suggérez,
c’est-à-dire que nous devrions pouvoir présenter un rapport la
semaine de notre retour du congé, ou la semaine suivante?

Le président : Je l’espère.

Le sénateur Di Nino : C’est bon.

Le sénateur Neufeld : Oui.

Le président : Après, nous passerons au Budget supplémentaire
des dépenses (C).

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 24 février 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 30 pour étudier le Budget supplémentaire
des dépenses (B), 2008-2009, déposé devant le Parlement pour
l’exercice prenant fin le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, nous entamons notre
deuxième semaine de réunions portant sur le Budget
supplémentaire des dépenses (B) pour l’année financière 2008-2009.

Ce matin, nous avons le plaisir d’accueillir des représentants de
Transports Canada et d’Infrastructure Canada. Sachez
qu’Infrastructure Canada est chapeauté par Transports Canada.
Je vous présente Louis Ranger, sous-ministre des Transports et
administrateur général d’Infrastructure Canada, André Morency,
sous-ministre adjoint, Gestion ministérielle et gouvernance des
Sociétés d’État. D’Infrastructure Canada, nous recevons John
Forster, sous-ministre adjoint, Direction générale des politiques et
communications, ainsi que David Cluff, sous-ministre adjoint,
Direction générale des services ministériels, et agent principal des
finances.

[Français]

Monsieur Ranger, nous sommes au courant du fait que vous
devrez quitter vers 10 h 30. Vous avez donc la parole.
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[English]

Louis Ranger, Deputy Minister of Transport and Deputy Head,
Infrastructure Canada, Transport Canada: Thank you for
introducing my colleagues. I understand our meeting today is to
discuss, among other things, some $326 million brought forward
in the 2008-09 supplementary estimates for the Provincial-
Territorial Infrastructure Base Funding Program and possibly
some $56 million brought forward under our Border
Infrastructure Fund.

[Translation]

While we meet today in quite exceptional economic
circumstances, I would like to say that we are happy to answer
your questions on the estimates.

I would first like to highlight some of the activities that
Infrastructure Canada is undertaking in response to the changing
economic climate.

[English]

In these challenging times, one thing is certain: We must move
quickly and we must work together to achieve success. We must
cooperate at all levels of government to make the investments
needed to preserve and create jobs, foster growth and stimulate
the economy. Our common goal is clear: We want to keep
Canadians working today while sharpening our competitiveness
for the future.

Others have referred to the current economic situation as the
‘‘perfect storm,’’ but Canada provides a silver lining. Because of
investments the Government of Canada made prior to this crisis,
we believe we are better prepared than most to weather this
downturn.

Many of the investments were made through our portfolio in
each transportation mode and in the vital infrastructure of this
country. In our portfolio, we have made significant investments in
areas related to safety, security, the environment, trade and
infrastructure.

All these investments have contributed to Canada’s reputation
of having a transportation system that is among the strongest,
safest and most secure in the world.

Perhaps no initiative in this portfolio has been more significant
than the $33-billion Building Canada plan. For this plan, the
federal government is providing long-term, stable and predictable
funding to help meet infrastructure needs across Canada.

It is recognized that modern infrastructure is vital to our
economy, both in the short term as we try to provide economic
stimulus and in the long term, by making strategic investments
that will improve productivity of our economy. Investments in

[Traduction]

Louis Ranger, sous-ministre des transports et administrateur
général, Infrastructure Canada, Transports Canada :Merci d’avoir
présenté mes collègues. Je sais que le but de notre réunion
d’aujourd’hui est de discuter de la somme d’environ 326 millions
de dollars prévue dans le Budget supplémentaire de 2008-2009
pour le Programme de financement de base pour les
infrastructures des provinces et des territoires et éventuellement
de la somme de près de 56 millions de dollars prévue pour notre
Fonds sur l’infrastructure frontalière.

[Français]

Bien que nous nous réunissions aujourd’hui dans des
circonstances assez exceptionnelles, j’aimerais quand même dire
que nous sommes heureux de répondre à vos questions sur le
budget.

J’aimerais tout d’abord souligner quelques activités entreprises
par Infrastructure Canada et qui tiennent compte de la
conjoncture économique changeante.

[Traduction]

En cette période difficile, une chose est certaine : nous devons
agir rapidement et le succès passe par la collaboration. Nous
devons travailler ensemble à tous les ordres de gouvernement afin
de réaliser les investissements solides nécessaires pour créer de
l’emploi, favoriser la croissance et stimuler l’économie. Un
objectif économique est clair : nous voulons que les Canadiens
conservent leur emploi aujourd’hui pendant que nous améliorons
notre compétitivité pour l’avenir.

Certains ont affirmé que la situation économique mondiale
actuelle représentait le pire scénario possible. Le Canada apporte
cependant un côté positif. Grâce aux investissements que le
gouvernement du Canada a faits avant cette crise économique,
nous sommes parmi les mieux préparés pour affronter ce repli des
marchés financiers.

Plusieurs de ces investissements ont été réalisés par l’entremise
de notre portefeuille, dans chacun des modes de transport et dans
l’infrastructure essentielle de ce pays. Dans notre portefeuille,
nous avons réalisé d’importants investissements dans tous les
secteurs touchant la sûreté, la sécurité, l’environnement, le
commerce et l’infrastructure.

Tous ces investissements ont contribué à raffermir la
réputation qu’a le Canada d’avoir un réseau de transport parmi
les meilleurs, les plus sûrs et les plus sécuritaires au monde.

Cependant, aucune initiative de ce portefeuille n’a été plus
importante que le plan Chantiers Canada, de 33 milliards de
dollars. Avec ce plan, le gouvernement fédéral offre un
financement à long terme, stable et prévisible afin d’aider à
répondre aux besoins en infrastructure au Canada.

Il est reconnu que l’infrastructure moderne est essentielle à
notre économie tant à court terme, dans la mesure où nous
essayons de fournir un stimulus économique pendant cette
récession mondiale, qu’à long terme, dans la mesure où nous
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borders and trade corridors for example, improve the efficiency of
our transportation system not only in Canada but also on a North
American scale.

We have seen significant results. Building Canada framework
agreements have been signed with all provinces and territories
across Canada and numerous projects are currently under way.
Ontario, Manitoba, B.C., Prince Edward Island and Alberta have
also received fund for communities with populations under 100,000.

This funding will help communities meet their pressing
infrastructure needs, stimulate the economy and support
continued growth. In addition, over 25 per cent of the funding
has been committed for major projects and another 50 per cent is
under consideration.

While time does not permit us to go over all the programs and
projects, let me give you a few examples of where money is being
committed: The twinning of the Trans-Canada Highway in New
Brunswick and British Columbia; cost sharing with Ontario of the
access road to the new Windsor-Detroit bridge; building world
renowned cultural infrastructure in Quebec, such as Place du
Quartier des spectacles in Montreal; the Banff Centre in Alberta;
the new state of the art convention centre in New Brunswick; a
new congress centre in Ottawa; and last but not least, the Spadina
subway extension in Toronto to address urban gridlock.

These are only a few examples of the Building Canada plan at
work, but these projects are putting Canadians to work, creating
jobs and getting the economy moving at a time when the economy
needs it most.

Building Canada was designed as a long-term commitment to
public infrastructure, but the dramatic and sudden change in the
global economic situation requires us to accelerate our plan. To
that end, Mr. Baird recently met with premiers and infrastructure
ministers from each province and territory to discuss how to get
more infrastructure projects moving.

During these meetings, the premiers and the provincial and
territorial leaders endorsed a five-point action plan to help cut
duplication, simplify the application process and streamline
federal approvals. However, we do not manage projects
ourselves. That is important to keep in mind. It is the
responsibility of our provincial, territorial and municipal
partners to take the necessary steps to get construction under way.

Last month, Budget 2009 saw an even greater commitment by
the Government of Canada to infrastructure investments. Some
$12 billion will be available to invest in a wide range of
infrastructure and help stimulate our economy.

réalisons des investissements stratégiques qui amélioreront
productivité de notre économie. Les investissements dans les
postes frontaliers et les corridors commerciaux, par exemple,
améliorent l’efficacité de notre réseau de transport pas seulement
au Canada, mais à l’échelle de l’Amérique du Nord.

Nous obtenons déjà de bons résultats. Des ententes-cadres de
Chantiers Canada ont été signées avec les provinces et les territoires
du Canada et de nombreux projets sont actuellement en cours.
L’Ontario, le Manitoba, la Colombie-Britannique, l’Île-du-Prince-
Édouard et l’Alberta ont également engagé des fonds pour des
projets dans les collectivités de moins de 100 000 habitants.

Ce financement aidera à répondre aux besoins pressants de ces
collectivités en infrastructure, à stimuler l’économie et à appuyer
la croissance économique continue. Notons également que plus de
25 p. 100 des fonds sont destinés aux grands projets et que
50 p. 100 des fonds sont en question dans des projets à l’étude
actuellement.

Le temps ne me permet pas de vous décrire en détail tous les
programmes et projets, mais je tiens à vous en mentionner quelques-
uns : le doublement de la route transcanadienne au Nouveau-
Brunswick et en Colombie-Britannique; le partage fédéral-ontarien
des coûts de construction de la route d’accès au nouveau pont qui
reliera Windsor et Détroit; la construction d’une infrastructure
culturelle de renommée mondiale au Québec, telle que la Place du
Quartier des spectacles à Montréal; le Banff Centre en Alberta; un
nouveau centre de conférences moderne au Nouveau-Brunswick et
un nouveau centre des congrès à Ottawa. Notons aussi le
prolongement de la ligne de métro Spadina à Toronto, pour
résoudre un problème d’engorgement du réseau routier.

Ce ne sont là que quelques exemples de la mise en œuvre du plan
Chantiers Canada, mais il importe de savoir que tous ces projets
apportent une multitude d’emplois aux Canadiens et aux
Canadiennes et un grand stimulant pour l’activité économique au
moment où le Canada et la nation canadienne en ont le plus besoin.

Le plan d’infrastructure Chantiers Canada est un engagement à
long terme qu’il faut maintenant accélérer pour réagir à
l’affaiblissement dramatique et soudain de l’économie mondiale.
C’est à cette fin que le ministre Baird a rencontré récemment les
premiers ministres provinciaux et territoriaux ainsi que leurs
ministres responsables de l’infrastructure, pour examiner
ensemble des moyens de faciliter le démarrage d’un grand
nombre de projets d’infrastructure.

Au cours de ces rencontres, tous ces dirigeants de la scène
politique canadienne ont approuvé un plan d’action en cinq points
pour aider à réduire les dédoublements administratifs, simplifier le
processus de demande et rationaliser les approbations fédérales. Je
souligne que la gestion des projets n’est pas une tâche fédérale —
c’est à nos partenaires provinciaux, territoriaux et municipaux qu’il
revient de faire avancer les projets de construction.

Le budget de 2009 rendu public le mois dernier a annoncé un
engagement fédéral encore plus colossal à l’appui de
l’infrastructure. Environ 12 milliards de dollars seront disponibles
pour soutenir une large gamme de projets d’infrastructure et pour
stimuler l’économie canadienne.
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The specific budget programs and funding are better suited for
a discussion on the 2009-10 Main Estimates; but for my part, I
can assure this committee that the transport infrastructure
communities portfolio will work hard to ensure Building
Canada projects deliver results for Canadians, both now during
these difficult times and in the future when infrastructure will give
us a competitive edge.

Mr. Chair, while our focus is on the economy, we will also be
working hard in other areas under our responsibility. We will
continue to ensure the safety and security of the transportation
system and we will continue to work to reduce the environmental
impact of our transportation system.

While we do not underestimate the magnitude of the challenges
ahead, we are encouraged by the concerted effort and spirit of
cooperation across the government to get the job done.

We welcome comments from the committee.

Senator Callbeck: Thank you for coming this morning. In my
province, a lot of frustration is being expressed about the
infrastructure money not getting through. First, I want to
clarify exactly what infrastructure programs we have.

You mentioned the provincial-territorial base funding program
and the Building Canada Plan. Those are two. Is the Canada
Strategic Infrastructure a fund?

Mr. Ranger: Yes, it is.

Senator Callbeck: Is that still ongoing?

Mr. Ranger: Yes.

Senator Callbeck: How much is in that program?

Mr. Ranger: We manage several programs. Some were from
previous governments. There is still $4 billion to spend from
previous programs — even prior to Building Canada Plan. The
Building Canada Plan itself had several components. Now, with
budget 2009, several other programs have been added.

In total, my portfolio manages 14 infrastructure funds. Those
are coming from the past — those that we develop under the
Building Canada Plan — and now there are the new series of funds
that have been added, like the Infrastructure Stimulus Fund and
the Green Infrastructure Fund. I can appreciate the frustration and
we are doing everything we can to explain the structure.

Les programmes et les fonds approuvés inscrits au budget
ressortiront mieux dans le contexte du Budget principal
de 2009-2010. En ce qui me concerne, je peux garantir au
Comité que le ministère des Transport, de l’Infrastructure et des
Collectivités ne ménagera pas les efforts pour s’assurer que les
projets de Chantiers Canada apportent les résultats souhaités aux
Canadiens et aux Canadiennes, aussi bien durant la période
économique troublée actuelle que dans l’avenir, lorsque
l’infrastructure nous donnera un avantage concurrentiel.

Monsieur le président, il est vrai que notre attention est
concentrée sur l’économie, mais cela n’empêche pas le ministère
de déployer en même temps des efforts solides dans tous ses autres
champs de responsabilité. Nous continuerons de veiller sur la
sécurité et la sûreté du réseau de transport et nous continuerons de
faire le nécessaire pour réduire les incidences environnementales de
notre réseau de transport.

Nous savons bien que l’avenir nous réserve de grands défis,
mais tous les efforts concertés et le bel esprit de collaboration qui
animent l’ensemble du gouvernement nous encouragent à aller
de l’avant.

Je suis prêt à répondre aux questions des membres du Comité.

Le sénateur Callbeck : Merci d’avoir accepté notre invitation.
Dans ma province, beaucoup se plaignent que l’argent voué à
l’infrastructure ne se rend pas à bon port. D’abord, j’aimerais
vérifier de quels programmes d’infrastructure nous disposons
exactement.

Vous avez parlé du Programme de financement de base pour
les infrastructures des provinces et des territoires, ainsi que du
plan Chantiers Canada. Cela en fait deux. Est-ce que le Fonds
canadien sur l’infrastructure stratégique en est un aussi?

M. Ranger : Oui, en effet.

Le sénateur Callbeck : Ce programme est-il toujours en
vigueur?

M. Ranger : Oui.

Le sénateur Callbeck : Combien a-t-on investi dans ce
programme?

M. Ranger : Nous gérons différents programmes. Certains de
ces engagements ont été pris par les gouvernements précédents. Il
reste des engagements de l’ordre de 4 milliards de dollars qui ont
été pris avant le plan Chantiers Canada. Le plan Chantiers Canada
comporte lui-même plusieurs volets. Maintenant, avec le budget
de 2009, plusieurs autres programmes se sont ajoutés à la liste.

Au total, mon portefeuille administre 14 fonds d’infrastructure.
Il s’agit du prolongement d’engagements antérieurs — ceux pris
dans le cadre du plan Chantiers Canada —, auxquels s’ajoute
maintenant une nouvelle série de fonds, comme le Fonds de
stimulation de l’infrastructure et le Fonds pour l’infrastructure
verte. Je peux comprendre que la situation puisse être frustrante, et
nous faisons tout en notre pouvoir pour bien expliquer le processus.
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I must say that those who are at the provincial level, for
example, who are responsible for applying for those funds, know
the programs quite well and we are available to explain how all
this works. For the outsider watching this, I can appreciate that it
looks complicated.

Senator Callbeck: You say you are responsible for
14 infrastructure funds. Is it possible to receive an outline of
each of those funds?

Mr. Ranger: Yes.

Senator Callbeck: I would also like to see the funds that are
available and the funds that have been spent so far.

There is $4 billion in the Canada Strategic Infrastructure
Fund, $33 billion in the Building Canada plan, $326 million in
provincial-territorial and the past budget was $12 million. Is that
all new money or is some of that lumped in?

Mr. Ranger: The only thing that is not new in the Building
Canada plan is the gas tax, which was a continuation of the
previous programs.

John Forster, Assistant Deputy Minister, Policy and
Communications Branch, Infrastructure Canada: Included in the
Building Canada plan — the $33 billion — is the gas tax.
However, the government added an extension of four years to
2014. The original commitment on the gas tax was only five years.
The government prolonged it at $2 billion a year.

The $12 billion that was announced last month is new money
on top of the Building Canada plan, with one exception. About
$1 billion that was advanced for the provincial-base funding,
which is the $25 million a year, the government has offered to
spend that over two years if provinces can match it. It is money
that was to be spent in 2012, 2013 and 2014 and the government
has brought it forward if provinces can match it.

All the other funding in the budget is on top of the Building
Canada plan.

Senator Callbeck: I have many questions but if I could see the
list that outlines the process, how much money has been
allocated, how much has been spent and what the ratio is, that
would be helpful. In terms of the ratio, I know that some of them
are divided into thirds. I would also like to know if there are
strategic priorities for each of these funds.

The Chair: Please make that information available to Mr.
Thompson, our clerk, who will circulate it in both official
languages to all members of the committee. You will provide us
with a list of the funds, how much is in each and a brief
understanding of over what period of time the funds are intended
to be used.

Mr. Ranger: Yes, I will do so.

Je dois dire que les intervenants provinciaux chargés de
présenter des demandes dans le cadre de ces fonds connaissent
très bien les programmes, et nous sommes toujours disposés à
expliquer comment le tout fonctionne. Je dois admettre que vu de
l’extérieur, le processus peut sembler extrêmement compliqué.

Le sénateur Callbeck : Vous dites être responsable de 14 fonds
d’infrastructure. Pourriez-vous nous faire parvenir un résumé
pour chacun d’entre eux?

M. Ranger : Oui.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais également connaître les fonds
disponibles et les fonds qui ont été engagés à ce jour.

Quatre milliards de dollars sont consacrés au Fonds canadien
sur l’infrastructure stratégique, 33 milliards de dollars au plan
Chantiers Canada, 326 millions de dollars aux provinces et aux
territoires, et le dernier budget accordait 12 millions de dollars.
S’agit-il de nouveaux investissements uniquement?

M. Ranger : Le seul montant qui n’est pas nouveau dans le
plan Chantiers Canada, c’est le fonds de la taxe sur l’essence, qui
est le prolongement d’engagements précédents.

John Forster, sous-ministre adjoint, Direction générale des
politiques et communications, Infrastructure Canada : Le fonds
de la taxe sur l’essence, les 33 milliards de dollars, est inclus au
plan Chantiers Canada. Cependant, le gouvernement l’a prolongé
de quatre ans, soit jusqu’en 2014. L’engagement initial à l’égard
de ce fonds était de cinq ans seulement. Le gouvernement a décidé
de prolonger ce programme et de lui accorder 2 milliards de
dollars par année.

Les 12 milliards de dollars qui ont été annoncés le mois dernier
sont de nouvelles sommes qui s’ajoutent au plan Chantiers Canada,
sauf une exception. Le gouvernement a offert d’investir 1 milliard
de dollars sur deux ans dans le fonds de base pour les provinces et
les territoires, dans lequel on injecte 25 millions de dollars par
année, si les provinces faisaient de même. Le gouvernement a
avancé cet argent qui devait être dépensé en 2012, 2013 et 2014, à
condition que les provinces investissent le même montant.

Tous les autres fonds annoncés dans le budget s’ajoutent à ceux
du plan Chantiers Canada.

Le sénateur Callbeck : J’ai beaucoup de questions à poser, mais
j’imagine que si je pouvais voir la liste donnant un aperçu du
processus, des montants qui ont été alloués, des sommes qui ont
été engagées et du ratio, cela m’aiderait beaucoup. Pour ce qui est
du ratio, je sais que certains de ces fonds sont divisés en trois
parties. J’aimerais également que vous me disiez si des priorités
stratégiques sont associées à chacun d’eux.

Le président : Je vous prie de communiquer cette information à
M. Thompson, notre greffier, qui transmettra le tout dans les
deux langues officielles à tous les membres du Comité. Vous nous
enverrez la liste des fonds, combien est investi dans chacun d’eux,
ainsi qu’un bref aperçu de la période au cours de laquelle les fonds
doivent être utilisés.

M. Ranger : Oui, je vais vous communiquer l’information.
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The Chair: Also, it would be helpful to us to know whether
they are leveraged-type funds or direct funds.

You may be aware that this committee conducted an
investigation and published a report a year or so ago. What we
will want to do is update that with a budget.

I remind honourable senators that we are dealing with
Supplementary Estimates (B) at this time. We will have an
opportunity, if you desire, to bring back Infrastructure Canada
and Transport Canada to deal with a budget and those items
when we look at Main Estimates and budget implementation.

Senator Di Nino: Please include in the information any
participation from other levels of government, particularly
provincial and there may be some municipal, as well, so we can
see the total picture. That would be useful.

Mr. Ranger: Absolutely.

The Chair: Thank you, Senator Di Nino. That would be
helpful. That is what I meant by ‘‘leveraged.’’

[Translation]

Senator De Bané: First of all, I would like to tell Mr. Ranger
how pleased we are to see him today.

In the light of the government’s last budget, what are we going
to do to move forward quickly?

[English]

As you said in your paper, we must do that quickly. However,
on the other hand, we have to keep in mind what the Auditor
General said about the deficiencies of the sponsorship program,
specifically where it said that, because we have to move on an
urgent basis, all the rules were broken, et cetera.

How do you reconcile what you have said; namely that we
must move quickly — that $40 billion has to be spent quickly?
Your group, which is among the most important in Ottawa,
oversees all the additional expenditures. How will we reconcile
that with your regular way of oversight of the different programs?
I have difficulty seeing the urgency reconciled with ensuring there
will be no disasters, as we saw a few years ago.

[Translation]

Mr. Ranger: That is the question everyone is asking! There is a
lot of anxiety and you will see from the figures we are going to
provide that funds are not released quickly enough.

We really have to understand that the Building Canada plan
covers a period of seven years. If you are a senior official with the
mandate to design the architecture of a seven-year plan, it is
worthwhile to take the time required to get the structure right.
That is what we did.

Le président : Il nous serait également utile de savoir s’il s’agit
de fonds mixtes ou de fonds directs.

Vous savez peut-être que notre comité a publié un rapport
après avoir étudié le dossier il y a environ un an. Nous voulons
maintenant mettre notre rapport à jour en y annexant un budget.

Honorables sénateurs, je vous rappelle qu’il est question pour
le moment du Budget supplémentaire des dépenses (B). Nous
aurons l’occasion, si vous le voulez, de réinviter les représentants
d’Infrastructure Canada et de Transports Canada pour étudier le
budget et ces crédits lorsque nous devrons examiner le Budget
principal des dépenses et la mise en œuvre du budget.

Le sénateur Di Nino : Pour que nous ayons une meilleure vue
d’ensemble de la situation, il serait aussi utile que vous indiquiez
toute participation des autres ordres de gouvernement,
particulièrement les provinces et peut-être quelques municipalités.

M. Ranger : Absolument.

Le président :Merci, sénateur Di Nino. Cette information nous
sera utile. C’est ce que je voulais dire par « fonds mixtes ».

[Français]

Le sénateur De Bané : Tout d’abord, je voudrais dire à
M. Ranger combien nous sommes heureux de le recevoir
aujourd’hui.

À la lumière du dernier budget du gouvernement, comment
ferons-nous pour procéder rapidement?

[Traduction]

Comme vous l’avez souligné, nous devons procéder
rapidement. Il faut toutefois se rappeler ce qu’a dit la
vérificatrice générale à propos des lacunes du Programme des
commandites, c’est-à-dire qu’on a enfreint toutes les règles sous
prétexte qu’il fallait agir de toute urgence.

D’un côté, vous dites qu’il faut dépenser ces 40 milliards de
dollars rapidement. De l’autre, votre groupe, qui est l’un des plus
importants à Ottawa, supervise toutes les dépenses
supplémentaires. Comment allez-vous faire pour y arriver tout en
maintenant votre rôle normal, qui consiste à superviser les
différents programmes? J’ai du mal à voir comment on peut
concilier l’urgence d’intervenir et l’assurance qu’il n’y aura pas de
désastre, comme celui dont on a été témoins il y a quelques années.

[Français]

M. Ranger : C’est la question du jour! Il y a beaucoup
d’impatience et vous allez voir par les chiffres que nous allons
fournir que les fonds ne sont pas décaissés assez rapidement.

Il faut bien comprendre que le plan Chantiers Canada couvre
une période de sept ans. Si vous êtes un haut fonctionnaire, qui
avez le mandat de préparer l’architecture d’un plan de sept ans,
cela vaut la peine de prendre le temps nécessaire pour le structurer
correctement. C’est ce que nous avons fait.
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Now we are in a serious crisis and people want to know why
the funds have not been released. Any reasonable person looking
at the situation must see that the funds have not been released
very quickly, but we must not forget that seven-year time frame.
We have to roll up our sleeves and put our shoulder to the wheel.

Let me give you some examples of things that we can do
quickly without compromising the principles of accountability.

[English]

Let us look at base funding, for example. The government
committed $25 million a year for the next seven years for each
jurisdiction. That is a lot of money: $2.3 billion. There are a few
strings attached to that, such as eligibility criteria and so on. That
said, it is pretty straightforward.

We are saying we can telescope that from seven years to two
years and most provinces are prepared to do that.

There is another component, which we call the community
component, which is for municipalities of less than 100,000
people. They knew how much money they had for each province
but they knew they had seven years. Therefore, they were laying
this out over seven years with what they ‘‘intakes,’’ which are calls
for proposals every year. The applications come in and they are
processed, et cetera.

Most provinces have completed their first intake. They have
long lists of proposals but in most cases, they had planned for
only that annual amount. We are saying that if there is a long list
and they are bona fide projects, why not telescope the money
from seven years to two years and address those first batches of
projects.

The same accountability principles are there. The investment in
designing those programs is still valid and we can build on them
without compromising. These are two examples of things that we
can do fairly quickly. They were put on the table at the first
ministers meeting earlier this year.

It will be a challenge, but we believe there are ways of getting
money out the door and with safe projects, advance payments are
permitted by the current rules. That money will be out the door
and we can show some real commitment to getting the job done.

[Translation]

Senator Ringuette: Good morning, Mr. Ranger. In your
presentation, you described a list of projects that your programs
have funded. I am asking a lot, but are the expansion and renewal
projects for Winnipeg Airport part of the infrastructure program?

Maintenant, il survient une crise importante et on se demande
pourquoi les fonds ne sont pas décaissés. Toute personne
raisonnable qui regarde la situation doit se dire que les fonds ne
sont pas sortis très rapidement, mais il ne faut pas oublier la
perspective de sept ans. Il faut se retrousser les manches et mettre
l’épaule à la roue.

Je vais vous donner quelques exemples de choses que nous
pouvons faire rapidement sans compromettre les principes
d’imputabilité.

[Traduction]

Jetons un coup d’œil au financement de base, par exemple. Le
gouvernement a investi 25 millions de dollars par année pour les
sept prochaines années dans chacune des provinces et territoires.
Ça fait beaucoup d’argent, soit 2,3 milliards de dollars. Ces fonds
sont quand même assortis de certaines conditions, par exemple
des critères d’admissibilité. Cela dit, le processus est tout de même
assez simple.

Nous voulons dire que nous pouvons condenser le financement
sur deux ans plutôt que sept, et la plupart des provinces sont
prêtes à nous suivre.

Il faut également penser au volet communautaire, qui s’adresse
aux municipalités de moins de 100 000 habitants. On connaissait
le montant accordé à chacune des provinces, mais on croyait avoir
sept ans pour le dépenser. Les sommes étaient ainsi étalées sur
sept ans selon les soumissions reçues chaque année dans le cadre
des appels de propositions. On reçoit les demandes, on les traite,
et cetera.

La plupart des provinces ont déjà alloué tout l’argent dont elles
croyaient disposer pour l’année, même si de nombreuses
propositions sont toujours en attente. Nous pensons que l’on
pourrait condenser le financement sur deux ans plutôt que sept
afin de soutenir les premiers lots de projets admissibles parmi tous
ceux reçus.

Les mêmes principes de responsabilisation s’appliquent ici.
L’investissement dans la conception de ces programmes est
toujours valide, et nous pouvons nous servir de ceux-ci sans
rien compromettre. Ce sont là deux exemples de choses que nous
pouvons faire assez rapidement. Ces solutions ont d’ailleurs été
présentées lors de la réunion des premiers ministres qui a eu lieu
plus tôt cette année.

Ce ne sera pas facile, mais nous croyons qu’il existe des moyens
d’investir dans des projets viables; les règles actuelles n’interdisent
pas les paiements anticipés. L’argent promis sera versé, et nous
pourrons ainsi démontrer notre réel engagement envers l’atteinte
des résultats attendus.

[Français]

Le sénateur Ringuette : Bonjour, monsieur Ranger. Vous avez
décrit dans votre présentation une liste de projets qui ont reçu des
fonds de vos programmes. Je vous en demande beaucoup, mais
est-ce que les projets de l’expansion et des rénovations de
l’aéroport de Winnipeg font partie des fonds du programme
d’infrastructure?
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Mr. Ranger: The simple answer is no. I have been at Transport
Canada for a very long time and we are very proud of the
governance structure we have established for the 21 major airports.
They have 60-year leases with the Government of Canada, they are
independent and they have a lot of flexibility in setting the pricing
needed to keep them independent financially. They have landing
fees and also, of course, the famous tax paid by passengers.
Because this funding is stable, they can make long-term
investments and plan their infrastructure investments as a result.

So airports were not included in the list of eligible recipients,
precisely because they have a model that, on balance, is working
very well.

Senator Ringuette: So no airport in the country can take
advantage of the infrastructure program.

Mr. Ranger: That is correct. But, on the other hand, the entire
network of roads leading to an airport, for example, can be eligible
and often is. But everything inside the airport perimeter is not.

Senator Ringuette: In recent weeks, there have been media
reports that, since 2006, almost 75 per cent of the funds in
14 different infrastructure programs have been spent— perhaps I
should say invested — in constituencies with Conservative
Members of Parliament. This leads me to question the way in
which the funds are allocated.

Could I ask you, if possible, to provide us with a list of the
projects that received financial assistance from the 14 different
programs and their specific locations? I am worried about those
figures mentioned in the media, 75 per cent of the funds, that is,
which could also lead us to question the approval process.

Where in this process do the various political players at federal
level stand, the Members of Parliament, that is, and the minister
responsible for approving the funds? We really have to ask about
that. If we accept the fact, with the figure of 75 per cent, and
looking at the amounts in supplementary estimates (B) and (C) to
come and the amounts proposed in the new budget, that there is
no transparency in the investments and that 75 per cent
represents, shall I say, ‘‘preferential treatment,’’ that is cause
for alarm.

If possible, I would like you to provide this information so that
the committee can see whether the reports are true.

Mr. Ranger: I am going to ask John Forster to answer your
question from two perspectives: the incorrect facts and the
importance of the process. I would like him to explain those two
aspects of your question.

Senator Ringuette:Mr. Ranger, do you commit to providing us
with a list of projects that have received assistance, as well as the
specific locations for those investments?

Mr. Ranger: If that is what you are asking me to do, I will
provide it to you. But it is going to be a very long list.

M. Ranger : La réponse simple est non. Je suis à Transport
Canada depuis très longtemps et nous sommes très fiers du
modèle de gouvernance que nous avons établi pour les 21 grands
aéroports. Ils ont des baux de 60 ans avec le gouvernement du
Canada, ils sont autonomes et ils ont beaucoup de flexibilité pour
établir les prix nécessaires pour rester autonomes sur le plan
financier. Ils ont des frais d’atterrissage et aussi, évidemment, la
fameuse taxe sur les passagers. Parce que c’est une source de fonds
fiable, ils peuvent faire des investissements à long terme et
planifier leurs investissements en infrastructures en conséquence.

Donc les aéroports n’étaient pas inclus dans la liste des
récipiendaires éligibles, justement parce que c’est un modèle qui
marche, somme toute, très bien.

Le sénateur Ringuette : Aucun aéroport au pays ne peut donc
bénéficier du programme d’infrastructure.

M. Ranger : C’est exact. En revanche, tout le réseau routier qui
peut desservir un aéroport, par exemple, peut être éligible et
souvent l’est. Mais ce qui est à l’intérieur du périmètre de
l’aéroport ne l’est pas.

Le sénateur Ringuette : Il a été rapporté dans les médias, dans
les dernières semaines, que près de 75 p. 100 des fonds des
14 différents programmes d’infrastructures, depuis 2006, avaient
été dépensés— je devrais dire investis— dans des circonscriptions
où on avait des députés conservateurs. Ce qui m’amène à
questionner l’allocation des fonds.

Je vous demanderais, si c’est possible, de nous fournir une liste
des projets qui ont reçu de l’aide financière à travers les 14
différents programmes et leur emplacement spécifique. Je
m’inquiète de ces chiffres qui ont été avancés dans les médias,
soit 75 p. 100 des fonds, ce qui aussi nous amènerait à
questionner le processus d’approbation.

Où se situent, dans le processus, les différents intervenants
politiques du fédéral, c’est-à-dire les députés et le ministre
responsable pour les approbations de fonds? Il faut vraiment
questionner cela. Si on fait face à une vérité, relativement à ce
chiffre de 75 p. 100, et qu’on regarde les montants dans les
budgets supplémentaires (B) et (C) à venir, et les montants
proposés dans le nouveau budget, s’il n’y a pas une transparence
dans les investissements et qu’il y a, 75 p. 100 de « préférence »,
devrais-je dire, il y a lieu de s’alarmer.

J’aimerais, si possible, que vous nous fournissiez cette
information pour que le comité puisse examiner si ce qu’on
rapporte est juste.

M. Ranger : Je vais demander à John Forster de répondre à
votre question, à deux niveaux. Les faits sont inexacts et le
processus est important. J’aimerais qu’on explique ces deux volets
de votre question.

Le sénateur Ringuette : Est-ce que, monsieur Ranger, vous
vous engagez à nous fournir une liste des projets qui ont reçu de
l’aide, ainsi que les endroits spécifiques de ces investissements?

M. Ranger : Si c’est ce que vous me demandez, je vais vous le
fournir; mais la liste va être très longue.
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Senator Ringuette: That is fine, we like lots of projects.

Mr. Ranger: And the list gets longer every day. Last Friday
alone, for example, 289 projects were announced in Ontario. The
list is very long; I will see what we can send you.

Mr. Foster: Thank you; with your permission, I will answer
your question in English.

[English]

There are two things. The communiqué that generated the
media coverage looked at a select list of projects; it was not a
complete list. A number of projects were not included in that
analysis and we provided a more complete list to the critic. For
example, the Spadina subway extension in northwest Toronto has
a federal contribution of close to $700 million. It is probably the
single largest project we have ever committed to. That project was
not included in the analysis. That subway will go from part of the
City of Toronto into the Regional Municipality of York. You
have to look at the complete analysis.

Senator Ringuette: That is why I am asking for the list. You can
break it down by province.

Mr. Forster: The list would be by province. I want to assure the
committee that every project we fund and support is posted on
our website. It is public; it is transparent; the information is there.
We will continue to do that.

In terms of small community projects, as Mr. Ranger
mentioned, the process is a joint process with the provincial
government. Applications are submitted; both governments
review the applications and there is joint approval.

For large projects under Building Canada, we work under a
signed agreement with each provincial government. Since they are
very large projects, we sit down and talk about priorities with the
province. We identify projects that we hope to work on and do
together. At the end of the day, the federal minister approves the
project for the federal government and if the province commits to
a similar investment, it is approved. That is the process we follow
and we would be happy to send you a copy of that list.

In other elements of the Building Canada plan over one-half of
this money, $20 billion of the $33 billion, are transfers to either
cities or provinces. In these projects, the city or the provinces make
the proposals. All of the gas tax money and the GST rebates go to
municipal governments. That is $17 billion of the $33 billion.

Senator Ringuette: The transfer of gas tax has nothing to do
with the investment in the infrastructure.

Le sénateur Ringuette : C’est bien, on aime ça, beaucoup
de projets.

M. Ranger : Et la liste s’allonge tous les jours. Vendredi dernier
seulement, par exemple, 289 projets ont été annoncés en Ontario.
La liste est très longue, je vais voir ce qu’on peut vous envoyer.

M. Foster : Je vous remercie, si vous le permettez je vais vous
répondre en anglais.

[Traduction]

Deux choses. Le communiqué qui a engendré la couverture
médiatique portait sur une liste de projets choisis; il ne s’agissait
pas d’une liste exhaustive. L’analyse en question omettait
différents projets, et nous avons fourni une liste plus complète
au porte-parole. Le gouvernement fédéral a notamment investi
près de 700 millions de dollars dans le prolongement de la ligne de
métro Spadina au Nord-Ouest de Toronto. C’est probablement le
plus important projet auquel nous ayons jamais contribué.
Pourtant, il ne figurait pas dans l’analyse. Cette ligne de métro
reliera une partie de la ville de Toronto à la municipalité régionale
de York. Il faut voir l’analyse dans son ensemble.

Le sénateur Ringuette : C’est pourquoi j’aimerais avoir la liste
des projets. Vous pouvez les classer par province.

M. Forster : La liste est divisée par province. Je tiens à assurer
aux membres du Comité que chaque projet que nous finançons et
soutenons est affiché sur notre site Web. L’information est rendue
publique; c’est un processus transparent. Et nous continuerons de
fonctionner de cette manière.

Pour ce qui est des petits projets communautaires, comme
M. Ranger l’a mentionné, il s’agit d’un processus conjoint avec les
gouvernements provinciaux. Les deux ordres de gouvernement
examinent les demandes présentées, et le processus d’approbation
est mené conjointement.

Pour les grands projets dans le cadre de Chantiers Canada,
nous devons conclure une entente avec chacun des gouvernements
provinciaux. Comme il s’agit de projets de grande envergure, nous
devons établir les priorités en collaboration avec les provinces.
Nous tentons de déterminer à quels projets nous voulons
travailler ensemble. Finalement, le ministre fédéral approuve le
projet au nom du gouvernement fédéral, et si la province
concernée s’engage à investir le même montant, le financement
est consenti. Voilà ce qui explique le processus que nous suivons.
Nous serons heureux de vous envoyer une copie de cette liste.

Dans d’autres volets du plan Chantiers Canada, plus de la
moitié de cet argent, c’est-à-dire 20 millions de dollars sur les
33 millions accordés, représentent des transferts aux villes ou aux
provinces. Dans le cadre de ces projets, ce sont les villes ou les
provinces qui soumettent les propositions. La totalité des fonds
provenant de la taxe sur l’essence et de la remise de la TPS sont
versés aux municipalités. On parle ici de 17 milliards de dollars sur
les 33 milliards accordés.

Le sénateur Ringuette : Le transfert des fonds provenant de la
taxe sur l’essence n’a rien à voir avec les investissements dans
l’infrastructure.
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Mr. Forster: Yes, the gas tax is for infrastructure.

Senator Ringuette: It is for the 14 different programs.

Mr. Forster: Yes, it is managed under a signed agreement with
the provinces or, in a few cases, with municipal governments, who
choose the projects. We have no role in that process. They are
allowed to spend it on environmental infrastructure and report
back to us on how they use the money. We are not involved in the
process for more than one-half of the $33 billion.

Senator Ringuette: This leads to my third and last question for
the current round.

Given the various interveners in these programs at the federal,
provincial and municipal levels, who prepares the audits of these
projects?

David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services and
Chief Financial Officer, Infrastructure Canada: Generally
speaking, the audits are done by either a provincial auditor or
an independent, private sector auditor.

Senator Di Nino: To whom do the auditors report?

Mr. Cluff: The reports are tabled with the committee that
oversees either the project, in the case of large projects, or the
program, in the case of smaller projects. Copies of these audits are
kept with our delivery partners and sent to us. In addition,
internal audits are prepared within Transport Canada and the
delivery partners such as Western Economic Diversification,
ACOA and others — to ensure that the internal processes are
appropriate.

Senator Ringuette: With regard to the federal funds for which
you are requesting approval, does the Auditor General, Sheila
Fraser, have the authority to audit the federal portion of these
investments?

Mr. Cluff: Each year, the Auditor General audits the Public
Accounts, including government infrastructure spending. As part
of that review, Ms. Fraser prepares an audit of all spent money.

Mr. Ranger: There is no doubt that the Auditor General is
heavily involved and, because of the magnitude of the funds, it is
clear that she has a specific interest in the program. I speak to her
regularly to seek her advice in a number of areas. There has been
a great deal of concern about duplication. All the provinces are
serious, sophisticated recipients of funding, do their own
processes and the federal government follows up with a similar
process. There are double audits on everything. We were asked
how we could simplify that process and still have assurance that
the books would be in order.

For example, if the Quebec Auditor General has performed an
audit, Ms. Fraser is comfortable with that and it is good enough
for us. However, an internal audit performed by a Quebec
department only is not good enough. If the audit is prepared by

M. Forster : Oui, ces fonds sont destinés à l’infrastructure.

Le sénateur Ringuette : Pour les 14 programmes dont vous
avez parlé?

M. Forster : Oui, ils font l’objet d’une entente signée avec les
provinces ou, dans certains cas, les municipalités, qui choisissent
les projets. Nous ne jouons aucun rôle à ce chapitre. Elles ont le
droit d’investir l’argent dans des projets d’infrastructure
environnementale. Elles doivent toutefois nous dire comment
elles utilisent l’argent. Nous sommes responsables tout au plus de
50 p. 100 des 33 milliards de dollars.

Le sénateur Ringuette : Ma troisième et dernière question est
la suivante.

Compte tenu des divers intervenants qui participent à ces
programmes aux paliers fédéral, provincial et municipal, qui
procède à la vérification des projets?

David Cluff, sous-ministre adjoint, Direction générale des
services ministériels et agent principal des finances, Infrastructure
Canada : En général, les vérifications sont effectuées par un
vérificateur de la province ou un vérificateur indépendant du
secteur privé.

Le sénateur Di Nino : De qui les vérificateurs relèvent-ils?

M. Cluff : Ils relèvent du comité responsable du projet, s’il
s’agit d’un grand projet, ou du programme, s’il s’agit d’un projet
de moindre envergure. Les rapports de vérification sont transmis
aux partenaires exécuteurs et à notre bureau. Par ailleurs, les
vérifications internes sont menées par Transports Canada et les
partenaires exécuteurs comme Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada, l’APECA, ainsi de suite— pour s’assurer que les
processus internes sont bien suivis.

Le sénateur Ringuette : Concernant les fonds fédéraux que vous
cherchez à faire approuver, est-ce que la vérificatrice générale,
Sheila Fraser, a le pouvoir de soumettre la part du gouvernement
fédéral dans ces investissements à une vérification?

M. Cluff : Chaque année, la vérificatrice générale procède à
une vérification des comptes publics et des dépenses du
gouvernement au titre de l’infrastructure. Elle effectue, dans le
cadre de cet examen, une vérification de tout l’argent qui a été
dépensé.

M. Ranger : La vérificatrice générale joue sans conteste un rôle
majeur. En raison de l’importance des fonds, elle s’intéresse de
manière précise au programme. Je lui demande régulièrement
conseil sur un certain nombre de sujets. La question des
dédoublements soulève beaucoup d’inquiétudes. Les provinces,
qui sont considérées comme des intervenants sérieux et bien
informés, reçoivent toutes des fonds. Elles ont leurs propres
processus. Le gouvernement fédéral, lui, utilise un processus
similaire. Les dépenses font l’objet de doubles vérifications. On
nous a demandé s’il était possible de simplifier ce processus tout
en veillant à ce que les livres soient en règle.

Par exemple, lorsque le vérificateur général du Québec effectue
une vérification et que Mme Fraser s’en dit satisfaite, nous
sommes satisfaits nous aussi. Toutefois, une vérification interne
menée par un seul ministère ne suffit pas. Si la vérification est
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the Auditor General of Quebec, we will accept it. When there is
doubt, I consult the Auditor General to know whether she is
comfortable with the process.

Senator Banks: Welcome, I will be brief because most of my
questions have been asked. I would like to add a little emphasis, in
particular to the alarm that was raised by Senator De Bané. I am
not a regular member of this committee but I was many years ago
and when we approved the expenditures under what came to be
known as the sponsorship scandal. We approved those
parliamentary appropriations for the expenditures mainly on
the basis of an emergency situation that had to be dealt with
quickly. Therefore, using your words, Mr. Ranger, we had to
streamline the approval process. Those words strike fear into the
hearts of some of us because Parliament is about nothing if it is
not about money and approving government expenditures.

In response to Senator Callbeck’s question, Mr. Cluff said the
magic words: The Auditor General audits money that has been
spent. Gentlemen, I have been asking the same question on this
committee for many years. It is wonderful to make
pronouncements and announcements in respect of all the
wonderful things that we will do but it is quite another thing
for the money to be spent on those well-intended things. It is the
choke points with which we are concerned and so I would ask
that, in response to Senator Callbeck’s question, you be careful to
include for our information how much of that money has actually
been spent. For example, the Building Canada Fund will span
many years but how much of that money announced has been
spent to date. How much of it is in the ground and working? How
much has jumped through the necessary hoops with respect to
provincial and municipal cooperation and participation? It is the
efficacy of the policy pronouncements and expenditure plans
made with which we must sometimes be concerned.

Mr. Ranger: That is a very good question. Much of our money
is committed in the form of contribution agreements signed and
ready to go. Of course there has been an announcement but it is a
contribution, not a grant. Therefore, we pay upon receipt of an
invoice from the provinces. For example, if 20 per cent of the
project is underway and the province has spent $22 million, they
send an invoice and we will pay them back within 30 days.
However, it takes quite a while to get a project started and the
shovel into the ground. Perhaps we have not spent yet because the
first bill has not come in.

From the numbers I will provide to the committee, you might
conclude that money is not going out but that does not mean that
projects are not underway. We will try to explain that.

Senator Banks: I understand but please understand that my
request has nothing to do with money that is committed. Rather,
it has to do with money that is spent, which is quite a different
matter.

préparée par le vérificateur général du Québec, nous l’acceptons.
S’il y a des doutes, je consulte la vérificatrice générale pour savoir
si le processus suivi lui convient.

Le sénateur Banks : Je vous souhaite la bienvenue. Je vais être
bref, car on a déjà abordé la plupart des questions que je voulais
poser. J’aimerais revenir aux préoccupations qu’a soulevées le
sénateur De Bané. Je ne fais pas partie du comité. J’en ai toutefois
déjà été membre il y a de nombreuses années de cela, soit quand
nous avons approuvé les dépenses au titre du fameux programme
des commandites qui s’est transformé en scandale. Nous avons
approuvé les crédits parlementaires qui devaient servir surtout à
financer les dépenses d’urgence qui devaient être réglées
rapidement. Et pour rependre vos paroles, monsieur Ranger,
nous avons été obligés de rationnaliser le processus
d’approbation. Or, ces mots sèment la terreur chez certains
d’entre nous, car au Parlement, tout gravite autour de l’argent, de
l’approbation des dépenses du gouvernement.

Lorsqu’il a répondu à la question du sénateur Callbeck, M. Cluff
a utilisé les mots clés suivants : il a dit que la vérificatrice générale
procède à une vérification de l’argent qui a été dépensé. Messieurs,
je pose la même question depuis des années. C’est une chose que de
faire des déclarations ou encore des annonces au sujet des grands
projets que nous allons entreprendre, mais c’en est une autre que de
dépenser de l’argent pour réaliser toutes ces bonnes intentions. Ce
sont les goulots d’étranglement qui nous inquiètent. Je demande
donc que vous nous indiquiez, en réponse à la question du sénateur
Callbeck, combien d’argent, dans les faits, a été dépensé. Par
exemple, le Fonds Chantiers Canada s’échelonnera sur de
nombreuses années. Or, quel pourcentage de l’argent a-t-on
dépensé jusqu’à maintenant? Combien d’argent a-t-on dépensé de
manière concrète? Combien d’argent a-t-on alloué avec la
collaboration et la participation des provinces et des
municipalités? C’est l’efficacité des énoncés de politiques et des
plans de dépenses qui, parfois, soulève des inquiétudes.

M. Ranger : Vous posez une question fort intéressante. Une
bonne partie de l’argent est versé sous forme d’accords de
contribution qui sont déjà signés et prêts à être mis en œuvre. Bien
entendu, ils ont fait l’objet d’une annonce, mais ce sont de
contributions et non de subventions dont il est question ici. Nous
versons l’argent dès que nous recevons un reçu des provinces. Par
exemple, lorsqu’une province a réalisé 20 p. 100 d’un projet et
qu’elle a dépensé 22 millions de dollars, elle nous envoie un reçu et
nous la remboursons dans un délai de 30 jours. Toutefois, il faut
beaucoup de temps pour démarrer un projet. Or, nous n’avons
peut-être pas encore dépensé de fonds parce que nous attendons
toujours de recevoir la première facture.

Vous allez peut-être conclure, en voyant les chiffres que je vais
fournir au comité, que l’argent n’est pas dépensé, mais cela ne
veut pas dire que les projets ne sont pas en cours. Nous allons
essayer de vous expliquer tout cela.

Le sénateur Banks : Je comprends, sauf que ma question n’a
rien à voir avec les fonds qui ont été engagés. Elle porte plutôt sur
l’argent qui a été dépensé, ce qui est une toute autre affaire.
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[Translation]

Senator Chaput: I have two very quick questions for you. My
first question deals with projects in communities of fewer than
100,000 people. You have already accepted projects of that kind
and I was wondering if there was a specific amount for small
communities or whether it was just a function of the projects you
receive.

How many projects do you have to date? And do the projects
also need a 50 per cent contribution from the municipality or the
province?

Mr. Ranger: In each province, we identified a minimum
amount that had to be set aside for municipalities of fewer than
100,000 people. Some provinces, Quebec, for example, decided to
set aside more than the minimum.

The reason we established a minimum for small communities is
that we did not want all the money going to large cities.

Within that amount, municipalities submit their requests.
There is a process to sift through everything and establish
priorities. As a general rule, we require one third from the
municipality, one third from the province and one third from the
federal government.

Senator Chaput: You told us about the Building Canada plan.
If memory serves, in 2008, our committee discussed the fact that a
portion of the funds were set aside for something called PPP
Canada, the Public-Private Partnership Fund. In Building
Canada’s total of $33 billion, are some funds still set aside for
PPP Canada? If so, are the funds still administered by the PPP
Canada office, or do you administer them?

Mr. Ranger: The Minister of Finance is responsible; it is a new
crown corporation. The corporation has just recently been
established with the appointment of a new president and a
chairman of the board. To my knowledge, all the money is still
there.

Senator Chaput: What percentage of the $33 billion?

Mr. Ranger: $1.25 billion.

Senator Chaput: That is now in what is called the PPP Canada
fund?

Mr. Ranger: Yes.

[English]

Senator Nancy Ruth: My question is about equity and
infrastructure. Are the parties to the contribution agreements,
particularly the provinces and the federal government for
infrastructure grants, covered by the Federal Contractors
Program with respect to employment equity and if not, why not?

[Français]

Le sénateur Chaput : J’ai deux questions très brèves à vous
poser. Ma première question concerne les projets dans les
communautés de moins de 100 000 habitants. Vous avez déjà
reçu des projets à cet égard et je me demandais s’il y avait un
montant d’argent spécifique pour les petites collectivités ou si
c’était uniquement en fonction des projets que vous recevez.

Combien de projets avez-vous jusqu’à présent? Et est-ce que
ces projets nécessitent également 50 p. 100 de contribution de la
part des municipalités ou de la province?

M. Ranger : Pour chaque province, on avait identifié un
montant minimum qui devait être réservé pour les municipalités
de moins de 100 000 habitants. Certaines provinces comme le
Québec ont décidé de mettre de côté un plus gros montant que le
minimum prescrit.

La raison pour laquelle on a réservé un montant minimum
pour les petites communautés, c’est qu’on ne voulait pas que tout
l’argent aille dans les grandes villes.

À l’intérieur de cela, les municipalités soumettent leur requête.
Il y a un processus pour filtrer le tout et établir les priorités. En
règle générale, on exige un tiers de la municipalité, un tiers de la
province et un tiers du gouvernement fédéral.

Le sénateur Chaput : Vous nous avez parlé du plan Chantiers
Canada. En 2008, notre comité, si je me souviens bien, avait
discuté du fait qu’une partie des fonds était destinée à ce qui
s’appelle PPP Canada, le fonds Partenariat public-privé. Dans le
montant de 33 milliards de dollars de Chantiers Canada, est-ce
qu’il y a encore des fonds qui sont destinés à PPP Canada? Si c’est
le cas, est-ce que ces fonds sont toujours administrés par le bureau
de PPP Canada ou c’est vous qui les administrez?

M. Ranger : C’est sous la responsabilité du ministre des
Finances; c’est une nouvelle société d’État. La corporation vient
tout juste d’être mise en place avec la nomination d’un nouveau
président et d’un président du conseil. À ma connaissance, tout
l’argent est encore là.

Le sénateur Chaput : C’est quel pourcentage du 33 milliards
de dollars?

M. Ranger : C’est 1,25 milliard.

Le sénateur Chaput : Qui est maintenant dans ce qui s’appelle le
fonds PPP Canada?

M. Ranger : Oui.

[Traduction]

Le sénateur Nancy Ruth : Ma question porte sur les principes
d’équité et les infrastructures. Est-ce que les parties aux accords de
contribution, notamment les provinces et le gouvernement fédéral
en ce qui a trait aux subventions pour les infrastructures, sont
visées par le Programme de contrats fédéraux et donc tenues de
mettre en œuvre l’équité en matière d’emploi? Si non, pourquoi?
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Mr. Ranger: I would have to seek advice on that question. I
cannot answer your question entirely, but as I said in my opening
remarks, the provinces or the municipalities deliver those projects.
They are the OPI, the office of primary interest. They sign the
contracts with contractors and they do the bidding processes and so
on. It is, to my knowledge, governed by the provincial regulations.

Senator Nancy Ruth: Is it true that the Ontario Ministry of
Labour and the federal government have obligations around the
federal monies that are contracted? How do you ensure that those
things are happening?

Mr. Ranger: Unless John can help answer that question, we
would have to come back to you on that question.

Senator Nancy Ruth: Another way to put the question is why
should we put out billions of dollars without employment equity
being in effect? That is really the nub of the question. I am
wondering how that is happening and I would be happy if you
could get back to me if you cannot answer it now.

Mr. Ranger: We will.

Senator Nancy Ruth: My second question also has to do with
equity and the building of these physical assets likes Banff, the
cultural centres in Montreal or the Spadina subway. I am from
Toronto so the subway is of particular interest to me.

The issue of mobility, especially for those who are disabled,
blind or whatever, is a huge issue in large cities. How do these
monies help guarantee standards that we have in our Charter and
other places so that there can be equal access for all people?

Mr. Forster: When we look at projects under the Building
Canada Fund— again, it is not so much with gas tax, which is a
transfer to the municipal government— where we are involved in
selecting the projects, one of our standard criterion for all the
projects is that any building or transit system has to be accessible
to disabled persons. The projects have to meet the national
standard.

Senator Nancy Ruth: This also has to do with timing. This has
more impact on subway systems because many people who have
these equity issues need mobility and transit in off-peak hours. I
know this is not your jurisdiction, but I am always looking at the
way federal monies are spent, where there is no push to the other
levels of government to force them to get their act together.

If I could add, before you go on, Mr. Forster, on the
$17 billion through the GST and gas tax, there is no control
over municipalities in how that is spent, right, even on these
equity issues?

M. Ranger : Il va falloir que je me renseigne. Je ne peux pas
vraiment vous répondre. Toutefois, comme je l’ai mentionné dans
ma déclaration, ce sont les provinces ou les municipalités qui
exécutent les projets. Elles agissent à titre de BPR, de bureau de
première responsabilité. Elles signent les contrats avec les
entrepreneurs, s’occupent du processus d’appels d’offres, ainsi
de suite. À ma connaissance, elles sont régies par les règles
provinciales.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-il vrai que le ministère du Travail
de l’Ontario et le gouvernement fédéral ont des obligations à
remplir pour ce qui est des fonds fédéraux qui sont versés à des
entrepreneurs? Comment s’assurer qu’elles sont respectées?

M. Ranger : John est peut-être en mesure de répondre à la
question. Si non, nous devrons nous renseigner.

Le sénateur Nancy Ruth : Je pourrais formuler la question
autrement : pourquoi devrions-nous accepter de verser des
milliards de dollars si la politique d’équité en matière d’emploi
n’est pas appliquée? Voilà la question. Je me demande si cette
politique est suivie. Vous pouvez me fournir une réponse plus tard
si vous n’êtes pas en mesure de le faire maintenant.

M. Ranger : C’est ce que nous allons faire.

Le sénateur Nancy Ruth : Ma deuxième question porte
également sur l’équité et les projets comme la construction du
centre Banff, des centres culturels à Montréal ou de la ligne de
métro Spadina. Je viens de Toronto, d’où mon intérêt pour celle-ci.

La mobilité des personnes, surtout celles qui sont handicapées,
aveugles, ainsi de suite, constitue un enjeu majeur pour les
grandes villes. Comment ces fonds permettront-ils de garantir le
respect des normes inscrites dans la Charte et ailleurs, et d’assurer
l’égalité d’accès pour tous?

M. Forster : Quand nous évaluons des projets dans le cadre du
Fonds Chantiers Canada — encore une fois, cela a moins à voir
avec la taxe sur l’essence, qui est un transfert aux municipalités—,
que nous participons à leur sélection, nous exigeons, entre autres,
que tout immeuble ou système de transport soit accessible aux
personnes handicapées. Les projets doivent respecter la norme
nationale.

Le sénateur Nancy Ruth : Le facteur disponibilité est également
important. Il touche davantage les métros, car de nombreuses
personnes confrontées à des problèmes d’équité doivent pouvoir
se déplacer et avoir accès à des modes de transport en dehors des
heures de pointe. Je sais que cela ne relève pas de votre
compétence, mais je cherche toujours à voir comment l’argent
du fédéral est dépensé dans les secteurs où il n’existe aucune règle
qui oblige les autres paliers de gouvernement à agir de façon
responsable.

J’aimerais, avant de vous céder la parole, monsieur Foster,
poser une autre question. Concernant les 17 milliards de dollars
qui découlent du transfert de la TPS et de la taxe sur l’essence,
aucune condition n’est imposée aux municipalités pour ce qui est
de l’usage qu’elles font de cet argent, n’est-ce pas, même sur le
plan de l’équité?
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Mr. Forster: On your first question, we do not condition our
funding for the capital construction of a project to how the city
operates its transit service. It is not an area of federal jurisdiction.
We attach some conditions to the construction of the project to
ensure that it is accessible to disabled persons, but we do not
involve ourselves in the running of the service. That would be up
to the province or municipality.

The transfers to municipal governments occur in two ways.
One is a rebate on the GST. There are no strings attached to that
transfer; municipalities can spend it however they wish. On the
gas tax, which is a large portion of Building Canada, it is done
through an agreement with each province. There are conditions
about which categories of investment are eligible. It is focused on
green infrastructure, environmental infrastructure. The money
flows to the municipal governments each year. They choose the
projects and then report back to us on how they spent the money.

Senator Nancy Ruth: I am also concerned about jobs for
women. I went into a law office in Toronto last week. It was a
smaller law office without a receptionist. The sign on the
receptionist’s desk said ‘‘ring bell,’’ and a law clerk came out to
get me. I thought that is another missed job for a woman.

Women are quite able to administer in the construction
business or work machines et cetera. These women need to be
protected and there must be some employment equity kick-in
built into these projects.

Mr. Ranger: A number of areas are triggered, which is actually
the subject of ongoing discussions. For example, all the federal
environmental requirements are by our own regulations. We will
try to give a more complete answer in writing on those issues.

Senator Di Nino: I would like to discuss the website with which
I am familiar. Senator Ringuette asked you for some information
and I have been getting some information from my own sources.
It is very bulky and extensive. I like the idea, to the degree that is
possible, of a reference website so we can obtain the information
that we need; otherwise, we would be cutting down forests on a
daily basis.

Is the website user friendly?

Mr. Ranger: That is a loaded question, is it not?

Senator Di Nino: It is. If we are going to save forests, we want
to ensure that this information is easily accessible to us.

Mr. Ranger: I believe what we have is the very latest
architecture. Is it not?

M. Foster : Pour ce qui est de votre première question, nous
n’imposons aucune condition lorsque nous accordons du
financement que ce soit pour un projet de construction ou
l’exploitation d’un système de transport urbain. Cela ne relève pas
de la compétence du gouvernement fédéral. Nous exigeons que
certaines conditions soient respectées pour assurer l’accessibilité
aux personnes handicapées, mais nous ne nous occupons pas de
l’exploitation du service. Il revient à la province ou à la
municipalité de le faire.

Les transferts aux municipalités se font de deux façons. Il y a
d’abord le rabais consenti au titre de la TPS. Ce transfert n’est
assorti d’aucune condition; les municipalités peuvent dépenser
l’argent comme elles l’entendent. Pour ce qui est de la taxe sur
l’essence, qui représente un volet important du Fonds Chantiers
Canada, le transfert fait l’objet d’une entente avec chacune des
provinces. Des conditions sont rattachées aux catégories de
dépenses admissibles. On met l’accent sur l’infrastructure
écologiquement viable, l’infrastructure environnementale.
L’argent est versé aux municipalités tous les ans. Elles
choisissent les projets et présentent ensuite un rapport qui décrit
la façon dont l’argent a été dépensé.

Le sénateur Nancy Ruth : Il y a un autre point qui me
préoccupe, soit les emplois pour les femmes. Je me suis rendue, la
semaine dernière, dans un cabinet d’avocats, à Toronto. C’est un
petit cabinet, sans réceptionniste. Il y avait une affiche sur le
bureau qui disait « Appuyez sur la clochette » . Un adjoint
judiciaire est venu me chercher. Je me suis dit, voilà un autre
emploi qui aurait pu être occupé par une femme.

Les femmes sont tout à fait capables de tenir des postes
administratifs dans le milieu de la construction, de travailler sur
des machines, ainsi de suite. Ces femmes doivent être protégées, et
il faut intégrer des conditions d’équité en matière d’emploi dans
ces projets.

M. Ranger : Plusieurs domaines sont visés, et ils font
actuellement l’objet de discussions. Par exemple, toutes les
exigences fédérales touchant l’environnement sont définies par
nos règlements. Nous allons essayer de vous donner une réponse
plus détaillée par écrit.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais discuter du site Web, que je
connais bien. Le sénateur Ringuette vous a demandé de lui
fournir certains renseignements. J’arrive à en trouver par mes
propres moyens. Le site contient beaucoup d’information. J’aime
bien l’idée, dans la mesure où c’est possible, d’avoir un site Web
de référence qui nous permet d’obtenir les renseignements dont
nous avons besoin. Autrement, nous devrons abattre des forêts
tous les jours.

Est-ce que le site Web est convivial?

M. Ranger : C’est une question tendancieuse, n’est-ce pas?

Le sénateur Di Nino : Oui. Si nous voulons épargner les forêts,
nous devons avoir accès aux renseignements facilement.

M. Ranger : Notre système intègre les technologies les plus
avancées, n’est-ce pas?
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Mr. Cluff: The key question is the user. The website, as
mentioned, contains copies of all of the press releases, which are
the indication of the announcements of projects. If you were
looking for answers, for example, to the type of question we were
asked about who does the audit or how much have you spent, et
cetera, you will not find that on the website yet, so there are
limitations to what you can get from that source.

Senator Di Nino: I would be most interested in what Senator
Ringuette was asking for because it is useful to one of us who must
respond to inquiries. We need to know an amount that has been
committed, an amount that has been spent, an amount that is still
outstanding and maybe some commentary if there is an issue that
requires some commentary. I would imagine that it would be
updated regularly and I would think that it would be a very useful
for us to look at. We may want to print part of it or not.

I think that is the type of information that we are looking for.
Is that type of information easily available on these websites?

Mr. Cluff: No, it is not available on the website.

Senator Di Nino: Then I think Senator Ringuette is absolutely
right: You will have to give us mountains of paper and I am sorry
to hear that.

The area I wanted to pursue was the recognition, which is
almost global recognition. It is ‘‘global’’ not only from a national
standpoint but from a worldwide standpoint. We need to get this
money out as soon as possible if we are to stop the bleeding of
jobs that will create some enormous problems for our country
and, indeed, the world.

I want to have a general feel from you people as to how that is
proceeding. Specifically, I want to ask about the Spadina subway
line. Have we started; have the shovels gone in?

If not, I know announcements have been made and the
symbolic shovels have gone down and created some activity.
However, have the real shovels gone into the ground? Can you
give us a bit of update on that?

Mr. Forster: Regarding the Spadina subway line, we made our
initial instalment of $75 million the spring of 2007. That was done
through the Public Transit Public Trust. Therefore, they received
an advance, if you will, for Spadina through that trust fund.

We did our due diligence and our environmental assessment.
We signed our contribution agreement; that was done last year.
However, we do not manage projects. We do not build anything.
I hate to say it as a part of an infrastructure department, but I do
not actually build anything. I help other people build things.

The speed at which that project advances is not within my
control. The City of York and the City of Toronto have the
responsibility to build the project. Once we have signed an
agreement and as they built it, we reimburse for costs incurred

M. Cluff : La question clé, c’est l’utilisateur. Le site Web,
comme nous l’avons mentionné, contient des copies de tous les
communiqués, c’est-à-dire des annonces dont font l’objet les
projets. Si vous cherchez des réponses, par exemple, aux questions
qui nous ont été posées, à savoir qui effectue la vérification ou
combien d’argent a été dépensé, ainsi de suite, vous ne les
trouverez pas encore sur le site Web. Les renseignements qu’il
contient sont plutôt limités.

Le sénateur Di Nino : J’aimerais bien voir les renseignements
qu’a demandés le sénateur Ringuette, car ils nous aideraient à
répondre aux questions que nous recevons. Nous devons savoir
combien d’argent a été alloué, combien d’argent a été dépensé,
combien d’argent il reste à dépenser, et peut-être aussi d’autres
détails, au besoin. J’imagine que le site est mis à jour régulièrement.
Ce serait, pour nous, un outil fort utile. Nous pourrions peut-être
imprimer une partie des renseignements qu’il contient.

C’est le genre d’information que nous recherchons. Est-ce que
cette information est facile à trouver sur le site Web?

M. Cluff : Non, elle ne figure pas sur le site Web.

Le sénateur Di Nino : Alors je pense que le sénateur Ringuette
a tout à fait raison : vous allez devoir nous donner des montagnes
de documents, chose qui me désole.

Je voulais aborder la question de l’intervention, qui est quasi
globale. Elle est « globale » non seulement d’un point de vue
national, mais planétaire. Nous devons verser cet argent le plus
tôt possible si nous voulons mettre fin aux pertes d’emplois qui
vont créer des problèmes énormes pour le Canada et, partant, les
autres pays du monde.

Je voudrais savoir ce que vous en pensez, de manière générale.
De façon plus précise, je voudrais aussi vous parler de la ligne de
métro Spadina. Est-ce que les travaux ont commencé?

Si non, je sais que des annonces ont été faites et que l’on a
procédé à des pelletées de terre symboliques, ce qui a entraîné une
certaine activité. Mais est-ce que les travaux ont bel et bien
commencé? Pouvez-vous faire le point sur la question?

M. Forester : Concernant la ligne de métro Spadina, un premier
versement de 75 millions de dollars a été effectué au printemps 2007
par l’entremise de la Fiducie d’investissement pour les transports en
commun. Une avance de fonds a été accordée pour le projet
Spadina, par le truchement de cette fiducie.

Le projet a fait l’objet d’un examen rigoureux et d’une
évaluation environnementale. Nous avons signé l’accord de
contribution l’an dernier. Toutefois, nous n’administrons pas les
projets. Nous ne nous occupons pas de construction. Venant du
ministère de l’Infrastructure, je n’aime pas dire ce genre de choses,
mais nous ne nous occupons pas du volet construction. Nous
aidons les autres à construire des choses.

Ce n’est pas moi qui décide de la vitesse à laquelle avance ce
projet. Ce sont les villes de York et de Toronto qui en sont
responsables. Une fois l’entente signée et les travaux entamés, nous
nous chargeons de rembourser les dépenses engagées, mais après le
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after the fact. They will send us a bill every month stating that
they spent $20 million this month and the federal share is one
third. Therefore, we owe them $7 million and that is how we pay.

Senator Di Nino: That is the concern that I have, Mr. Forster.
Having regard to the comments made by two of our colleagues —
namely Senator Callbeck and Senator Banks, with Senator
De Bané starting it — the proper accountable expenditure of
public funds must always be number one.

If we, as a Parliament, are to assist the government in its role to
create stimulus in the economy, we must not be concerned with
your response but what your response tells us. We have $700
million. It feels good. We will put $700 million into the Spadina
subway line, which also is very important to relieve congestion in
the City of Toronto where I live. You are saying, ‘‘Well, the other
guys have to be responsible for this.’’ Maybe we should play a
bigger role in that. Is there anything that we can do to say to these
people, ‘‘If you cannot spend it now, we will give it to someone
else who can and come back to us when you are ready and we will
see if we can help you then’’?

Mr. Ranger: As you know, that is very much the spirit of the
new funds — the Infrastructure Stimulus Fund and others. It is a
‘‘use it or lose it’’ principle with the first two questions being is it
shovel-ready and can you do that project in two years? If the
answer is ‘‘no,’’ there is no other question and we would move on
to something else.

However, the budget also goes further and indicates that, if the
money is not being used during the course of the two years, the
government reserves the right to take that money and move it
elsewhere, whether in that province or in another province.

Senator Di Nino: That is only for the additional money we have
just put in but not for all the money in the Building Canada Fund.

Can you please give us an update on the expenditures that have
been approved for the border infrastructure — particularly of the
Windsor-Detroit Bridge?

Mr. Ranger: One of the funds is the Gateways and Border
Crossings Fund, which is not distributed on a per capita basis but
on merit. There is no doubt that if there is a priority in this
country it is to this new bridge, including the access road in which
the province is very much involved. The government has already
committed $400 million to the access road; that money that has
been set aside for that project.

As to the bridge itself, it is well known that we would like to
pursue a public-private partnerships (PPP) model, working with
Michigan. That, too, is very advanced and we are just coming to
the end of a three-year environmental assessment process. There
will be a selection of a final location for the bridge. This is at a very

fait. Elles nous envoient tous les mois une facture indiquant qu’elles
ont dépensé, par exemple, 20 millions de dollars ce mois-ci, et que
la part du fédéral représente le tiers de cette dépense. Par
conséquent, nous leur devons 7 millions et nous payons.

Le sénateur Di Nino : C’est ce qui me préoccupe, monsieur
Forster. Je reviens aux observations qui ont été faites par deux de
nos collègues — les sénateurs Callbeck et Banks, le sénateur
De Bané ayant été le premier à en parler —, soit que l’utilisation
judicieuse et responsable des deniers publics doit toujours
constituer la première priorité.

Si, en tant que parlementaires, nous voulons aider le
gouvernement à remplir son mandat, à stimuler l’économie,
nous devons nous attarder non pas à votre réponse, mais plutôt à
ce que votre réponse nous révèle. Nous avons 700 millions de
dollars à dépenser, et c’est une bonne chose. Nous allons investir
700 millions de dollars dans la ligne de métro Spadina, un projet
très important qui permettra de décongestionner la Ville de
Toronto, où j’habite. Vous dites, « Eh bien, ce sont les autres qui
doivent assumer cette responsabilité. » Nous devrions peut-être
jouer un plus grand rôle à ce chapitre. Comment pouvons-nous
faire comprendre aux gens que s’ils ne dépensent pas l’argent
maintenant, nous allons le donner à quelqu’un d’autre qui pourra
l’utiliser, qu’ils pourront revenir nous voir quand ils seront prêts
et que nous verrons à ce moment-là si nous pouvons les aider?

M. Ranger : Comme vous le savez, c’est là l’esprit même des
nouveaux fonds — le Fonds de stimulation de l’infrastructure,
pour ne mentionner que celui-là. Nous appliquons le principe
selon lequel les fonds doivent être utilisés faute de quoi ils seront
perdus, quand nous posons les deux premières questions : le
projet est-il prêt à démarrer et peut-il être réalisé dans un délai de
deux ans? Si la réponse est « non », nous fermons le dossier et
nous passons à autre chose.

Toutefois, le budget va plus loin. Il indique que si l’argent n’est
pas dépensé dans un délai de deux ans, le gouvernement se réserve
le droit de reprendre les fonds et de les affecter ailleurs, que ce soit
dans cette province ou dans une autre.

Le sénateur Di Nino : Cela ne vaut que pour l’argent
additionnel qui vient d’être débloqué, et non pour toutes les
sommes versées dans le Fonds Chantiers Canada.

Pouvez-vous nous dire quelles dépenses ont été approuvées au
titre de l’infrastructure frontalière — notamment le pont
Windsor-Detroit?

M. Ranger : L’un de ces fonds est le Fonds pour les portes
d’entrée et les passages frontaliers, qui n’est pas attribué par
habitant, mais plutôt sur la base du mérite. Il ne fait aucun doute
que s’il y a une priorité dans ce pays, c’est celle de ce nouveau
pont, avec les routes d’accès, qui est largement l’affaire des
provinces. Le gouvernement a déjà promis 400 millions pour la
route d’accès; cette somme a été mise de côté pour ce projet.

Quant au pont lui-même, tout le monde sait bien que nous
aimerions un modèle de partenariat public privé avec le Michigan.
Cette démarche-ci est très avancée, et nous arrivons au terme d’un
processus d’évaluation environnemental d’une durée de trois ans.
Un choix définitif sera fait pour l’emplacement du pont. C’est à
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advanced stage and we are in the middle of discussions in acquiring
land. The City of Windsor owns much of the land we need. That is
proceeding very well. There is a lot happening in that area.

Senator Neufeld: Streamlining does not bother me. I come from
a province with a government that actually put in place a
deregulation ministry that had a target stating that 35 per cent of
needless regulation had to be gone within a number of years. We
actually hit 40 per cent and, as a minister, if I came in with a new
program and needed some regulation to put it into place, I had to
figure out where I could take some regulation somewhere else.

Although that can introduce some pitfalls, I agree with you
when you say we have to work quickly and cooperatively with
provinces and the federal government to get this money out, as
Senator Di Nino said. We want to actually get the money on the
ground before things start picking back up again. This is an idea
to get jobs happening.

Duplication really bothers me. I have two questions. You said
it is good enough for you if the Quebec provincial auditor audits
the program. Does that apply to all provinces and territories?

Mr. Ranger: Yes.

Senator Neufeld: My second question concerns environmental
duplication. I appreciate environmental work must be done. Is
your department working with the Ontario Ministry of Natural
Resources in actually accepting the environmental work that a
province does so that when a province does the environmental
work for a project, it is accepted by the federal government rather
the government redoing it?

I will be frank with you: It happens and it is happening now. It
is not acceptable to me. We live in the province, we actually have
people that know the province and have a pretty good
understanding of what they have to do. I do not think there is
any need for the federal government to come in and redo some of
those things.

A project in my community was held up for a whole year
because of that. I am not saying the ministry does it needlessly,
but we certainly are looking at how to eliminate some of those
roadblocks. I want to get the money on the ground. I know
people who are not working in British Columbia that need to be
working and there are projects I believe are shovel-ready now if
the provincial standards are accepted.

The Chair: Before you answer, could I ask Senator Eggleton to
put his question on the record as well and maybe you can handle
all the outstanding questions.

Senator Eggleton: My question is a supplementary to
Senator Di Nino’s with respect to the Spadina line in Toronto.

At least two prime ministers and several ministers have
announced the federal support for it several times. What I am
hearing this morning is that the federal money is assured and then

un stade très avancé, et nous sommes en pleine discussion pour
l’achat des terres. La ville de Windsor est propriétaire de la plus
grande partie du terrain qu’il nous faut. Tout se déroule très bien.
Il se passe beaucoup de choses dans ce dossier.

Le sénateur Neufeld : La rationalisation ne m’inquiète pas. Je
viens d’une province dont le gouvernement a réellement créé un
ministère de la Déréglementation qui visait l’élimination de
35 p. 100 des règlements inutiles en un nombre donné d’années.
Nous avons, en fait, atteint les 40 p. 100 et, en tant que ministre, si
je venais présenter un programme pour lequel il fallait de nouveaux
règlements, je devais trouver le moyen d’en éliminer ailleurs.

Bien que ceci puisse créer des embûches, je suis d’accord avec
vous quand vous dites que nous devrons agir rapidement et
collaborer avec les provinces et le gouvernement fédéral pour que
soient versés les fonds promis, comme le disait le sénateur Di Nino.
Nous voulons que l’argent soit versé avant que les choses
recommencent à accélérer. C’est une idée pour créer des emplois.

Le double emploi me préoccupe vraiment. J’ai deux questions à
vous poser. Vous avez dit qu’il suffit pour vous que le vérificateur
provincial du Québec fasse une vérification du programme. Est-ce
que cela s’applique à toutes les provinces et tous les territoires?

M. Ranger : Oui.

Le sénateur Neufeld : Ma deuxième question concerne le
double emploi au plan environnemental. Je sais bien que le
travail environnemental doit être fait. Est-ce que votre ministère
collabore avec le ministère ontarien de Ressources naturelles en
vue de vraiment accepter le travail environnemental que fait une
province de manière à ce que lorsqu’une province fait du travail
environnemental pour un projet, il soit accepté par le
gouvernement fédéral au lieu que le gouvernement refasse tout?

Je serai franc, cela arrive, et cela arrive en ce moment et pour moi,
ce n’est pas acceptable. Nous vivons dans la province, nous avons
des gens qui connaissent la province et qui ont une assez bonne idée
de ce qu’ils doivent faire. Je ne pense pas qu’il faille que le
gouvernement fédéral intervienne et refasse certaines de ces choses.

Un projet dans ma communauté a été en suspens pendant toute
une année à cause de cela. Je ne dis pas que le ministère le fait
inutilement, mais il est certain que nous cherchons des moyens
d’éliminer certains de ces obstacles. Je veux que l’argent soit versé
concrètement. Je connais des gens sans emploi en Colombie-
Britannique qui ont besoin de travailler, et il y a des projets qui,
selon moi, seraient prêts à démarrer maintenant si les normes
provinciales étaient acceptées.

Le président : Avant que vous répondiez, puis-je demander au
sénateur Eggleton de faire inscrire ces questions au compte rendu
aussi, et peut-être pourrez-vous répondre à toutes les questions
restantes.

Le sénateur Eggleton : Ma question est complémentaire à celle
du sénateur Di Nino, au sujet de la ligne Spadina à Toronto.

Au moins deux premiers ministres et plusieurs ministres ont
annoncé à plusieurs reprises l’aide fédérale pour la construction
de cette ligne. Ce que j’entends ce matin, c’est que les fonds

25-2-2009 Finances nationales 1:59



you wait until the invoice comes in before any money goes out the
door. Surely you must do something to track these things. This
was a major announcement and commitment. I do not think it is
good enough to say that you wait until the invoice comes in
the door.

I am not looking to cast any blame on anyone at any level of
government, but it has been kicking around for some time now
through several announcements. Is the municipality unable to put
the money together to proceed or is there a difficulty with the
provinces in terms of an agreement? Where does it stand? What is
your understanding of when it will get going?

Even if you do not have the responsibility to put the shovel in
the ground, you are holding federal money that is a key part of
this project and you should know when that will happen.

Mr. Ranger: The question of avoiding delays or duplication
during environmental assessments was referred to in the budget.
The lead is the Minister of the Environment who has clear powers
to exempt or exclude classes of projects. We have the advantage of
having been in this business for a number of years now. As we
look back to all the projects and all the EAs we have done, we
ask: Was it necessary to do all the EAs in each case?

We have some evidence to conclude that it was probably not. If
your question is whether we are working on this, the answer is
that we are. We are burning the midnight oil on that particular
issue to see how we can avoid duplication without compromising
the project.

Work has been done at the provincial level. For example, on
the complex urban transit projects, the provinces leading those
projects are sophisticated in their own evaluation. When you look
back, in most cases, all our requirements are met through a
provincial process. Therefore, why duplicate it? We are very
aware and trying to deal with that directly.

With regard to the Spadina line, I do not want to put John
Forster on the spot again. The question keeps coming up. Once a
contribution agreement is signed, some detail design drawing is
still to be done. Environmental assessments come into the picture.
Yes, we are talking to the provinces.

Mr. Forster: In terms of the Spadina line, there are two things.
As I mentioned, through the transit trust that was announced,
$75 million went up front to the provincial government in 2007.
They have had federal money on the table for some time.

In terms of the project itself, we can provide to you a written
assessment. We have a management committee for every major
project where we have a funding agreement. We have a joint
committee to track the progress of the project. However, as I said,
we are not the construction managers. I do not think the federal
government should be building subways. It is not something we

fédéraux sont assurés, et alors vous attendez de recevoir des
factures avant de laisser sortir le moindre sous. Vous faites
certainement quelque chose pour assurer le suivi de tout cela?
C’était une annonce et un engagement d’importance. Je ne pense
pas qu’il suffise de dire que vous attendiez de recevoir les factures.

Je ne cherche pas à jeter le blâme sur qui que ce soit, à aucun
palier de gouvernement, mais il en a été question depuis quelque
temps, dans diverses annonces qui ont été faites. Est-ce que la
municipalité n’est pas en mesure de rassembler les fonds
nécessaires pour aller de l’avant, ou est-ce qu’il y a un problème
avec les provinces, pour parvenir à une entente? Que savez-vous
de quand cela va débloquer?

Même ce n’est pas vous qui devrez donner le coup de pelle,
vous détenez des fonds fédéraux qui sont un élément essentiel de
ces projets et vous devriez savoir quand cela arrivera.

M. Ranger : La question d’éviter des retards ou le double
emploi pendant les évaluations environnementales a été soulevée
dans le cadre du budget. Le responsable est le ministre de
l’Environnement, qui détient clairement le pouvoir d’exempter ou
d’exclure des catégories de projets. Nous avons l’avantage
d’œuvrer dans ce domaine depuis déjà quelques années. Quand
on fait une rétrospective de tous les projets et de toutes les
évaluations environnementales que nous avons faites, on se
demande s’il était vraiment nécessaire de faire toutes ces
évaluations environnementales, dans chaque cas.

Nous avons des données qui nous portent à conclure par la
négative. Si votre question est pour savoir si nous travaillons là-
dessus, la réponse est oui. Nous travaillons d’arrache-pied sur cet
aspect particulier, pour voir comment nous pouvons éviter le
double emploi sans compromettre le projet.

Le travail a été fait à l’échelon provincial. Par exemple, en ce
qui concerne les projets complexes de transport urbain, les
provinces qui dirigent ces projets font des évaluations assez
sophistiquées. À bien y regarder, dans la plupart des cas, le
processus provincial satisfait à toutes nos exigences. Alors,
pourquoi tout refaire? Nous en sommes très conscients, et nous
essayons de régler cela directement.

Pour ce qui est de la ligne Spadina, je ne veux pas encore mettre
John Forster sur la sellette. La question ne cesse de revenir sur le
tapis. Une fois qu’une entente de contribution est signée, il reste
encore des détails de conception à peaufiner. Les évaluations
environnementales s’inscrivent là-dedans. Oui, nous discutons
avec les provinces.

M. Forster : À propos de la ligne Spadina, il y a deux choses.
Comme je l’ai dit, avec le Fonds pour le transport en commun qui
a été annoncé, 75 millions de dollars ont été versés sur-le-champ
au gouvernement provincial en 2007. Il a en poche les fonds
fédéraux depuis déjà un certain temps.

Pour ce qui est du projet lui-même, nous pouvons vous
procurer une évaluation par écrit. Nous avons un comité de
gestion pour chaque grand projet qui fait l’objet d’un accord de
financement. Nous avons un comité conjoint chargé du suivi du
projet. Toutefois, comme je l’ai dit, nous ne sommes pas les
gestionnaires de la construction. Je ne pense pas que le

1:60 National Finance 25-2-2009



are necessarily good at doing. The City of Toronto, the Regional
Municipality of York, the TTC and the province are the
construction managers. They have issued a number of tenders;
they are doing their test drilling for the tunnelling machine; they
have issued RFPs for the tunnelling machine; they have issued
tenders for contracts; and they are doing their detail design and
engineering work for the project. We can provide you with a more
detailed, accurate update on the exact status of construction.

Senator Eggleton: That is a better answer in terms of what you
have provided, but also I would like the written report. I think we
need to know what is happening since there has been a large
federal commitment.

The Chair: I agree wholeheartedly. There have been statements
in the media, as Mr. Forster pointed out earlier, where the
institution is sometimes misrepresented and unfairly treated. As
another institution that, from time to time, is misrepresented and
unfairly treated, we are sympathetic to your situation.

Unfortunately, we have run out of time. I have four people on
my list for the second round, but I would ask for an undertaking
fromMr. Ranger and his team to come back. We are dealing with
Supplementary Estimates (B) now. We have Supplementary
Estimates (C), Main Estimates, interim supply and budget
implementation all coming forward in the next while. Therefore,
if we could ask you to come back for one or more of those items,
it would be helpful.

Mr. Ranger: If I may make two points as a closing remark. In
my portfolio, there are two departments: Infrastructure Canada
and Transport Canada. I appreciate that you have four dark suits
in front of you. At Infrastructure Canada, there are three
assistant deputy ministers — two are men, one is a woman. At
Transport Canada, there are six deputy ministers — two are men,
four are women. I am proud of that. I feel on balance, we are
doing okay.

[Translation]

I am sorry, I mixed up Senators Ringuette and Chaput because
of the position of the cards.

[English]

The Chair: We look forward to receiving the information you
have agreed to provide for us.

This second panel is intended by your steering committee to
be the last hearing that we will have on Supplementary
Estimates (B). We have the Treasury Board Secretariat with us
here again to help in that regard. They will be back tomorrow
evening to assist us in our examination of Supplementary
Estimates (C). As well, we hope to look at the report of
committee tomorrow evening. We expect to have that report
completed in draft form this evening and circulated to committee

gouvernement fédéral devrait construire des métros. Ce n’est pas
quelque chose où nous excellons nécessairement. Les
gestionnaires de la construction sont la Ville de Toronto, la
Municipalité régionale de York, la TTC et la province. Ils ont
émis plusieurs demandes de propositions; ils sont en train de
procéder à des sondages d’exploration pour la machine à creuser
les galeries; ils ont lancé des demandes de propositions pour la
machine à creuser les galeries; ils ont lancé des appels d’offres
pour les contrats; ils sont en train de dresser les plans détaillés et
de travailler sur l’aspect technique du projet. Nous pouvons vous
fournir une mise à jour plus détaillée et précise de l’état
d’avancement des travaux.

Le sénateur Eggleton : C’est une bonne réponse sur ce que vous
avez fait, mais j’aimerais aussi recevoir le rapport écrit. Je pense
qu’il nous faut savoir ce qui se passe, puisqu’il s’agit d’un
important investissement du gouvernement fédéral.

Le président : Je suis tout à fait d’accord avec vous. Il y a eu des
déclarations dans les médias, comme le disait M. Forster tout à
l’heure, où l’institution était représentée de façon trompeuse, et
parfois traitée de façon injuste. Comme nous représentons une
institution qui, de temps à autre, est aussi décrite de manière
trompeuse et injuste, nous sympathisons avec vous.

Malheureusement, le temps nous manque. J’ai quatre noms sur
ma liste pour le deuxième tour, mais j’aimerais demander à
M. Ranger et à son équipe de bien vouloir revenir nous voir.
Nous devons discuter du Budget supplémentaire des dépenses (B).
Nous allons aussi traiter du Budget supplémentaire des
dépenses (C), du Budget principal des dépenses, des crédits
provisoires et de la mise en œuvre du budget, alors si vous
voulez bien revenir nous parler de l’un ou de plusieurs de ces
sujets, ce serait apprécié.

M. Ranger : J’aimerais dire deux choses avant de terminer.
Mon portefeuille englobe deux ministères : Infrastructure Canada
et Transports Canada. Je comprends que vous avez devant vous
quatre silhouettes en habit noir. À Infrastructures Canada, il y a
trois sous-ministres adjoints — deux hommes et une femme. À
Transports Canada, il y a six sous-ministres — deux hommes et
quatre femmes. J’en suis fier. Je trouve qu’il y a un équilibre, et
c’est bien pour nous.

[Français]

Je suis désolé, j’ai confondu les sénateurs Ringuette et Chaput
à cause de la disposition des cartons.

[Traduction]

Le président : Nous sommes impatients de recevoir les
renseignements que vous avez convenu de nous communiquer.

D’après les prévisions de votre comité directeur, ce deuxième
groupe que nous allons entendre devrait clore nos audiences sur le
Budget supplémentaire des dépenses (B). Nous avons avec nous
pour cela, encore une fois, l’appui du Secrétariat du Conseil du
Trésor. Ils reviendront demain soir pour nous aider à faire
l’examen du Budget supplémentaire des dépenses (C). Aussi, nous
espérons discuter du rapport du Comité demain soir. Nous
prévoyons d’avoir terminé l’ébauche du rapport ce soir, et le
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members’ tomorrow morning as soon as we can get the
translation done. Mr. Beaumier has done a great job in putting
together the early part of the draft report. Your steering
committee has seen it and today’s hearings will be incorporated
into it. I would hope that we adopt the report at tomorrow’s 6:30
p.m. meeting. The plan is to table it in the Senate, debate it on
Thursday and, hopefully, adopt it then.

All members are aware that before we can do the appropriation
bill that flows from Supplementary Estimates (B), we must have
our report completed, so we are under a bit of a time constraint.

My other preliminary comment is that during the earlier
session we had on an overview of the supply process, one
comment was made in the other place that the budget
implementation document would be done by the end of March
but that is not necessarily what might happen in the Senate. As
you know, we are masters of our own institution and we will
handle budget implementation when we receive it.

This is not in any way intended as an adverse reflection on
Mr. Pagan and his presentation as he came on very short notice to
provide us with this background, but this document is somewhat
House of Commons-centric, if I may.

We do not vote on the budget in the Senate and we do not vote
on supplementary estimates. Rather, we vote on the bills, which
are not referred automatically to the Senate. There is a process to
be followed after which we vote to send them to this committee.

Another point is that we do not deem acceptance of the
estimates in the Senate if we do not report back by a certain time.
Until this committee is ready to report back, they remain with this
committee.

There are differences between the House of Commons and the
Senate that I picked up during the briefing, and there may well be
others. I ask that you bear in mind that this is a distinct supply
process that is dealt with differently in the Senate than it is dealt
with in the House of Commons.

Are there comments?

Senator Banks: You are exactly right.

Senator Di Nino: We always work as diligently as possible to
ensure that we report these matters in an efficient time to facilitate
the objectives of the proposed legislation.

The Chair: Absolutely, and we do it in a bipartisan manner.

Senator Di Nino: Yes.

The Chair: We understand the importance of supply to the
entire government process.

Senator Di Nino: Exactly.

distribuer aux membres du Comité demain matin, aussitôt que
sera achevée la traduction. M. Beaumier a fait un excellent travail
de préparation de la première partie de cette ébauche du rapport.
Votre comité directeur l’a vue, et les interventions d’aujourd’hui y
seront incorporées. J’espère que nous adopterons le rapport
pendant la réunion de 18 h 30 de demain. Nous pensons le
déposer au Sénat, en débattre jeudi et, nous l’espérons, l’adopter à
ce moment-là.

Tous les membres du Comité savent qu’avant de passer au
projet de loi des crédits découlant du Budget supplémentaire des
dépenses (B), il faut avoir achevé notre rapport, alors le temps
nous est compté.

L’autre observation préliminaire que j’avais à faire, c’est que
lors de l’audience que nous avons eue plus tôt sur l’examen du
processus d’approvisionnement, quelqu’un a dit à l’autre
Chambre selon lequel le document de mise en œuvre du budget
serait achevé à la fin de mars, mais ce n’est pas nécessairement ce
qui arrivera au Sénat. Comme vous le savez, nous sommes maîtres
de notre propre institution, et nous traiterons de la mise en œuvre
du budget quand nous en recevrons les documents.

Ceci n’est aucunement une critique de M. Pagan et de sa
présentation, puisqu’il est venu sur un très court préavis nous
expliquer ce contexte, mais ce document est quelque peu centré, si
je puis dire, sur la Chambre des communes.

Il n’y a pas de vote, au Sénat, sur le budget, ni à propos des
budgets supplémentaires des dépenses. Ce sur quoi nous votons,
c’est plutôt sur les projets de loi, qui ne sont pas automatiquement
envoyés au Sénat. Il y a une procédure à suivre, à la suite de quoi
nous votons pour en saisir ce comité.

L’autre chose, c’est que pour nous, les budgets supplémentaires
ne sont pas réputés être acceptés au Sénat si notre rapport n’est
pas déposé pour une certaine date. Tant que le Comité n’est pas
prêt à présenter son rapport, il continue d’en discuter.

Il y a des différences entre la Chambre des communes et celle
du Sénat, lesquelles j’ai relevées pendant la séance d’information,
et il y en a peut-être d’autres. Je vous demande de ne pas oublier
qu’il s’agit d’un processus d’approvisionnement distinct, qui est
exécuté de façon différente au Sénat et à la Chambre des
communes.

Y a-t-il des commentaires?

Le sénateur Banks : Vous avez tout à fait raison.

Le sénateur Di Nino : Nous travaillons toujours avec la plus
grande diligence possible pour nous assurer de présenter des
rapports sur ces questions en temps opportun pour faciliter les
objectifs des lois proposées.

Le président : Absolument, et nous le faisons dans un esprit de
collaboration.

Le sénateur Di Nino : Oui.

Le président : Nous comprenons l’ importance de
l’approvisionnement pour l’ensemble de l’appareil gouvernemental.

Le sénateur Di Nino : Exactement.
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The Chair: Mr. Smith, do you have additional introductory
comments? We heard from you at last week’s meeting and you
will be here tomorrow as well.

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: We have replied to
the Treasury Board questions from the last time we were here and
we have asked other departments to reply in respect of other
questions. I have seen one or two of them but I am not sure if they
are all in yet, although I am hopeful.

The Chair: I am told by the clerk of the committee that certain
questions and answers were received in both official languages
and were distributed yesterday to the offices of members.
Senators here today as substitutes for regular members might
not have received them, for which I apologize.

Senator Ringuette: Perhaps I did not receive one of the
documents because they do not include responses to the questions
that I put forth in respect of buying back of insured mortgages.

The Chair:Was this intended as a fulsome, complete document?

Mr. Smith: I believe that the Department of Finance was asked
for a response to that question. They should respond directly to
the committee.

The Chair: It was to the Department of Finance.

Senator Ringuette: We did not ask the Department of Finance
the questions.

Mr. Smith: We referred the questions that are under the
mandates of various departments to the respective departments,
such that Public Works responded directly and the Department of
Finance was asked to respond directly.

The Chair: Could we ask Treasury Board to use its good offices
to follow up on that for the committee?

Mr. Smith: We will do that.

Senator Ringuette: It has been 10 days. This involves an
enormous amount of money, possibly the biggest spending item.

Senator Di Nino: It is not a spending item but an investment, if
you wish.

Senator Ringuette: This committee needs more information
about this priority item before our report is tabled in the Senate. I
think that given the amount of money under consideration, the
Department of Finance would not take more than 10 days to
make the information readily available. Instead, it should have
been available to us within 48 hours, at the most. Otherwise, it
begs many more questions.

Mr. Smith:We will double-check on those replies as soon as we
get back to the office.

Le président :Monsieur Smith, avez-vous d’autres observations
préliminaires? Nous vous avons entendu lors de la réunion de la
semaine dernière, et vous serez ici demain aussi.

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Nous
avons répondu aux questions posées au Conseil du Trésor lors de
notre dernière comparution ici, et nous avons demandé à d’autres
ministères de répondre à d’autres questions. J’ai vu un ou deux de
leurs représentants mais je ne suis pas sûr qu’ils soient déjà tous
arrivés, bien que je l’espère.

Le président : J’apprends du greffier du Comité que certaines
questions et réponses ont été reçues dans les deux langues
officielles et ont été distribuées hier aux bureaux des membres du
Comité. Les sénateurs qui remplacent aujourd’hui des membres
réguliers ne les ont peut-être pas reçues, et je leur présente nos
excuses.

Le sénateur Ringuette : Peut-être n’ai-je pas reçu l’un des
documents, parce qu’il n’y avait aucune réponse aux questions
que j’ai posées sur le rachat des prêts hypothécaires assurés.

Le président : Est-ce que c’était censé être un document intégral
et exhaustif?

M. Smith : Je pense qu’on a demandé une réponse à cette
question au ministère des Finances. Il devrait répondre
directement au Comité.

Le président : Elle a été posée au ministère des Finances.

Le sénateur Ringuette : Ce n’est pas au ministère des Finances
que nous avons posé ces questions.

M. Smith : Nous avons transmis des questions qui relèvent des
mandats des ministères aux ministères respectifs, donc le ministère
de Travaux publics a fourni directement une réponse et on a
demandé au ministère des Finances d’en faire autant.

Le président : Pourrions-nous demander au Conseil du Trésor
de recourir à ses bons offices pour faire un suivi de ces questions
pour le compte du Comité?

M. Smith : Absolument.

Le sénateur Ringuette : Cela fait déjà dix jours. Il s’agit d’une
énorme somme d’argent, peut-être le plus important poste de
dépenses.

Le sénateur Di Nino : Ce n’est pas un poste de dépenses, mais
un investissement, pour ainsi dire.

Le sénateur Ringuette : Ce comité a besoin d’en savoir plus sur
cette question prioritaire avant de remettre son rapport au Sénat.
Je pense qu’étant donné la somme en question, le ministère des
Finances ne devrait pas prendre plus de dix jours pour fournir ces
renseignements. Il aurait plutôt dû nous les fournir en 48 heures,
tout au plus. Autrement, cela engendre d’autres questions.

M. Smith : Nous allons vérifier où en sont ces réponses dès
notre retour au bureau.
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The Chair: Understanding the importance of supply in the
cycle, it would be helpful if you could expedite that reply.
Senator Ringuette makes a good point.

Mr. Pagan, do you wish to take issue with my comments about
your presentation?

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Treasury Board of Canada Secretariat: Not at
all, senator. I recognize the distinct nature of the House of
Commons and the Senate such that each has its rules and
procedures. The presentation was very much an overview of the
parliamentary process, writ large. I concentrated on the supply
periods that are determined by the Standing Orders of the House
of Commons.

Slide 8 in that overview of the parliamentary process made it
clear that upon tabling, Main Estimates and supplementary
estimates are referred to the various standing committees of the
House of Commons and to the Standing Senate Committee on
National Finance, which looks at the estimates in their entirety. I
made that point in my speaking points.

The Chair: In fact, at least two votes are referred to another
committee. Not all of the estimates come to us each time. It is not
all, but virtually all of the estimates.

I believe that the Official Languages Committee and the Joint
Committee on the Library of Parliament look at the estimates for
those issues.

Senator Callbeck: I understand that we are able to ask
questions on this overview.

The Chair: Absolutely.

Senator Callbeck: I am a new member of this committee, and I
want to clarify something: When you say the committee may
approve, reduce or not approve a budgetary item, we cannot
increase it, but we can decrease it. If we decrease it in this
committee and it goes to the Senate and it is passed, it has to go to
the House of Commons to be passed before the budget can be
approved; is that correct?

Mr. Smith: Are you referring to the budget or a supplementary
estimate?

Senator Callbeck: I am referring to either.

Mr. Smith: That is a good question. I believe that would be the
procedure but perhaps Senator Day would have a better answer
for that question than we would have.

The Chair: This committee makes recommendations to the
Senate as a whole, and it is the Senate as a whole that makes a
decision on the recommendations of this committee.

Senator Nancy Ruth: If we object to something.

The Chair: We put it in our report.

Le prés ident : Compte tenu de l ’ importance de
l’approvisionnement dans le cycle, il serait utile que vous
accélériez l’obtention de cette réponse. Le sénateur Ringuette a
bien raison.

Monsieur Pagan, voulez-vous relever mes commentaires sur
votre présentation?

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions des dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : Pas du tout, sénateur. Je reconnais la nature distincte de
la Chambre des communes et du Sénat, qui fait que chacun a ses
règles et ses procédures. La présentation se voulait surtout en
aperçu du processus parlementaire, au sens large. Je me suis
concentré sur les périodes d’approvisionnement qui sont fixées
par le Règlement de la Chambre des communes.

La huitième diapositive de cet aperçu du processus
parlementaire indique clairement que le Budget principal et les
Budgets supplémentaires des dépenses, une fois qu’ils sont
déposés, sont renvoyés à divers comités permanents de la
Chambre des communes et au Comité sénatorial permanent des
finances nationales, qui examinent les budgets dans leur
intégralité. Je l’ai bien précisé dans mes observations.

Le président : De fait, au moins deux crédits font l’objet d’un
examen par un autre comité. Nous ne sommes pas
systématiquement saisis de tous les budgets chaque fois. Ce
n’est pas tout, mais presque tous les budgets.

Je crois que le Comité des langues officielles et le Comité mixte
de la Bibliothèque du Parlement a examiné les budgets,
relativement à ces enjeux.

Le sénateur Callbeck : Je crois comprendre que nous sommes
censés pouvoir poser des questions au sujet de cet aperçu.

Le président : Absolument.

Le sénateur Callbeck : Je suis nouvelle au Comité, et j’aimerais
tirer quelque chose au clair. Quand vous dites que le Comité peut
approuver, réduire ou ne pas approuver un poste budgétaire, nous
ne pouvons pas l’augmenter, mais nous pouvons le diminuer,
n’est-ce pas? Si ce comité le réduit, ensuite le Sénat l’examine et il
est adopté, il faut que la Chambre des communes l’adopte avant
que le budget puisse être approuvé. Est-ce bien cela?

M. Smith : Parlez-vous du budget, ou d’un budget
supplémentaire des dépenses?

Le sénateur Callbeck : L’un ou l’autre.

M. Smith : C’est une bonne question. Je crois que ce serait la
procédure, mais peut-être le sénateur Day aurait-il une meilleure
réponse que nous pour cette question.

Le président : Ce comité fait des recommandations au Sénat
dans son ensemble, et c’est le Sénat dans son ensemble qui prend
une décision relativement aux recommandations du comité.

Le sénateur Nancy Ruth : Si nous avons des objections à quoi
que ce soit.

Le président : Nous le signalons dans notre rapport.
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Senator Nancy Ruth: And if it is accepted by the Senate, then
what happens? Does it go back to the House of Commons?

The Chair: Absolutely. That is the process.

Mr. Pagan: By convention, the Senate does not normally
change money bills coming from the House of Commons.

The Chair: By convention.

Mr. Pagan: You can, but by convention, money bills are not
normally changed by the house. This is something that the Privy
Council and the House leader’s office would be more comfortable
with in terms of the legislation.

Senator Nancy Ruth: It could cause a general election. That is
why we are asking.

The Chair: On a point of order, Senator Di Nino.

Senator Di Nino: I think the confusion is one that you
identified at the beginning. If we are to use a document, which I
think is a useful document that was prepared by our witnesses, I
think it should be amended to clarify the role of the Senate,
because others will see this and it will create confusion. The
document, as useful and informative as it was, needs to be
changed to reflect the authorities and the role of the Senate in this
process.

The Chair: We have already gone on record as indicating that
this is more a House of Commons-oriented document and it is
helpful to us.

Senator Di Nino: If you are going to have it, either that or scrap
it. I do not want it sitting around somewhere.

Mr. Pagan: I will try to dispel any confusion. The presentation
this morning was intended to be an introduction to the estimates
and supply process, which is quite a complicated and arcane
procedure that involves distinct procedures of both the House of
Commons and the Senate. It was not intended as a briefing on
how the Senate should review the estimates or what your
committee should or should not look at. Those instructions and
directions would come from your researchers.

It is a general overview to situate the estimates in the context of
parliamentary procedures for approval of spending. We would be
happy to work with you to clarify particular roles of the Senate,
but that lead would, I think, not come from the Treasury Board
Secretariat.

Senator Callbeck: The other question I have regarding your
paper concerns departmental performance reports. I assume that
compares the budget with the actual, for every department. That
comes in December, so is that for the end of March 31?

Le sénateur Nancy Ruth : Et si c’est accepté au Sénat,
qu’arrive-t-il? Est-ce que cela retourne à la Chambre des
communes?

Le président : Absolument. C’est la procédure.

M. Pagan : Par convention, le Sénat ne modifie pas
normalement les projets de loi de finances qui émanent de la
Chambre des communes.

Le président : Par convention.

M. Pagan : Vous le pouvez, mais par convention, les projets de
loi de finances ne sont pas généralement modifiés par la Chambre.
C’est quelque chose avec quoi le Conseil privé et le Bureau du
leader à la Chambre seraient plus à l’aise, pour ce qui est de la
législation.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela pourrait déclencher des
élections générales. C’est pourquoi nous posons la question.

Le président : C’est un rappel au Règlement, sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino : Je pense que vous avez relevé cette
confusion au début. Si nous devons utiliser un document, qui à
mon avis est un document utile qu’ont préparé nos témoins, je
trouve qu’il devrait être modifié pour clarifier le rôle du Sénat,
parce que d’autres verront cela et ce seront confondus. Le
document, aussi utile et informatif puisse-t-il être, doit être
modifié pour qu’y soient décrits les pouvoirs et le rôle du Sénat
dans le processus.

Le président : Nous avons déjà fait inscrire au compte rendu
que c’est plus un document axé sur la Chambre des communes, et
qu’il nous est utile.

Le sénateur Di Nino : Si on doit l’utiliser, c’est ainsi ou pas du
tout. Je ne voudrais pas que cela traîne quelque part.

M. Pagan : Je vais essayer de dissiper toute confusion possible.
L’exposé, ce matin, se voulait une présentation d’un processus
budgétaire et d’approvisionnement, qui est une procédure assez
complexe et obscure qui englobe les procédures distinctes à la fois
de la Chambre des communes et du Sénat. Il ne se voulait pas un
exposé sur la manière dont le Sénat devrait passer en revue les
budgets des dépenses ou sur ce que votre comité devrait ou non
examiner. Ces instructions et orientations émaneraient de vos
attachés de recherche.

C’est un aperçu général pour situer les budgets dans le contexte
des procédures parlementaires, pour l’approbation des dépenses.
Nous collaborerons volontiers avec vous pour clarifier les rôles
particuliers du Sénat, mais je pense que ce n’est pas le Secrétariat
du Conseil du Trésor qui en prendrait l’initiative.

Le sénateur Callbeck : L’autre question que j’ai à poser au sujet
de votre document concerne les rapports ministériels sur le
rendement. Je suppose qu’on y fait une comparaison du budget
avec les dépenses réelles, pour chaque ministère. C’est présenté en
décembre, alors est-ce que ceci est pour le 31 mars?
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Mr. Smith: Correct, the previous fiscal year that ended
March 31. It compares planned spending, which is in the
reports on priorities and planning — the RPPs — with actuals
in the DPRs. It looks at performance in general for all the
programs in the departmental program activity architecture.

Senator Callbeck: In the Supplementary Estimates (B), on page
100, there is more money for the Food Inspection Agency. Is any
of that money to cover information and technology equipment
that the Auditor General spoke about in the report that was
produced in December?

Mr. Smith: We will see if we can extract that information from
our Supplementary Estimates (B) binder.

Mr. Pagan: I am not familiar with the report you refer to in
December, but you will see on page 100 —

Senator Callbeck: It is in this report on page 16. It says that the
information management and technology programs are not
adequately supported. It goes on to say that this was brought
up before, as far back as 1996.

Mr. Smith: The question is whether this is now reflected in
Supplementary Estimates (B). We will double-check that. If we
cannot find an answer now, we will come back to you with an
answer.

Mr. Pagan: I am referring to the Supplementary Estimates (B)
document that was tabled January 29. In my presentation earlier
today, I explained that estimates are essentially in three parts.
There is an introduction, there are summary tables at the
beginning, and then there are details by ministry and department.
The Food Inspection Agency is a very good example to look at
because it is brief.

You will see four elements of that detail by department.
Beginning on page 97, you have a ministry summary, so everything
in the Agriculture portfolio is presented by vote and amount.

When we turn to page 100, we will see three distinct sections:
an explanation of requirements, of which there are two line items
here; funding related to advertising programs, which is a
horizontal initiative of the government; and funding to provide
greater support for Crown agents across Canada. Then you have
a section on funds available within the vote — there is an
explanation of that at the bottom of the page— and then finally,
transfers. Transfers can be internal to the department between
votes or external to another department if it is deemed more
efficient to collaborate with another department. That structure
exists for every department.

In answer to your question regarding information technology
referred to by the Auditor General, no, there is not a
Supplementary Estimates (B) requirement identified by the
Food Inspection Agency to address that issue.

M. Smith : C’est exact, l’exercice financier antérieur se termine
le 31 mars. Le rapport fait une comparaison des dépenses prévues,
c’est-à-dire dans les rapports sur les plans et priorités — les
RPP — avec les dépenses réelles déclarées dans les rapports
ministériels sur les rendements. On y examine le rendement en
général de tous les programmes de l’architecture des activités de
programmes des ministères.

Le sénateur Callbeck : Dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B) à la page 100, on voit que plus d’argent est réservé à
l’Agence d’inspection des aliments. Est-ce qu’une part de cet
argent est mise de côté pour l’équipement de technologie de
l’information dont a parlé la vérificatrice générale dans son
rapport de décembre?

M. Smith : Nous allons voir si nous pouvons extraire cette
information de notre document du Budget supplémentaire des
dépenses (B).

M. Pagan : Je ne connais pas très bien le rapport dont vous
parlez, produit en décembre, mais vous verrez à la page 100...

Le sénateur Callbeck : C’est dans ce rapport-ci, à la page 16.
On y dit que les programmes de gestion et de technologie de
l’information ne reçoivent pas un soutien suffisant. On lit plus
loin que le problème a déjà été soulevé auparavant, et cela
remonte aussi loin que 1996.

M. Smith : La question est de savoir si c’est maintenant
indiqué dans le Budget supplémentaire des dépenses (B). Nous
allons le vérifier. Si nous ne pouvons trouver de réponse
maintenant, nous vous la fourniront ultérieurement.

M. Pagan : Je parle du document du Budget supplémentaire
des dépenses (B) qui a été déposé le 29 janvier. Dans ma
présentation, plus tôt aujourd’hui, j’ai expliqué que les budgets
sont, en gros, divisés en trois parties. Il y a une introduction, il y a
des tableaux sommaires au début, puis il y a les détails, par
ministère. L’Agence d’inspection des aliments offre un excellent
exemple, parce que c’est bref.

Vous verrez quatre éléments dans ces détails par ministère. À
partir de la page 97, vous avez un sommaire du ministère, alors
tout ce qui est du portefeuille de l’Agriculture est présenté par
crédit et par montant.

Quand nous passons à la page 100, nous voyons trois sections
distinctes. Une explication des besoins, dont il y a deux postes ici;
le financement lié aux programmes de commandites, qui est une
initiative horizontale du gouvernement; et le financement pour
fournir un plus grand soutien aux agents de la Couronne partout
au Canada. Ensuite, on a une section sur les fonds disponibles au
sein du crédit — une explication est fournie au bas de la page —
et enfin, les transferts. Les transferts peuvent être internes au
ministère, entre crédits, ou externes vers un autre ministère si c’est
jugé plus efficace pour collaborer avec un autre ministère. Cette
structure est la même pour tous les ministères.

En réponse à votre question, au sujet de la technologie de
l’information dont a parlé la vérificatrice générale, non, l’Agence
d’inspection des aliments n’a indiqué aucun besoin dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B) relativement à cet enjeu.
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Senator Callbeck: I have a question on page 102, regarding
ACOA. There is another $11 million to the business development
program. Is it possible to get a list of what makes up that
$11 million?

Mr. Pagan: Yes, absolutely.

Mr. Smith: We can ask for that list from ACOA.

The Chair: I have two other people on questions, and we have
not started with the main purpose, which is an explanation of
vote 5. We want to go through that because it is important for us
to understand that.

Senator Banks: Chair, can we go to the question of Treasury
Board vote 5 before we do anything else?

The Chair: There is a handout, I understand, with respect to
Treasury Board vote 5, which came up at our last hearing. We
thought we should have a clearer explanation of Treasury Board
vote 5 for our committee, and how the application of the rules of
Treasury Board vote 5 apply with respect to Supplementary
Estimates (B). If you could take us through that, that would be
helpful.

Mr. Smith: Certainly. I apologize for the delayed circulation of
the French version. Our computers were down this morning and
late last night.

I will be happy to take you through this brief presentation. If
you turn to page 2 of the deck, I will wait for everyone to get a
copy.

The Chair:My colleague from the Library of Parliament points
out that I should be using the term Treasury Board Secretariat
vote 5.

Mr. Smith: No, I do not think so. It is TB vote 5.

The Chair: It is always good to sort these issues out. As we are
having the documents circulated around, I believe colleagues will
also have received a document that is a bit dated. It is from
June 6, 2002. It is a report of this committee when we first looked
into this issue and when Senator Murray was chair of this
committee. Many of those recommendations were accepted and
implemented by Treasury Board.

Mr. Smith: Indeed they were.

On page 2 of the deck is the outline. I would like to set out the
history that you started on, Senator Day, on the nature and use of
Treasury Board vote 5, the actions we have taken to date, the
status and approach to Treasury Board vote 5 that we have
implemented and some of the implications surrounding the use of
the vote.

Turning to the next slide which is the history and context, as
you know, no expenditure can be made without Parliament’s
authority. Parliament has approved two exceptions to this

Le sénateur Callbeck : J’ai une question à la page 102, au sujet
de l’APECA. Il y a un autre montant de 11 millions de dollars
pour le programme de développement des entreprises. Est-il
possible d’obtenir une liste des éléments qui font ce total de
11 millions de dollars?

M. Pagan : Oui, absolument.

M. Smith : Nous pouvons demander cette liste à l’APECA.

Le président : J’ai les noms de deux autres personnes qui
veulent poser des questions, et nous ne sommes pas encore entrés
dans le vif du sujet, c’est-à-dire l’explication du crédit 5. Nous
voulons y arriver, parce qu’il est important pour nous de le
comprendre.

Le sénateur Banks : Monsieur le président, pouvons-nous
passer à la question du crédit 5 du Conseil du Trésor avant de
faire quoi que ce soit d’autre?

Le président : Il y a un document, si j’ai bien compris, sur le
crédit 5 du Conseil du Trésor, dont il a été question lors de notre
dernière réunion. Nous pensions qu’il nous faudrait une explication
plus claire sur le crédit 5 du Conseil du Trésor pour notre comité, et
la manière dont s’appliquent les règles du crédit 5 du Conseil du
Trésor relativement au Budget supplémentaire des dépenses (B).
Nous apprécierions que vous puissiez nous l’expliquer.

M. Smith : Certainement. Je m’excuse pour le retard de la
distribution de la version française. Nos ordinateurs étaient en
panne ce matin et tard hier soir.

C’est avec plaisir que vous ferai cette brève présentation.
Veuillez aller à la deuxième page du diaporama. J’attendrai que
tout le monde en ait une copie.

Le président : Mon collègue de la Bibliothèque du Parlement
me signale que je devrais dire le crédit 5 du Secrétariat du Conseil
du Trésor.

M. Smith : Non, je ne pense pas. C’est le crédit 5 du CT.

Le président : Il est toujours bon de mettre ces choses au clair.
Pendant que sont distribués les documents, je crois que nos
collègues auront aussi reçu un document qui date un peu. Il est
du 6 juin 2002. C’est un rapport de ce comité, quand nous avons
examiné la question pour la première fois alors que le sénateur
Murray était président du comité. Bon nombre de ces
recommandations ont été acceptées et mises en œuvre par le
Conseil du Trésor.

M. Smith : Oui, c’est vrai.

Un aperçu donné à la page 2 du diaporama. J’aimerais
expliquer l’historique que vous avez entamé, sénateur Day, sur
la nature et l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor, les
mesures qui ont été prises jusqu’à maintenant, la situation et
l’approche relativement au crédit 5 du Conseil du Trésor que nous
avons mise en œuvre et certaines implications entourant l’emploi
de ce crédit.

Passons maintenant à la prochaine diapositive intitulée
« Contexte ». Comme vous le savez, aucun paiement ne peut
être effectué sans l’autorisation du Parlement. Néanmoins, le
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fundamental principle. One is Governor General special warrants,
which we use during periods of dissolution, and Treasury Board
vote 5, which is government contingencies.

The Chair: Senators will recall that during at least one of the
elections, perhaps between the end of Mr. Martin’s regime and the
beginning of Mr. Harper’s, that this Governor General Special
Warrants was used. I do not want to say it was used ‘‘extensively,’’
but it was used.

Mr. Smith: That is correct.

Senator Di Nino: It was used correctly.

The Chair: Absolutely. Did I imply otherwise?

Senator Di Nino:We are on the public record. It was important
to note.

Mr. Smith: On slide 4, we continue with the history. There has
been a government contingencies vote since 1876. The vote is
intended to provide temporary funding to departments for urgent
and unforeseen events between supply periods.

Mr. Pagan went through those. A variation of the current vote
wording has been in existence since 1964. The use of TB vote 5 is
intended as a temporary allocation that is repaid upon approval
of their supplementary estimates by the department asking for the
funds. That is important. It is like a line of credit, in other words.

You will recall that this temporary allocation can be
required — given what Mr. Pagan was talking about earlier
with the three supply periods — when we are caught in between
these periods.

Page 5 lays out that Treasury Board vote 5 is recognized as an
extraordinary instrument for expenditure approval and its use has
been regularly reviewed by the Auditor General. The AG’s
comments have included concerns in the past that the Treasury
Board vote 5 was being used to make payments before receiving
Parliament’s approval; the overly-broad wording of the vote was
susceptible to wide interpretation; and there was a need for
Treasury Board ministers to formally approval guidelines on the
use of Treasury Board vote 5.

Slide 6 lays out the action we have taken to date. We have had
extensive consultations with the Office of the Auditor General,
OAG, with departments, with TBS management and
parliamentary committees. We introduced revised vote wording
in fiscal year 2006-07.

We also separated two elements from the old TB vote 5: one
was the carry-forward, the so-called OBCF, the Operating Budget
Carry Forward, and the pay list requirements, which had been
lumped in with other contingencies in TB vote 5 and arguably
made it less transparent. Therefore, we have actually extracted
those other elements and made them separate central votes.
Additionally, we have approved new guidelines for access to
Treasury Board vote 5.

Parlement a approuvé deux exceptions à ce principe fondamental.
La première concerne les mandats spéciaux du gouverneur
général, auxquels nous avons recours en période de dissolution,
et l’autre concerne les éventualités du gouvernement, le crédit 5 du
Conseil du Trésor.

Le président : Les sénateurs se souviendront que pendant au
moins une campagne électorale, peut-être entre la fin du régime
Martin et l’arrivée de M. Harper au pouvoir, ces mandats
spéciaux du gouverneur général ont été utilisés. Ils ne l’ont pas
été de manière « massive », mais tout de même.

M. Smith : Effectivement.

Le sénateur Di Nino : Ils ont été utilisés à bon escient.

Le président : Absolument, ai-je insinué le contraire?

Le sénateur Di Nino : Comme la séance est publique, il est
important de le souligner.

M. Smith : À la page 4, cela continue. Le crédit pour
éventualités du gouvernement existe depuis 1876. Ce crédit
permet d’octroyer des fonds temporaires aux ministères pour
des dépenses urgentes et imprévues pendant la période des crédits.

M. Pagan en sait quelque chose. Depuis 1964, il existe une
variante du libellé actuel du crédit. Le crédit 5 du CT permet
d’obtenir des fonds temporaires, qui seront remboursés après
approbation du Budget supplémentaire des dépenses par le
ministère qui les a demandés. C’est important. Autrement dit,
c’est un peu comme une ligne de crédit.

Vous vous rappellerez que ces fonds temporaires peuvent être
requis — compte tenu de ce qu’a dit plus tôt M. Pagan au sujet
des périodes d’octroi des crédits — lorsqu’on se trouve pris entre
ces périodes.

À la page 5, on dit que le crédit 5 du Conseil du Trésor est
reconnu pour être un instrument extraordinaire d’approbation
des dépenses et qu’il a fait l’objet de vérifications régulières de la
part de la vérificatrice générale. Par le passé, celle-ci s’est dite
préoccupée que le crédit 5 du Conseil du Trésor était utilisé pour
faire des paiements avant que l’on ait reçu l’approbation du
Parlement; et il était nécessaire que les ministres du Conseil du
Trésor approuvent formellement des lignes directrices concernant
l’utilisation du crédit 5 du Conseil du Trésor.

À la page 6, on voit les mesures prises à ce jour. Il y a eu
d’abondantes consultations auprès du Bureau du vérificateur
général, des ministères, de la direction du Secrétariat du Conseil
du Trésor et des comités parlementaires. Nous avons présenté un
crédit révisé pour l’exercice 2006-2007.

Nous avons également créé deux nouveaux crédits, à partir de
l’ancien crédit 5 du Conseil du Trésor — l’un concernant le report
du budget de fonctionnement et l’autre les besoins en matière de
rémunération —, qui avaient été amalgamés avec d’autres
éventualités prévues au crédit 5 du CT et qui rendaient les choses
moins transparentes, comme on peut le comprendre. Donc, nous
avons extrait ces deux éléments et en avons fait deux crédits
centraux séparés. De plus, nous avons approuvé de nouvelles lignes
directrices pour l’accès au crédit 5 du Conseil du Trésor.
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We believe we have responded to the concerns of the OAG and
the Standing Senate Committee on National Finance with regard
to the use of TB vote 5 by introducing the revised wording,
creating those two new central votes and having TB ministers
formally approve guidelines on the use of TB vote 5.

The revised vote wording now serves as the governing
conditions of vote 5 use. It includes the conditions ‘‘. . . to
supplement other appropriations to provide the government with
sufficient flexibility to meet urgent and unforeseen expenditures
where a valid cash requirement exists . . . .’’

You will see this language in every supplementary estimates
document that we bring forward.

The new guidelines approved by Treasury Board ministers
require that a valid and compelling reason exists, particularly as it
relates to the payment of grants, as to why payment needs to be
made before the next supply period. If not, the payment should be
deferred and access to Treasury Board vote 5 denied.

Therefore, these new guidelines, which again are reproduced in
our supplementary estimates documents, respond to this
committee’s recommendation that Treasury Board adopt a
formal policy or guideline governing the use of TB vote 5 for
grants. I think we have quite comprehensively responded to the
committee’s recommendations.

The status on the following slide is that we have protected the
integrity and transparency of TB vote 5 by limiting it to
government contingencies and moving out the other two
elements — the carry forward and pay list — and we have
improved the governance of this through the formal adoption of
guidelines by Treasury Board ministers. Therefore those represent
the remaining commitments that we had to the OAG, the AG and
to this committee.

Finally, just to reiterate, we believe we responded to the
concerns through the introduction of the revised wording, the
creation of the two new central votes and the formal approval of
guidelines for TB vote 5.

The Chair: We may well have some questions, but do you
intend to go over page 70 of Supplementary Estimates (B), the
various applications of that TB vote 5?

Mr. Smith: We can do that if you would like.

The Chair: Please explain how they fit into the ‘‘meet urgent
and unforeseen expenditure’’ test.

Mr. Pagan: Before going through a list, I will point out to the
committee the four different places in the Supplementary
Estimates (B) document where you can find information about
TB vote 5. One is on page 56. I mentioned the proposed schedule
to the appropriation bill. Any time there is a change in vote
wording or a change in the amount of a vote, you would see this
reflected in the appropriation bill. It is not in the appropriation

Nous croyons avoir apaisé les inquiétudes du Bureau du
vérificateur général et du Comité sénatorial permanent des
finances nationales au sujet de l’utilisation du crédit 5 du CT en
proposant un libellé révisé, en créant deux nouveaux crédits
centraux et en faisant en sorte que les ministres du CT approuvent
formellement les lignes directrices pour l’accès au crédit 5 du CT.

Le texte révisé du crédit sert maintenant à régir les dépenses
effectuées au titre du crédit 5. Ce crédit sert à « ... augmenter
d’autres crédits afin d’assurer au gouvernement suffisamment de
marge de manœuvre pour faire face à des dépenses urgentes ou
imprévues lorsqu’il existe un besoin de trésorerie valable... ».

Ce libellé se trouve dans chaque document portant sur le
Budget supplémentaire des dépenses que nous produisons.

Selon les nouvelles lignes directrices approuvées par les
ministres du Conseil du Trésor, il faut une raison valable et
sérieuse, particulièrement lorsqu’il est question de subventions,
pour que le paiement soit fait avant la prochaine période d’octroi
des crédits. Sinon, le paiement pourrait être reporté et l’accès au
crédit 5 du Conseil du Trésor refusé.

Par conséquent, ces nouvelles lignes directrices, que l’on
retrouve également sur tous les documents relatifs au Budget
supplémentaire des dépenses, font suite à la recommandation de
votre comité pour que le Conseil du Trésor adopte une politique
officielle ou des lignes directrices régissant l’utilisation du crédit 5
du CT pour les subventions. Je pense que nous avons assez
largement satisfait aux recommandations du comité.

À la page suivante, la situation indique que nous avons protégé
l’intégrité et la transparence du crédit 5 du CT en limitant son
utilisation aux éventualités du gouvernement et en créant deux
nouveaux crédits —l’un concernant le report du budget de
fonctionnement et l’autre la rémunération. En outre, nous avons
amélioré la gouvernance en faisant adopter officiellement par les
ministres du Conseil du Trésor des lignes directrices en la matière.
Tout ceci découle des recommandations du Bureau du vérificateur
général et de ce comité.

Enfin, je rappelle que nous croyons avoir répondu aux
préoccupations en présentant un texte révisé, en créant deux
nouveaux crédits et en approuvant officiellement les lignes
directrices pour le crédit 5 du CT.

Le président : Il se peut fort bien que nous ayons des questions,
mais avez-vous l’intention de parler de la page 74 du Budget
supplémentaire des dépenses (B) et notamment des différentes
applications de ce crédit 5 du CT?

M. Smith : Si vous le voulez.

Le président : Pouvez-vous nous expliquer comment elles
permettent de « faire face à des dépenses urgentes ou imprévues »?

M. Pagan : Avant de parcourir la liste, j’aimerais indiquer aux
membres du comité les quatre endroits, dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B), où ils trouveront des
informations sur le crédit 5 du CT. Le premier est à la page 45.
J’ai parlé de l’annexe proposée au projet de loi de crédits. Chaque
fois qu’on modifie le libellé ou le montant d’un crédit, cela
apparaît dans le projet de loi de crédits. Cela ne figure pas dans la
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act because there has been no change to the vote wording of TB
vote 5 and no change to the amount; it would be in the
appropriation act or the schedule for the appropriation act for the
Main Estimates. That is for future reference so you know where
to find the vote wording. It is in the proposed schedule.

The Chair: In the Main Estimates?

Mr. Pagan: Yes.

The Chair: Unless there has been a change?

Mr. Pagan: Correct.

You mentioned page 70, which is one of the summary tables on
the allocation of central votes. On page 21, there are also the
explicit four criteria that Mr. Smith referred to. Finally, there is
vote wording on page 200. You would see under Treasury Board
Secretariat that it is a central vote under Treasury Board
Secretariat, TB vote 5, government contingencies, your vote
wording and your amount of $750 million. There is no change in
the appropriation and therefore it remains constant from the
Main Estimates.

On page 70, which is the summary table of allocations from this
central vote in these Supplementary Estimates (B), there were, in
fact, two allocations made by ministers in the supply period. The
first deals with payment to Nova Scotia in respect to the Crown
Share issue. We spoke to that item in our last appearance. You will
see a brief explanation as to why Treasury Board ministers
considered it important to advance money on July 13, 2008.

The signing of an agreement between Canada and Nova Scotia
concluded negotiations with the province that had been ongoing
for many years. The Department of Finance required the
authority to pay the province at that time in order to alleviate
the risk surrounding ongoing and delicate negotiations related to
that file.

The Chair: Was your test ‘‘urgent and unforeseen’’ to protect
the delicacy of ongoing negotiations in the file? Is that what you
said?

Mr. Pagan: That is right. The ministers determined that —

The Chair: There may be some questions on that issue. I simply
want you to apply the test of ‘‘urgent and unforeseen’’ if you would.

Mr. Pagan: With respect to the second allocation from this
vote, the Public Service Labour Relations Board, since 2003, and
the introduction of new legislation has had an increase in
responsibilities and resources required. They have been funded
on an annual basis through the budget. As we discussed earlier
today, there can be a disconnect between the timing of the budget
and the Main Estimates. That particular agency found itself with
an approved increase in responsibilities but beginning the year
without the resources to match that level of responsibility. Since
2003, the agency received that funding in supplementary
estimates. With the delay to the Supplementary Estimates (B)

loi parce qu’il n’y a pas eu de changement au libellé et au montant
du crédit 5 du CT; ce serait dans la loi ou l’annexe au projet de loi
pour le Budget principal des dépenses. Je vous le dis pour qu’à
l’avenir, vous sachiez où chercher le libellé du crédit. C’est dans
l’annexe proposée.

Le président : Dans le Budget principal des dépenses?

M. Pagan : Oui.

Le président : À moins qu’il ait eu un changement, n’est-ce pas?

M. Pagan : Absolument.

Vous avez parlé de la page 74, qui correspond aux tableaux
sommaires des affectations de crédits centraux. À la page 22 sont
également indiqués les quatre critères explicites auxquels
M. Smith a fait référence. Enfin, à la page 136, il y a le libellé
du crédit. Vous voyez que sous Secrétariat du Conseil du Trésor,
il y a un crédit central, le crédit 5 du CT, éventualités du
gouvernement, pour un montant de 750 millions de dollars. Il n’y
a pas de changement dans l’affectation et cela correspond au
Budget principal des dépenses.

À la page 74, qui présente le tableau sommaire des affectations
pour ce vote central, dans le Budget supplémentaire des
dépenses (B), on voit que les ministres avaient effectué deux
affectations pendant la période d’octroi des crédits. La première
concerne le paiement à la province de la Nouvelle-Écosse relatif au
rajustement de la part de la Couronne. Nous en avons discuté lors
de notre dernière comparution. Vous verrez une brève explication
quant aux raisons pour lesquelles les ministres du Conseil du
Trésor avaient jugé important d’avancer l’argent le 13 juillet 2008.

La signature d’une entente entre le gouvernement du Canada et
celui de la Nouvelle-Écosse a permis de mettre un terme aux
négociations qui duraient depuis de nombreuses années avec cette
province. Le ministère des Finances a demandé l’autorisation de
payer la province à ce moment-là afin de limiter le risque pesant
sur les négociations délicates en cours concernant ce dossier.

Le président : A-t-on invoqué le caractère « urgent et
imprévu » des dépenses pour protéger les négociations délicates
en cours dans ce dossier? Est-ce bien ce que vous avez dit?

M. Pagan : Oui. Les ministres ont conclu que...

Le président : Il se peut que cela soulève des questions. Je vous
demande simplement de déterminer s’il s’agit de dépenses
« urgentes et imprévues ».

M. Pagan : Quant à la deuxième affectation pour ce crédit,
concernant la Commission des relations de travail dans la
fonction publique, depuis 2003, et avec l’adoption de la
nouvelle loi, il y a eu un accroissement des responsabilités et des
ressources nécessaires. Cette commission reçoit un financement
annuel établi dans le budget. Comme nous en avons discuté plus
tôt aujourd’hui, il se peut qu’il y ait un décalage entre le budget et
le Budget principal des dépenses. Cet organisme a vu ses
responsabilités augmenter, mais a dû commencer l’année sans
les ressources appropriées. Depuis 2003, la Commission reçoit le
financement grâce au Budget supplémentaire des dépenses. Étant
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timeline this year, due to the election, there was a requirement for
the department to supplement its existing appropriations in order
to carry out responsibilities assigned by ministers.

Senator De Bané: However, in relation to your observation
about ‘‘unforeseen’’ items, he said this has been going on
since 2003 and therefore, there is nothing unforeseen.

The Chair: You make a very good point and I think there will
be a number of questions that will flow from this presentation.
However, we asked the witnesses to make a presentation based on
how they use vote 5 according to the rules. Therefore, they will
give their presentation and then we can ask questions. Mr. Pagan
or Mr. Smith, have you finished your analysis?

Mr. Smith: I will draw the attention of members to the criteria
to elaborate a little more.

The criteria are on page 22. ‘‘All advances from the
Government Contingencies Vote should be considered
temporary advances to be covered by items included in
subsequent supplementary estimates . . . .’’ ‘‘An organization’s
existing appropriation must be insufficient to cover both existing
requirements in the new initiative until the next supply period.’’
‘‘A valid and compelling reason exists, particularly as it relates to
the payment of grants . . .’’ ‘‘For grants, the transfer payment
policy must be consulted and followed . . . .’’

Those are the specific criteria that Treasury Board ministers
look at when they are approving access.

The Chair: Could you tell us whether those specific criteria are
the wording of the use of vote 5 or rather Treasury Board’s
interpretation of the actual wording of vote 5?

Mr. Smith: Those are the specific criteria that would be applied
here consistent with the wording on voting.

The Chair: The vote wording is what has been approved
by Parliament.

Mr. Smith: Yes.

The Chair: This specific criterion that you referred to on
page 21 is Treasury Board’s interpretation of what Parliament
has passed.

Mr. Smith: It supplements it. For any particular approval,
Treasury Board ministers would look at these criteria in addition.

The Chair: I do not see the words ‘‘urgent and unforeseen.’’

Mr. Smith: No, but these would be beyond that. For example,
an existing appropriation must be insufficient.

The Chair: Therefore, ‘‘urgent and unforeseen’’ still apply in
addition to these.

Mr. Pagan: The vote wording sets out the legal parameters,
that is, what you can and cannot do with the vote.

The Chair: Which is on page 70.

donné que cette année, à cause des élections, le Budget
supplémentaire des dépenses (B) est sorti plus tard, le ministère
a dû compléter les affectations existantes afin qu’on puisse
s’acquitter des responsabilités assignées par les ministres.

Le sénateur De Bané : Toutefois, en ce qui concerne votre
observation au sujet des dépenses « imprévues », il a répondu que
cela durait depuis 2003; il n’y a donc rien d’imprévu là-dedans.

Le président : C’est une excellente remarque et je crois que cet
exposé soulèvera plusieurs questions. Néanmoins, nous avons
demandé aux témoins de nous expliquer comment ils utilisaient le
crédit 5 selon les règles en vigueur. Par conséquent, nous allons les
laisser conclure avant de leur poser des questions. Monsieur
Pagan ou monsieur Smith, avez-vous terminé votre analyse?

M. Smith : J’aimerais attirer l’attention des membres du
Comité sur les critères et expliquer un peu plus de quoi il s’agit.

Les critères en question figurent à la page 22. « Toutes les
avances imputées au crédit pour éventualités du gouvernement
doivent être considérées comme des avances temporaires devant
être couvertes par des postes inscrits au Budget supplémentaires
des dépenses... ». « L’autorisation existante d’une organisation
doit être insuffisante pour répondre aux besoins actuels et à ceux
de la nouvelle initiative jusqu’à la prochaine période de crédits ».
« Il doit y avoir une raison valable et impérieuse, surtout en ce qui
a trait au versement de subventions... ». « En ce qui concerne les
subventions, il faut consulter et respecter la politique sur les
paiements de transfert... ».

Voilà donc les critères spécifiques qu’appliquent les ministres
du Conseil du Trésor lorsqu’ils donnent des autorisations.

Le président : Pourriez-vous nous dire si ces critères
correspondent au libellé pour l’utilisation du crédit 5 ou à
l’interprétation qu’en fait le Conseil du Trésor?

M. Smith : Ces critères sont appliqués conformément au libellé
du crédit.

Le président : C’est ce qui a été approuvé par le Parlement.

M. Smith : Effectivement.

Le président : Le critère dont vous avez parlé, indiqué à la
page 22, correspond à l’interprétation par le Conseil du Trésor de
ce qu’a adopté le Parlement.

M. Smith : Il la complète. Pour toute approbation, les ministres
du Conseil du Trésor tiennent aussi compte de ces critères.

Le président : Je ne vois pas les mots « urgentes et imprévues ».

M. Smith : Non, mais cela va plus loin. Par exemple, une
affectation existante doit être insuffisante.

Le président : Par conséquent, « urgentes et imprévues »
s’appliquent également dans ces cas-ci.

M. Pagan : Le libellé du crédit fixe les paramètres légaux, c’est-
à-dire ce que vous pouvez et ne pouvez pas faire avec ce crédit.

Le président : C’est ce qui figure à la page 74.
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Mr. Pagan: Correct. The criteria that Mr. Smith is referring to
at page 21 are the formal guidelines adopted by Treasury Board
ministers. They are not our own interpretation; they are four
check lists, if you will, that departments must respond to when
they make a request to Treasury Board for access to vote 5.

These have been formally communicated to departments. They
are posted on our website. If a department anticipates a
requirement, it fills out a checklist and responds to us explaining
why this is a temporary advance, why existing appropriations are
insufficient and provides a cash flow analysis. The department
articulates the valid and compelling reason why the payment
cannot wait until the supply period. We spoke about the
restrictions of the supply period in the presentation this morning.
The department also articulates how the payment will be in
accordance with the transfer payment policy.

Each request that comes forward is assessed against those
criteria. Some, quite simply, do not pass the test and they do not
find their way into supplementary estimates. We tell departments
to defer the activity and wait for supplementary estimates. Where
it is deemed that they do meet the criteria, those are brought
forward to ministers for their approval.

Senator Nancy Ruth: Can you give us stories? Tell us what has
been approved and what has not been approved.

The Chair: Are you referring to Senator De Bané’s question?

Mr. Pagan: Yes, correct. Senator De Bané suggested that the
Public Service Labour Relation’s Board requirement was not
unforeseen because this has occurred since 2003. It is a fair point.

The distinction or subtlety here is that they had received their
funding through an announcement in the budget. As we explained
this morning, because of the proximity to the budget and Main
Estimates, it is not always possible to include the budget
initiatives in the Main Estimates. The department started the
year with less funding than the government has actually provided
in the budget.

They have previously been able to access that funding through
supplementary estimates without incident. Therefore, there has
been no call or requirement for a call on the vote. This year,
because of the circumstances around the general election, the
supply for Supplementary Estimates (B) was expected to be
delayed. The department provided a cash flow that satisfied us
they would run out of their authorities from Main Estimates
before they would get supply from Supplementary Estimates (B).
That is the reason ministers agreed to top up their appropriation
in the amount indicated.

M. Pagan : Exactement. Les critères de la page 22 dont a parlé
M. Smith sont les lignes directrices officielles adoptées par les
ministres du Conseil du Trésor. Ils ne correspondent pas à notre
propre interprétation; il y a quatre listes de vérification, en quelque
sorte, auxquelles doivent se conformer les ministères lorsqu’ils font
une demande au Conseil du Trésor au titre du crédit 5.

Ces critères ont été communiqués officiellement aux ministères.
On peut les voir sur notre site Web. Si un ministère prévoit qu’il aura
des besoins, il doit suivre cette liste de vérification et nous répondre
en expliquant pourquoi c’est une avance temporaire, pourquoi les
affectations existantes sont insuffisantes, et nous fournir une analyse
de trésorerie. Le ministère explique la raison valable et impérieuse
pour laquelle le paiement ne peut attendre à la prochaine période de
crédits. Nous avons parlé des restrictions relatives à la période
d’octroi des crédits dans notre exposé de ce matin. Le ministère
explique également de quelle façon se fera le versement,
conformément à la politique sur les paiements de transfert.

Chaque demande doit répondre à ces critères. Certaines n’y
satisfont tout simplement pas et ne peuvent donc être acceptées
parce qu’elles ne sont pas conformes à ce que prévoit le Budget
supplémentaire des dépenses. Nous demandons alors aux ministères
de reporter l’activité et d’attendre le Budget supplémentaire des
dépenses. Lorsqu’on estime que les critères sont respectés, les
demandes sont transmises aux ministres pour approbation.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous nous donner des
exemples? Dites-nous lesquelles ont été approuvées et lesquelles
ont été refusées.

Le président : Faites-vous référence à la question du sénateur
De Bané?

M. Pagan : Oui. Le sénateur De Bané a laissé entendre que la
demande de la Commission des relations de travail dans la
fonction publique était prévisible parce qu’elle remonte à 2003.
C’est une remarque pertinente.

La différence ou la subtilité dans ce cas-ci, c’est qu’ils ont reçu
leur financement par l’intermédiaire d’une annonce dans le budget.
Comme nous l’avons expliqué ce matin, étant donné que le budget
et le Budget principal des dépenses sortent pratiquement en même
temps, il n’est pas toujours possible d’inclure les initiatives prévues
au budget dans le Budget principal des dépenses. Le ministère a
commencé l’année avec moins de financement que le gouvernement
n’en avait effectivement prévu au budget.

Ils ont pu obtenir préalablement ce financement grâce au
Budget supplémentaire des dépenses, sans anicroche. Par
conséquent, il n’a pas été nécessaire de recourir au crédit. Cette
année, étant donné les circonstances entourant les élections
générales, on s’attendait à ce que la sortie du Budget
supplémentaire des dépenses (B) soit retardée. Le ministère nous
a fourni une analyse de trésorerie, qui nous a convaincus que ce
qui était prévu au Budget principal des dépenses ne suffirait pas à
combler ses besoins jusqu’à l’obtention des crédits prévus au
Budget supplémentaire des dépenses (B). Voilà pourquoi les
ministres ont accepté de compléter leur affectation en accordant le
montant indiqué.
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That is an example. Of course, there are 132 appropriation-
dependent entities. Each has their own particular mandate, story
and circumstances, so each case is different. However, the criteria
are the same. Those four guidelines, approved by ministers in
May 2007 were conveyed to the Senate, the Public Accounts
Committee and the Auditor General to ensure that everyone is
aware of the guidelines we are using. Those are regularly
reproduced in estimates documents so that everyone
understands the applied guidelines.

Senator De Bané:We were talking about unforeseen events and
we were saying that this has been going on since 2003. Your
question, Mr. Chairman, inspired me to ask where we would find
the ‘‘unforeseen’’ if it has been going on for five years.

The Chair: We have been assured by Treasury Board that the
Treasury Board minister’s four criteria are based on the overall
test that Parliament has passed, which requires flexibility to meet
‘‘urgent and unforeseen’’ expenditures. That is the overriding
point that is always there. We have been assured that is followed
and these criteria are simply a manner of applying that.

Senator De Bané: This is a tribunal with a new mandate since
2003 and we see vote 5 is still in use five years later.

Mr. Smith: ‘‘Unforeseen’’ in this case applies to the
interruption in the supply process this year and the situation it
left this tribunal in. I do not think they could have planned that.

Senator Ringuette: Should not the base budget for that unit be
adjusted and reflected in the Main Estimates instead of using the
vote year after year? It is a matter of good management skills to
recognize that a department needs more money to operate after
they have repeatedly asked for more money. Why is their base
funding not adjusted accordingly?

Mr. Smith: Senator Ringuette, you have raised an excellent
point. In this case, the mandate had expanded. The existing
funding was suitable for the old mandate but not for the new
mandate. Therefore, it was addressed in the budget. New funding
was to be provided but we got caught up in the supply cycle and
they have been running out of cash. They did not have enough to
cover their new requirements under the Public Service Labour
Relations Board.

Senator Ringuette: It is simply a shuffle of the various
responsibilities of other units and being reorganized under this one.

Mr. Smith: Your point is well taken, which is that these
organizations need predictable long-term funding so that we do not
get into this situation. However, often when an act is passed,
mandates change and it takes a while for the system to respond to
that new mandate and provide the appropriate funding. Frankly,

Ceci est un exemple. Bien sûr, il y a 132 organismes qui
dépendent des affectations. Chacun à son mandat particulier, son
histoire et ses circonstances propres; chaque cas est donc différent.
Toutefois, les critères sont les mêmes pour tout le monde. Ces
quatre lignes directrices, approuvées par les ministres en mai 2007,
ont été présentées au Sénat, au Comité des comptes publics et à la
vérificatrice générale pour que tout le monde sache quelles lignes
directrices nous appliquons. Comme celles-ci sont régulièrement
reproduites dans les documents budgétaires, tout le monde est au
diapason.

Le sénateur De Bané : Nous parlions des dépenses imprévues et
disions que cela durait depuis 2003. Votre question, monsieur le
président, m’a poussé à demander ce qu’on entend par
« imprévues », quand la situation est connue depuis cinq ans.

Le président : Le Conseil du Trésor nous a assuré que les
quatre critères qu’appliquent les ministres du Conseil du Trésor se
fondent sur ce qu’a adopté le Parlement, qui prévoit une certaine
souplesse pour couvrir des dépenses « urgentes et imprévues ».
C’est une condition dominante qui est toujours présente. On nous
a assuré qu’elle était respectée et que ces critères sont simplement
une façon d’appliquer les règles.

Le sénateur De Bané : C’est un tribunal qui dispose d’un
nouveau mandat depuis 2003, et nous constatons que le crédit 5
est toujours utilisé cinq ans après.

M. Smith : « Imprévues » dans ce cas-ci, s’applique à
l’interruption du processus d’octroi de crédits cette année et à la
situation dans laquelle s’est retrouvé le tribunal. Je doute que
nous aurions pu le prévoir.

Le sénateur Ringuette : Plutôt que d’utiliser le crédit année
après année, ne vaudrait-il pas mieux ajuster le budget de base
pour cette unité et l’indiquer dans le Budget principal des
dépenses? C’est une question de saine gestion qui permettrait de
reconnaître qu’un ministère a besoin de plus d’argent pour
fonctionner après avoir demandé à plusieurs reprises des fonds
supplémentaires. Pourquoi n’ajuste-t-on pas le financement de
base en conséquence?

M. Smith : Sénateur Ringuette, vous avez fait une excellente
observation. Dans ce cas-ci, le mandat a été élargi. Le financement
existant convenait pour l’ancien mandat, mais pas pour le nouveau.
Cela a donc été corrigé dans le budget. Le nouveau financement
devait être accordé, mais à cause du cycle relatif à l’octroi des
crédits, ils ont manqué d’argent. Ils n’avaient pas suffisamment de
fonds pour couvrir leurs nouveaux besoins avec la Commission des
relations de travail dans la fonction publique.

Le sénateur Ringuette : C’est simplement un remaniement des
différentes responsabilités d’autres unités qui ont été réorganisées
et dévolues à cette commission.

M. Smith : Je prends bonne note de votre remarque selon
laquelle ces organisations ont besoin d’un financement à long
terme prévisible pour éviter de se retrouver dans cette situation.
Néanmoins, il arrive souvent, lorsqu’une loi est adoptée, que les
mandats changent, et cela prend un certain temps au système

25-2-2009 Finances nationales 1:73



there is a challenge function because we will challenge them to
ensure that the requested funding is appropriate and not excessive.
In this case, we were caught with unforeseen circumstances.

Senator De Bané: My comment is to Mr. Smith pursuant to
Senator Ringuette’s comments. I quote from page 70 in respect of
the Public Service Labour Relations Board:

. . . PSLRB’s mandate was expanded by the Public Service
Labour Relations Act and since 2002-03, it has received
incremental funding announced in successive federal
Budgets.

Mr. Smith said that incremental amounts occur over five years
in order to ascertain the proper funding of an expanded mandate.
Five years is a long time to assess the requirements of an extended
mandate.

Senator Ringuette: It has changed.

Mr. Smith: Senator, your point is valid. This should have been
dealt with before now. I agree that it should have had a proper A
base for its expanded mandate. Incremental one-year fixes are not
sufficient and that is why problems arise when these things are not
sorted out.

The Chair: Honourable senators concerns are being expressed,
and I appreciate that.

Senator Banks: I sound like a curmudgeon but I want
colleagues to know that these questions have been asked and
these concerns have been expressed by this committee over a very
long period of time. I will attempt to consolidate my questions.

It is not too fine a point to observe that parliamentary
requirements in respect of vote 5 are such that they must be
urgent and compelling, not urgent or compelling.

Mr. Smith: They must be unforeseen.

Senator Banks: There is a significant difference between the use
of ‘‘and,’’ not ‘‘or.’’

Mr. Smith: If I may, Senator Banks, I am looking at the
wording on page 21 where it says, ‘‘. . . urgent, miscellaneous,
minor or unforeseen expenditures.’’

Senator Banks: We need to change that because there is a
significant difference. My recollection of many years ago is that
we said, ‘‘and.’’

Page 70 discusses expenditures of $126 million and page 200
says that Treasury Board vote 5 is about $750 million. Where is
the other $524 million?

Mr. Smith: I can explain. The allocation that we request every
year is for $750 million, as a matter of course, for that central
vote. It is drawn down as required and the balance here is the
remainder.

avant de répondre au nouveau mandat et d’allouer le financement
approprié. Franchement, c’est tout un exercice, parce que nous
allons leur demander de garantir que le financement requis est
adéquat et non excessif. Cette fois-là, les circonstances étaient
imprévues.

Le sénateur De Bané :Mon commentaire s’adresse à M. Smith,
suite aux observations du sénateur Ringuette. Je lis, à la page 74,
en ce qui concerne la Commission des relations de travail dans la
fonction publique :

... le mandat de la CRTFP a été élargi dans le cadre de la
nouvelle Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique et, depuis 2002-2003, la CRTFP a reçu des fonds
supplémentaires qui ont été annoncés dans les budgets
fédéraux successifs.

M. Smith a expliqué que des sommes supplémentaires sont
octroyées depuis cinq ans afin d’assurer le financement nécessaire à
l’exécution du mandat élargi. Cinq années constituent une longue
période pour évaluer les besoins découlant d’un mandat élargi.

Le sénateur Ringuette : Cela a changé.

M. Smith : Monsieur le sénateur, vous avez raison. Il aurait
fallu voir à cela avant. Je conviens qu’il aurait fallu prévoir un
budget de services voté adapté au mandat élargi. Cela ne convient
pas d’accorder chaque année des sommes supplémentaires. Quand
les choses ne sont pas faites correctement, des problèmes
surviennent.

Le président : Je vous suis reconnaissant, honorables sénateurs,
d’exprimer vos préoccupations.

Le sénateur Banks : Je sais que je parais grincheux, mais je tiens
tout de même à signaler à mes collègues que cela fait très
longtemps que le comité pose ces questions et qu’il exprime ces
préoccupations. Je vais essayer de regrouper mes questions.

Il y a tout lieu de faire observer que les besoins en financement
comblés à partir du crédit 5 doivent être urgents et impérieux, et
non pas urgents ou impérieux.

M. Smith : Ils doivent être imprévus.

Le sénateur Banks : Cela ne revient pas du tout au même
d’utiliser le mot « et » plutôt que le mot « ou ».

M. Smith : Si je puis me permettre, monsieur le sénateur
Banks, je suis en train d’examiner la formulation qui figure à la
page 21. Il est écrit ceci : « ... des dépenses diverses urgentes,
mineures ou imprévues... ».

Le sénateur Banks : Nous devons modifier cette formulation
parce que c’est très différent. Si je me souviens bien, il y a de
nombreuses années, on utilisait le mot « et ».

À la page 74, il est question d’un montant de l’ordre de
126 millions de dollars, et à la page 136, il est écrit que le crédit 5
du Conseil du Trésor s’élève à environ 750 millions de dollars. Où
se trouvent les 524 millions de dollars restants?

M. Smith : Je peux vous expliquer. Pour ce crédit central, nous
demandons chaque année 750 millions de dollars. Nous y puisons
selon les besoins, et cette somme correspond à ce qu’il reste.
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Senator Banks: The automatic request of $750 million for
Treasury Board vote 5 is, in effect, a flat-out contingency that will
be drawn down from time to time in the supplementary estimates.

Mr. Smith: That is correct. The amounts are repaid by
departments at the next supplementary estimates so they are
replenished. By the end of the year, you have not used any
additional funding because the advanced funding has been repaid.

The Chair: I have a point for clarification. Senator Banks raises
the issue of the use of ‘‘and’’ versus the use of ‘‘or.’’ On the fourth
line down under government contingencies vote 5 at page 21, the
term is ‘‘and.’’ It says, ‘‘urgent, miscellaneous, minor and
unforeseen expenditures.’’ At page 70, it says, ‘‘to meet urgent
or unforeseen expenditures.’’ Which one of these was approved by
Parliament?

Mr. Pagan: Page 21 and page 70 provide descriptions. The only
thing that has been approved by Parliament is the vote wording in
the Main Estimates.

The Chair: Is that at page 70?

Mr. Pagan: It is page 101 of the Main Estimates, which I
appreciate members would not have before them. If it helps, I will
read it into the record.

The Chair: Perhaps you would read that portion.

Mr. Pagan: Under TB vote 5, government contingencies, it
states:

—Subject to the approval of the Treasury Board, to
supplement other appropriations and to provide for
miscellaneous, urgent or unforeseen expenditures not
otherwise provided for, including grants and contributions
not listed in the Estimates and the increase of the amount of
grants listed in these, where those expenditures are within
the legal mandate of a government organization, and
authority to re-use any sums allotted and repaid to this
appropriation from other appropriations . . .

That is what Parliament approves and that does not change.
The last time that changed was in 2006-07 when there was specific
introduction of ‘‘miscellaneous and urgent’’ rather than ‘‘valid
and compelling’’ as well as a specific reference to ‘‘the ability to
make grants.’’ In 2007-08, with the creation of the new central
votes, the reference to ‘‘pay list’’ was removed from the vote
wording because we now have a separate Vote for that purpose.

The Chair: On page 200 of Supplementary Estimates (B), is that
wording not the same as what you have read to us. It is under
Treasury Board Ministry Summary Treasury Board vote 5. You
would not be putting in wording that is different again, would you?

Mr. Pagan: We should not be doing that.

The Chair: I would not think so.

Le sénateur Banks : La somme de 750 millions de dollars
demandée annuellement au titre du crédit 5 constitue en fait un
montant fixe pour éventualités qui est utilisé au besoin.

M. Smith : C’est exact. Les sommes utilisées sont remboursées
par les ministères dans le Budget supplémentaire des dépenses
suivant. À la fin de l’année, aucune nouvelle somme n’a été
utilisée parce que les fonds avancés ont été remboursés.

Le président : J’aurais besoin d’une précision. Le sénateur
Banks a parlé de l’utilisation du mot « et » par rapport à l’emploi
du mot « ou ». À la page 21, dans le paragraphe intitulé
Éventualités du gouvernement (crédit 5 du CT), il est écrit :
« dépenses diverses urgentes, mineures et imprévues ». À la
page 64, il est écrit : « faire face à des dépenses urgentes ou
imprévues ». Laquelle des deux formulations a été approuvée par
le Parlement?

M. Pagan : La page 21 et la page 64 présentent des descriptions.
Ce que le Parlement a approuvé, c’est la formulation qui figure
dans le Budget principal des dépenses.

Le président : Est-ce à la page 64?

M. Pagan : C’est à la page 89 du Budget principal, que les
membres du comité n’ont toutefois pas en main. Si cela peut vous
aider, je peux lire le paragraphe aux fins du compte rendu.

Le président : Vous devriez peut-être le lire.

M. Pagan : Le paragraphe concernant le crédit 5 pour
Éventualités du gouvernement se lit comme suit :

Sous réserve de l’approbation du Conseil du Trésor, pour
suppléer à d’autres crédits et pour payer des dépenses
diverses, urgentes ou imprévues qui n’ont pas autrement été
pourvues, y compris les subventions et les contributions qui
ne sont pas énumérées dans le Budget des dépenses et
l’augmentation du montant des subventions qui sont
énumérées quand ces dépenses s’inscrivent dans le mandat
légal d’une organisation gouvernementale et autorisation de
réemployer les sommes affectées à des besoins, tirées
d’autres crédits et versées au présent crédit.

C’est ce que le Parlement approuve et cela ne change pas. La
dernière fois qu’il y a eu une modification, c’était dans le Budget
de 2006-2007. La formulation « dépenses diverses et urgentes » a
remplacé l’expression « valables et impérieuses », et on a ajouté
« la capacité d’accorder des subventions ». Dans le Budget
de 2007-2008, à la suite de la création des nouveaux crédits
centraux, le mot « rémunération » a été supprimé, car il existe
maintenant un crédit distinct à cette fin.

Le président : La formulation qui figure à la page 136 du
Budget supplémentaire des dépenses (B) n’est-elle pas la même
que celle que vous venez tout juste de nous lire? Je parle du libellé
du crédit 5 du Conseil du Trésor dans la section du sommaire du
portefeuille. Il ne devrait pas être différent, n’est-ce pas?

M. Pagan : Non, c’est vrai.

Le président : C’est ce que je croyais.
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Mr. Pagan: Anything in the estimates is for information. The
legal text is in the appropriation act.

Senator Banks: You might want to address that subject by way
of a recommendation, Mr. Chair.

At page 151, under vote 10, the Department of Indian Affairs
and Northern Development requested $20 million for certain
undertakings with respect to Aboriginal child care in Nova Scotia
and in Saskatchewan. Why were those two provinces singled out?

I suggest that in the interests of timing you could respond to
that in writing later through the clerk.

The Chair: It would be helpful.

Senator Di Nino: I am trying to put some sense into the
discussion we have been having, which is very valid and much
needed. If I understand vote 5 correctly, in a perfect world, we
would not need it; is that correct?

Mr. Pagan: Correct.

Senator Di Nino: With vote 5, you seem to be saying that it is a
tool which is needed from time to time where situations arise
where the effective and proper functioning of government may be
impacted if the department or agency does not have sufficient
funds to continue, for whatever reason, even if it is deemed to be a
mistake — someone made an error somewhere — whether it is
foreseen or otherwise.

To ensure that the government continues to function properly
and effectively, sometimes we find that the department does not
have enough money, so we have to provide some funds. There has
to be a certain discretion within the rules that have been
established so that the Treasury Board, which consists of a
number of ministers, is able to assess whether that is a real
emergency or otherwise. If they cannot pay the bills or the staff,
that is an emergency. Is that what this is?

Mr. Smith: You are absolutely right. We have needed a vote like
this for a long time. We have had one since 1876. Despite the best
planning, there will be circumstances under which you would need
this flexibility. If you tighten up the wording too much, you will not
be able to use it for that flexibility and will have to find another
way of dealing with an emergency, such as forest fires or floods or
all kinds of other things, for which this vote could be used.

One must balance the need for transparency and accountability
with flexibility. Indeed, we have struck a good balance with this
vote. We do report on all uses of it and subject those uses to your
examination.

Senator Di Nino: This enforces the point that this discussion is
needed and valid.

Mr. Smith: It is important to have a contingency vote. I am not
aware of any other system that does not have one; it is a matter of
how one uses it.

M. Pagan : Tout ce qui se trouve dans le Budget supplémentaire
des dépenses est là à titre informatif. Le texte juridique se trouve
dans la loi de crédits.

Le sénateur Banks : Vous devriez peut-être songer à formuler
une recommandation sur ce sujet, monsieur le président.

À la page 116, au titre du crédit 10, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien demande 20 millions de dollars
pour certaines initiatives touchant les services à l’enfance des
Premières nations en Nouvelle-Écosse et en Saskatchewan.
Pourquoi ces deux provinces en particulier?

En raison des contraintes de temps, je propose que vous
répondiez à cette question par écrit par l’entremise du greffier.

Le président : Ce serait utile.

Le sénateur Di Nino : J’essaie de bien comprendre la discussion
que nous avons et que je trouve très valable et fort nécessaire. Si je
comprends bien à quoi sert le crédit 5, je crois pouvoir dire que,
dans un monde idéal, nous n’en aurions pas besoin; est-ce exact?

M. Pagan : C’est exact.

Le sénateur Di Nino : Vous semblez dire que le crédit 5 est
utilisé de temps à autre lorsque le fonctionnement normal et
efficace du gouvernement risque d’être compromis si un ministère
ou un organisme gouvernemental ne dispose pas de suffisamment
de fonds pour continuer ses activités, pour quelque raison que ce
soit, même si elle découle d’une erreur, prévisible ou non.

Pour faire en sorte que le gouvernement continue de fonctionner
normalement et efficacement, il faut parfois octroyer des fonds à un
ministère qui n’en a pas suffisamment. Les règles qui régissent
l’octroi de ces fonds doivent comporter un certain pouvoir
discrétionnaire visant à permettre au Conseil du Trésor, qui
réunit un certain nombre de ministres, de déterminer s’il s’agit
d’une situation véritablement urgente ou non. Si un ministère n’est
pas en mesure de payer les factures ou son personnel, il s’agit-là
d’une situation urgente. Est-ce que j’ai bien compris?

M. Smith : Tout à fait. Cela fait très longtemps qu’un crédit de
la sorte se révèle nécessaire. Il existe depuis 1876. Même si nous
planifions le mieux possible, il surviendra toujours des situations
où il faudra avoir recours à cette marge de manœuvre. Si la
formulation est trop restreinte, cette marge de manœuvre sera
moins grande et nous devrons trouver une autre façon de faire
face aux situations urgentes, comme des feux de forêt ou des
inondations, lors desquelles ce crédit pourrait être utilisé.

Il faut trouver un équilibre entre la nécessité de faire preuve de
transparence et de rendre des comptes et le besoin d’avoir une
marge de manœuvre. Nous avons trouvé cet équilibre avec le
crédit 5. Nous faisons rapport de chaque utilisation de ce crédit et
chaque utilisation fait aussi l’objet d’un examen de votre part.

Le sénateur Di Nino : Vous démontrez encore plus que la
présente discussion est nécessaire et valable.

M. Smith : Il est important de disposer d’un crédit pour
éventualités. À ma connaissance, tous les systèmes ont prévu un
tel crédit. Ce qui importe, c’est la façon dont on l’utilise.
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Senator Di Nino: One final point that I think is worth repeating
is that this must be approved by Treasury Board.

Mr. Smith: Yes.

Senator Di Nino: There is a supervisory component to this. It is
not just done by a department head. There is accountability,
in effect.

Mr. Smith: Absolutely. We have a procedure, which Mr. Pagan
outlined, for requesting information and attestation from the
department that they need the money for valid reasons, including
cash flow reasons. A recommendation is then made to Treasury
Board, which can accept or reject the recommendations. It is a
decision by ministers on how this money is to be used.

The Chair: I suppose, Senator Di Nino, just to finish your line
of argument, Parliament always has the ultimate authority to
refuse to allow that when it comes to them in the form of
supplementary estimates. Parliament is now being asked to
approve the action of Treasury Board. All we are doing with
these questions is testing the application of the very strict rules for
this extraordinary power that has been delegated by Parliament.

Mr. Smith: Absolutely.

The Chair: I have one point, since we are dealing with
supplementary estimates, and this is the last time we will be seeing
you on this. I know we will be seeing you on other things and we
will have an opportunity to follow up on a lot of other issues.

Bill C-12 is a supply bill or appropriation bill that flows from
Supplementary Estimates (B). We will not have this bill come to this
committee; it does not go to any committee, as it is based on the
study that we do and the report that we file. If you look at Schedule
1 at page 34 under National Defence Department, each time I speak
on the bill I look at the schedule page 50 of Supplementary
Estimates (B). I look at the figure that is $452 million for the
Department of National Defence, and the last three digits are 359.
Typically, the schedule is exactly the same and that is how we avoid
bringing this bill to a committee. I stand up in our chamber and say
that the schedule is precisely the same. Senator Banks has heard me
say that, as has my seatmate many times.

When I go through this, I find that the figures are not exactly
the same, and I need an explanation before I stand up and
misspeak. Albeit, it is almost de minimis, a small amount, but the
numbers are not exactly the same. Can you tell us why? It is not a
rounding off; it is clearly not that.

Mr. Pagan: I do not have Bill C-12 in front of me.

The Chair: You will have it shortly.

Senator Di Nino: Is it only that one figure?

The Chair: Yes. It is only one figure in the whole schedule.

Le sénateur Di Nino : En dernier lieu, ce qu’il faut répéter, c’est
que les sommes versées doivent être approuvées par le Conseil
du Trésor.

M. Smith : Oui.

Le sénateur Di Nino : Une certaine supervision est assurée. La
décision d’octroyer des fonds n’est pas prise par un seul ministre,
et il y a une obligation de rendre des comptes.

M. Smith : Tout à fait. Selon la procédure à suivre, que
M. Pagan a expliquée, le ministère doit prouver qu’il a besoin des
fonds pour des raisons valables, notamment des raisons de
liquidités. Ensuite, une recommandation est présentée au Conseil
du Trésor, qui l’accepte ou la rejette. Ce sont des ministres qui
déterminent comment les fonds seront utilisés.

Le président : Je suppose, monsieur le sénateur Di Nino, pour
continuer dans la même veine, que le Parlement peut toujours
ultimement refuser l’octroi des sommes quand vient le temps pour
lui d’examiner le Budget supplémentaire des dépenses. On
demande au Parlement d’approuver les décisions du Conseil du
Trésor. Nos questions visent à vérifier l’application des règles très
strictes régissant ce pouvoir extraordinaire attribué au Parlement.

M. Smith : Tout à fait.

Le président : J’ai un dernier point à souligner étant donné que
nous discutons du Budget supplémentaire des dépenses et que
c’est la dernière fois que vous comparaissez devant nous à ce sujet.
Je sais que nous vous reverrons, mais ce sera pour discuter
d’autres questions.

Le projet de loi C-12 est un projet de loi de crédits qui découle
du Budget supplémentaire des dépenses (B). Notre comité
n’étudiera pas cette mesure législative; aucun comité ne
l’examinera, puisqu’il est fondé sur l’étude que nous menons et
le rapport que nous déposons. J’ai comparé la page 34 de
l’Annexe 1, dans le projet de loi, où figure la somme prévue pour
le ministère de la Défense nationale, et la page 46 de cette annexe
dans le Budget supplémentaire des dépenses (B). Les trois derniers
chiffres du montant de 452 millions de dollars destiné à la Défense
nationale sont 359. Habituellement, les deux annexes sont
exactement identiques, et c’est pourquoi il est inutile que le
comité étudie ce projet de loi. Normalement, je prends donc la
parole au Sénat pour déclarer que les annexes sont tout à fait
identiques. Le sénateur Banks m’a déjà entendu l’affirmer à
maintes reprises, tout comme mon voisin de banquette.

Lorsque je fais la comparaison, je remarque que les chiffres ne
sont pas exactement pareils et je veux qu’on m’explique pourquoi
c’est ainsi, avant que je ne fasse une déclaration erronée. Même
s’il s’agit d’une légère différence, il demeure que les sommes ne
correspondent pas exactement. Pouvez-vous nous dire pourquoi?
Ce n’est pas parce que le montant a été arrondi; c’est clair.

M. Pagan : Je n’ai pas en main le projet de loi C-12.

Le président : Vous allez l’avoir sous peu.

Le sénateur Di Nino : Y a-t-il d’autres sommes qui ne
correspondent pas?

Le président : Non. C’est la seule dans toute l’annexe.
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Mr. Pagan: You are quite right. As I made clear in the
introduction, the estimates exist for information purposes, to
support this appropriation act. What Parliament votes on, of
course, is the act. We provide a proposed schedule to the
appropriation bill in each estimates document. For Supplementary
Estimates (B), the draft schedule, or the proposed appropriation bill,
is found at page 36. That was the proposed bill, as it existed at the
time of the original tabling of Supplementary Estimates (B), which
was November 24, 2008. In the bill now before the house, the
difference is some $500. We will have to go back and confirm why
that change has been made.

The Chair: It changes my understanding of the process. The
amount is not as important as the fact that the two are not
precisely the same. If they are not the same, then we have to
rethink our process. If this is a typographical error, I would feel
better than if you said you cannot rely on Supplementary
Estimates (B); you have to look at the bill and the schedule. Then
we will have to start studying the bill every time.

Mr. Pagan: You might feel better if it is a typographical error; I
would feel worse because there should not be a discrepancy. If
there is, I can only imagine it is because there has been an
accounting or reconciliation to ensure that the figures do add up.
To be fair, I will have to go back and find this difference of $500.

The Chair: If you are aware of a discrepancy between the
schedule that appears and the supplementary estimates — the
schedule that is attached to the supply bill that flows from this —
would you bring that to our attention?

Mr. Pagan: Absolutely.

The Chair: So you were not aware of this one.

Mr. Pagan: No, although, this would not be the first time
where there is a discrepancy between what was proposed in the
estimates and the actual.

The Chair: We could have passed that based on my assurance
that they are exactly the same when they were not.

Mr. Pagan: In both the House of Commons and the Senate, the
president would stand and normally attest to the fact that the bill
before you is the same in form and content as what has been
reviewed in committee. However, there have been instances where
there were changes to the proposed schedule and the actual
schedule. Sometimes it is a typographical error; sometimes it is a
correction to vote wording; very rarely is it a change to an
amount, but we will find out why this is.

The Chair: You will investigate this for us.

M. Pagan : Vous avez tout à fait raison. Comme je l’ai dit
clairement au début, le Budget supplémentaire des dépenses
contient de l’information utilisée pour l’élaboration de la loi de
crédits. Bien entendu, c’est sur cette loi que le Parlement vote.
Chaque Budget supplémentaire des dépenses contient une annexe
proposée au projet de loi de crédits. Dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B), l’annexe commence à la
page 38. C’est celle-ci qui figurait dans le projet de loi, dans la
version qui existait au moment du dépôt du Budget
supplémentaire des dépenses (B), le 24 novembre 2008. Dans la
version du projet de loi qui est actuellement examinée par le
Chambre, on constate une différence de 500 $. Nous devrons
vérifier pourquoi il y a eu un changement.

Le président : Cela change ma compréhension du processus. Ce
n’est pas tant la somme qui est importante que le fait qu’il y ait
une différence entre les deux montants. S’ils ne sont pas
identiques, cela signifie que nous devrions revoir notre
processus. S’il s’agit d’une erreur typographique, je serais moins
inquiet que si vous me disiez qu’on ne peut pas se fier au Budget
supplémentaire des dépenses (B). Il faudrait faire une
comparaison entre le montant qui figure dans le projet de loi et
celui indiqué dans le budget. Nous devrions alors toujours
procéder à l’étude du projet de loi.

M. Pagan : Vous seriez moins inquiet s’il s’agissait d’une erreur
typographique, mais moi je m’inquièterais parce qu’il n’est pas
censé y avoir une différence. S’il y en a une, je peux seulement
présumer que c’est parce qu’il y a eu une opération comptable ou
un rapprochement de comptes pour veiller à ce que le total soit
exact. Je dois dire honnêtement que je vais devoir vérifier cette
différence de 500 $.

Le président : Si vous constatez une différence entre l’annexe qui
figure dans le projet de loi et celle que contient le Budget
supplémentaire des dépenses — l’annexe jointe au projet de loi de
crédits qui découle de ce budget— voudriez-vous nous en informer?

M. Pagan : Certainement.

Le président : Vous n’étiez donc pas au courant de cette
différence.

M. Pagan : Non. Mais je dois dire que ce n’est pas la première
fois qu’il y a une différence entre une somme qui figure dans le
Budget supplémentaire des dépenses et celle indiquée dans le
projet de loi.

Le président : Nous aurions pu adopter ce projet de loi après
que j’eus donné l’assurance que les deux annexes correspondent
parfaitement, alors que ce n’est pas le cas.

M. Pagan : À la Chambre et au Sénat, le Président déclare
normalement que le projet de loi, sur le plan de la forme et du
contenu, est identique à ce qui a été examiné en comité.
Cependant, il est arrivé qu’il y ait des différences entre l’annexe
proposée et l’annexe contenue dans le projet de loi. Parfois, il
s’agit d’une erreur typographique; parfois, il s’agit d’une
correction qui a été apportée au libellé d’un crédit; très
rarement, il s’agit d’une modification à une somme. Mais quoi
qu’il en soit, nous allons trouver la raison.

Le président : Vous allez vous renseigner pour nous.
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Mr. Smith: We will.

The Chair: And you will undertake to let this committee know
if there are discrepancies in the future that you are aware of, that
you will let us know about them.

Mr. Smith: Most definitely.

Senator Banks: I think you are about to adjourn. I would like to
say that notwithstanding the valid comments that you and
Senator Di Nino made, I am appreciative of the presentation
Mr. Pagan made today because it was extremely useful. I have been
here a long time, and that helped a lot. Thank you very much.

The Chair: Senator Banks is reflecting the feeling of all of us.
We had a number of senator staff members here as well who are
anxious to hear and I think learned a lot from the presentation.
As usual, we are relying heavily on you and we thank you very
much for your continued good work.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, February 25, 2009

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:30 p.m. to examine the Supplementary Estimates (C),
2008-2009, laid before Parliament for the fiscal year ending
March 31, 2009.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This evening, we begin our review of Supplementary
Estimates (C), which was referred to this committee yesterday
afternoon. It shows how expeditious we can be in the Senate.

As members know, supplementary estimates serve two
purposes.

[Translation]

First, they ask for the authority to revise the expenses, which
Parliament would then have to approve with an appropriation act.

Second, they inform Parliament about the changes to
anticipated expenses which will occur when previously passed
legislation expires.

[English]

To begin our consideration, we are joined by two of our
favourite witnesses, two officials from Treasury Board
Secretariat: Mr. Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector; and Mr. Brian Pagan, Executive Director,
Expenditure Operations and Estimates Division. Gentlemen,
thank you for appearing again. We have had lots of dealings
with a number of issues and Treasury Board is always helpful in
providing guidance; the Treasury Board Secretariat in particular.

M. Smith : Oui.

Le président : Et vous allez veiller à informer le comité si, dans
l’avenir, vous observez des différences.

M. Smith : Absolument.

Le sénateur Banks : Je pense que vous êtes sur le point de lever
la séance. Je tiens à dire que vous et le sénateur Di Nino avez
formulé des commentaires valables et que l’exposé d’aujourd’hui
de M. Pagan s’est révélé extrêmement utile. Cela fait longtemps
que je siège au comité, mais j’en ai appris beaucoup. Je vous
remercie grandement.

Le président : Le sénateur Banks vient d’exprimer notre
sentiment à tous. De nombreux membres du personnel des
sénateurs qui sont ici présents avaient hâte d’entendre vos propos
et je crois qu’ils ont beaucoup appris aujourd’hui. Comme
d’habitude, je tiens à vous dire que nous avons grandement besoin
de vous et nous vous remercions beaucoup pour votre bon travail.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 25 février 2009

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 30, pour examiner le Budget
supplémentaire des dépenses (C) 2008-2009, déposé au
Parlement pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2009.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Ce soir, nous commençons notre examen du
Budget supplémentaire des dépenses (C), qui nous a été renvoyé
hier après-midi. Cela montre la célérité avec laquelle nous
pouvons travailler au Sénat.

Comme vous le savez, les budgets supplémentaires des
dépenses ont deux objectifs.

[Français]

Premièrement, ils sollicitent l’autorisation de réviser les
dépenses, révision que le Parlement sera appelé à approuver par
une loi de crédits.

Deuxièmement, ils renseignent le Parlement sur les changements
dans les dépenses prévues qui seront effectuées au terme de lois
qu’ils avaient antérieurement adoptées.

[Traduction]

Pour commencer notre examen, nous accueillons deux de nos
témoins préférés, deux représentants du Secrétariat du Conseil du
Trésor : M. Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion
des dépenses; et M. Brian Pagan, directeur exécutif, Division des
opérations et prévisions de dépenses. Messieurs, je vous remercie
d’être venus témoigner de nouveau. Nous avons souvent
l’occasion d’échanger avec vous dans nos travaux, et le Conseil
du Trésor, en particulier son secrétariat, nous aide toujours
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We thank you for coming back here again to help us in our initial
meeting with respect to Supplementary Estimates (C) and what is
in this particular, significantly-sized document.

Alister Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: Thank you. I
would like to take you through a brief presentation. I hope you all
have a copy.

[Translation]

Good evening, everyone. My colleague Brian Pagan and I are
pleased to be here.

The Chair: Excuse me, before we begin, a number of people do
not seem to have the documents. Check to see if you have a
document entitled Supplementary Estimates (C).

[English]

If not, it will be given to you. We will ensure everyone has the
same document.

Now we are all talking from the same deck, so to speak.

Mr. Smith: On page 2 of this deck, we briefly go through the
purpose of supplementary estimates. I think I can be brief because
committee members are well aware of this having just been
through Supplementary Estimates (B).

I will lay out a little bit more about the context and do an
overview of the document which is, as Senator Day mentioned, a
sizable one. Additionally, I will speak to some key points we
would like to register and we would also like to make a few
comments on the 2007 strategic reviews.

On page 3 of the deck we are seeking Parliament’s approval for
the spending authority required to implement planned spending
for items that have been approved by cabinet and Treasury Board
but not yet proposed to Parliament. We seek approval to realign
or transfer some existing spending authority between voted
appropriations and to allocate other spending that cannot be fully
specified in earlier estimates, such as compensation adjustments,
and to inform Parliament of updated projections of statutory
spending.

On slide 4, as you know, these funds were tabled on February 12.
They are the third and final instalment of supplementary estimates
for 2008-09. Supplementary Estimates (A) were tabled in May with
supply on June 18. Supplementary Estimates (B), originally tabled
in November, were tabled on January 29 and the related supply bill
is before you this week.

We should mention that with consideration of Supplementary
Estimates (B) postponed due to prorogation, we were in a
compressed time frame. Departments were instructed to manage
within existing authorities and to curtail activities as necessary.

beaucoup grâce à ses précieux conseils. Nous vous remercions
d’être ici une fois encore, pour nous aider dans le cadre de notre
première séance d’examen de ce document imposant qu’est le
Budget supplémentaire des dépenses (C).

Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Merci. Je
vais donner une brève présentation. J’espère que vous avez tous
reçu le document.

[Français]

Bonjour à tous. Il me fait plaisir d’être ici avec mon collègue
Brian Pagan.

Le président : Excusez-moi, avant de commencer, il semble que
plusieurs personnes ici n’ont pas les documents. Est-il possible que
vous ayez un document intitulé Supplementary Estimates (C)?

[Traduction]

Sinon, nous allons vous en remettre un et nous assurer que tout
le monde a le même.

Maintenant, nous parlons tous du même document.

M. Smith : À la page 2 du document, nous parlons brièvement
de l’objet du Budget supplémentaire des dépenses. Je pense que je
n’ai pas besoin de m’attarder là-dessus parce que les membres du
comité le connaissent déjà, puisqu’ils viennent juste de se pencher
sur le Budget supplémentaire des dépenses (B).

Je vais vous parler un peu plus du contexte et vous donner un
aperçu du document qui est, comme le sénateur Day l’a
mentionné, assez imposant. De plus, je vais vous parler des
principaux points que nous aimerions aborder et je vais faire
quelques observations sur l’examen stratégique de 2007.

À la page 3, il est écrit que nous demandons au Parlement
l’autorisation de dépenser pour engager des dépenses planifiées
aux fins des programmes approuvés par le cabinet et le Conseil du
Trésor, mais n’ayant pas été soumises au Parlement. Nous
demandons également l’autorisation d’harmoniser ou de
transférer des autorisations de dépenser actuelles entre des
crédits votés et d’affecter d’autres dépenses qui ne pouvaient
pas être définies pleinement au moment du dépôt des budgets des
dépenses précédents, comme les rajustements de la rémunération.
Enfin, nous informons le Parlement de la mise à jour des
projections au chapitre des dépenses législatives.

À la page 4, on indique que ces crédits, comme vous le savez,
ont été déposés le 12 février. Il s’agit du troisième et dernier des
budgets supplémentaires des dépenses de 2008-2009. Le Budget
supplémentaire des dépenses (A) a été déposé en mai, et des
crédits ont été approuvés le 18 juin. Le Budget supplémentaire des
dépenses (B), initialement déposé en novembre, a été déposé de
nouveau le 29 janvier, et le projet de loi de crédits connexe est
soumis à votre approbation cette semaine.

Je dois mentionner qu’étant donné le report du Budget
supplémentaire des dépenses (B) en raison de la prorogation,
nous avions un échéancier serré. Nous avons demandé aux
ministères de se limiter aux autorisations actuelles et de réduire

1:80 National Finance 25-2-2009



We are hopeful that Supplementary Estimates (B) will clear the
Senate and we will be able to move back to our regular schedule
for supply.

Turning to the Supplementary Estimates (C) on page 5, you
will see the standard table you have seen from us before. It
outlines that these supplementary estimates total $3.94 billion, of
which $1.48 billion is new voted appropriations. There is
$2.46 billion in statutory spending, on which votes are not taken.

I will not go through page 6 in too much detail, but the
document itself has a lot of detail. We have an introduction to
supplementary estimates, along with a breakdown of summary
tables. These estimates include allocations from central votes,
horizontal items, transfers and the usual detailed estimates by
department and agency. It is worth looking through the document
to acquaint yourselves with some of the details, if you have not
had the chance.

On page 7, we would like to register some key points.
Supplementary estimates do not represent new spending beyond
that in Budget 2008. The estimates do not represent the spending
in Budget 2009. They still reflect the 2008-09 fiscal year. They
reflect normal end-of-year approvals and adjustments to
departments’ reference levels in support of government programs.

Three items account for 50 per cent of the $2.25 billion in gross
voted requirements, or 75 per cent of the net requirements of
$1.48 billion sought in these supplementary estimates.

These items include, first, funding for Treasury Board for
direct allocation to departments and agencies for salary
adjustments resulting in signed collective agreements. This
funding accounts for $707 million. This item is a standard one
you will have seen before for wage compensation in departments
pursuant to collective and other agreements. Second is funding to
Agriculture and Agri-Food Canada to facilitate the transition of
Ontario flue-cured tobacco producers from the industry. Third is
funding to Health Canada to accelerate tripartite agreements with
British Columbia and to begin associations with other provinces
on health innovation and core health programs for First Nations.

On slide 8 are a few words about the strategic review process.
As you know, the government has been reviewing direct program
spending as well as the operating costs for major statutory
programs over a four-year cycle to ensure spending is in line with
new priorities. This review was initiated and mentioned in Budget
2007, and results for the first round were included in Budget 2008.
A summary of the savings from the 2007 strategic reviews of
departments and agencies was included in Budget 2008. You will
see the results of those savings, both reallocations and

leurs activités si nécessaire. Nous espérons que le Sénat va
approuver le Budget supplémentaire des dépenses (B) et que nous
serons en mesure de revenir à nos modalités régulières de crédits.

Quant au Budget supplémentaire des dépenses (C), vous
trouverez à la page 5 le tableau habituel. Il montre que le
Budget supplémentaire des dépenses totalise 3,94 milliards de
dollars, dont 1,48 milliard représentent de nouveaux crédits votés.
Il y a 2,46 milliards de dollars en dépenses législatives, pour
lesquelles il n’y a pas de vote.

Je ne vais pas vous parler trop en détail des points à la page 6,
mais le document lui-même contient beaucoup d’informations.
On y trouve une introduction au Budget supplémentaire des
dépenses, ainsi qu’une description des tableaux sommaires. Ce
budget des dépenses comprend les affectations des crédits
centraux, les postes horizontaux, les transferts et les budgets
détaillés courants des dépenses par ministère ou organisme. Je
pense qu’il vaut la peine que vous parcouriez le document afin de
connaître les détails, si vous n’en avez pas déjà eu l’occasion.

À la page 7, nous présentons quelques points clés. Le Budget
supplémentaire des dépenses ne comprend aucune autre nouvelle
dépense que celles prévues dans le Budget de 2008. Le budget des
dépenses ne représente pas les dépenses prévues dans le Budget
de 2009. Il porte sur l’exercice financier 2008-2009, les
approbations et les rajustements normaux de fin d’exercice des
niveaux de référence annuels des ministères pour soutenir les
programmes gouvernementaux.

Trois postes constituent 50 p. 100 du montant brut de crédits à
adopter de 2,25 milliards de dollars, ou 75 p. 100 du montant net
de 1,48 milliard de dollars demandé dans le présent budget
supplémentaire des dépenses.

Ces postes comprennent, premièrement, les fonds attribués au
Conseil du Trésor pour les ministères et organismes à titre de
montant compensatoire pour les rajustements salariaux qui
résultent des conventions collectives signées. Ces fonds
représentent 707 millions de dollars. C’est un poste courant que
vous avez déjà vu dans le cadre de rajustements à la rémunération
dans les ministères à la suite de conventions collectives ou d’autres
ententes. Deuxièmement, il y a les fonds demandés par
Agriculture et Agroalimentaire pour faciliter la transition des
producteurs de tabac jaune de l’Ontario afin de les aider à se
retirer de l’industrie. Troisièmement, il y a les fonds à Santé
Canada destinés à accélérer les négociations tripartites en
Colombie-Britannique et à entamer des négociations avec
d’autres provinces sur les programmes d’innovation en santé et
de services de santé essentiels pour les Premières nations.

À la page 8, nous parlons un peu du processus d’examen
stratégique. Comme vous le savez, le gouvernement examine les
dépenses de programme directes ainsi que les coûts d’exploitation
des principaux programmes législatifs sur une période de quatre
ans pour s’assurer que les dépenses sont conformes aux nouvelles
priorités. Cet examen a été lancé et est mentionné dans le Budget
de 2007, et les résultats de la première ronde d’examens ont été
inclus dans le Budget de 2008, ainsi qu’un résumé des économies
réalisées à la suite des examens stratégiques menés en 2007 auprès
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reinvestments, in Supplementary Estimates (C). The savings, in
particular, are listed on page 10 in the Blue Book. Savings
for 2009-10 and future years will be reflected in Main Estimates.

These savings were set aside within the 2008-09 budgets of
affected departments and were used, along with other funds
available, to reduce or offset the amount of new appropriations
sought by departments in their supplementary estimates.

We can move to the final slide, next steps for appropriations.
Main Estimates will be tabled tomorrow. Tabling of the first
instalment of supplementary estimates for the 2009-10 fiscal year
is planned for the middle of May. The first supplementary
estimates for 2009-10, Supplementary Estimates (A), will be a
critical piece of the government’s efforts to implement the
stimulus measures included in Budget 2009.

That concludes this part of the presentation.

[Translation]

Mr. Pagan and I will be happy to answer your questions.

[English]

The Chair: Can you clarify your last statement where you say a
‘‘critical piece’’? Is this Supplementary Estimates (A) that will be
forthcoming in April or May?

Mr. Smith: Yes, it will be in May.

The Chair: It is a critical piece. Will it have the entire stimulus
package in it or will it have some of the stimulus package we
learned about in the Main Estimates, with the balance in
Supplementary Estimates (A)?

Mr. Smith: Part of the stimulus package will be in the budget
implementation bill.

The Chair: Apart from the statutory terms, in terms of
estimates and supply bills, it will not be in the Main Estimates
where we will see that but rather in Supplementary Estimates (A)?

Mr. Smith: Supplementary Estimates (A) will have, like last
year, a large number of the budget initiatives from Budget 2009.
Last year, we picked up 60 per cent of the budget in Supplementary
Estimates (A). This year, we will use Supplementary Estimates (A)
in the same way. It will be a budget-oriented supplementary
estimates. In addition, there will be the budget implementation bill,
and Main Estimates will be tabled tomorrow. We will see what
happens.

The Chair: The budget implementation bill is Bill C-10, which
we will receive, in due course, maybe by the end of March?

Mr. Smith: Yes.

de ministères et d’organismes. On peut voir les résultats de ces
économies, c’est-à-dire les réaffectations et les réinvestissements,
dans le Budget supplémentaire des dépenses (C). Les économies,
en particulier, sont énumérées à la page 10 du Livre bleu. Les
économies pour 2009-2010 et les années subséquentes paraîtront
dans le Budget principal des dépenses.

Ces économies, réservées dans les budgets de 2008-2009 des
ministères touchés, ont servi, avec d’autres fonds disponibles, à
compenser ou à réduire le montant des nouveaux crédits
demandés par ces ministères dans leur budget supplémentaire
des dépenses.

Passons maintenant aux prochaines étapes aux fins des crédits,
à la dernière page. Le Budget principal des dépenses sera déposé
demain. Le premier budget supplémentaire des dépenses
pour 2009-2010 devrait être déposé à la mi-mai. Le Budget
supplémentaire des dépenses (A) sera un élément important des
efforts du gouvernement pour mettre en œuvre les mesures de
stimulation annoncées dans le Budget de 2009.

Voilà qui met fin à cette partie de mon exposé.

[Français]

Monsieur Pagan et moi serons heureux de répondre à vos
questions.

[Traduction]

Le président : Pourriez-vous nous donner plus de précisions sur
ce que vous entendez par « élément important »? Parlez-vous du
Budget supplémentaire des dépenses (A) qu’on présentera en avril
ou en mai?

M. Smith : Oui, ce sera en mai.

Le président : C’est un élément important. Le plan de relance
s’y trouvera-t-il au complet, ou y en aura-t-il une partie dans le
Budget principal des dépenses et le reste dans le Budget
supplémentaire des dépenses (A)?

M. Smith : Une partie du plan de relance sera dans le projet de
loi d’exécution du budget.

Le président : À part l’élément législatif, pour ce qui est des
projets de loi sur le budget des dépenses et les crédits, ils ne feront
pas partie du Budget principal des dépenses, mais du Budget
supplémentaire des dépenses (A)?

M. Smith : Comme l’année dernière, on trouvera dans le
Budget supplémentaire des dépenses (A) un grand nombre
d’initiatives budgétaires du Budget de 2009. L’an dernier, nous
avons repris 60 p. 100 du budget dans le Budget supplémentaire
des dépenses (A). Cette année, nous utiliserons le Budget
supplémentaire des dépenses (A) de la même façon. Il sera axé
sur le budget. De plus, il y aura le projet de loi d’exécution du
budget, et le Budget principal des dépenses sera déposé demain.
Nous verrons ce qui arrivera.

Le président : Le projet de loi d’exécution du budget est le
projet de loi C-10. Nous le recevrons en temps voulu; peut-être à
la fin mars?

M. Smith : Oui.
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The Chair: Is it correct that the Main Estimates were prepared
before the budget was announced?

Mr. Smith: Yes, the Main Estimates and the budget are not
produced in a fashion that allows Main Estimates to reflect
budget initiatives fully. Last year was an extreme example where
they were tabled within two days of each other. We begin work on
Main Estimates in the fall and we cannot reflect budget initiatives
in Main Estimates when we table them, as we must, before
March 1.

Therefore, it is generally not possible to reflect individual
budget initiatives in Main Estimates.

The Chair: Are there any questions from honourable senators
in relation to the points I have raised? If not, I will go to my list.

Senator Ringuette: I want to clarify an issue here. On page 10,
table three, strategic review savings for 2008-09, are those the
different cuts made to departments in regards to the review?

Mr. Smith: Senator Ringuette, I prefer to use the word
‘‘reallocation’’ rather than ‘‘cuts’’ because it is really not a cuts
exercise. Yes, we have identified them as savings.

Senator Ringuette: Savings that went where?

Mr. Smith: Maybe I should start with introductory remarks on
the strategic review process, to put that item into context.

The Chair: Please bring us up to speed on that process, as there
are new senators here.

Mr. Smith: The strategic reviews are a systematic assessment of
the relevance and performance of all direct program spending. We
intend to review all direct program spending in departments over
a four-year cycle. We look at relevance and performance, value
for money. It is not a cuts exercise, because the idea, first, is to
review comprehensively all programs, identify those programs
that are lower priority and lower performing, and reallocate funds
from those programs to other programs that are higher priority
and better performing.

The reason why the term ‘‘cuts’’ to me is not quite correct is
because you will see reinvestments of these funds that exceed the
reallocations in some cases. If the exercise is a savings exercise, we
did not save much money in round two, for instance, because
money is reallocated and reinvested in other priorities. That
information is a bit of context.

What you see in 2008-09, for the first time, are the effects of the
reductions on departments. Sprinkled through the document are
also the reinvestments for these departments. They are all listed in

Le président : Est-il vrai que le Budget principal des dépenses a
été préparé avant l’annonce du budget?

M. Smith : Oui, le Budget principal des dépenses et le budget
ne sont pas préparés de façon à permettre que le Budget principal
des dépenses corresponde pleinement aux initiatives budgétaires.
Nous en avons vu un excellent exemple l’année dernière, quand ils
ont été déposés à deux jours d’intervalle. Nous commençons à
préparer le Budget principal des dépenses à l’automne, donc nous
ne pouvons pas tenir compte des initiatives budgétaires dans le
Budget principal des dépenses, puisque nous devons le déposer
avant le 1er mars.

Par conséquent, en général, il n’est pas possible de tenir compte
des diverses initiatives budgétaires dans le Budget principal
des dépenses.

Le président : Y a-t-il des sénateurs qui voudraient poser des
questions à propos des points que j’ai soulevés? Sinon, je vais me
servir de ma liste.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais que nous éclaircissions un
point. À la page 10, au tableau 3, intitulé Économies réalisées
en 2008-2009, pouvez-vous me dire s’il s’agit des différentes
réductions faites dans les ministères à la suite de l’examen?

M. Smith : Sénateur Ringuette, je préfère utiliser le terme
« réaffectations » plutôt que « réductions », parce qu’il ne s’agit
vraiment pas d’un exercice de réduction. Oui, nous estimons qu’il
s’agit d’économies.

Le sénateur Ringuette : Et où sont-elles allées?

M. Smith : Je devrais peut-être commencer par vous parler du
processus d’examen stratégique, pour mettre cet élément en contexte.

Le président : Mettez-nous au fait de ce processus, s’il vous
plaît, puisqu’il y a ici de nouveaux sénateurs.

M. Smith : Les examens stratégiques sont une évaluation
systématique de la pertinence et du rendement de toutes les
dépenses de programmes directes. Nous avons l’intention de
toutes les examiner dans les ministères sur une période de quatre
ans. Nous prenons en considération la pertinence et le rendement,
c’est-à-dire l’optimisation des ressources. Il ne s’agit pas d’un
exercice de réduction, car l’idée, premièrement, c’est d’examiner
de façon approfondie tous les programmes, de déterminer lesquels
sont peu prioritaires et ont un faible rendement, et de réaffecter
les fonds qui leur sont destinés à d’autres programmes plus
importants et ayant un rendement supérieur.

La raison pour laquelle le terme « réductions » me semble
inexact est que les réinvestissements liés à ces fonds excèdent dans
certains cas les réaffectations. S’il s’agit d’un exercice
d’économies, nous n’avons pas économisé beaucoup d’argent
dans la deuxième série d’examens, par exemple, puisque l’argent
est réaffecté et réinvesti là où les besoins sont les plus grands.
Cette information met un peu les choses en contexte.

Ce que l’on voit pour la première fois en 2008-2009, ce sont les
effets des réductions sur les ministères. On parle également des
réinvestissements dans les ministères un peu partout dans le
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detail in the two budgets. You will see that the reinvestments and
reallocations for 2008-09 are a comparable size, so the money
essentially was recycled.

Senator Ringuette: I understand what you are saying and the
process involved. I will give you an example. I know that the
Public Service Commission of Canada has had its base budget cut
in 2008-09, yet it is not listed here.

Mr. Smith: The Public Service Commission was not in this
round; it was in the next round of strategic reviews.

Senator Ringuette: However, they received less money in the
2008-09 budget.

Mr. Smith: The review of the human resources departments
and agencies was in the round that was recently completed, the
results of which were outlined.

Senator Ringuette: So my question should be asked in the
main?

Mr. Smith: These changes will show up in future instalments. If
you look at the budget document, at the annex and strategic
reviews, the details of what was done are laid out there. Those
changes will show up later.

Senator Ringuette: Let me move on to what I am interested in.
There are a few big items here. For instance, the Canadian Food
Inspection Agency, $16.6 million; Foreign Affairs, as a
department, $71.6 million; Canadian International Development
Agency, $52 million; and the International Development
Research Centre, $6.9 million.

With regard to the review based on value for money, what were
the low-priority programs that were cut in those four departments
that I listed, and reallocated for better-performing programs?

Mr. Smith: Let me start with one other point here. You
mentioned, for instance, Foreign Affairs and International Trade
Canada. The reallocation is $74 million and the reinvestment is
$65 million. For CIDA, the reallocation was $52 million, and the
reinvestment with CIDA and IDRC was $59 million. Both sides
of these changes are important. The net changes are small.

Senator Ringuette: However, what we are missing here is the
lower-priority programs that were removed from the department
and the higher-priority, or better-performance — to use your
words — programs that were initiated into the department.

Mr. Smith: The actual analysis that underlies strategic reviews
is a cabinet confidence. The results are shown in the budget.

Senator Ringuette: I see the results, the numbers.

document. On en donne une liste complète dans les deux budgets.
On peut voir que les réinvestissements et les réaffectations
pour 2008-2009 sont comparables; les fonds ont donc été
complètement réinvestis.

Le sénateur Ringuette : Je comprends ce que vous dites et le
processus utilisé. Je vais vous donner un exemple. Je sais que la
Commission de la fonction publique du Canada a subi une
réduction de son budget de base en 2008-2009, et pourtant, elle
n’apparaît pas dans cette liste.

M. Smith : La Commission de la fonction publique ne faisait
pas partie de cette série d’examens; elle a été ciblée dans la série
suivante d’examens stratégiques.

Le sénateur Ringuette : Néanmoins, elle a reçu moins d’argent
dans le budget de 2008-2009.

M. Smith : L’examen des ministères et organismes responsables
des ressources humaines a eu lieu au cours de la série d’examens
que nous venons de terminer et dont les résultats ont été expliqués.

Le sénateur Ringuette : Je devrais donc poser ma question dans
le cadre du budget principal?

M. Smith : Ces changements se verront dans les crédits futurs.
Dans le document sur le budget, à l’annexe et à la page où l’on
parle des examens stratégiques, on indique en détail ce qui a été
fait. Ces changements se verront plus tard.

Le sénateur Ringuette : Permettez-moi de passer à une question
qui m’intéresse particulièrement. Il y a des économies très
importantes ici. Par exemple, l’Agence canadienne d’inspection
des aliments, 16,6 millions de dollars; le ministère des Affaires
étrangères, 71,6 millions de dollars; l’Agence canadienne de
développement international, 52 millions de dollars; et le Centre
de recherche pour le développement international, 6,9 millions de
dollars.

En ce qui concerne l’examen fondé sur l’optimisation des
ressources, quels programmes peu prioritaires ont vu leurs fonds
être réduits, dans ces quatre ministères, et réaffectés à des
programmes plus performants?

M. Smith : Permettez-moi de commencer par vous entretenir
d’un autre point. Vous avez parlé, entre autres, d’Affaires
étrangères et Commerce international Canada. Les fonds
réaffectés sont de 74 millions de dollars et les fonds réinvestis,
de 65 millions de dollars. Pour l’ACDI, la réaffectation des fonds
est de 52 millions de dollars, tandis que le réinvestissement pour
l’ACDI et le CRDI est de 59 millions de dollars. Ces deux
changements sont importants. La variation nette est faible.

Le sénateur Ringuette : Toutefois, on ne tient pas compte ici
des programmes peu prioritaires que l’on a supprimés au
ministère et des programmes hautement prioritaires, ou plus
performants, pour reprendre votre expression, qui y ont été mis
sur pied.

M. Smith : La véritable analyse sur laquelle reposent les
examens stratégiques est un secret du cabinet. Les résultats sont
présentés dans le budget.

Le sénateur Ringuette : Je vois les résultats, les chiffres.
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Mr. Smith: It is important to underscore that ministers own the
reviews.

Senator Ringuette: There is no issue of cabinet secrecy here. I
want to know the lower-priority programs that were cut from
these four departments and the programs that they were replaced
with, through the new reinvestment, on page 30.

It is not cabinet secrecy. I do not want the analysis per se.
I want the list of programs.

Mr. Smith: In this case, since each minister owns their review, it
is important for them to speak to their review and communicate
their review. It is not for me to try to explain each review. The
results are in the budget, but some ministers have already been
specific on individual items, and I think it is important that I let
them answer those questions about the main.

The Chair: When you referred to page 30, did you misspeak?

Senator Ringuette: I meant the reinvestment he referred to. We
have the numbers, but we do not know what the reinvestment is for.

The Chair: Page 10 of Supplementary Estimates (C) provides
the total savings, and on which page are the reinvestments?

Mr. Smith: I do not think it is on page 30, because those are the
overall numbers.

The Chair: I want the record to be clear. Can you tell us where
it is?

Mr. Smith: No.

The Chair: Are they within each department?

Mr. Smith: They are within each department.

The Chair: ‘‘Page 30’’ should be struck from the record.

Senator Ringuette, you have the floor.

Senator Ringuette: Chair, when do you expect this committee
to report on the supplementary estimates?

The Chair: It is up to this committee, once we have satisfied
ourselves that we have the information and we understand what is
in here. We are only starting.

Senator Ringuette: It seems that only the ministers can tell us
which programs were of low priority and which new programs
were brought into their different departments. We need to have at
least two ministers before us: the Minister of Agriculture and
Agri-Food, and the Minister of International Trade.

The Chair: We heard your question; thank you. Do you have
any other questions of these witnesses?

Senator Ringuette: No.

M. Smith : Il est important de souligner que ce sont les
ministres qui ont les examens entre les mains.

Le sénateur Ringuette : Il n’est pas question ici de secret
ministériel. Je veux savoir quels sont les programmes peu
prioritaires qui ont été supprimés de ces quatre ministères et
quels sont les programmes qui les ont remplacés grâce aux
réinvestissements dont on parle à la page 30.

Ce n’est pas un secret ministériel. Je ne veux pas voir l’analyse à
proprement parler, je veux la liste des programmes.

M. Smith : Dans ce cas, puisque chaque examen relève du
ministre compétent, c’est à lui d’en parler et de communiquer
l’information. Je ne vais pas essayer d’expliquer chaque examen.
Les résultats sont dans le budget, mais certains ministres ont déjà
précisé les postes individuels, et je crois qu’il est important de les
laisser répondre à ces questions sur le budget principal.

Le président : Quand vous avez parlé de la page 30, vous êtes-
vous trompé?

Le sénateur Ringuette : Je voulais parler des réinvestissements
dont M. Smith a parlé. Nous avons les chiffres, mais nous ne
savons pas à quoi servent les réinvestissements.

Le président : À la page 10 du Budget supplémentaire des
dépenses (C), on présente le total des économies; à quelle
page sont les réinvestissements?

M. Smith : Je ne crois pas que ce soit à la page 30, parce qu’il
s’agit des totaux.

Le président : Je tiens à ce que ce soit clair. Pouvez-vous nous
dire à quelle page ils figurent?

M. Smith : Non.

Le président : Sont-ils indiqués dans les parties sur chaque
ministère?

M. Smith : Oui.

Le président :Donc, « page 30 » devrait être supprimé du compte
rendu.

Sénateur Ringuette, la parole est à vous.

Le sénateur Ringuette :Monsieur le président, quand prévoyez-
vous que le comité présente son rapport sur le Budget
supplémentaire des dépenses?

Le président : Ce sera aux membres du comité d’en décider, une
fois que nous serons certains d’avoir toute l’information
nécessaire et de comprendre ce qui s’y trouve. Nous n’en
sommes qu’au début de notre examen.

Le sénateur Ringuette : Il semble que seuls les ministres
puissent nous dire quels programmes ont été jugés peu
prioritaires et quels nouveaux programmes ont été mis sur pied
dans leur ministère. Nous devons faire comparaître au moins deux
ministres : celui de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et celui
du Commerce international.

Le président : Nous en prenons note, merci. Avez-vous d’autres
questions pour nos témoins?

Le sénateur Ringuette : Non.
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The Chair: Next on my list is Senator Callbeck from Prince
Edward Island.

Senator Callbeck: Thanks for appearing again. One of my
questions concerns page 10. Is it standard procedure that when
there is a review like this, the savings are listed and there is no
explanation whatsoever? Has that procedure been used in the past?

Mr. Smith: No, it has not. In fact, we listed these savings in the
interests of providing an account of the savings in 2008-09, rather
than sprinkling them through the document. Individual ministers
own their strategic reviews and communicate them. Much of this
information has already been provided by ministers throughout
the year.

In the estimates document, we do not have to report in detail
on the individual programs that are included under these votes.
That information is detailed. For the sake of clarity, we have
included these savings, because we were asked for this
information by the committee in June. We were asked to
identify the savings in 2008-09, and that is what we have done.
It happens at a level below the level that was reported here.

It is important that ministers explain the context for the
individual decisions, the reinvestments. This information is not
standard procedure. Normally, we do not report on reductions in
estimates. Normally, we are asking for money in incremental, new
requirements in supplementary estimates.

Senator Callbeck: In past budgets where savings have been
listed, there has never been an explanation for them?

Mr. Smith: I may need to be corrected on this, but I think it is
within the powers of the executive to make reductions. When we
ask for additional new resources, it is Parliament’s role to say
either yes or no. There have been lots of hearings in the past on
particular expenditure reduction exercises.

The Chair: Mr. Pagan may have something to add to this
discussion as well.

Brian Pagan, Executive Director, Expenditure Operations and
Estimates Division, Treasury Board of Canada Seretariat: I wish to
underline that very point. The strategic review initiative was
announced by the government in Budget 2007. As Mr. Smith
said, the intention is to review the totality of government spending
over a four-year period. This is not the first time government has
undertaken exercises of this nature. There was an expenditure
restraint initiative in 2006. Going back a decade, there was
something called program review, and there have been other
iterations.

Mr. Smith’s point was that Parliament approves expenditures.
That role is a fundamental role of Parliament, as we discussed
yesterday. When Parliament approves those expenditures, it is the
executive’s responsibility to ensure they are well managed and
continue to meet their purpose. Where a process is identified to
review those expenditures and to reallocate those monies,
Parliament does not approve the reductions or the reallocations.

Le président : C’est maintenant au tour du sénateur Callbeck,
de l’Île-du-Prince-Édouard.

Le sénateur Callbeck : Je vous remercie d’être ici encore une
fois. Ma question porte sur les données de la page 10. Est-ce la
procédure habituelle, lorsqu’il y a des examens, de présenter une
liste des économies réalisées sans fournir aucune explication?
Cette méthode a-t-elle été utilisée dans le passé?

M. Smith : Non. En fait, nous avons présenté une liste de ces
économies dans le but d’offrir une vue d’ensemble des économies
réalisées en 2008-2009, plutôt que de les éparpiller dans tout le
document. Chaque ministre a en main le rapport de ses examens
stratégiques et en communique les résultats. Une grande partie de
ces informations ont déjà été fournies par les ministres durant
l’année.

Dans le budget des dépenses, nous n’avons pas à expliquer en
détail chaque programme visé par ces crédits. Ce sont des
informations détaillées. Par souci de clarté, nous avons énuméré
les économies réalisées, parce que le comité nous avait demandé
cette information en juin. Il nous avait demandé d’indiquer les
économies réalisées en 2008-2009, et c’est ce que nous avons fait.
Cela se passe à un niveau inférieur.

Il est important que les ministres nous expliquent le contexte de
chaque décision, de chaque réinvestissement. La divulgation de
cette information ne fait pas partie de la procédure habituelle. En
général, nous ne faisons pas état des réductions dans le budget des
dépenses; nous demandons des fonds supplémentaires pour les
nouveaux besoins dans le Budget supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Callbeck : Dans les budgets précédents, on n’a
jamais fourni d’explications sur les économies réalisées?

M. Smith : Je peux me tromper, mais je pense que l’exécutif a le
pouvoir de faire des réductions. Quand nous demandons des
ressources additionnelles, c’est le rôle du Parlement de nous
répondre par oui ou par non. On a tenu beaucoup d’audiences
dans le passé sur les efforts de réduction des dépenses.

Le président :M. Pagan a peut-être quelque chose à ajouter sur
cette question.

Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et
prévisions de dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du
Canada : C’est justement ce que je veux souligner. Le
gouvernement a annoncé l’initiative d’examen stratégique dans
le Budget de 2007. Comme M. Smith l’a dit, cette initiative vise à
examiner la totalité des dépenses gouvernementales sur une
période de quatre ans. Ce n’est pas la première fois que le
gouvernement entreprend une démarche de ce genre. Il a présenté
une initiative de rationalisation des dépenses en 2006. Il y a
10 ans, il y a eu une mesure appelée examen des programmes, et il
y a d’autres exemples.

M. Smith a fait valoir que c’est le Parlement qui approuve les
dépenses. C’est l’un des rôles fondamentaux du Parlement,
comme nous en avons discuté hier. Quand le Parlement
approuve ces dépenses, l’exécutif a la responsabilité de s’assurer
qu’elles sont bien gérées et qu’elles continuent de donner les
résultats voulus. Lorsqu’un processus est établi pour examiner les
dépenses et réaffecter des fonds, le Parlement n’a pas à approuver
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They approve only the reinvestments if they result in transfers
between votes, transfers to other departments, or increases in
monies to be appropriated. That is an important point and that is
why Mr. Smith said that, to understand a detail in a department,
it is the minister who is responsible for those decisions and for
presenting advice to Treasury Board.

Senator Callbeck: On the budget of the Canadian Food
Inspection Agency, $16.6 million has been cut out of that total
figure. In the last Auditor General’s report, a section stated that
the agency lacked the technology in the management systems in
certain areas. The agency recognized this lack. They have known
about it for some time. They agreed that something should be
done about it.

Yet, when I look at this document, we have to bring the
minister here for me to find out whether this $16 million affects
our technology more.

Mr. Smith: In this case, there was a substantial reinvestment of
about $21.6 million in 2008-09, which exceeds the reallocation.
Some of that funding, no doubt, went to new technology, but I
am not sure how much. The minister responsible for CFIA, the
Minister of Agriculture and Agri-Food, would be best placed to
identify where those reinvestments are allocated.

Senator Callbeck: In other words, there is no way to obtain
that information without having the minister here?

Mr. Smith: The information would be available from the
minister responsible for the Department of Agriculture and Agri-
Food. I believe that the minister has spoken about the strategic
review in the past year as well.

Senator Callbeck: I raised a question with you previously on
Supplementary Estimates (B) about the Canada Small Business
Financing Act. There was an increase in the Supplementary
Estimates (B) of 25 per cent. It has gone up again and is now at
$115 million. How much of that $115 million is already covering
claims? How much of it is already used up?

Mr. Smith: It is a difficult matter to sort out. They included a
supplementary estimate in Supplementary Estimates (B) for
$23 million under this program. This amount was to cover
claims and other potential claims over the period through to
March 31. I think there is an additional requirement here under
this program.

When the first estimates for Supplementary Estimates (B) were
undertaken, probably in August or September, they made an
estimate of the claims required under the program until the end of
the fiscal year. As the economy worsened, they have increased the
estimate of claims, and they have now asked for funding to cover
the estimated claims until the end of the fiscal year.

les réductions ni les réaffectations. Il approuve seulement les
réinvestissements, s’ils donnent lieu à des transferts entre crédits, à
des transferts à d’autres ministères ou à l’augmentation des fonds
qui doivent être affectés. Il s’agit d’un point important, et c’est
pourquoi M. Smith a dit, pour que nous comprenions bien ce qui
se passe dans un ministère, que c’est le ministre qui est
responsable de ces décisions et de donner son avis au Conseil
du Trésor.

Le sénateur Callbeck : Le budget de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments a été amputé de 16,6 millions de dollars.
Dans son dernier rapport, la vérificatrice générale soutient que
l’agence ne possède pas la technologie nécessaire aux systèmes de
gestion dans certains domaines. Les gens de l’agence ont reconnu
cette lacune. Ils en sont conscients depuis un certain temps et ils
ont convenu de la nécessité d’agir à ce chapitre.

Néanmoins, nous devons faire comparaître le ministre pour
que je puisse savoir si ces 16 millions de dollars de réductions
compromettent davantage notre technologie.

M. Smith : Dans ce cas-ci, il y a eu un réinvestissement
substantiel d’environ 21,6 millions en 2008-2009, ce qui dépasse le
montant de la réaffectation. Il ne fait aucun doute qu’une partie
de ces fonds a été consacrée à la nouvelle technologie, mais je ne
suis pas certain du montant. Le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, qui est responsable de l’ACIA, serait le mieux
placé pour vous dire à quoi serviront ces réinvestissements.

Le sénateur Callbeck : Autrement dit, il n’y a pas moyen
d’obtenir cette information à moins de faire comparaître le ministre?

M. Smith : C’est le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire qui pourrait vous la donner. Je pense que le
ministre a aussi parlé de l’examen stratégique au cours de la
dernière année.

Le sénateur Callbeck : Dans le cadre de l’examen du Budget
supplémentaire des dépenses (B), je vous ai déjà posé une question
à propos de la Loi sur le financement des petites entreprises du
Canada. Il y avait une augmentation de 25 p. 100 dans le Budget
supplémentaire des dépenses (B). Le montant a encore grimpé et
s’élève actuellement à 115 millions de dollars. De ce montant,
quelle proportion couvre déjà les réclamations? Quelle proportion
de ce montant est déjà utilisée?

M. Smith : C’est difficile à dire. Dans le Budget supplémentaire
des dépenses (B), il y avait un budget supplémentaire de 23 millions
pour ce programme. Ce montant était prévu pour les réclamations
existantes et potentielles pour la période se terminant le 31 mars. Je
pense qu’il y a des besoins supplémentaires dans ce programme.

Quand les premières estimations pour le Budget supplémentaire
des dépenses (B) ont été effectuées, probablement en août ou en
septembre, on a évalué le montant des réclamations prévues dans le
cadre du programme jusqu’à la fin de l’exercice financier. Puisque
la situation économique s’est dégradée, on a revu ces prévisions à la
hausse et on a demandé des fonds supplémentaires pour couvrir les
réclamations prévues d’ici la fin de l’exercice.
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How much of that funding represents actual claims experienced
to date and how much of it is yet to be experienced, I do not know.
We can ask them that. This was their best estimate when they
prepared Supplementary Estimates (C). They would have reflected
the weaker economy later in the year when they prepared their
estimate.

Senator Callbeck: Could you provide me with that figure later?

Mr. Smith: Yes.

The Chair: As a supplementary question to Senator Callbeck,
can you look at page 10 of Supplementary Estimates (C), where
you talk about the savings; and then look at page 91, the
Canadian Food Inspection Agency? On page 91, they ask for
$1.3 million. Do you see that?

Mr. Smith: Yes.

The Chair: There was a savings of $16.6 million and you said
that may be reallocated. Does the fact that we do not see a
transfer from one vote to another here mean that the reallocation
was all within votes? That is, the transfer did not require
parliamentary approval to go from one vote to another?

Mr. Pagan: In this case, all you are seeing from the Canada
Food Inspection Agency is a transfer into the department from
other departments. The agency has no supplementary estimates
requirement at this time. The agency is not asking for any
additional funding to be appropriated from Parliament.
Therefore, the amounts identified through strategic reviews that
are available to offset future appropriations will not be used this
fiscal year. That money that is available in the event of a future
appropriation would lapse. It is money they would not spend this
year. The result of that decision will be reflected in subsequent
main and supplementary estimates. They will have their A base, if
you will, adjusted to account for whatever the agreed upon
reference level is.

The Chair: Might we see in the Main Estimates a request to
bring forward that money that has elapsed? At the end of March,
they may want to bring all or a portion of that money back again.
Other than the 5 per cent they can carry forward, might they want
to bring the rest back for other purposes?

Mr. Pagan: The decisions for the first round of strategic
reviews, the 2007-08 round, which are referenced on page 10, have
now been taken, and departments are implementing those
decisions. You will see the effect of those decisions in the
2009-10 Main Estimates. In some cases, these decisions will result
in changes in program activity. They will do more of one thing
and less of another. In some cases, it will result in a simple
reduction to an activity. As Mr. Smith said, in some cases you will
see a reinvestment that succeeded what had been identified as a
reduction.

De ce montant, combien représentent les réclamations
effectuées jusqu’ici et combien représentent celles qui sont
encore à venir, je l’ignore. Nous pouvons le demander
personnes responsables. Il s’agissait des meilleures estimations
qu’elles pouvaient faire lorsqu’elles ont préparé le Budget
supplémentaire des dépenses (C). Elles ont tenté de tenir compte
de la détérioration de l’économie susceptible de survenir dans
l’année dans leurs estimations.

Le sénateur Callbeck : Pourriez-vous me transmettre ce chiffre
plus tard?

M. Smith : Oui.

Le président : J’aimerais poser une question complémentaire à
celle du sénateur Callbeck. Pourriez-vous regarder à la page 10 du
Budget supplémentaire des dépenses (C), là où l’on montre les
économies réalisées, puis aller à la page 118, où l’on parle de
l’Agence canadienne d’inspection des aliments? À la page 118, on
demande 1,3 million de dollars. Voyez-vous cela?

M. Smith : Oui.

Le président : Il y a eu des économies de 16,6 millions, et vous
dites que ce montant peut être réaffecté. Le fait que nous ne voyons
pas de transfert d’un crédit à un autre, ici, veut-il dire que la
réaffectation s’est faite à l’intérieur même des crédits, c’est-à-dire
que le transfert n’a pas eu besoin d’être approuvé par le Parlement?

M. Pagan : Dans ce cas-ci, tout ce que nous voyons pour
l’Agence canadienne d’inspection des aliments est un transfert
provenant d’autres ministères. L’agence n’a pas besoin de budget
supplémentaire pour le moment. Elle ne demande aucun
financement additionnel au Parlement. Par conséquent, les
montants inscrits dans les examens stratégiques qui sont
disponibles pour compenser les crédits à venir ne seront pas
utilisés durant l’exercice financier en cours. L’argent prévu dans
l’éventualité d’une affectation future va être perdu. Il ne sera pas
dépensé cette année. Nous verrons le résultat de cette décision
ultérieurement, dans le Budget principal et le Budget
supplémentaire des dépenses. On va ajuster en quelque sorte le
budget de base pour tenir compte du niveau de référence sur
lequel on se sera entendu.

Le président : Pourrions-nous voir dans le Budget principal des
dépenses une demande de récupération des fonds qui n’ont pas été
dépensés? À la fin mars, l’agence voudra peut-être qu’une partie
de cet argent ou même tout cet argent lui soit restitué. Mis à part
les 5 p. 100 qu’elle peut reporter d’une année à l’autre, pourrait-
elle vouloir utiliser le reste à d’autres fins?

M. Pagan : Les décisions issues de la première série d’examens
stratégiques, c’est-à-dire celle de 2007-2008, dont on parle à la
page 10, ont maintenant été prises, et les ministères sont en train
de les mettre en application. Vous allez en voir les effets dans le
Budget supplémentaire des dépenses de 2009-2010. Dans certains
cas, elles vont provoquer des changements dans l’activité des
programmes. On va faire plus d’une chose et moins d’une autre.
Parfois, elles vont se traduire par une simple réduction pour une
activité. Comme M. Smith l’a dit, dans certains cas, vous allez
voir un réinvestissement succéder à ce qui avait été défini comme
une réduction.
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Of course, every department is different and has achieved
different results. They have all been treated in the same manner.
They go through the same process, but the findings vary by
department, and they will be represented differently.

The Chair: We receive the Main Estimates tomorrow. Let us
talk about the same department. If there was a saving of $1million
in a particular vote, will you highlight that saving and say, last
year the department wanted $15 million; this year, the amount is
$14 million. Do you put a little star there and say, by virtue of
strategic review, there is a saving of $1 million? Will you tell us
that or must we go through all these documents?

Mr. Smith: In Supplementary Estimates (C), we have
highlighted a saving under the individual items due to strategic
reviews. In a number of cases, you will see an asterisk that the net
appropriation has been reduced by essentially the savings from
strategic reviews.

The Main Estimates are a different story in that they establish
the budget for the department for the upcoming year. If we were
to break down that ultimate budget number, we would take the
previous year’s departmental budget number and all the pluses
and minuses that brought us to a 2009-10 number for the
department. It would be complicated to break out all those
changes. All kinds of other changes would occur so we would not
separate out all of those items.

The Chair: Let us look at the Canadian Food Inspection
Agency on page 10, $16.6 million, under Amounts excluding
Employee Benefit Plans. Where in this book can I see what vote
that was to compare it to another vote from a previous year so
that I know how effective this program is?

Mr. Pagan: Senator, using that example, CFIA, because they
are not requesting an appropriation, there is nothing else to
illustrate. We do not break out in the supplementary estimates the
department’s program activity structure to show the different
business lines and program activities.

However, we include that information in the Main Estimates.
In the Main Estimates to be tabled tomorrow, there is not a
specific section on strategic review or any summary table of it
because, as Mr. Smith said, it is part of the process of additions
and subtractions, and realignment and repositioning of priorities
in a department.

I believe you are familiar with the structure of the Main
Estimates. You will see tomorrow that Part I provides an
overview with some summary detail and then the detail by
portfolio, department and agency. In that front end of the Part I,
we present the number and then we slice it in a number of
different ways — voted, statutory, budgetary, non-budgetary and
by sector. We group departments according to their cousins and
the family in which they operate. Then, to explain at a high level
the changes in that sector, there are point-form notes about major
additions and major subtractions. This information is not

Bien entendu, chaque ministère est différent et atteint des
résultats différents. Tous les ministères ont été traités de la même
manière. Ils passent par le même processus, mais leurs résultats
varient et ils vont être représentés différemment.

Le président : Demain, nous allons recevoir le Budget principal
des dépenses. Prenons le même ministère. S’il y a une économie
d’un million de dollars dans un crédit précis, allez-vous souligner
cette économie et dire que l’année dernière, le ministère voulait
15 millions de dollars, mais que cette année, c’est 14 millions?
Allez-vous placer une petite étoile à cet endroit et dire que grâce à
l’examen stratégique, on a réalisé une économie d’un million de
dollars? Nous le direz-vous ou devrons-nous passer en revue tous
ces documents?

M. Smith : Dans le Budget supplémentaire des dépenses (C),
nous avons souligné les économies réalisées aux divers postes
grâce aux examens stratégiques. Dans certains cas, vous allez voir
un astérisque lorsque le crédit net a été réduit essentiellement par
les économies réalisées à la suite des examens stratégiques.

Quant au Budget principal des dépenses, c’est une tout autre
histoire parce qu’il établit le budget d’un ministère pour l’exercice
suivant. S’il fallait ventiler le montant final, il faudrait combiner
la somme du budget ministériel du dernier exercice avec les
augmentations et les diminutions qui ont permis d’établir le crédit
demandé pour 2009-2010. Il serait difficile de ventiler toutes ces
données. Toutes sortes de changements peuvent survenir, de sorte
que nous ne ventilons pas tous les postes.

Le président : Prenons l’exemple de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA), à la page 10. Dans la colonne
« Montants excluant les régimes d’avantages sociaux des
employés », on retrouve 16,6 millions de dollars. Si je veux
savoir si le programme est efficace, il faut que je compare le crédit
en question avec celui de l’exercice précédent. Dans quelle section
du document puis-je trouver cette information?

M. Pagan : Sénateur, il n’y a rien à illustrer pour l’ACIA parce
qu’elle ne demande pas de crédits parlementaires. Dans le Budget
supplémentaire de dépenses, nous ne ventilons pas la structure des
activités de programme des ministères pour faire ressortir les
secteurs d’activité et les activités de programme.

Par contre, vous retrouverez l’information dans le Budget
principal des dépenses qui sera déposé demain. Vous allez
constater qu’il n’y a pas de section particulière portant sur
l’examen stratégique ni de tableaux sommaires sur le sujet parce
que, comme l’a dit M. Smith, cela fait partie du processus
d’additions et de soustractions, ainsi que de la réorganisation des
priorités au sein d’un ministère.

Je crois que la structure du Budget principal des dépenses vous
est familière. Vous verrez demain que la partie I comporte un
aperçu avec quelques détails sommaires, après quoi suit la
ventilation par portefeuille, ministère et organisme. Dans la
première partie, on y présente le total qui est ensuite décomposé
de diverses manières — crédit voté, poste législatif, poste
budgétaire, article non budgétaire et par secteur. Les ministères
de nature semblable sont regroupés selon leur grand domaine
d’activité. Ensuite, il y a des notes en abrégé à propos des
additions et des soustractions majeures afin d’expliquer de
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highlighted and in many cases it is not mentioned because if you
are dealing with a multi-billion dollar department, and their
strategic review number is $5.9 million, then it may not be
material to the different additions and subtractions over the
course of the year.

We try in the front end to highlight the most major or
significant of changes, both increases and decreases. There are
instances in the front end of the Main Estimates where there will
be a specific reference to a number and perhaps a vote, a grant
and contribution program or an operating program, but it is
dependent on the department, as Mr. Smith said. They own the
strategic review. They tell us whether the exercise is material to
their overall program, what effect it has on their overall program
and what impact it has on their Main Estimates.

We will be happy, and prepared, to walk through the Part I
description and the briefing notes that we have from the
departments that explain this number, if it is material. Clearly,
in some cases it will be and perhaps in some others it may not.

The Chair: I suspect we will have the pleasure of talking to you
more about this issue, so if you can be prepared to elaborate when
you come back for the Main Estimates, that will help to gain an
appreciation of this area.

Senator Di Nino: Did I understand either of you to say that
there may be examples in the supplementary estimates where
some of the savings are listed here, because of the requirement of
additional funds? If I understood you correctly, can you give us
an example so we understand it a little better?

Mr. Smith: Sure: on page 182 for Transport, under the
Explanation of Funds Available (dollars), you can see, vote 1:
4.5 million in total authorities is available within the vote from
savings identified as part of the government’s ongoing strategic
review of departmental spending.

To clarify again, where the information is not shown, if the
department is not looking for new appropriations, then we are not
netting against anything.

Senator Di Nino: It either lapses or not.

Mr. Smith: The money is secured so it lapses and that is how
the savings are accomplished in the 2008-09 fiscal year.

Senator Di Nino: Thank you, Mr. Chair. That information is
helpful.

Senator Ringuette: I understand Mr. Smith’s explanation. One
of the elements is that we will see these numbers in the
supplementary estimates, but we will not see them in the Main
Estimates because in the main, all the new programs are listed and
the monies are allotted to these programs, so from my

manière détaillée les changements effectués dans le secteur.
L’information n’est pas mise en évidence et, bien souvent, elle
n’y figure pas du tout lorsqu’il est question d’un ministère dont le
budget s’élève à plusieurs milliards de dollars, alors que l’examen
stratégique n’en retranche que 5,9 millions de dollars. Il n’est alors
pas vraiment pertinent de fournir tous ces renseignements.

Nous tentons de mettre en évidence les changements majeurs, les
hausses comme les baisses, au tout début du document. Il arrive
que la première partie du Budget principal des dépenses fasse état
d’un montant particulier , peut-être même d’un crédit, d’une
subvention, d’un programme de contributions ou d’un programme
de fonctionnement, mais cela dépend du ministère, comme l’a dit
M. Smith. C’est le ministère qui contrôle l’examen stratégique.
C’est lui qui nous dit s’il a une incidence marquée sur l’ensemble de
son programme, qui nous communique les répercussions sur le
programme et sur le Budget principal des dépenses.

Nous sommes à votre disposition pour revoir avec vous la
description de la partie I et les notes d’information des ministères
qui expliquent les montants, s’ils sont importants. Évidemment,
parfois ils le seront, parfois pas.

Le président : Je soupçonne que nous aurons le grand bonheur
d’en reparler avec vous. Si vous pouvez vous préparer à nous en
dire plus sur le sujet lorsque vous reviendrez nous présenter le
Budget principal des dépenses, cela nous aidera à bien saisir la
question.

Le sénateur Di Nino : Ai-je bien compris ce que vous ou votre
collègue avez dit, à savoir qu’il peut y avoir dans le Budget
supplémentaire des dépenses des précisions au sujet de certaines
économies en raison d’un besoin de fonds supplémentaires? Dans
l’affirmative, pouvez-vous nous donner un exemple qui nous
permettrait de mieux comprendre?

M. Smith : Bien sûr. À la page 200, pour les Transports, sous
la section Explication des fonds disponibles (dollars), on peut lire
« crédit 1 : des fonds autorisés totalisant [4,5 millions] sont
disponibles à même le crédit en raison des économies réalisées à la
suite de l’examen stratégique régulier des dépenses ministérielles
mené par le gouvernement ».

Par souci de clarté, je répète que, s’il n’y a pas d’explication et
si le ministère ne cherche pas à obtenir de nouveaux crédits, nous
ne faisons alors pas de calcul net.

Le sénateur Di Nino : Soit que les fonds sont utilisés, soit qu’ils
ne le sont pas.

M. Smith : Les fonds sont garantis au départ, de sorte que s’ils
ne sont pas utilisés, ils sont récupérés. C’est ainsi que nous faisons
des économies durant l’exercice 2008-2009.

Le sénateur Di Nino : Merci, monsieur le président. Il s’agit là
d’une information utile.

Le sénateur Ringuette : Je comprends ce qu’explique M. Smith.
On retrouve ces montants dans le Budget supplémentaire des
dépenses, mais pas dans le Budget principal des dépenses parce
que tous les nouveaux programmes y sont répertoriés, ainsi que
les sommes qui y sont affectées. À mon avis, nous ne pouvons
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perspective, we cannot move to the Main Estimates before
understanding the reallocation that has been done here, at least,
for the big numbers.

For the Canadian Food Inspection Agency and Foreign Affairs
and International Trade Canada, we are looking at $130 million.
From my perspective, that amount of money is considerable.

Can we at least understand what happened there? We will not
see these numbers in the Main Estimates. The Main Estimates will
show us the department’s current program spending and not the
reviewed ones.

Am I clear, in my English from northern New Brunswick?

The Chair: Does either witness want to comment? We are still
trying to find our way through here.

Mr. Smith: Take the case of Foreign Affairs. It is true you
identified $133 million here of reallocations. There are $124 million
of reinvestments. At the level of the organization, the department,
that amount represents significant change in programs and it will
show up in programs. If one wanted to do the analysis, one could
piece it together. It is complex, but that is why it is important also
for the departments to explain themselves: how they have
undertaken the transformation from those programs to these
better programs. Even if it does not show up at the high level in the
numbers, it all occurs at the program level.

That is why I tried to provide lists of detailed breakdowns on
both sides.

The Chair: You referred to the note on page 182. I guess that,
in our simplistic way, we wondered whether that number was part
of the $12.5 million of savings that you highlighted on page 10,
and you are telling us we cannot find that information in that
way.

Mr. Smith: That is correct. As I mentioned, we provide a net
requirement of Parliament for the funding. We offset some of
their requirements by the savings that have been identified in the
strategic reviews and other sources of funds. You are seeing a net
requirement.

The Chair: I suppose you are right, in essence. Normally
supplementary estimates ask Parliament for approval for more
money. This amount is here for information purposes. You are
not here asking us for approval to save money.

Mr. Smith: That is right.

The Chair:We are glad that you are providing that information.
It is nice to have it. We have gone off on a sideline trying to figure
out how you are showing it.

Colleagues, we are here to obtain information on the money
that the government is asking to spend, and to decide whether we
should approve it.

donc pas examiner le Budget principal des dépenses avant de
comprendre la réaffectation qui a été faite ici, du moins lorsque
des montants importants sont en jeu.

Il est question de 130 millions de dollars pour l’Agence
canadienne d’inspection des aliments et pour Affaires étrangères
et Commerce international Canada. Selon moi, il s’agit d’un
montant considérable.

Pouvez-vous au moins nous expliquer ce qui s’est passé ici?
Nous ne reverrons pas ces données dans le Budget principal des
dépenses, puisqu’il nous présentera les dépenses actuelles de
programme du ministère sans mentionner les montants soustraits
à l’issue de l’examen stratégique.

Est-ce que je me fais bien comprendre, dans mon anglais du
nord du Nouveau-Brunswick?

Le président : L’un des témoins désire-t-il répondre?
Visiblement, ce n’est pas très clair.

M. Smith : Prenons l’exemple des Affaires étrangères. Vous
avez souligné des réaffectations de 133 millions de dollars, c’est
vrai. De ce montant, 124 millions sont des réinvestissements. À
l’échelle du ministère, la réaffectation va entraîner des
changements substantiels dans les programmes, qui en feront
état. Si l’on veut faire l’analyse, il y a moyen de rassembler les
pièces du casse-tête, mais c’est complexe. D’où l’importance que
les ministères expliquent en quoi ces réaffectations améliorent les
programmes. Même si cela ne change pas les enveloppes globales
des ministères, les programmes, eux, sont directement touchés.

Voilà pourquoi j’ai tenté de vous fournir des données ventilées
pour les deux à la fois.

Le président : Vous avez fait allusion à la note de la page 200.
Je présume que nous nous sommes tout simplement demandé si le
montant faisait partie des économies de 12,5 millions de dollars
que vous avez mises en évidence à la page 10, mais vous nous dites
que ce n’est pas ainsi qu’on peut trouver l’information.

M. Smith : C’est exact. Comme je l’ai mentionné, nous
fournissons au Parlement les besoins nets. Nous contrebalançons
les besoins par les économies cernées lors de l’examen stratégique et
par d’autres sources de financement. Ce que vous voyez, ce sont les
besoins nets.

Le président : Je présume que vous avez raison, essentiellement.
Le Budget supplémentaire des dépenses sert habituellement à
demander au Parlement une augmentation des crédits. Le
montant est fourni ici à titre indicatif. Vous ne nous demandez
pas d’approuver des économies.

M. Smith : Voilà.

Le président : Nous vous remercions de nous avoir fourni ces
précisions; il est utile de les avoir. Nous nous sommes écartés du
sujet en essayant de déterminer comment vous procédez.

Chers collègues, je vous rappelle que nous sommes chargés
d’obtenir des renseignements sur les dépenses que nous demande
d’approuver le gouvernement.
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[Translation]

Senator De Bané is the former chair of this committee. He is
the senator from the senatorial designation of De la Vallière in
Quebec.

Senator De Bané: Mr. Secretary, tell me; the Department of
Foreign Affairs is asking for an amount in excess of $20 million
because of variations in exchange rates. Is there not a better way
to protect ourselves against these variations?

[English]

Mr. Smith: That is a good question. This is a standard
procedure to compensate the Department of Foreign Affairs for
fluctuations in the value of the Canadian dollar relative to foreign
currencies. As you know, many costs are borne by Foreign Affairs
in paying salaries for locally engaged staff or making assessed
contributions to other international organizations like the UN
and international financial institutions. These contributions are
usually paid in U.S. dollars, and there are many other reasons
why one needs to adjust for these changes in currencies every year.

We essentially use the exchange rates in effect in the fall for
Main Estimates in making some of those calculations. By the time
supplementary estimates come along, there have been further
changes in currencies.

Senator De Bané: Do private firms that have world operations
and must deal with similar situations have different strategies to
protect themselves? Can the Government of Canada use the same
techniques to hedge those variations?

Mr. Smith: Large financial institutions hedge their currency
exposures. In this case, I think the choice was made some time ago
not to hedge but to try to offset some of those expenses.

[Translation]

Senator De Bané: There is an amount of $50 million in CIDA
assistance to some countries to match contributions from
Canadians. Would you be kind enough to send us a document
explaining how this program works? What concerns me is that
cultural communities in Canada from wealthy countries can easily
accumulate funds in Canada and then, clearly, CIDA will match
them. There are other communities in Canada from poor
countries, which is why they are in Canada. They cannot
accumulate a lot of money. This fine program does not allow
them any significant matching contributions from CIDA. It
would be helpful if you could send us a document explaining how
that works.

[English]

Mr. Smith: We will pursue that question with our colleagues
at CIDA.

[Français]

Le sénateur De Bané est l’ancien président de ce comité. Il est
le sénateur de la division sénatoriale De la Vallière, au Québec.

Le sénateur De Bané : Dites-moi monsieur le secrétaire, le
ministère des Affaires étrangères demande un montant d’au-delà
de 20 millions de dollars à cause de la variation dans les taux de
change. Est-ce qu’il n’y a pas une meilleure façon de se protéger
de ces variations?

[Traduction]

M. Smith : C’est une excellente question. Il s’agit d’une
procédure normale que de verser une compensation au ministère
des Affaires étrangères pour la variation de la valeur du dollar
canadien liée au taux de change. Comme vous le savez, beaucoup
de coûts sont assumés par Affaires étrangères dans le paiement
des salaires du personnel embauché localement ou dans le
versement des quotes-parts à des organisations internationales
telles que l’ONU et à des institutions financières internationales.
Les contributions sont habituellement payées en dollars
américains, et il existe de nombreuses autres raisons pour
lesquelles il peut être nécessaire de s’ajuster à la variation des
taux de change chaque année.

Dans nos calculs pour le Budget principal des dépenses, nous
tenons essentiellement compte des taux de change en vigueur à
l’automne. Lorsque vient le temps de présenter un budget
supplémentaire des dépenses, les taux ont à nouveau varié.

Le sénateur De Bané : Les entreprises privées qui brassent des
affaires à l’échelle internationale et qui vivent des situations
semblables ont-elles recours à d’autres stratégies pour se protéger
des variations? Le gouvernement du Canada peut-il s’en inspirer?

M. Smith : Les grandes institutions financières couvrent leurs
positions de change. Dans le cas dont il est question, je crois que
l’on avait déjà choisi de ne pas couvrir les dépenses, mais plutôt
d’essayer de les compenser.

[Français]

Le sénateur De Bané : Il y a un montant de 50 millions de
dollars pour égaler les contributions des Canadiens auprès de
l’ACDI afin d’aider certains pays. Est-ce que vous auriez
l’amabilité de nous envoyer un document expliquant comment
fonctionne ce programme? Ce qui m’inquiète, c’est que les
communautés culturelles canadiennes qui viennent de pays où
ils ont des moyens financiers peuvent facilement amasser des
fonds au Canada et évidemment, l’ACDI va égaler cela. Il y a
d’autres communautés au Canada qui viennent de pays pauvres,
c’est pour cela qu’ils sont au Canada. Eux ne peuvent pas amasser
beaucoup de fonds. Dans ce beau programme, ils ne peuvent pas
avoir énormément de contributions compensatoires à l’ACDI.
Cela vaudrait la peine que vous nous envoyez un document pour
nous expliquer comment cela fonctionne.

[Traduction]

M. Smith : Nous allons approfondir la question avec nos
collègues de l’ACDI.
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[Translation]

Senator De Bané: Thank you so much. I would like to direct
your attention to page 160, under the heading Canadian Heritage.
From pages 160 to 163, we see what happens with this
department’s budget. We see a number of organizations like the
Council for the Arts, the Canadian Museum for Human Rights,
the CRTC, Library and Archives Canada, and the National
Battlefields Commission.

[English]

The Chair: This is page 96 in the English version.

Senator De Bané: In the French version it is page 160.

[Translation]

So Canadian Heritage has a huge number of organizations
under it. Some of them, such as the CRTC, Library and Archives
Canada, the National Battlefields Commission and so on, have
budgets that have stayed the same. But others, the National Arts
Centre in Ottawa, for example, have received an increase and
others are receiving less. The first thing that strikes me,
Mr. Chair; if we look at CBC, we have ‘‘Payments to the
Canadian Broadcasting Corporation for operating expenses’’ on
line 15c. There is a $5.6-million reduction there. Then, on
line 25c, capital expenses have been increased by the same
amount. Operating costs have been reduced and capital costs
have gone up.

I refer you now to the Canadian Museum of Civilization, on
the next page, line 30c, where capital costs and operating costs are
together. So, for CBC, we are reducing operating costs, the
salaries, the employees, and we are increasing capital costs.

For the Canadian Museum of Civilization, operating costs and
capital costs are on the same line. So it is all together. For CBC,
we have two lines to distinguish between operating costs and
capital costs. The Canadian Museum of Civilization is not
consistent.

Mr. Pagan: It is not necessarily a reduction in costs when we
show a reduction in one area and an increase in another. The
agency or department can transfer between its different areas.

Senator De Bané: What I am saying, Mr. Pagan, is that for
CBC, it is very clear. You reduce operating costs by $5,658,000
and you increase capital investments by the same amount.

Mr. Pagan: Yes.

Senator De Bané: So it is very clear, we understand what is
happening. With the Canadian Museum of Civilization, operating
and capital costs are lumped together. It is not very consistent.

[Français]

Le sénateur De Bané : Je vous remercie infiniment. J’aimerais
vous emmener à la page 160, sous la rubrique Patrimoine
canadien. Nous y retrouvons à la page 160 jusqu’à la page 163,
ce qui se passe avec le budget de ce ministère. On y voit plusieurs
organismes tels le Conseil des arts, le Musée canadien des droits
de la personne, le CRTC, la Bibliothèque et Archives Canada et la
Commission des champs de bataille nationaux.

[Traduction]

Le président : Vous retrouverez cette section à la page 96 de la
version anglaise.

Le sénateur De Bané : Dans la version française, il s’agit de la
page 160.

[Français]

Il y a donc énormément d’organismes sous Patrimoine canadien.
Plusieurs d’entre eux, le CRTC, la Bibliothèque et Archives
Canada, la Commission des champs de bataille nationaux, et
cetera, dont le budget ne bouge pas. D’autres, par contre, ont reçu
une augmentation tel le Centre national des arts à Ottawa et,
d’autres encore, des diminutions. La première chose qui me frappe,
monsieur le président, si vous regardez pour la Société Radio-
Canada, vous avez, à la ligne 15c, « Paiements à la Société
Radio-Canada pour les dépenses de fonctionnement ». Là, on
réduit de 5,6 millions de dollars. Et à la ligne 25c, on augmente les
dépenses en capital du même montant. On réduit les dépenses de
fonctionnement et on augmente les dépenses en capital.

Je vous emmène maintenant au Musée canadien des
civilisations, à la page suivante, ligne 30c, où les dépenses en
capital et les dépenses de fonctionnement sont ensemble. Alors
pour la Société Radio-Canada, on réduit les dépenses de
fonctionnement, les salaires, les employés et on augmente les
dépenses en capital.

En ce qui concerne le Musée canadien des civilisations, les
dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital sont sur la
même ligne. C’est donc agrégé. Pour Radio-Canada, on prend
deux lignes pour faire la distinction entre les dépenses de
fonctionnement et les dépenses en capital. Cela manque
d’uniformité pour le Musée canadien des civilisations.

M. Pagan : Ce n’est pas nécessairement une réduction dans les
dépenses quand on présente une réduction dans un crédit et une
augmentation dans une autre. C’est une question de transferts
entre les divers crédits de cette agence ou de ce ministère.

Le sénateur De Bané : Je vous soumets, monsieur Pagan, que
dans le cas de Radio-Canada, c’est très clair. Vous réduisez les
dépenses de fonctionnement de 5 658 000 millions de dollars et
vous augmentez les investissements en capital du même montant.

M. Pagan : Oui.

Le sénateur De Bané : C’est donc très clair, on comprend ce qui
se passe. Dans le cas du Musée canadien des civilisations, les
dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital sont
agrégées. Ce n’est pas très uniforme.
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Mr. Pagan: The difference is in the criteria used to establish a
vote. There is a Treasury Board policy that says that if a
department, any department, needs more than $5 million, a
separate vote is needed for any amount in excess of that.

CBC is different. This is a large corporation that owns
networks across Canada with a number of radio and television
stations and a lot of buildings. The corporation must have an
amount for capital costs. That is not the case for the Canadian
Museum of Civilization because the organization is located in one
place only. I imagine that they need something in capital, but, by
and large, the objective can be achieved with one vote only.

This changes from year to year. This year, Revenue Canada
had a situation like the Museum of Civilization, a vote for
programming. I know that, for next year, 2010-11, the Canadian
Revenue Agency is in the process of creating a new vote for their
capital needs. It is a question of level.

Senator De Bané: I do not want to focus on this too much, but
it is much better when the two are separated. At the National
Gallery, for example, they separate operating expenses from the
purchase of works of art. You can see everything very clearly. In
financial statements, you put operating expenses and capital
expenses on different lines.

As for that policy that was announced at some point, about
women no longer being able to sue for equal pay and so on. Has
Treasury Board undertaken a study on the impact if women can
no longer sue for equal pay?

[English]

Mr. Smith: Senator, is your question whether the Treasury
Board Secretariat has undertaken a study on the impact of pay
equity?

Senator De Bané: Of the impact on the public treasury.

Mr. Smith: On the impact on the treasury of pay equity: Can
you elaborate a little more?

Senator De Bané: As you know, there was an announcement at
some point that from now on, women would have to negotiate
any settlement related to pay equity, but they could not use the
courts or special administrative tribunals to pursue those claims.
Also, has that announcement essentially had the motivation of
reducing expenditures? Was a study made about that projected
decision of policy?

Mr. Smith: Probably, I cannot address this question well, but
of course, legislation has been introduced, and I understand is
being considered, in the other house. I believe the motivations
were well addressed in the documentation that was provided on
why it would be viewed as being better to link this matter to
collective bargaining, as provinces have done.

M. Pagan : C’est une question de critères pour établir un
crédit. Il y a une politique au Conseil du Trésor qui dit que si un
ministère, n’importe lequel, a des besoins au-delà de cinq millions
de dollars, à partir de ce plafond on requiert la création d’un
crédit séparé pour atteindre cet objectif.

Dans le cas de Radio-Canada, c’est différent. C’est une grande
entreprise qui possède des réseaux partout au Canada avec
plusieurs stations de radio et de télévision et de nombreux édifices.
Il est nécessaire pour cette société d’avoir un montant en capital
pour les dépenses. Cela n’existe pas pour le Musée canadien des
civilisations parce que c’est un organisme localisé en un seul
endroit. J’imagine qu’ils ont besoin d’un certain montant en
capital, mais pour la plupart, l’objectif peut être réalisé avec un
seul crédit.

Cela change d’une année à l’autre. Cette année, Revenu
Canada a une situation, comme celle du Musée des civilisations,
un vote pour la programmation. Je sais que pour l’année
prochaine, 2010-2011, l’Agence canadienne du revenu est en
train de créer un nouveau crédit pour leurs besoins en capital.
C’est une question de niveau.

Le sénateur De Bané : Je ne veux pas trop insister là-dessus,
mais c’est beaucoup mieux lorsqu’on divise les deux. Au Musée des
beaux-arts, par exemple, on fait une différence entre le
fonctionnement puis l’achat d’œuvres d’art. Dans ce cas, on voit
très bien les choses. Dans les états financiers, on divise sur des
lignes différentes les dépenses d’opération et les dépenses en capital.

Au sujet de cette politique qui avait été annoncée à un moment
donné qu’on ne pouvait plus permettre aux femmes de prendre
des poursuites pour l’équité salariale, et autres. Est-ce que le
Conseil du Trésor a fait une étude sur quel serait l’impact si les
femmes ne pouvaient plus poursuivre pour l’équité salariale?

[Traduction]

M. Smith : Sénateur, êtes-vous en train de me demander si le
Secrétariat du Conseil du Trésor a entrepris une étude sur
l’impact de l’équité salariale?

Le sénateur De Bané : Sur les répercussions sur le Trésor public.

M. Smith : Une étude sur l’impact de l’équité salariale sur le
Trésor public? Pouvez-vous préciser un peu plus votre pensée?

Le sénateur De Bané : Comme vous le savez, on avait annoncé
que désormais, la parité salariale serait intégrée aux négociations
collectives et que les femmes ne pourraient plus avoir recours aux
tribunaux et à certains tribunaux administratifs pour la réclamer.
Pouvez-vous me dire, tant qu’à y être, si cette décision était
principalement motivée par une volonté de réduire les dépenses?
A-t-on mené une étude sur la modification de la politique
envisagée?

M. Smith : Je ne suis probablement pas le mieux placé pour
vous répondre à cet égard. Bien sûr, un projet de loi a été déposé,
et je sais que la Chambre est en train de l’examiner. Je crois que la
documentation fournie expliquait bien les raisons pour lesquelles
il serait mieux de lier la question à la négociation collective,
comme l’ont fait les provinces.
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The Chair: In spite of the question, you do not have explain
motivation of legislation.

We will study that legislation and we will ask the minister to
come here, and that will be the person we will ask on that matter.

Senator De Bané: Mr. Chair, I go along, of course, with your
decision, but I was not asking about motivations but only the
dollar impact, the financial implications.

The Chair: Yes, and certainly you are qualified to talk about
the dollar impact. Has there been any study in that regard?

Mr. Smith: I do not have any estimates of that sort.

The Chair: For Senator De Bané’s question, do you know if
any studies are being conducted?

Mr. Smith: I will ask and respond.

The Chair: That is what I believe Senator De Bané was looking
for, and I was concerned you were entering motivation issues.

Mr. Smith: I only wanted to explain the motivation that has
already been stated for the legislation.

The Chair: Yes, thank you.

Senator Mitchell: I want to follow up on Senator De Bané’s
question. The point has been made, in defence of their initiative to
no longer allow women and others to take cases of pay equity to
the Canadian Human Rights Commission, that this initiative will
save money. However, there is no evidence of any studies to that
effect. I second the initiative to find out whether that issue has
been studied, and whether or not you can assess how much we
would save by it.

My second question is on page 98, with respect to the status of
women. A number of lines have been underlined, which is rare —
I do not know if I have seen it anywhere else. It seems that you are
adding something there, but it implies there is payment here for
potentially more than one minister without portfolio or one
minister of state.

This question is specific and you can answer it later because we
are running out of time.

Mr. Smith: My colleague can answer it.

Senator Mitchell: I will list these items. The estimate is
$35,465,000 now for the status of women. Can you tell me how
much lower that amount is than last year? We will see how much
lower it will be next year.

My final questions are about agriculture. I notice that under
vote 10c, the department has requested $287.9 million for the
buyout element of the Tobacco Transition Program. That buyout
is a great idea of course. However, we apparently received a
$1.1 billion fine from tobacco companies, for which, I might say as
an aside, no senior executive or anybody was ever charged,

Le président : En dépit de la question, vous n’avez pas à
expliquer le fondement du projet de loi.

Lorsque nous l’examinerons, nous ferons comparaître le
ministre, et ce sera à lui de répondre à nos questions.

Le sénateur De Bané : Monsieur le président, j’appuie bien sûr
votre décision. Toutefois, ma question ne portait pas sur le
fondement, mais plutôt sur les répercussions financières.

Le président : Je vois. Évidemment, vous êtes bien placé pour
en parler. Y a-t-il eu des études à cet égard?

M. Smith : Je n’ai pas de pareilles prévisions.

Le président : En lien avec la question du sénateur De Bané,
savez-vous si des études sont en cours?

M. Smith : Je vais m’informer et je vous ferai parvenir la réponse.

Le président : Je crois que c’est là où le sénateur De Bané
voulait en venir, mais je ne voulais pas que vous commenciez à
donner des justifications.

M. Smith : Je voulais seulement rappeler les raisons déjà
énoncées pour le projet de loi.

Le président : D’accord. Merci.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais enchaîner sur la question du
sénateur De Bané. Pour défendre l’initiative du gouvernement de
ne plus permettre aux femmes et à d’autres personnes de porter
des affaires concernant la parité salariale devant la Commission
canadienne des droits de la personne, on a déjà présenté
l’argument qu’elle ferait économiser de l’argent. Cependant, rien
ne prouve que des études aient été menées. Je suis également en
faveur de tenter de déterminer si la question a été examinée et si
vous pouvez évaluer le montant qui serait économisé.

Ma seconde question est en lien avec la page 163, en ce qui a
trait à la condition féminine. Certaines lignes sont soulignées, ce
qui est plutôt rare— je ne me souviens pas de l’avoir vu ailleurs. Il
semble qu’un élément y est ajouté, mais cela signifie qu’il y a ici
des fonds disponibles pour plusieurs ministres sans portefeuille ou
ministres d’État.

La question suivante est spécifique, et vous pourrez y répondre
plus tard étant donné que le temps file.

M. Smith : Mon collègue peut y répondre.

Le sénateur Mitchell : Je vais énumérer les éléments que je veux
aborder. Les prévisions pour la Condition féminine sont
actuellement de 35 465 000 $. Pouvez-vous me dire à combien
s’élevait le crédit lors du dernier exercice? Nous verrons à quel
point il diminuera lors du prochain exercice.

Mes dernières questions portent sur l’agriculture. Je remarque
qu’au poste 10c, le ministère demande 287,9 millions de dollars
pour le volet « Rachat des contingents » du Programme de
transition pour les producteurs de tabac. Ce volet constitue bien
sûr une merveilleuse idée. Cependant, il semble que les cigarettiers
nous ont versé 1,1 milliard de dollars en paiement d’amendes. Par
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amazingly enough. The government is prepared to put 14-year-old
children in jail for life but not charge an executive who defrauded
the Canadian people.

Is that $1.1 billion a one-time revenue source that would
artificially diminish or reduce the budget or has it has gone
somewhere else where is will not be construed as a revenue source?

Finally, because we are all worried about the government
making announcements for commitments of money that they
never spend, on page 90, at the bottom, the second last line
indicates $45 million ‘‘from delays in the ecoAgricultural Biofuels
Capital Initiative,’’ one of the few climate-change-related
initiatives of the government. How long has the initiative been
delayed and has this $45 million been ‘‘saved’’ because of the
delay? What has finally been spent and, in addition to that
$45 million, how much that was announced has not been spent?

Mr. Smith:We will follow up on all those issues. My colleague,
Mr. Pagan, can answer the question.

The Chair: The other points are on the record and if you can
follow up on those, it would be appreciated.

Mr. Pagan: When vote wording that had been approved in
Main Estimates or in a previous appropriation act is proposed to
be changed, the common practice is to underline in the detail,
what the change is. What you see here is new wording that would
be part of the appropriation act to be introduced in March. That
is the reason for the underlining.

Senator Mitchell: Does the wording imply that there is more
than one minister of state or minister without portfolio that will be
paid as a result of this change, or what does that wording mean?

Mr. Pagan: I can tell you that they have requested $332,000 to
fund the operating expenses associated with the Office of the
Minister of State for Status of Women, and this funding is being
transferred from the Department of Heritage.

We have a number of other take-aways but I can speak to one
now, if time permits.

The Chair: We are running out of time and I want to have all
the questions on record, if you do not mind. You are good with
follow-up. The next person on my list is Senator Di Nino.

Senator Di Nino: When we spoke about page 10 — that took a
lot of our time earlier on — you suggested that the rationale, the
explanations, were generally announcements made by ministers at
the time that happened. Did I understand that explanation
correctly? When the policy questions were asked, and I am not
asking you to answer those questions, I believe you said that when
this happens, the minister usually puts out a press release so that
information is out in the public if we need it.

ailleurs, aussi surprenant que cela puisse paraître, il s’agit d’une
infraction pour laquelle personne n’a jamais été accusé, pas même
un haut dirigeant. Le gouvernement est prêt à emprisonner à vie
des enfants de 14 ans, mais il n’accuse pas des dirigeants qui ont
fraudé les Canadiens.

La somme de 1,1 milliard de dollars constitue-t-elle une source
de revenus unique qui peut réduire artificiellement le budget ou
est-ce qu’elle est réaffectée ailleurs de sorte qu’elle ne soit pas
interprétée comme une source de revenus?

Enfin, puisque nous avons tous à cœur que le gouvernement
tienne ses engagements quant à l’argent qu’il promet d’investir, en
bas de la page 117, l’avant-dernière ligne mentionne un montant
de 45 millions de dollars « de retards relatifs à l’Initiative pour un
investissement écoagricole dans les biocarburants ». Il s’agit là
d’une des quelques initiatives du gouvernement qui sont reliées au
changement climatique. À quel point le projet a-t-il été retardé?
Le montant de 45 millions de dollars a-t-il été économisé en raison
du retard? Combien d’argent a été dépensé en fin de compte?
Enfin, en plus des 45 millions de dollars, quels montants annoncés
n’ont pas encore été dépensés?

M. Smith : Nous allons assurer un suivi de toutes ces
questions. Mon collègue, M. Pagan, peut répondre à la première.

Le président : Les autres éléments figurent au compte-rendu. Si
vous pouviez en assurer le suivi, nous vous en serions reconnaissants.

M. Pagan : Lorsqu’on propose de modifier le libellé des crédits
qui a été approuvé dans le Budget principal des dépenses ou dans
une loi de crédits précédente, la pratique courante consiste à
souligner le détail, la modification en question. Il s’agit là du
nouveau libellé qui figurera dans la loi de crédits qui sera
présentée en mars. Voilà qui explique le soulignement.

Le sénateur Mitchell : Le libellé sous-entend-il que plusieurs
ministres d’État ou ministres sans portefeuille seront payés suite à
ce changement? Que signifie le libellé?

M. Pagan : Je peux vous dire qu’un montant de 332 000 $ a été
demandé pour financer les dépenses de fonctionnement relatives
au bureau de la ministre d’État à la Condition féminine et que ces
fonds proviendront de Patrimoine Canadien.

Nous avons d’autres exemples, mais je peux vous en donner un
tout de suite, si nous en avons le temps.

Le président : Notre temps est presque épuisé, et j’aimerais que
toutes les questions figurent au compte-rendu, si vous n’y voyez
pas d’inconvénients. Je vous connais; vous êtes efficace quant au
suivi. La prochaine personne sur la liste d’interventions est le
sénateur Di Nino.

Le sénateur Di Nino : Lorsque nous avons parlé de la page 10—
ce qui a pris beaucoup de notre temps tout à l’heure—, vous avez
laissé entendre que les justifications avaient été données par les
ministres au moment de l’annonce. Ai-je bien compris
l’explication? Lorsque nous vous avons posé des questions sur la
politique, et je ne vous demande pas d’y répondre, je crois que vous
avez dit que lorsque cela arrive, le ministre diffuse habituellement
un communiqué de presse pour que l’information soit rendue
publique en cas de besoin.
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Mr. Smith: That is correct. This issue is about good governance
so each of these ministers will explain what changes they made to
improve the effectiveness of government spending in their
ministries.

Senator Di Nino: I do not think this practice is particularly
germane to this government. I think all governments on a regular
basis normally conduct a review and try to streamline the
governance of the country. I think that practice is good.

A certain amount of money was transferred to the World Bank
for a climate change program. Can you show me where the
amount is in the book?

Mr. Pagan: It is a program of the Canadian International
Development Agency.

Senator Di Nino: On what page?

Mr. Pagan: It shows up as the first item on page 124 of the
Main Estimates.

Senator Di Nino: That was vote 25: $85 million given to the
World Bank, the Climate Investment Funds pilot program to
support climate change adaptation. Is that it?

Mr. Pagan: Correct.

Senator Di Nino: That is all I wanted at this time because of the
time consideration.

The Chair: Thank you, Senator Di Nino, for your quick
questions and thank you for your quick answers. That worked
nicely.

[Translation]

Senator Chaput: My question is about linguistic duality. The
English title is Road map for Canada’s linguistic duality.

Quite some time ago now, the federal government unveiled the
road map for linguistic duality and told us that there would be a
considerable amount of money for it; I do not have the amount
with me, I cannot remember it. But, as I look at the
Supplementary Estimates (C), I found the road map for
linguistic duality in Canadian Heritage, I found it in the
Department of Health, and in WD, Western Economic
Diversification, for example.

When I look at Immigration Canada, I can only see the
Canada-Quebec Accord, I can see nothing for the Canada-
Manitoba Agreement. Could it be that the other departments that
contribute to the road map have not yet planned their expenses
and that it will appear in future estimates? Could we find it
somewhere else?

Mr. Pagan: Very quickly, fourteen agencies cooperate in that
program. In the supplementary estimates, seven of them have
identified needs at the moment.

M. Smith : C’est exact. C’est une question de saine gestion des
affaires publiques. Ainsi, chacun des ministres expliquera les
modifications qui ont été effectuées pour accroître l’efficacité des
dépenses du gouvernement dans son ministère respectif.

Le sénateur Di Nino : Je ne crois pas que cette pratique ne
s’applique qu’à ce gouvernement. Habituellement, tous les
gouvernements mènent un examen sur une base régulière et
essaient de rationaliser l’administration du pays. C’est une bonne
pratique, selon moi.

Un certain montant d’argent a été transféré à la Banque
mondiale en tant que contribution à un programme sur le
changement climatique. Pouvez-vous me dire où il se trouve dans
le document?

M. Pagan : Il s’agit d’un programme de l’Agence canadienne
de développement international.

Le sénateur Di Nino : C’est à quelle page?

M. Pagan : Il s’agit du premier poste à la page 99 du Budget
supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Di Nino : Donc, le crédit 25, soit 85 millions de
dollars affectés à la Banque mondiale aux fins du programme
pilote visant à faciliter l’adaptation au changement climatique.
C’est exact?

M. Pagan : Oui.

Le sénateur Di Nino : C’est tout ce que je voulais savoir pour
l’instant, étant donné nos contraintes de temps.

Le président : Merci pour vos questions brèves, sénateur
Di Nino, et je vous remercie aussi pour vos réponses tout aussi
courtes. Du bon travail!

[Français]

Le sénateur Chaput : Ma question concerne la dualité
linguistique. C’est ce qui s’appelle en anglais le Road map for
Canada’s linguistic duality.

Le gouvernement fédéral a annoncé, il y a déjà assez longtemps
la feuille de route pour la dualité linguistique et nous a dit qu’il y
aurait une somme assez considérable et je n’ai pas le montant de
la somme avec moi, je ne m’en souviens pas. Mais en regardant
dans le budget des dépenses supplémentaire (C), j’ai retrouvé la
feuille de route pour la dualité linguistique à Patrimoine canadien,
je l’ai retrouvée au ministère de la Santé et aussi à DÉO,
diversification de l’économie de l’Ouest, à titre d’exemple.

Lorsque j’ai regardé Immigration Canada, je n’ai vu que
l’accord Canada-Québec, je n’ai rien vu pour l’accord Canada-
Manitoba. Se pourrait-il que les autres ministères qui contribuent
à cette feuille de route n’aient pas encore planifié leurs dépenses et
que cela va se retrouver dans un prochain budget? Est-ce que cela
peut se retrouver ailleurs?

M. Pagan : Très rapidement, cette initiative comprend la
coopération de 14 agences. Et dans ce budget de dépenses
supplémentaire, il y en a sept qui ont identifié un besoin en ce
moment.
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[English]

They are Canadian Heritage, Public Works and Government
Services Canada, Atlantic Canada, industry, Western Economic
Diversification, health and the economic development agency for
the regions of Quebec.

[Translation]

Each of those departments has a program approved by
Treasury Board and shown in these estimates. Possibly, the
other programs are to come.

Senator Chaput: Thank you very much.

The Chair: Thank you very much for that question.

[English]

The Chair: Those are all the names on my list. You have given
us a number of undertakings, which we appreciate. The next
meeting of this committee will be next Tuesday morning. If any
senators have a suggestion for future witnesses, please let us
know. I will ask the steering committee to stay afterwards for a
short while to talk about that subject.

I thank Mr. Smith and Mr. Pagan on behalf of the Standing
Senate Committee on National Finance for their attendance. We
look forward to their re-attendance in the near future. This
meeting is now adjourned.

The committee adjourned.

[Traduction]

Je vous les énumère : Patrimoine Canadien, Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada, Agence de promotion
économique du Canada atlantique, Industrie, Diversification de
l’économie de l’Ouest canadien, Santé , ainsi que l’Agence de
développement économique du Canada pour les régions du Québec.

[Français]

Chacun de ces ministères a un programme approuvé par le
Conseil du Trésor et présenté dans ce budget. Les autres
programmes sont possiblement à venir.

Le sénateur Chaput : Merci beaucoup.

Le président : Merci beaucoup pour cette question.

[Traduction]

Le président : Voilà qui met fin à la période de questions. Vous
nous avez fait part d’un certain nombre d’engagements, et nous vous
en sommes reconnaissants. La prochaine séance du comité se tiendra
mardi matin. Si certains collègues ont des noms à proposer comme
témoins futurs, qu’ils n’hésitent pas à nous les communiquer. Je vais
demander au comité de direction de demeurer sur place quelques
instants à la fin de la séance afin d’en discuter.

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, je remercie MM. Smith et Pagan pour leur présence
parmi nous. Ce sera un plaisir de vous revoir sous peu. Je déclare
la séance levée.

La séance est levee.
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REPORT ON THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (B), 2008-2009 

INTRODUCTION 

The Supplementary Estimates (B), 2008-2009 were originally tabled in Parliament on 

November 24, 2008; however, the prorogation of Parliament on December 4, 2008 

prevented the introduction and approval of the Appropriation Bill in the House of 

Commons.  Upon the return of Parliament, the Supplementary Estimates (B) were re-

tabled in the Senate on January 29, 2009 and on February 10 referred for review to the 

Standing Senate Committee on National Finance.   

These Supplementary Estimates are the second set of Supplementary Estimates that 

were issued in this fiscal year ending on March 31, 2009.  Unless otherwise stated, all 

page references are from the Supplementary Estimates (B), 2008-2009 document. 

The committee held two meetings to review these Supplementary Estimates.  On 

February 11, 2009, officials from the Treasury Board Secretariat of Canada, Alister 

Smith, Assistant Secretary, Expenditure Management Sector and Brian Pagan, Executive 

Director, Expenditure Operations and Estimates Division, Expenditure Management 

Sector, appeared before the Senate committee to testify on the Supplementary 

Estimates (B), 2008-2009.  These officials returned to answer further questions on 

February 24, 2009.  Also appearing were: Louis Ranger, Deputy Minister of Transport 

and Deputy Head, Infrastructure Canada; André Morency, Assistant Deputy Minister, 

Corporate Management and Crown Corporation Governance Transport Canada; John 

Forster, Assistant Deputy Minister, Policy and Communications Branch Infrastructure 

Canada; and David Cluff, Assistant Deputy Minister, Corporate Services and Chief 

Financial Officer Infrastructure Canada.  These officials answered questions regarding 

the federal infrastructure programs.  

THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (B), 2008-2009 

Supplementary Estimates are tabled in Parliament approximately one month in 

advance of the related Appropriation Act.  They serve a number of purposes.  First, they 

provide information on the government’s spending requirements that were not 

sufficiently developed when the 2008-2009 Main Estimates were tabled, or have been 

subsequently refined to account for new developments in particular programs or services.  

Second, they provide Parliament with information on changes in estimated statutory 

expenditures (i.e., those authorized by Parliament though enabling legislation).  Finally, 

they are used to seek parliamentary approval for items such as:  transfers of money 

between Votes; debt deletion; loan guarantees; new or increased grants; and changes to 

Vote wording.
1
 

                                                 
1
 The latter items often do not require additional appropriations and are included in the related supply bill 

by the notional amount of ―one dollar‖ since, in order to be listed in the bill, an item must have monetary 

value. 
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These Supplementary Estimates continue to reflect the government’s commitment to 

renew the Expenditure Management System (EMS). Normally there are at least two 

Supplementary Estimates documents tabled each year. Each document is identified 

alphabetically (A, B, C, etc.). In recent years, the first regular Supplementary Estimates 

document has been tabled in late October and the final document in February.  

However this year, in keeping with government commitments to renew the EMS, 

Supplementary Estimates (A), 2008-2009 were tabled in May in order to facilitate a closer 

alignment of the Estimates to the Budget. These Supplementary Estimates represent the 

second opportunity for Parliamentary review of departmental program requirements this 

fiscal year. 

Pages 36 to 58 of the estimates provide a preview of the related supply bill (Proposed 

Schedules 1 and 2 to the Appropriation Bill), and include, by department and 

organization, a list of Vote numbers, the Vote wording, and the requested funds that will 

be proposed to Parliament for approval.   

OVERVIEW OF THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (B), 2008-2009 

A. Planned Spending 

Treasury Board Secretariat officials began their testimony by providing senators with 

an overview of the $2.3 billion in planned spending under the Supplementary 

Estimates (B), 2008-2009.   As Mr. Smith informed the committee, this spending is 

consistent with the planned expenses as established in the March 2008 Budget and the 

October 2008 Economic and Fiscal Outlook.  In the Estimates documents, planned 

spending is broken down by budgetary and non-budgetary expenditures and is displayed 

for both voted and statutory expenditures.
2
  As shown in Table 1 below, the 

Supplementary Estimates (B), 2008-2009 total $2.3 billion.  Of this amount, the federal 

government is seeking Parliament’s approval to spend almost $2.8 billion, while statutory 

expenditures are expected to decrease by $445.4 million. 

                                                 
2
 Budgetary spending encompasses the cost of servicing the public debt; operating and capital 

expenditures; transfer payments and subsidies to other levels of government, organizations or individuals; 

and payments to Crown corporations; Non-budgetary expenditures (loans, investments and advances) are 

outlays that represent changes in the composition of the federal government’s financial assets; Voted 

expenditures are those for which parliamentary authority is sought through an appropriation bill; and 

Statutory expenditures are those authorized by Parliament through enabling legislation; they are included 

in the Estimates documents for information purposes only. 
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Table 1:  Total Supplementary Estimates (B), 2008-2009 

(In millions of dollars) 

 Budgetary Non-Budgetary Total 

Voted 

Appropriations 
2,772.2 14.0 2,786.2 

Statutory 

Appropriations 
(445.4) 0 (445.4) 

Total 2,326.8 14.0 2,340.8 
Source:  Supplementary Estimates (B), 2008-2009, p. 8. 

Total Estimates to-date for this fiscal year are $227.4 billion, including $221.0 billion 

under the 2008-2009 Main Estimates, and $4.1 billion under the Supplementary 

Estimates (A) 2008-2009 and $2.3 billion under the Supplementary Estimates (B) 2008-

2009.  This spending is consistent with the planned expenses of $239.6 billion established 

in the March 2008 budget.   

Mr. Smith informed the senators that the Supplementary Estimates currently before 

the committee are asking Parliament’s approval to spend funds on several strategic 

initiatives and key priorities announced in the 2008 Budget and related Cabinet decisions 

made during 2008-2009. Therefore, he explained that these Estimates represent requested 

appropriations for proposed spending that was not known or sufficiently developed when 

the Main Estimates were tabled last year. He highlighted the fact that 32% of the total 

voted budgetary requirements represents funding for the top three items (based on total 

voted budgetary expenditures of $2.8 billion) presented in section B.  Among the 

expenditures tabled for approval, he highlighted the expenditures listed below. 

B. Major Items in Budgetary Spending 

Pages 10 to 12 of the Supplementary Estimates (B), 2008-2009 contain an explanation 

of the major budgetary spending (both voted and statutory) relating to the $2.3 billion 

increase in expenditures. 

I) Voted Budgetary Spending is forecasted to increase by $2.77 billion and 

includes: 

 Funding to National Defence for Canada’s military mission in Afghanistan 

($331.1 million). 

 Funding to the Office of Infrastructure Canada for the Provincial-Territorial 

Infrastructure Base Funding Program to provide long-term, predictable and 

flexible funding to provinces and territories for infrastructure ($326.7 million). 

 Funding to the Department of Finance for a Payment to Nova Scotia in Respect of 

the Crown Share Adjustment Payment regarding amounts relating to previous 

years up to March 31, 2008 ($234.4 million). 

 Funding to the Treasury Board Secretariat for compensation for salary 

adjustments ($170.7 million). 
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 Funding for the operations of the Canadian Air Transport Security Authority 

($156.2 million). 

 Increase to pay and allowances for Canadian Forces Members ($90.4 million). 

 Funding to the Royal Canadian Mounted Police for multi-year real property 

projects; the acquisition or replacement of air, land and marine assets; and 

information technology projects ($73.4 million). 

 Funding to Foreign Affairs and International Trade to conduct activities under the 

Global Partnership Program Phase III, including destruction of chemical weapons, 

dismantling decommissioned nuclear submarines, improving nuclear and 

radiological security, re-employing former weapons scientists in peaceful 

research, and promoting biological non-proliferation ($68.9 million). 

 Funding to Public Works and Government Services for volume and inflationary 

pressures on non-discretionary charges for the Real Property Program 

($64.1 million). 

 Funding to support the implementation and operations of the Indian Residential 

Schools Truth and Reconciliation Commission Secretariat ($58.4 million). 

 Funding to the Office of Infrastructure Canada for the Border Infrastructure Fund 

relation to investments in infrastructure to reduce border congestion 

($56.2 million). 

 Funding to National Defence for the implementation phase of the Halifax Class 

frigate modernization and life extension project ($54.6 million). 

II) Statutory Budgetary Spending is expected to decrease by $445.4 million.  

However this is a net figure which is determined by three significant items: 

 Revised forecast by Finance of transfer payments to provincial and territorial 

government ($1,225.9 million). 

 Payments to provinces under the Softwood Lumber Products Export Charge Act 

($419.0 million). 

 Revised forecast by Finance of public debt charges due to a significant downward 

revision in forecasted interest rates (a decrease of $2,174.0 million). 

EXAMINATION OF THE SUPPLEMENTARY ESTIMATES (B), 2008-2009 

During the committee’s hearings on the Supplementary Estimates (B), 2008-2009, 

senators raised a variety of questions related to the planned spending as outlined above.  

Some of these are discussed below.  

1. The Crown Share Adjustment Payment 

Several senators expressed an interest in the payments to Nova Scotia in respect of 

the Crown Share Adjustment Payment.  Mr. Pagan explained this payment originates 

from an initiative implemented in 1986 when the Canada-Nova Scotia Offshore 

Petroleum Resources Accord protocol was signed between governments.  The payment of 

$234.4 million in this fiscal year covers all liability for Crown share adjustments up to 

and including March 31, 2008.  This payment is the result of recommendations that were 
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proposed by the Canada-Nova Scotia Panel that was struck to examine differences and 

issues with respect to that accord and upon which the government is acting.  After that 

date, payments will be made under the Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum 

Resources Accord Implementation Act.  This means that future payments will appear as a 

statutory item in the estimates documents. 

2. National Defence Spending 

National Defence was seeking an additional $331 million for Canada’s military 

mission in Afghanistan.  Some senators wondered why such a large additional amount 

was needed at this time. Mr. Smith answered that the Ministry had indicated this amount 

is required to cover incremental costs for operations in Afghanistan.  In the fiscal year 

2008-09, these were costs of operations, mainly mission equipment support, ammunition 

repair and overhaul and engineering support.  These were not anticipated at the time of 

the Main Estimates; these were additional funding requirements since then.  Some 

senators were not completely satisfied with this explanation.  They did not want to be 

granting appropriations in the Main Estimates and then to have to consider additional 

requests for substantial amounts in the Supplementary Estimates.  Senators felt that the 

department should be able to do a better job of forecasting its operational expenditures in 

the Main Estimates. 

In a written submission, the officials explained that changes in the nature of the 

Afghanistan mission have greatly increased the tempo of military operations and 

associated costs over the past several years.  The funding will be used to offset 

incremental costs of operations in Afghanistan from April 2008 to February 2009.  This 

includes $155 million to fund gaps for core operational costs (in-theatre), such as 

mission, engineering and fleet support, ammunition and medical-related costs.  A further 

$176.8 million was sought to offset the cost of extending additional force protection 

assets first deployed in fall 2006, including a tank squadron and engineering support, the 

counter-mortar capability and support to NATO operations at Kandahar Airfield. 

3. Provincial-Territorial Infrastructure Base Program 

Senators were interested in the funding under the Provincial-Territorial Infrastructure 

Base Program.  They were told that funding of $326.7 million to the Office of 

Infrastructure of Canada was being sought for the Provincial-Territorial Infrastructure 

Base Funding Program to provide long-term, predictable and flexible funding to 

provinces and territories for infrastructure.  The amendments in the Provincial-Territorial 

Infrastructure Base Fund included allowing the provinces and territories to use the 

program funding for operations and maintenance costs related to public infrastructure, 

broadening the eligible investments category to include provincial highways, and waiving 

the annual capital plan and reporting requirements for the program’s first year in 

2007-08. Due to delays in negotiations with provinces and territories, the Office of 

Infrastructure of Canada is seeking funds in these Supplementary Estimates that were not 

spent in 2007-08.  According to Mr. Smith the amount stipulated in these Supplementary 
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Estimates have not been spent because the expenditures are not yet approved by 

Parliament. 

Mr. Smith also informed the committee that there is a range of different elements to 

the infrastructure programs, some of which are certainly cost shared and some of which 

are base funding, as in this case.  There is also the Gas Tax Fund, which provides support 

for municipal infrastructure.  There is a wide range of different arrangements that come 

under this category of infrastructure spending.  In addition to the Provincial-Territorial 

Base Funding Program, there is also funding for the Border Infrastructure Fund, there is 

funding for the former Canada Strategic Infrastructure Fund and there is also funding for 

the Gas Tax Fund Transfer Payment Program.   

Senators expressed their concern that municipalities might not have sufficient money 

to participate in those programs where the federal government matches the spending of 

other levels of government.  They wanted to know what effort is made to properly assess 

the capacity of municipalities to participate in these programs.  This becomes important 

when one considers that much of this spending could have significant effects on 

economic activity in the country. 

Mr. Smith felt that he could not speak for Infrastructure Canada, which is responsible 

for this program.  However, he felt confident that Infrastructure Canada is only too 

cognizant of the capacity of the provinces and municipalities to partner with the federal 

government.  Indeed, he could not see that provinces and municipalities would be willing 

to sign on to contribution agreements if there was not willingness or the capacity to spend 

and match in accordance with the agreements. 

On February 24, 2009, officials from Infrastructure Canada and Transport Canada 

were present to answer some of these questions.  Mr. Ranger in his opening remarks 

briefly described some of the 14 federal infrastructure spending initiatives and then 

addressed specific questions.  The officials explained that Infrastructure Canada does not 

itself become involved in the actual building or repairing of infrastructure.  Essentially, 

the federal government enters into a contractual arrangement with the provinces and in 

some instances with municipalities that define both its role in funding eligible projects 

and the criteria which will determine eligibility.  This role is usually limited to approving 

applications for funding and then advancing to the main agent (province or municipality) 

its share of the payments for work that is completed. 

In listening to the witnesses, some senators became concerned that the government, 

anxious to achieve economic stimulus through infrastructure spending, might be 

proceeding with too much haste.  These senators wanted to remind the officials that due 

diligence needed to be done in the allocation of public funds.  The officials assured the 

committee that they are aware of the pitfalls that await them if they act too quickly to 

approve projects.  Nonetheless they believe that by simply moving certain planned 

expenditures they will be able to get funding out quickly. 

As a result of senators’ questions the Infrastructure Canada officials explained that 

funding is earmarked for smaller communities (population less than 100,000 persons) and 
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for the use of a private/public partnerships mechanism in delivering infrastructure 

renewal projects.  They also explained that wherever possible, efforts were taken to 

ensure that the spending would go towards the promotion of employment equity and that 

they would take into consideration the requirements of persons with disabilities when 

constructing these infrastructures. 

Senators wanted to know if efforts were being made to reduce the possibility of 

duplication in the infrastructure program.  The officials explained that two major sources 

of duplication involve the auditing of projects and environmental assessments of the 

impact of building infrastructure.  In the first case, the officials explained that both the 

federal government and the Office of the Auditor General would accept as satisfactory 

any audit conducted by a provincial auditor general.  In the case of environmental 

assessments, they are aware of potential duplications but have not yet worked out how 

they will reduce them. 

4. Public Debt Charges 

Some senators observed that the revised forecast by the Department of Finance of the 

public debt charges was due to a significant downward revision in forecasted interest 

rates.  The changed forecast of interest rates is expected to lead to a decrease of 

$2,174.0 million. Senators asked the officials to provide more information on the process 

of forecasting interest rate levels.    

5. Real Property Program 

Senators were interested in the $64.1 million requested by Public Works and 

Government Services (PWGSC) for volume and inflationary pressures on non-

discretionary charges.  Mr. Smith explained that the Real Property Program is a quasi-

statutory program in the sense that expenditures in the Program are driven by demand for 

the services.  So, if there are changes in the number of offices that federal government 

employees require or if there are increases in rents, those costs must be paid.  They are 

often driven by market factors.  The increases in operational spending require 

Parliament’s approval, essentially because they are not, strictly speaking, statutory, even 

though they are very much driven by market factors and by events over which Public 

Works has no control.  Mr. Pagan added that PWGSC manages some 2,000 different 

properties across the country on behalf of the federal government.  Inflationary pressures 

that the department would encounter in managing those properties include wages for 

operational and janitorial service staff, utility rates, natural gas heating, and in some cases 

perhaps some transportation costs for shuttles back and forth.  It is considered to be a 

non-discretionary charge for the maintenance and operation of those various properties 

across the country.  Mr. Pagan also informed the committee that although inflation in the 

current economic climate is not likely to be an issue, it was very much on the minds of 

the public managers at the time (summer of 2008) that these estimates were being 

prepared and approved. 
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In this particular instance, the funding will pay for budget adjustments required for 

price and volume protection as well as non-discretionary expense items related to Crown-

owned building and leased space.  

PWGSC responded in writing that the $64 million represents 3.4% of total 

expenditures of the Real Property Special Purpose Allotment 2008-09 Opening Reference 

Level.  Except for some Parliamentary space requirements, this adjustment is required to 

address specific inflationary pressures and to ensure that PWGSC can properly maintain 

both the functionality and the value of its existing inventory of approximately 7 million 

square metres.  The main categories of price pressures are identified as: a)Utilities and 

operation and maintenance contracts; b)Rental costs—replacement and renewal; c)Fit-up 

costs; d)Swing space costs; e)Payment in lieu of taxes and municipal property taxes; and 

f)Expansion for the Senate, the House of Commons, the Library of Parliament and the 

Ethics Commissioner. 

6. Compensation Pay Adjustment 

Senators expressed an interest in the $170.7 million requested by Treasury Board 

Secretariat to fund compensation for salary adjustments.  This funding is provided by the 

Secretariat to compensate departments, agencies and appropriation-dependent Crown 

corporations for the impact of collective bargaining agreements, and other related 

adjustments to terms and conditions of service or employment. The costs result from 

signed collective agreements and other related adjustments to terms and conditions of 

service or employment made between April 1, 2008 and July 31, 2008. 

7. Treasury Board Vote 5—Government Contingencies 

At the February 11 hearings, it was noted that there were a couple of items in the 

Supplementary Estimates (B) that had received disbursements from the Government 

Contingencies Fund.  The senators reminded the officials that the committee did study the 

vote wording
3
 of this item in the Secretariat’s estimates in the past and made several 

recommendations
4
 regarding the criteria

5
 or guidelines that need to be met before the 

Secretariat can disburse funds to departments and agencies.  It was further observed that 

in these Supplementary Estimates a payment of $125 million was made to Nova Scotia as 

part of the $234.4 million Crown Share Adjustment Payment discussed above.  Senators 

wanted to know if that payment had been made in accordance with the criteria.  While the 

officials felt confident that the disbursement was consistent with the wording in TB 

Vote 5 and with the terms under which the Secretariat uses that Contingency Vote, 

Mr. Pagan undertook to look into the matter and report back to the committee. 

At the February 24 hearings Mr. Smith presented the committee with an update on the 

use of the Treasury Board Vote 5—Government Contingencies to fund various federal 

                                                 
3
 For the current wording see the appendix at the end of the report. 

4
 The Standing Senate Committee on National Finance, Seventeenth Report; the Third Interim Report on 

the 2002-2003 Estimates, Thursday, June 6, 2002. 
5
 For more information on the criteria see the appendix at the end of the report. 
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expenditures.  He pointed out that the wording and the tables that are presented in the 

various estimates documents were in part the result of the previous work of the 

committee on this topic.  He believes that this funding has been properly administered 

over time. 

Some senators expressed concern that the criteria developed by the Treasury Board to 

guide it in its decisions are not entirely consistent with the wording of the Treasury Board 

Vote 5 as it is approved by Parliament.  These senators feel that the criteria may allow 

more financial flexibility in the use of contingency funds than Parliament intends when it 

passes Treasury Board Vote 5.  For this reason the committee may wish to revisit the 

question of the use of Treasury Board Vote 5 funds by departments and agencies at a later 

date in its examination of the Estimates. 

Some senators were concerned that the need to resort to TB Vote 5 funding might 

arise because of insufficient funding decisions at the time of the preparation of an 

organization’s request for funding in the Main Estimates.  For instance they noted that the 

Public Service Labour Relations Board (PSLRB), a small organization with an 

appropriation of $6.8 million, had its mandate expanded by the Public Service Labour 

Relations Act and since 2002-03 has received incremental funding as announced in 

successive federal Budgets. In this fiscal year, because of the election, the organization 

was not able to obtain its incremental spending authority through the Supplementary 

Estimates.  Consequently, an allocation from TB Vote 5 of $1.45 million was granted to 

allow it to carry out its expanded mandate.  Senators noted that had the funding problem 

been properly addressed at an earlier date to take into account the changed mandate of the 

organization, there may not have been a need for a TB Vote 5 allocation.   

8. Statutory Items 

Senators were interested in the items that make up the $83.7 million of statutory 

spending.  Mr. Smith suggested that this might be a fairly long list.  Mr. Pagan noted that 

most, but not all, statutory payments are made by either the Department of Finance or 

Human Resources and Skills Development Canada.  Usually the big drivers in terms of 

statutory payments are benefits under the Canada Pension Plan and Old Age Security; the 

debt; equalization payments to the provinces; and health and social transfers.  Mr. Smith 

agreed to provide the committee with a breakdown of the $83.7 million and identify the 

individual items. 

Mr. Pagan also pointed out that there is a summary table on page 59 of the estimates 

document that lists all of the statutory items in these Supplementary Estimates.  Again, 

these are payments that have already been approved by Parliament through various 

enabling legislation.  They are presented in the estimates for information purposes.  In 

many cases they form a significant part of a department's mandate or operations.  They 

are not voted on through the Estimates’ appropriation bill.  It is simply to complete a 

picture of what is happening in individual departments’ spending. 
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9. Canada Small Business Financing Act 

It was observed that at page 156 of the Supplementary Estimates, the liabilities under 

the Canada Small Business Financing Act, increase from $81 million to $105 million, or 

almost 25 per cent. Senators wondered if this would be all of the increase anticipated for 

the balance of fiscal 2008-09.   Mr. Smith replied in writing that the increased amount 

represents claims that have been received already or are expected to be received between 

April 1, 2008 and March 31, 2009.  Since the Supplementary Estimates (B) were 

prepared, Industry Canada has increased its forecast by $9,985,000, bringing the forecast 

of claims to $115 million to the end of the 2008-09 fiscal year. 

10. Insured Mortgage Buy Back 

Senators inquired about the financing facilities that were used to buy $75 billion of 

CMHC insured mortgages.  They were also interested in a number of particulars relating 

to this transaction.  Mr. Smith could not provide an answer immediately, but undertook to 

have the Department of Finance respond. 

In a written reply, the Department of Finance mentions that as of February 9, 2009, 

$51 billion has been funded through the issuance of marketable debt of various 

maturities. Purchases made under the Insured Mortgage Purchase Program (IMPP) do not 

increase the federal debt since they serve to buy interest bearing financial assets. The 

design of the program actually guarantees a modest positive rate of return. Moreover, 

these assets were already contingent liabilities to the Government of Canada. As such, 

there is no incremental risk associated with the IMPP. 

11. Prime Minister’s Office 

Senators expressed an interest in the cost of running the Prime Minister’s Office 

(PMO).  It has been the conventional practice over the years to list the expenditures of 

this Office as part of the expenditures of the Privy Council Office (PCO). Mr. Smith 

noted that there would not be anything under the heading of PMO in the Supplementary 

Estimates (B), 2008-2009.  He informed the committee that while there is more 

information available in the Main Estimates than in Supplementary Estimates, there is 

still no clear indication of how much is spent on the PMO. 

CONCLUSION 

During its meetings on the Supplementary Estimates (B), 2008-2009, the committee 

deliberated on these and other matters. In some circumstances, the officials committed to 

following-up on their answers at a later date. 

The Standing Senate Committee on National Finance, to which were referred the 

Supplementary Estimates (B), 2008-2009,  has in obedience to the Order of Reference of 

February 10, 2009, examined the said Estimates and herewith submits its report. 
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APPENDIX 

Temporary funding can be provided for urgent miscellaneous, minor or unforeseen 

expenditures, which were not provided for in the Main Estimates and which are required 

before the next Supplementary Estimates receive Royal Assent. Once Parliament 

approves the Appropriation Bill for Supplementary Estimates and the Governor General 

provides Royal Assent, the temporary funding is reimbursed to TB Vote 5.  The 

following provides the wording of the Vote and the wording of the criteria that guide the 

Treasury Board in its decision on whether to issue these funds to departments and 

agencies. 

A. Treasury Board Vote 5—Government Contingency: the Vote Wording 

The Treasury Board Vote 5 wording is what Parliament is asked to approve.  This is 

the wording that would guide the Treasury Board Ministers in their decision to fund 

through the TB Vote 5, a request for funding made by a department or agency.  The vote 

wording is listed on page 200 of the Supplementary Estimates (B), 2008-2009, and reads 

as follows: 

―Government Contingencies – Subject to the approval of the Treasury Board, to 

supplement other appropriations for paylist and other requirements and to provide for 

miscellaneous, urgent or unforeseen expenditures not otherwise provided for, 

including grants and contributions not listed in the Estimates and the increase of the 

amount of grants listed in these, where those expenditures are within the legal 

mandate of a government organization, and authority to re-use any sums allotted for 

non-paylist requirements and repaid to this appropriation from other appropriations.‖ 

B. Treasury Board Vote 5—Government Contingencies: Criteria 

In preparing their request for Contingency Funding government organizations must 

meet the following criteria in order for Treasury Board to approve access to TB Vote 5.  

The wording is found on page 21 of the Supplementary Estimates (B), 2008-2009. 

– All advances from the Government Contingencies Vote should be considered 

temporary advances to be covered by items included in subsequent Supplementary 

Estimates and reimbursed when the associated appropriation act is passed. Exceptions 

are made for requirements that arise after final Supplementary Estimates for the fiscal 

year where advances would not be reimbursable. 

– An organization’s existing appropriation must be insufficient to cover both 

existing requirements and the new initiative until the next Supply period. To that end, 

an organization must support any request with a valid cash flow analysis. 
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– A valid and compelling reason exists, particularly as it relates to the payment of 

grants, as to why the payment needs to be made before the next Supply period. If not, 

the payment should be deferred and access to TB Vote 5 denied. 

– For grants, the Transfer Payment Policy must be consulted and followed to 

ensure that a valid, legally incorporated recipient exists and that the organization 

clearly demonstrates that it needs to make a payment before the next Supply period. 
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RAPPORT SUR LE 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2008-2009 

INTRODUCTION 

Le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 a d’abord été déposé au 

Parlement le 24 novembre 2008; la prorogation du 4 décembre 2008 a toutefois empêché 

la présentation et l’adoption du projet de loi de crédits à la Chambre des communes.  À la 

reprise des travaux parlementaires, le Budget supplémentaire des dépenses (B) a de 

nouveau été déposé au Sénat le 29 janvier 2009 avant d’être été renvoyé pour examen au 

Comité sénatorial permanent des finances nationales, le 10 février.   

Ce budget est le deuxième budget supplémentaire à être présenté au cours de 

l’exercice se terminant le 31 mars 2009.  À moins d’indication contraire, tous les 

numéros de pages mentionnés renvoient au Budget supplémentaire des dépenses (B) 

2008-2009. 

Le comité a consacré deux séances à l’examen de ce budget supplémentaire.  

Le 11 février 2009, il a recueilli les témoignages de fonctionnaires du Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada, à savoir Alister Smith, secrétaire adjoint, Secteur de la 

gestion des dépenses, et Brian Pagan, directeur exécutif, Division des opérations et 

prévisions de dépenses, au sujet du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009. 

Ces fonctionnaires sont revenus répondre à d’autres questions le 24 février 2009. 

Comparaissaient également : Louis Ranger, sous-ministre des Transports et 

administrateur général d’Infrastructure Canada; André Morency, sous-ministre adjoint, 

Gestion ministérielle et gouvernance des Sociétés d'État; John Forster, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des politiques et communications; David Cluff, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des services ministériels et agent principal des finances. Ces 

fonctionnaires ont répondu aux questions concernant les programmes fédéraux 

d’infrastructure. 

LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2008-2009 

Les documents du budget supplémentaire des dépenses sont déposés au Parlement 

environ un mois avant la loi de crédits connexe.  Ils servent à diverses fins.  D’abord, ils 

renseignent le Parlement sur les dépenses nécessaires qui n’étaient pas suffisamment 

étoffées au moment du dépôt du Budget principal des dépenses ou encore qui ont été 

peaufinées par la suite pour prendre en compte les changements apportés à des 

programmes ou à des services particuliers.  De même, ils l’informent des modifications 

quant aux coûts prévus des principaux postes législatifs (dépenses engagées en vertu de 

lois habilitantes précédemment adoptées par le Parlement) et visent également à obtenir 

son approbation pour divers postes, tels que les transferts de fonds entre crédits, les 
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radiations de dettes, les garanties de prêt, la création ou l’augmentation de subventions et 

les modifications au libellé de crédits
1
. 

Le budget supplémentaire des dépenses porte encore l’empreinte de l’engagement du 

gouvernement de renouveler le système de gestion des dépenses (SGD).  Normalement, 

au moins deux budgets supplémentaires des dépenses sont déposés chaque année.  

Chacun des documents est identifié à l’aide d’une lettre de l’alphabet (A, B, C, etc.).  Ces 

dernières années, le premier budget supplémentaire des dépenses ordinaire a été déposé à 

la fin d’octobre et le dernier, en février.  

Cette année cependant, dans l’esprit de l’engagement pris par le gouvernement de 

renouveler le système de gestion des dépenses, le Budget supplémentaire des dépenses 

(A) 2008-2009 a plutôt été déposé en mai afin d’assurer une meilleure concordance avec 

le budget fédéral.  Le Budget supplémentaire des dépenses (B) représente une deuxième 

occasion d’effectuer un examen parlementaire des besoins en matière de programmes 

ministériels pour l’exercice en cours.  

Les pages 38 à 62 du Budget supplémentaire des dépenses donnent un aperçu du 

projet de loi de crédits habilitant (annexes 1 et 2 proposées au projet de loi de crédits) et 

contiennent, par ministère et organisme, la liste des numéros des crédits, le libellé des 

crédits et les fonds demandés qui seront proposés pour approbation au Parlement. 

APERÇU DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2008-2009 

A. Dépenses prévues 

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont d’abord donné aux 

sénateurs un aperçu des dépenses prévues de 2,3 milliards de dollars dans le Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009.  M. Smith a indiqué au comité que ces 

dépenses sont conformes à la structure des dépenses prévues établie dans le Budget 

fédéral de mars 2008 et dans la Mise à jour économique et financière d’octobre 2008.  

Dans les documents budgétaires, les dépenses prévues sont réparties selon qu’elles sont 

budgétaires et non budgétaires, et se subdivisent en deux catégories : les dépenses votées 

et les dépenses législatives
2
.  Comme l’illustre le tableau 1 ci-après, le Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 totalise 2,3 milliards de dollars.  Le 

gouvernement fédéral demande au Parlement d’approuver des dépenses de près 

                                                 
1
 Ces derniers postes n’exigent souvent pas de crédits supplémentaires et sont représentés dans le projet de 

loi de crédits habilitant par un montant théorique de « un dollar », car pour qu’un poste soit inclus dans un 

projet de loi de crédits, il doit avoir une valeur pécuniaire. 
2
 Les dépenses budgétaires comprennent les frais de la dette publique, les dépenses de fonctionnement et 

les dépenses en capital; les paiements de transfert et subventions à d’autres ordres de gouvernement, à des 

organismes ou à des particuliers; et les paiements aux sociétés d’État; les dépenses non budgétaires (prêts, 

placements et avances) sont des dépenses qui correspondent à des changements dans la valeur des actifs 

financiers du gouvernement fédéral; les dépenses votées sont celles qui doivent être autorisées par le 

Parlement au moyen d’un projet de loi de crédits; et les dépenses législatives sont celles qui sont autorisées 

par le Parlement au moyen d’une loi habilitante; elles figurent dans les documents budgétaires à titre 

d’information seulement. 
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de 2,8 milliards de dollars, mais les dépenses législatives devraient diminuer 

de 445,4 millions de dollars. 

Tableau 1 : Total du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 

(en millions de dollars) 

 Dépenses 

budgétaires 

Dépenses 

non budgétaires 
Total 

Crédits votés 2 772,2 14,0 2 786,2 

Pouvoirs législatifs (445,4) 0 (445,4) 

Total 2 326,8 14,0 2 340,8 
Source : Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009, p. 8. 

Le budget cumulatif total du présent exercice s’élève à 227,4 milliards de dollars, soit 

221,0 milliards de dollars dans le Budget principal des dépenses 2008-2009, 4,1 milliards 

de dollars dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2008-2009 et 2,3 milliards de 

dollars dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009.  Ce chiffre est 

conforme au montant de 239,6 milliards de dollars prévu dans le Budget fédéral de mars 

2008 au titre des dépenses prévues. 

M. Smith a dit aux sénateurs que le budget supplémentaire dont le comité est 

actuellement saisi demande au Parlement l’autorisation d’engager des dépenses pour 

plusieurs initiatives stratégiques et priorités clés annoncées dans le Budget de 2008 et les 

décisions du Cabinet qui y sont liées prises en 2008-2009.  Ainsi qu’il l’a expliqué, ce 

budget correspond à des demandes de crédits à l’égard de dépenses proposées qui 

n’avaient pas été suffisamment précisées ou qui étaient inconnues lors du dépôt du 

Budget principal des dépenses l’an dernier.  Il a insisté sur le fait que 32 % du total des 

crédits budgétaires votés nécessaires (sur un total de dépenses budgétaires votées de 

2,8 milliards de dollars) sont destinés aux trois postes prioritaires présentés à la partie B.  

Parmi les dépenses dont l’approbation est demandée, il a fait état de celles énumérées ci-

dessous. 

B. Principales dépenses budgétaires 

Les pages 10 à 13 du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009 donnent 

des précisions sur les principales dépenses budgétaires (dépenses votées et législatives) 

associées à l’augmentation de 2,3 milliards de dollars des dépenses. 

I) Les dépenses budgétaires votées augmenteront de 2,77 milliards de dollars, en 

raison notamment des éléments suivants : 

 Fonds versés à la Défense nationale pour la mission militaire du Canada en 

Afghanistan (331,1 millions de dollars). 

 Fonds versés au Bureau de l’infrastructure du Canada, dans le cadre du 

Programme de financement de base de l’infrastructure des provinces et des 

territoires, visant à fournir un financement à long terme, prévisible et flexible aux 

provinces et aux territoires pour l’infrastructure (326,7 millions de dollars). 
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 Fonds versés au ministère des Finances pour un paiement à la Nouvelle-Écosse 

concernant le paiement de rajustement de la part de la Couronne pour des 

montants accordés au cours des années antérieures jusqu’au 31 mars 2008 

(234,4 millions de dollars). 

 Fonds versés au Secrétariat du Conseil du Trésor pour des rajustements à la 

rémunération (170,7 millions de dollars). 

 Fonds versés pour les activités de l’Administration canadienne de la sûreté du 

transport aérien (156,2 millions de dollars). 

 Augmentation des soldes et des indemnités versées aux membres des Forces 

canadiennes (90,4 millions de dollars). 

 Fonds versés à la Gendarmerie royale du Canada pour des projets pluriannuels de 

biens immobiliers, l’acquisition ou le remplacement de nouveaux actifs 

maritimes, aériens et terrestres, ainsi que des projets de technologies de 

l’information (73,4 millions de dollars). 

 Fonds versés à Affaires étrangères et Commerce international afin de mener des 

activités dans le cadre de la phase III du Programme de partenariat mondial, dont 

la destruction d’armes chimiques, le démantèlement de sous-marins nucléaires 

désarmés, l’amélioration de la sécurité en matière de matériaux nucléaires et 

radiologiques, la réorientation d’anciens scientifiques du secteur de l’armement et 

la promotion de la non-prolifération d’armes biologiques (68,9 millions de 

dollars). 

 Fonds versés à Travaux publics et Services gouvernementaux en vue des 

pressions quant au volume et à l’inflation touchant les dépenses obligatoires pour 

le Programme des biens immobiliers (64,1 millions de dollars). 

 Fonds à l’appui de la mise en œuvre et des activités du Secrétariat de la 

Commission de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens 

(58,4 millions de dollars). 

 Financement versé au Bureau de l’infrastructure du Canada pour le Fonds sur 

l’infrastructure frontalière, en vue d’investissements destinés aux infrastructures 

pour réduire l’engorgement à la frontière (56,2 millions de dollars). 

 Fonds versés à la Défense nationale pour l’étape de mise en œuvre du projet de 

modernisation et de prolongation de la durée de vie des frégates de classe Halifax 

(54,6 millions de dollars). 

II) Les dépenses législatives devraient diminuer de 445,4 millions de dollars.  Il 

s’agit là d’un chiffre net déterminé par trois éléments importants : 

 Nouvelles prévisions de Finances relatives aux paiements de transfert aux 

gouvernements provinciaux et territoriaux (1 225,9 millions de dollars). 

 Paiements aux provinces en vertu de la Loi sur les droits d’exportation de 

produits de bois d’œuvre (419,0 millions de dollars). 

 Nouvelles prévisions de Finances relatives aux frais de la dette en raison d’une 

révision à la baisse importante des taux d’intérêt prévus (diminution de 

2 174,0 millions de dollars). 
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EXAMEN DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2008-2009 

Lors des séances du comité consacrées au Budget supplémentaire des dépenses (B) 

2008-2009, les sénateurs ont soulevé diverses questions concernant les dépenses prévues 

énoncées précédemment.  Voici un aperçu de certaines de ces questions :  

1. Paiement de rajustement de la part de la Couronne 

Plusieurs sénateurs ont voulu en savoir plus sur les versements faits à la 

Nouvelle-Écosse au titre du rajustement de la part de la Couronne.  M. Pagan a expliqué 

que ce versement fait suite à une mesure adoptée en 1986, au moment où les deux 

gouvernements ont signé le protocole de l’Accord Canada-Nouvelle-Écosse sur les 

hydrocarbures extracôtiers.  Le paiement de 234,4 millions de dollars effectué au cours 

du présent exercice comprend toutes les sommes dues au titre du rajustement de la part de 

la Couronne pour la période terminée le 31 mars 2008.  Ce paiement fait suite aux 

recommandations formulées par le groupe d’experts Groupe d'experts Canada –

 Nouvelle‑Écosse constitué pour examiner les divergences et les enjeux soulevés par cet 

accord et sur lesquelles le gouvernement se fonde pour agir.  Après cette date, les 

paiements seront faits en vertu de la Loi de mise en œuvre de l’Accord 

Canada-Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers.  À l’avenir, le montant des 

paiements sera donc inscrit comme une dépense législative dans les documents 

budgétaires. 

2. Dépenses de la Défense nationale 

La Défense nationale demande un montant supplémentaire de 331 millions de dollars 

pour financer la mission militaire du Canada en Afghanistan.  Certains sénateurs ont 

voulu savoir pourquoi une somme supplémentaire aussi importante était nécessaire à ce 

moment-ci.  M. Smith a répondu que le ministère avait indiqué avoir besoin de ce 

montant pour couvrir la hausse des coûts des opérations en Afghanistan.  Au cours de 

l’exercice 2008-2009, ce sont principalement les coûts du soutien du matériel de mission, 

des munitions, des réparations et de  la remise en état, du soutien technique, etc., qui ont 

augmenté.  Ces coûts n’étaient pas prévus au moment où le Budget principal des 

dépenses a été établi; ce sont des dépenses qui se sont ajoutées depuis.  Certains sénateurs 

ne sont pas entièrement satisfaits de cette explication.  Ils ne veulent pas approuver 

l’octroi de crédits dans le Budget principal des dépenses pour ensuite devoir examiner 

des nouvelles demandes dans le Budget supplémentaire des dépenses pour l’obtention de 

montants importants.  Les sénateurs estiment que le ministère devrait être en mesure de 

mieux prévoir ses dépenses de fonctionnement dans le Budget principal des dépenses.   

Les fonctionnaires expliquent dans un mémoire que des changements dans la nature 

de la mission afghane ont grandement augmenté ces dernières années la cadence des 

opérations militaires et les coûts associés. Les crédits serviront à couvrir la hausse du 

coût des opérations en Afghanistan d’avril 2008 à février 2009. Il y a 155 millions de 

dollars pour combler les trous du budget de fonctionnement de base (en théâtre) au titre 
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notamment des frais de mission, de génie et de soutien de la flotte, de munitions et de 

soins médicaux. Il y a aussi 176,8 millions au titre de l’extension des ressources 

supplémentaires de protection des forces déployées à l’automne 2006, y compris un 

escadron de chars de bataille et son soutien technique, la capacité antimortier et le soutien 

des opérations de l’OTAN à l’aérodrome de Kandahar. 

3. Programme de financement de base de l’infrastructure des provinces et des 

territoires 

Les sénateurs ont cherché à en savoir plus à propos des fonds versés dans le cadre du 

Programme de financement de base de l’infrastructure des provinces et des territoires.  

On leur a dit que des fonds de 326,7 millions de dollars devant être versés au Bureau de 

l’infrastructure du Canada dans le cadre du Programme de financement de base de 

l’infrastructure des provinces et des territoires, étaient nécessaires pour fournir un 

financement à long terme, prévisible et flexible aux provinces et aux territoires pour 

l’infrastructure.  Les modifications apportées au Programme de financement de base de 

l’infrastructure des provinces et des territoires devaient notamment permettre aux 

provinces et aux territoires d’en utiliser les fonds pour couvrir des dépenses de 

fonctionnement et d’entretien liées à l’infrastructure publique, étendre la gamme des 

investissements admissibles pour y inclure les autoroutes provinciales, et suspendre 

l’obligation de soumettre un plan d’immobilisations et des rapports pour la première 

année du programme, en 2007-2008.  Comme les négociations avec les provinces et les 

territoires ont subi des retards, le Bureau de l’infrastructure du Canada sollicite dans le 

présent Budget supplémentaire des dépenses des fonds qui n’ont pas été dépensés 

en 2007-2008.  Selon M. Smith, le montant indiqué dans le présent Budget 

supplémentaire des dépenses n’a pas été dépensé parce que les dépenses n’ont pas encore 

été approuvées par le Parlement. 

M. Smith a aussi précisé au comité que toute une panoplie d’éléments distincts 

caractérisent les programmes d’infrastructure, certains étant à frais partagés et d’autres 

reposant sur un financement de base, comme c’est le cas ici.  Il y a aussi le Fonds de la 

taxe sur l’essence, qui offre un soutien à l’infrastructure municipale.  Il existe un vaste 

éventail d’ententes distinctes qui appartiennent à cette catégorie de dépenses 

d’infrastructure.  Outre le Programme de financement de base de l’infrastructure des 

provinces et des territoires, il y a aussi les sommes nécessaires au financement du Fonds 

pour l’infrastructure frontalière, de l’ancien Fonds canadien sur l’infrastructure 

stratégique et aussi du Programme de transfert des fonds découlant de la taxe sur 

l’essence.  

Les sénateurs craignent que les municipalités n’aient peut-être pas les moyens de 

participer aux programmes, où la part du gouvernement fédéral est fonction de celle des 

autres ordres de gouvernement.  Ils se sont demandé si des mesures avaient été prévues 

pour dûment évaluer la capacité des municipalités de participer à ces programmes.  Cela 

est d’autant plus important qu’une bonne part de ces dépenses peut avoir une incidence 

importante sur l’activité économique du pays. 
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M. Smith estime qu’il n’a peut-être pas l’autorité voulue pour parler au nom 

d’Infrastructure Canada, qui est responsable de ce programme.  Il est toutefois convaincu 

que cette entité est très au fait de la capacité des provinces et des municipalités de faire 

équipe avec le gouvernement fédéral.  En fait, il ne voit pas pourquoi les provinces et les 

municipalités consentiraient à signer des accords de contribution, si elles n’ont ni la 

volonté ni la capacité de dépenser et de contribuer dans la même mesure, comme 

l’exigent les ententes.  

Des fonctionnaires d’Infrastructure Canada et de Transports Canada étaient présents 

le 24 février 2009 pour répondre aux questions. Après avoir passé en revue quelques-unes 

des 14 initiatives fédérales de dépenses en infrastructure, M. Ranger a répondu aux 

questions.  Les fonctionnaires ont expliqué qu’Infrastructure Canada n’intervenait pas 

lui-même dans la construction ou la réparation d’infrastructures.  Essentiellement, le 

gouvernement passe avec les provinces et parfois avec des municipalités des ententes 

contractuelles qui définissent son rôle dans le financement des projets admissibles et les 

critères d’admissibilité. Il se limite d’ordinaire à approuver les demandes de financement, 

puis à verser au maître d’œuvre (province ou municipalité) sa part des frais des travaux. 

En écoutant les témoins, certains sénateurs se sont demandé si, dans sa volonté de 

relancer l’économie par des défenses d’infrastructure, le gouvernement n’allait pas trop 

vite en besogne. Ils tenaient à rappeler aux fonctionnaires qu’une diligence raisonnable 

s’imposait dans l’allocation des deniers publics. Les fonctionnaires ont assuré au comité 

qu’ils étaient conscients des écueils qui les attendent s’ils approuvent trop vite les projets. 

Ils estiment néanmoins qu’il suffira d’avancer des dépenses prévues pour débloquer 

rapidement des fonds. 

Répondant aux questions des sénateurs, les fonctionnaires d’Infrastructure Canada ont 

expliqué que les fonds étaient destinés aux petites collectivités (moins de 

100 000 habitants) et aux projets de renouvellement des infrastructures exécutés par des 

partenariats publics-privés. Ils ont ajouté qu’on veillait à ce que, dans la mesure du 

possible, l’argent serve à favoriser l’équité en matière d’emploi et qu’on tiendrait compte 

des besoins des personnes handicapées dans la construction des infrastructures. 

Les sénateurs voulaient savoir si on s’efforçait de réduire le double emploi dans le 

programme d’infrastructure. Les fonctionnaires ont répondu que les deux grandes sources 

de double emploi étaient la vérification des projets et l’évaluation de leur impact 

environnemental.  Dans le premier cas, ils ont expliqué que tant le gouvernement fédéral 

que le Bureau du vérificateur général accepteraient les contrôles des vérificateurs 

généraux provinciaux. Dans le cas des évaluations environnementales, ils sont conscients 

des possibilités de double emploi, mais n’ont pas encore déterminé comment les réduire. 

4. Service de la dette publique 

Certains sénateurs ont fait observer que les nouvelles prévisions du ministère des 

Finances relatives aux frais de la dette résultent d’une révision à la baisse importante des 

taux d’intérêt prévus censée produire une diminution de 2,174 milliards de dollars.  Les 
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sénateurs ont demandé aux témoins de leur fournir davantage d’information sur le 

mécanisme de prévision des taux d’intérêt.  

5. Programme des biens immobiliers 

Les sénateurs se sont intéressés aux 64,1 millions de dollars demandés par Travaux 

publics et Services gouvernementaux (TPSGC) en vue des pressions quant au volume et à 

l’inflation touchant les dépenses obligatoires.  M. Smith a expliqué que le Programme des 

biens immobiliers est un programme quasi législatif, au sens où les dépenses du 

programme sont fonction de la demande de services.  Ainsi, si le nombre de bureaux dont 

les employés de la fonction publique fédérale ont besoin varie ou si les loyers 

augmentent, ces coûts doivent être assumés.  Leur évolution est souvent influencée par 

les facteurs du marché.  L’augmentation des dépenses de fonctionnement exige 

l’approbation du Parlement, essentiellement parce que ces dépenses ne sont pas, à 

strictement parler, des dépenses législatives, même si elles sont beaucoup influencées par 

des facteurs de marché et par des circonstances hors du contrôle de Travaux publics. 

M. Pagan a ajouté que TPSGC gère quelque 2 000 biens différents d’un bout à l’autre du 

pays au nom du gouvernement fédéral.  Les pressions inflationnistes qui s’exercent sur le 

ministère dans la gestion de ces biens découlent notamment des salaires des employés des 

services opérationnels et des services de nettoyage et d’entretien, des tarifs des services 

publics, du chauffage au gaz naturel et, dans certains cas peut-être, de certains coûts de 

transport pour des services de navettes.  On considère que l’entretien et le fonctionnement 

de ces différents biens d’un bout à l’autre du pays sont des dépenses obligatoires.  

M. Pagan a aussi signalé au comité que même si l’inflation dans le contexte économique 

actuel n’est pas une préoccupation, elle l’était beaucoup plus dans l’esprit des 

gestionnaires au moment où ces prévisions ont été préparées et approuvées (à l’été 2008). 

Dans ce cas particulier, les fonds couvriront les rajustements budgétaires requis pour 

protéger les prix et les volumes, de même que des dépenses non discrétionnaires liées aux 

immeubles et aux locaux loués appartenant à l’État. 

TPSGC a répondu par écrit que les 64 millions de dollars comptaient pour 3,4 % du 

niveau de référence de l’Affectation à but spécial des Services immobiliers reportée pour 

2008-2009. Mis à part des besoins de locaux parlementaires, ce rajustement s’impose 

pour cause de pressions inflationnistes et pour permettre à TPSGC de maintenir la 

fonctionnalité et la valeur de son parc d’environ 7 millions de mètres carrés. Voici les 

principales catégories de tensions sur les prix : a) services publics et contrats 

d’exploitation et d’entretien; b) frais de location-remplacement et renouvellement; c) frais 

d’aménagemnent; d) frais de locaux temporaires; e) paiements versés en remplacement 

d’impôts et impôts fonciers des municipalités; f) expansion du Sénat, de la Chambre des 

communes, de la Bibliothèque du Parlement et du Bureau du commissaire à l’éthique. 

6. Rajustements à la rémunération 

Les sénateurs se sont intéressés aux 170,7 millions de dollars demandés par le 

Secrétariat du Conseil du Trésor pour financer les rajustements à la rémunération.  Ces 
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fonds sont destinés à compenser les ministères, les organismes et les sociétés d’État qui 

dépendent de crédits parlementaires pour l’incidence des conventions collectives et 

d’autres rajustements des conditions de service ou d’emploi.  Les coûts sont attribuables 

aux conventions collectives signées, de même qu’aux rajustements connexes des 

conditions de service ou d’emploi effectués entre le 1
er

 avril et le 31 juillet 2008.   

7. Crédit 5 du Conseil du Trésor – Éventualités du gouvernement 

À la réunion du 11 février, on a remarqué que quelques postes du Budget 

supplémentaire des dépenses (B) avaient donné lieu à des prélèvements sur le crédit pour 

éventualités du gouvernement.  Les sénateurs ont rappelé aux témoins que le comité 

s’était penché sur le libellé
3
 des crédits pour ce poste du budget du Secrétariat par le 

passé et avait formulé plusieurs recommandations
4
 en ce qui concerne les critères

5
 ou 

lignes directrices à respecter avant de verser des fonds aux ministères et organismes.  On 

a de plus fait observer que dans ce Budget supplémentaire des dépenses, 125 millions de 

dollars ont été versés à la Nouvelle-Écosse aux fins du remboursement d’une partie du 

paiement de rajustement de la part de la Couronne d’un montant de 234,4 millions de 

dollars, dont il est question précédemment.  Les sénateurs ont voulu savoir si ce paiement 

avait été fait conformément aux critères.  Les témoins croient que le déboursé a été fait 

conformément au libellé du crédit 5 du CT et aux conditions régissant l’utilisation par le 

Secrétariat du crédit pour éventualités, mais M. Pagan s’est quand même engagé à le 

vérifier et à faire rapport au comité. 

À la réunion du 24 février, M. Smith a remis au comité une mise à jour sur l’usage 

qui est fait du crédit 5 du Conseil du Trésor pour éventualités du gouvernement pour 

financer diverses dépenses fédérales. Il a observé que le libellé et les tableaux des 

documents budgétaires résultaient en partie de travaux antérieurs du comité à ce sujet. 

Selon lui, ces dépenses ont été bien encadrées au fil du temps. 

Certains sénateurs craignent que les critères établis par le Conseil du Trésor pour 

guider ses décisions ne soient pas tout à fait conformes au libellé du crédit 5 du Conseil 

du Trésor adopté par le Parlement.  D’après eux, les critères pourraient conférer une plus 

grande souplesse dans l’emploi des crédits pour éventualités que le Parlement ne souhaite 

en accorder quand il adopte le crédit 5 du Conseil du Trésor.  Pour cette raison, le comité 

pourrait revenir sur l’usage que font les ministères et organismes des fonds du crédit 5 du 

Conseil du Trésor plus tard dans son étude du Budget des dépenses. 

 Certains sénateurs se demandent si le recours aux fonds du crédit 5 du Conseil du 

Trésor tient au fait que certaines organisations ne prévoient pas suffisamment de fonds 

lors de la préparation du Budget principal des dépenses. Ils ont noté par exemple que la 

Commission des relations de travail dans la fonction publique, petit organisme doté d’un 

budget de 6,8 millions de dollars, avait vu son mandat élargi en vertu de la Loi sur les 

                                                 
3
 On trouvera le libellé actuel en annexe à la fin du rapport. 

4
 Comité sénatorial permanent des finances nationales, Dix-septième rapport et troisième rapport 

intérimaire sur le Budget des dépenses 2002-2003, 6 juin 2002. 
5
 Pour de plus amples renseignements sur les critères, voir l’annexe à la fin du rapport. 
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relations de travail dans la fonction publique et que depuis 2002-2003 elle recevait des 

suppléments annoncés dans les budgets fédéraux successifs.  Cette année, à cause des 

élections, elle n’a pas pu solliciter de rallonge dans un budget supplémentaire et on lui a 

donc accordé un supplément de 1,45 million de dollars provenant du crédit 5 du CT pour 

qu’elle puisse s’acquitter de son mandat élargi. Les sénateurs ont observé que, si ce 

problème de financement avait été réglé en prévision de l’élargissement du mandat de 

l’organisme, il n’aurait peut-être pas été nécessaire de recourir au crédit 5. 

8. Postes législatifs 

Les sénateurs ont voulu savoir de quoi étaient constituées les dépenses législatives 

de 83,7 millions de dollars.  M. Smith a laissé entendre que la liste pouvait être assez 

longue.  M. Pagan a souligné que la plupart, mais non la totalité, des paiements législatifs 

sont faits soit par Finances ou par Ressources humaines et Développement des 

compétences Canada.  Habituellement, les postes de dépenses les plus importants en ce 

qui a trait aux paiements législatifs sont les prestations versées en vertu du Régime de 

pensions du Canada et du programme de Sécurité de la vieillesse; la dette; les paiements 

de péréquation aux provinces; les transferts au titre de la santé et des services sociaux.  

M. Smith a convenu de fournir au comité une ventilation des 83,7 millions de dollars et 

de préciser les différents postes. 

M. Pagan a également souligné qu’il y avait un tableau récapitulatif à la page 63 du 

document budgétaire qui dresse la liste de tous les postes législatifs du présent Budget 

supplémentaire des dépenses.  Encore une fois, il s’agit là de paiements qui ont déjà été 

approuvés par le Parlement au moyen de différentes lois habilitantes.  Ils sont présentés 

dans le budget à titre d’information.  Dans bien des cas, ils représentent une part 

importante du mandat ou des activités d’un ministère.  Ils ne font pas l’objet d’un vote 

dans le cadre de l’étude du projet de loi de crédits.  Il en est fait mention simplement pour 

donner une vue d’ensemble de l’évolution des dépenses de chaque ministère. 

9. Loi sur le financement des petites entreprises du Canada 

On a fait observer qu’à la page 159 du Budget supplémentaire des dépenses, les 

obligations contractées en vertu de la Loi sur le financement des petites entreprises du 

Canada étaient passées de 81 à 105 millions de dollars, soit une augmentation de près 

de 25 %.  Les sénateurs se sont demandé si l’augmentation prévue pour le reste de 

l’exercice 2008-2009 n’allait pas être plus importante encore.  M. Smith a répondu par 

écrit que l’augmentation correspondait aux demandes d’indemnisation déjà présentées ou 

censées l’être entre le 1
er

 avril 2008 et le 31 mars 2009. Depuis l’établissement du Budget 

supplémentaire (B), Industrie Canada a augmenté sa prévision de 9 985 000 $ pour un 

total de 115 millions de dollars pour l’exercice 2008-2009. 

10. Rachat de prêts hypothécaires assurés 

Les sénateurs ont voulu savoir à quel mécanisme de financement on avait eu recours 

pour acheter 75 milliards de prêts hypothécaires assurés de la SCHL.  Ils voulaient aussi 
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avoir un certain nombre de précisions au sujet de cette transaction.  M. Smith n’a pas pu 

fournir de réponse tout de suite, mais s’est engagé à en obtenir une auprès de Finances. 

Le ministère des Finances a indiqué dans une réponse écrite qu’au 9 février 2009, la 

somme de 51 milliards de dollars avait été financée par l’émission d’instruments de dette 

négociables à échéances diverses. Les achats effectués dans le cadre du Programme 

d’achat de prêts hypothécaires assurés (PAPHA) n’accroissent pas la dette fédérale 

puisqu’il s’agit d’achats d’actifs financiers portant intérêt. Le programme est en fait 

conçu de manière à garantir un taux de rendement modeste. En outre, ces actifs 

constituaient déjà un passif éventuel pour le gouvernement du Canada. Par conséquent, 

aucun risque supplémentaire n’est associé au PAPHA. 

11. Cabinet du premier ministre 

Les sénateurs se sont montrés intéressés à connaître les coûts de fonctionnement du 

Cabinet du premier ministre (CPM).  Les dépenses du CPM sont depuis longtemps 

intégrées aux dépenses du Bureau du Conseil privé (BCP).  M. Smith a souligné qu’il n’y 

aurait donc rien sous la rubrique CPM dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 

2008-2009.  Il a dit au comité que si le Budget principal des dépenses fournit davantage 

d’information à ce sujet que le Budget supplémentaire des dépenses, il ne contient 

néanmoins aucune indication claire sur le montant des dépenses associées au CPM. 

CONCLUSION 

Le comité a abordé les questions précitées et d’autres encore durant les séances qu’il 

a consacrée au Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009.  Dans certains cas, 

les fonctionnaires entendus se sont engagés à lui fournir des informations 

complémentaires à une date ultérieure. 

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales auquel a été renvoyé le 

Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009, a, conformément à l’ordre de renvoi 

du 10 février 2009, étudié ledit budget et présente ici son rapport. 



 

12 

 

ANNEXE 

Des fonds temporaires peuvent être accordés pour des dépenses diverses urgentes, 

mineures et imprévues, qui ne figuraient pas dans le budget principal des dépenses et qui 

doivent être engagées avant que le prochain budget supplémentaire des dépenses ne 

reçoive la sanction royale. Une fois que le Parlement a approuvé le projet de loi de crédits 

pour le budget supplémentaire des dépenses et que le gouverneur général a accordé la 

sanction royale, les fonds temporaires sont remboursés au crédit 5 du CT.  On trouvera 

ci-dessous le libellé du crédit et des critères sur lesquels s’appuie le Conseil du Trésor 

pour autoriser l’octroi de ces fonds aux ministères et organismes. 

A. Crédit 5 du Conseil du Trésor—Éventualités du gouvernement : libellé  

Le libellé du crédit 5 du Conseil du Trésor représente ce que l’on demande au 

Parlement d’approuver. Les ministres du Conseil du Trésor se fondent sur ce libellé pour 

répondre aux demandes de financement à même le crédit 5 du CT présentées par les 

ministères et organismes.  Le libellé du crédit, qui figure à la page 136 du Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009, est le suivant : 

Éventualités du gouvernement – Sous réserve de l’approbation du Conseil du 

Trésor, pour suppléer à d’autres crédits relativement à la feuille de paye et à d’autres 

besoins et pour payer des dépenses diverses, urgentes ou imprévues qui n’ont pas 

autrement été pourvues, y compris les subventions et les contributions qui ne sont pas 

énumérées dans le budget des dépenses et l’augmentation du montant des subventions 

qui y sont énumérées quand ces dépenses s’inscrivent dans le mandat légal d’une 

organisation gouvernementale et autorisation de réemployer les sommes affectées à 

des besoins autres que ceux de la feuille de paye, tirées d’autres crédits et versées au 

présent crédit. 

B. Crédit 5 du Conseil du Trésor—Éventualités du gouvernement : critères 

Quand elles préparent leur demande de fonds d’urgence, les organisations 

gouvernementales doivent respecter les critères suivants pour que le Conseil du Trésor 

approuve le recours au crédit 5 du CT.  Ces conditions sont énoncées à la page 22 du 

Budget supplémentaire des dépenses (B) 2008-2009. 

– Toutes les avances imputées au crédit pour éventualités du gouvernement 

doivent être considérées comme des avances temporaires devant être couvertes par 

des postes inscrits au budget supplémentaire des dépenses suivant et être remboursées 

lorsque la loi de crédits afférente est adoptée. Des exceptions s’appliquent dans les 

cas des besoins qui surviennent après le dernier budget supplémentaire des dépenses 

de l’exercice alors que les avances pourraient ne pas être remboursées. 

– L’autorisation existante d’une organisation doit être insuffisante pour répondre 

aux besoins actuels et à ceux de la nouvelle initiative jusqu’à la prochaine période de 
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crédits. Ainsi, l’organisation doit justifier sa demande en présentant une analyse 

valable de son flux de trésorerie. 

– Il doit y avoir une raison valable et impérieuse, surtout en ce qui a trait au 

versement de subventions, pour effectuer le paiement avant la prochaine période de 

crédits. Si ce n’est pas le cas, le paiement doit être différé et l’accès au crédit 5 du CT 

doit être refusé. 

– En ce qui concerne les subventions, il faut consulter et respecter la politique sur 

les paiements de transfert afin de s’assurer qu’un bénéficiaire valable et légalement 

constitué existe et que l’organisation doit absolument effectuer le paiement avant la 

prochaine période de crédits. 
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